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DU DOMAINE PUBLIC

Les choses, d'après la classification la plus ralion-

11elle, se divisent en trois grandes classes. La première
se compose des choses communes, telles que la mer,
les astres, l'air, la lumière; la seconde comprend les

choses qui, destinées à la défense, à l'usage ou à l'uti-

lité de tous, constituent le Domaine public; dans la troi-

sième se trouvent les choses susceptibles d'appropriation

privée, qui forment le Domaine de propriété.—Choses

communes, Domaine public, Domaine privé,—tels sont

les trois termes sous lesquels viennent se résumer tous

les biens.

De ces trois classes, la première et la troisième se dis-

tinguent l'une de l'autre par leur nature. Les choses

communes, qui composent la première, sont matérielle-

ment incompatibles avec la propriété privée, elles échap-

pent au domaine de l'homme, soit par leur immensité,
1
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soit par leur nature insaisissable, elles sont forcément

communes au genre humain. Les biens dont se com-

pose la troisième classe entrent au contraire essentielle-

ment dans le Domaine do propriété, l'homme leur im-

pose sa puissance, tes modifie à son gré.

Quant à la seconde classe, c'est par leur destination

et non par leur nature que les biens qui la composent
forment un genre à. part. Par leur nature, en effet, ces

biens seraient susceptibles, d'appropriation privée et se

confondraient avec ceux de la troisième classe, mais

par suite de leur affectation à l'usage de tous, ces choses,

qui pourraient faire partie du Domaine de propriété, se

trouvent retirées du commerce tant que dure leur con-

sécration à un service public. —La classification de ces

dernières, quoique fondée seulement sur leur destina-

lion, n'en est pa$ moins aussi tranchée et aussi inva-

riable que celle des autres. Les besoins en effet et les

nécessités qui leur ont imposé un caractère particulier
sont inhérents à la condition des hommes vivant en

société. Ce caractère particulier, qui est d'être choses

hors du commerce, et par suite inaliénables et impre-

scriptibles, doit les accompagner forcément dans toute as-

sociation politique, car l'usage auquel elles sont affectées

est incompatible avec l'idée de propriété privée. La pro-

priété étant le droit d'user et d'abuser, comment conce-

voir des roules, des rues, des fleuves,etc., appartenante
un individu qui aurait te droit de détruire les unes, de

changer le cours des autres, ou même d'empêcher tout

outre que lui de s'en servir? Ce sont ces différents biens
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formant la deuxième classe et composant le Domaine

public (I), que nous allons étudier d'abord dans le Droit

romain, ensuite dans l'ancien Droit français, et enfin dans

notre Droit moderne. Nous commencerons le Droit ro-

main par l'exposé de quelques idées générales qui domi-

nent toute la matière. Elles ont trait aux théories
des jurisconsultes romains sur les biens qui nous occu-

pent, à leur caractère d'inaliénabilitê et d'imprescripti-
bilité, et aux conditions nécessaires pour les faire entrer

(I) Nous crojons utile, pour éviter toute équivoque et pour être plus
facilement compris, «le définir les termes suivants : Domaine public,
Domaine public national, Domaine public tnunkipiil, Domaine de l'Etat,
Domaine communal, qui se retrouveront très-souieni dans ce travail
et qui, daus la bouche «le tout le monde, ne sont pas pour cela toujours
bien compris.

I.e Domaine public consiste dans la généralité des fonds qui servent à

l'usage c;i à la protection de tous sans être la propriété de persjmit- ('},
et sur lesquels l'État n'a qu'un pouvoir d'adminWtration dans l'intérêt

général.
De ces biens les uns ont été acquis et établis aux frais de l'État, qui a

eu outre à sa charge les dépenses d'entretien ; les autres l'ont été aux
frais des communes. Par suite, lorsqu'il y aura déclassement, c'est-à-dire

lorsque l'autorité fera cesser raffectalioo du fonds au service public, ce
fonds fera retour, dans le premier cas, au doma:ne privé de l'État, et au
domaine privé de ta commune dans te second. On voit par là combien il

importe de distinguer ces deux classes de biens. Les premiers composent
le Doauxiite public national, qui comprend les fonds el établissements qui
sont immédiatement i la charge de l'État; les seconds constituent le
Domaine public municipal, lequel embrasse les divers fonds et établisse-
ments qui sont immédiatement à la charge de ta commune ("},

, Le Domaine de l'Etat est le Domaine privé de l'Étal ; il comprend les
biens que l'Élit possède comme propriétaire, et sur lesquels il fût tous
les actes de propriété que fait un particulier sur sa close.

Le Domaine communal est le Domaine privé de la commune.

(«} Proudti., Du Dom. publ., u» î05.-f«) Ibid., a' ÎO».
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dans le Domaine public. Nous tracerons également, avant

d'entrer dansl'élude des différentes espèces de ces biens,

un aperçu du mécanisme de la législation romaine sur

les diverses actions qui pouvaient naître à l'occasion du

Domaine public, aperçu qui rendra plus facile à com-

prendre la matière si ardue des inlerditsen Droit romain.

Nous étudierons ensuite chaque espèce des biens com-

posant le Domaine public et dont, pour plus de clarté,

chacune formera une section spéciale.—Dans chaque
section nous rechercherons quels biens font partie du

Domaine public, quels sont les droits et les obligations
des particuliers et de l'État sur les biens qui le compo-
sent , et enfin quelle est l'autorité chargée de veiller à ta

police et à l'administration de ce Domaine.



F PARTIE

DU DOMAINE PUBLICEN DROIT ROMAIN

CHAPITRE I

CONSIDÉRATIONS GÊNÉIULES

SOXHMRE,— $ let. Le Domaine public existait-il en Droit romain? —

| It. Division des choses a l'époque de Gaîus etd'Ulpien.— Slit- IJcni,
sous Justinien ; critique de ces divisions.— $ IV. Les biens composant le
Domaine public ne forment pas une classe a part comme en Droit fi an-

çais, mais ces biens ont le double caractère de choses inaliénables et

imprescriptibles.
— § V. Domaine public national {rcs pwW/'ftPj; Do-

maine de l'État (re$ in pccimiti popi(ff), — § VI. Domaine public muni-

cipal (rrt univertilalis)', Domaine communal (r« fit palrimonio tmfwr-

$italis).—§ VII, Acte de l'autorité nécessaire pour faire entrer tin fonds

dans le Domaine public.—§ VIII. De l'expropriation pour cause d'uti-

lité publique.

§ L—C'est en vain que l'on chercherait dans les

textes du Droit romain l'expression de Domaine public.
Ce n'est pas cependant que la distinction entre le Do-

maine public et le Domaine prive soit arbitraire; elle est

au contraire, ainsi que nous l'avons dit, une conséquence
nécessaire de la vie des hommes en société, à tel point

que certains auteurs la font dériver du droit naturel (i).
Mais cela yient de ce que de nos jours le mot Domaine

(I) Proudh., Du Domaine public, J 47,
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public n'est pas employé dans sa véritable étymologie^
En Droit romain, les n)6ts dominust don{inium, désignent
le droit par excellence, le droit le plus étendu qui existe

sur les choses, le droit de propriété : plenam inrepote$r

tatem;ju$ vtendit fruendi et abuïendi. Il n'était donc pas

logique d'employer le mot Domaine public pour désigner
les biens dont nous nous occupons, lesquels n'appar-
tiennent même pas propriétairement au public, car

l'étranger lui-même a le droit d'en user quand il est à

portée de le faire (1).
Nous ne trouvons pas memercunics en une seuleclassc,

dans le Droit romain, toutes les choses qui composent
le Domaine public; néanmoins nous allons les voir tou-

jours soigneusement distinguées des choses susceptibles

d'appropriation privée, dans les divisions faites par les

jurisconsultes des différentes époques, ainsi qu'il résulte

de l'aperçu qui va suivre.

<§1L—Au temps de Gaïuset d'Ulpien, nous trouvons

les choses divisées en deux grandes catégories.,Les unes

sont de droit divin, les autres de droit humain. Les pre-
mières comprennent ; 1° les choses sacrées, quoedits su-

péri* cùnsecratoesunt} 2° les choses religieuses, quoediis

mambut relkloetunl; 3° les choses saintes, telles que
les murs et les portes des villes qui, entourées par ce

peuple conquérant d'une sorte de vénération légale,
étaient par extension rangées parmi les choses de droit

divin ; quodammodo divini juris éunt (2).

(I ) Proudlt. g 20î.-(î) Gafui, Comm., «, §§ 2 a 8.
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Les choses de droit humain se décomposent en choses

publiques et choses privées.
Cette division exislait^elleà l'époque des DûUfceTables?

Nous ne trouvons pas de texte précis à cet égard dans

les fragments decetlc loiqui sont parvenus jusqu'à nous;

mais l'organisation religieuse et l'influence sacerdotale

que l'on remarque dans toutes les institutions de cette

époque, les nombreuses dispositions que renferme la

dixième Table sur les funérailles Je caractère guerrier de

ce peuple et'la mort de Ilémus (1), alors même qu'elle ne

serait qu'une fable, tout indique que la distinction entre

les choses divini et humahi juris remontait à l'origine de

la législation romaine et il devait probablement en être

de même de la subdivision des choses humani juris en

choses publiques et choses privées (2).
Ainsi la principale division des choses que nous trou-

vons en Droit romain jusqu'à Justinien, hsummadivisio,

pour nous servir des expressions de Gaïus, consiste en

choses de droit divin et choses de droit humain.

Le Domaine public, dans l'acception qu'il a de nos

jours, comprend les choses de droit divin, et parmi les

choses de droit humain les choses publiques.
'

Comme on le voit, les jurisconsultes romains n'avaient

pas fait une classe à part des matières qui nous occu-

pent; mais quoique les ayant classées dans des catégo-
ries différentes, ils leur reconnaissaient le même carac-

tère : Quod autem divini juris est, nous dit Gaïus, id

(I) Dig,,lib. \, lit. 8, 1. ll.-(2)Orlottn, fnstitiite»,«. t.
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nulliusin bonis est. Quoe publicoe sunl, ajoute-t-il plus

bas, nullius in bonis essecreduntur (i).

§ III.—Arrivons à Justinien, Les rédacteurs des

Institutes abandonnant la division des jurisconsultes qui
les avaient précédés, divisent les choses en choses qui
sont dans notre patrimoine et choses qui sont hors de

nçtre patrimoine (2).
Ils subdivisent ces dernières en choses communes,

choses publiques, choses universilatis, et choses nullius.

Les choses sacrées, religieuses et saintes, qui, dans

la division-précédente, composaient les tes divini juris,

sont rangées parmi les tes nullius.

Dans celte classification nouvelle, les biens qui font

l'objet de notre étude se trouvent réunis dans la

deuxième catégorie parmi les choses hors de notre

patrimoine. Mais ce serait une erreur de croire que

toutes les choses que Tribonien et ses collègues pla-

çaient hors de notre patrimoine fissent partie du Domaine

public.

Ainsi, parmi les choses communes se trouvent non-

seulement les rivages de la mer, mais encore la mer,

l'air, l'eau courante (3).
Parmi les choses publiques ne se trouvent pas seule-

ment les ports, les fleuves, les routes, etc., composant
le Domaine public national, mais on y voit encore les

esclaves publics, les agri vectigales, le trésor du peuple,

(I) Oafus, Comm. 2, § 9 et II.—(2) Institutes deJustinien, liv. 2,
tît. I, ad pri'netpfum.—(3) Inst. 2,1, S I.
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etc., composant le Domaine de l'État (res in patrimonio

popuh)(l).
Au nombre des choses unkersilàtis, on trouve non-

seulement les chemins vicinaux, les théâtres, les stades

elles bains publics (2) (Domainepublic municipal), mais

encore l'argent de la communauté, ses esclaves, les

champs, et les édifices privés dont elle percevait les re-

venus (3) (Domaine communal, res unktrsitatis).
Enfin tes choses nullius ne comprennent pas seule-

ment les choses sacrées, religieuses et saintes, on y ren-

contre aussi les choses que l'homme n'a pas encore

occupées ou qu'il a abandonnées, et même,, d'après cer-

tains jurisconsultes, l'hérédité qui n'a pas encore été

acceptée (4).
Comment se reconnaître au milieu d'un pareil chaos?

A quel signe distinguer les choses faisant partie du

Domaine public? où trouver la ligne de démarcation?

L'énumération des choses que ces jurisconsultes pla-
cent hors de no're patrimoine est-elle d'ailleurs exacte?

L'État ou plutôt le peuple, les corporations légalement
constituées ne formaient-ils pas des personnes morales,

susceptibles de droits et de devoirs? Ces personnes mo-

rales (8), comme les singulares personoe, ne pouYaient-
elles pas posséder, être propriétaires, contracter,

vendre, acheter, etc.? Or, peut-on dire que les biens

(l)Dig. 50, 16, 17—lbtd. 43, 8,2, | 3.— (2) Inst. 2,1,16.—

(3)Dig. 6,3,1, §l.-tWd. 39. 2. tS. § 26.—(4) Ibid. I. 8.1.-(S) Si
les Romains n'admettaient pas le mol, ils admettaient le principe. (Dig.4,
M,§l.)
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qu'elles possédaient, quoe sunl in patrimonio universi*

tatis, in patrimonio populi (1) étaient res quoe eootra

patrimoniuin nostrum habentur?

Réconnaissons d'autre part que, cette division des

choses faite par les rédacteurs des Institutes était trop

large et les forçait à placer à côté les unes des autres les

choses les plus hétéroclites, jurant en quelque soi te de

se trouve* ainsi réunies.
,

Ce qui h manqué quelquefois aux jurisconsultes ro-

mains qui composèrent \e Digeste, c'est cet esprit de mé-

thode et de classification qui est porté chez nous à un si

haut degré; ainsi, pour les matières qui nous occupent,
nous ne trouvons pas nettement établie par eux la distinc-

tion entre le Domaine public et le Domaine de l'État, entre

le Domaine municipal et Je Domaine public municipal.
—Sans doute, ces législateurs reconnaissaient la diffé-

rence immense qui sépare ces diverses classes de biens,

nous aurons occasion de le remarquer dans le cours de

ce travail; mais cette distinction ne constituera pas une

de leurs classifications; quand ils la feront, ce sera comme

par hasard, incidemment à une question plus pratiqué,
à laquelle elle se rattachera plus ou moins. C'est celte

absence de méthode qui, rendant les recherches si lon-

gues, à fait la principale difficulté de notre travail, surtout

dans sa première partie.

Après avoir admis celte première division en choses

qui sont dans notre patrimoine et choses qui n'en font

l)Dig.4l,l.(4.
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pas partie, les jurisconsultes romains auraient dû subdi-

viser les choses qui sont hors de notre patrimoine en

choses qui peuvent en faire partie et choses qui ne peu-
vent y tomber, ou, en d'autres termes, en choses qui
sont ou ne sont pas dans le commerce.

Dès lors, en reprenant leur classification à l'aide de

ce critérium et sans nous occuper des choses communes

qui ne peuvent tomber dans notre patrimoine (I), nous

trouverions parmi les res nullius, d'un côté lés choses

sacrées, religieuses et saintes, non susceptibles d'appro-

priation privée, et de l'autre les choses non encore occu-

pées ou abandonnées qui deviennent la propriété du

premier occupant.
De même, pour les res publier et les resunkersitatis,

nous rencontrerions d'une part les choses qui sont des-*

tinées à l'usage, à l'agrément ou à l'utilité de tous,

choses hors du commerce sur lesquelles l'État ou les'

corporations n'ont qu'un droit de garde et de protec-

tion, et de l'autre les choses possédées par l'Etat ou

par les communautés, et sur lesquelles ces personnes
morales peuvent, avec l'autorisation nécessaire, faire

tous les actes de propriété que fait un particulier sur

sa chose.

Les premières, choses hors du commerce, inaliéna-

bles et imprescriptibles, forment le Domaine public ; les

autres, en y joignant les res singulorum, composent le

(0 A l'exception, toutefois, des rivages de la mer, classés a tort

parmi les chosescommunes, (Page91.)
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Domaine de propriété qui, en le prenant dans son sens

le plus large et en l'opposant au Domaine public, com-

prend coque nous appelons de nos jours le Domaine de

l'État, le Domaine communal et le Domaine privé pro-v

prement dit, et que les jurisconsultes romains désignaient
sous \e nom ie m in patrimonio populi, resïnpàlrimo*
nio universitatis, res singulorum.

§ IV, •—Dé tout ce qui précède» il résulte que si les

jurisconsultes romains n'avaient pas fait une classe des

biens composant ce que nous appelons teDomaine public,
ils les distinguaient des choses privées, en leur reconnais-

sant le Caractère de choses hors du commerce, inalié-

nables et imprescriptibles, ce que nous allons encore

établir par quelques textes qu'il serait facile de multiplier.

Quant à l'inaliénabilité, Pomponius,en reproduisant l'opi-
nion de Celsus, s'exprime de la sorte ; Si scias aUenaliO'

ntm non esse, ulsaçrael religiosa loca, aulquorùm corn-

mercium non sit vt publica(l). De même ces choses ne

pouvaient être acquises ni par usucapion, ni par pre-

scription. Usucapionem recipiunt maxime res corporales

(dit Gaïus) exceptis rébus sacris, tandis, publicis, populi
romani elcivtialum (2). Proescriplio longoepossessionisad

obtinenda locajuris genlium publica concedi tonsokt($).

§ Y. —Quant à la distinction entre le Domaine public

national, res publie®, el Ic-Domaine de l'État, res in palri-
monio populi, nous ta trouvons aussi en Droit romain,

mais toujours, pour ainsi dire, à l'état latent.

(I) Dig. 18, t. G. ai pr/iici>(tim.~(2jIbid. 41, 3, 9.—(3) Ibid, 45.
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Le Domaine de l'État, appelé, tantôt bona publica (i),
tantôt res in patrimonio fisci (2) ou encore res in pecunia

populi (S), se composait des terres conquises et des

biens qui provenaient d'hérédités vacantes, ou de dis-

positions caduques, ou encore de confiscations ou de

legs au profit du prince, sur lesquels le prince ou

son procurator (4) faisait tous actes de propriété, et

ce Domaine se distinguait essentiellement du Domaine

public. Cetle différence nous est signalée, d'abord

par la loi 2, ne quid m publico, etc. Ulpien, s'oc-

cupant de l'interdit du préteur, fait sentir la différence

qui existe entre les choses publiques (Domaine public) et

les choses du fisc (Domaine de l'État). Après avoir

énoncé que l'interdit s'applique aux choses publiques, il

ajoute ï Hocintirdiclum ad ea loca qitoesùnt in fisci patri-
monio non puto peninere, in his enim nc?ue facere quid-

quam, neque prohiberc prkalus poiest : res enim fiscales

QUASIPROPRLBET PRivAt.E pn'ncipi'i stmf, etc. (b).

Nous avons un autre texte encore plus formel et qui
nous donne une différence essentielle et caractéristique.
C'est la loi 6, De conlrahenda emplione, dont nous avons

déjà parlé. Après avoir dit dans cette loi qu'on ne peut
vendre les choses sacrées ou religieuses, Pomponius

ajoute : Aut quorum commercium non sit ut publica, quoe

non in pecunia populi, sedin publico usu habeanlur, ut est

Campus Afarlius. On ne peut vendre les choses qui ne

(I) Dig. 60,16, 15,17. -
(2) Ibid. 43, 8, 2, § 4.- (3) Ibid. 18,1,6.

-(4)lbid. », 19,1.—0) tbid. 43, 8,2,§ t.
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sont pas dans le commerce, par exemple, les choses pu-

bliques, non pas celles qui sont in pecunia populi (Do*
maine de l'État), mais celles; qui sont destinées à l'usage
de tous, comme le Champ de Mars (Domaine public) (().

Celles qui faisaient partie du Domaine de l'État étaient

aliénées avec l'autorisation de l'empereur (2). .

§ VI.— Le Domaine public municipal existait égale-
ment en Droit romain. Les cités en effet avaient deux

sortes de biens, d'abord les biens destinés à l'usage de

tous, tels que les rues, les thermes (choses publiques)

et ensuite les biens privés de la cité. Les premiers com-

posaient ce que nous .appelons Domaine public muni-

cipal ; les jurisconsultes romains leur reconnaissent en

effet, le caractère de choses, hors du commerce. Quas

vero nalura vel gcnliumjus,ioelmorescmtaliscommercio

cxuerunl,earumnullàvendiliocst($).

Quant à leur imprescriplibilité, nous en avons déjà

parlé : elle se trouve formellement énoncée dans la loi 9,

De usurpalionibus et usucapionibus, en ces termes : Usu-

capionem recipiunl exceplis rébus publicis populi

Romani etchitatum (4). Celte loi établit à elle seule la

distinction dont nous nous occupons en parlant des

choses publiques des cités, ce qui implique nécessaire-

ment les choses privées. Celles-ci appelées res in patri-

monio civitalis, qui constituent de nos jours le Domaine

communal, se composaient des esclaves, des créances,,

(l)Dig. 18, l,6.-(2)lbid. I, 19,1.§ l.-(3)tbid. 8, l,3l,§l.-
(I) Ibid. 41, 3.9.
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des édifices, des champs qui étaient exploités comme

ceux des autres particuliers, ou qui étaient donnés à bail

perpétuel, et qui prenaient alors les noms de oedesci

agri vecligales (l).
Pour l'aliénation des biens composant le Domaine

communal, il fallait à Rome l'autorisation de l'empereur,
dans les provinces l'autorisation des magistrats et des

notables de la cifê (2),
*

,

§ VIL—Ainsi que nous l'avons dit précédemment,
la plupart des biens dont se compose le Domaine public
sont par leur nature susceptibles do faire partie du

Domaine de propriété, et ont du en faire primitivement

partie. Le terrain sur lequel on a construit des fortifi-

cations ou Un temple, celui qui forme le sol d'une route

ou d'une place publique était auparavant le champ ou la

maison d'un citoyen ; mais dans un but d'intérêt géné-

ral, ces fonds ont été retirés du commerce pour servir à

la défense ou à l'usage de tous. Pour obtenir ce résultat,

il faut évidemment un acte émanant d'une autorité

compétente, qui, constatant l'utilité générale, fasse passer

ces biens du Domaine privé dans le Domaine public.

Commençons par excepter les fleuves, ainsi que la

mer et ses rivages. C'est par leur nature que ces biens

sont publics et échappent au domaine de l'homme :

quand un fleuve change de lit, ce n'est pas un acte de

l'autorité qui place dans le Domaine public les fonds

qu'il va occuper et le nouveau lit qu'il se crée. Les

(l) Dig.6,3. l.-lbid. 39,2, I», S 26.—(î) CoJ. 21. 31. 3.
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terrains envahis seront publics, non pas parce qu'une
loi viendra le déclarer, mais parce que, comme ledit

Ulpien, il est impossible que te lit d'un fleuve public ne

soit pas public. Ils seront eux-mèriies leurs censitores,

et la loi civile lie pourra que constater les faits qu'elle
ne peut empêcher. Hle eliam al\>eus quem sibi (lumen

fech, êlsi privatus anle fuit, incipit lamen essepublicUs,

quia impossibile e$t vl alveus fiuminis publici non SU

publicus (I). Nam et iialura fiuminis hoec est, ul, cursu

suomutalo, alveicausam mulet, nous dit Pomponius, et

il ajoute plus bas : Flumina enim ccnsitorum vicefungun-

tur,qui eào prkato in publicum addicant, et ex publico
in privatum (2).

11 en est de même de la mer. En pénétrant dans les

terres et en couvrant de ses flots l'héritage d'un parti-

culier, elle le fait passer par cela seul dans le Domaine

public. Aristo ail .• Quod mari occupalum sii fieri pu-
blicum (S).

Mais pour les autres classes de biens, pour ceux dont

l'affectation à un usage public nécessite l'intervention

de l'homme, ce n'est pas leur nature qui les classe dans

le Domaine public. Ce ne saurait être non plus un par-
ticulier. Comment, en effet, un simple particulier pour-
rait-il vaincre la résistance des intéressés, obliger l'État

et disposer desdeniers publics? 11faudra nécessairement

un acte émanant d'un pouvoir reconnu de tous et supé-

(I) Dig., 43, li,t,§ ?.-(i) Ibid., 41,1, 30, SS^ et3.-(3) Ibid. I,
8,10.
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rieur à tous. Il faudra Une loi ; sans doute un particulier

pourra donner ses biens en leur assignant un but d'uti-

lité générale pour l'agrandissement d'une place, pour
l'édification d'un templ.p ; mais ces biens ne feront partie
du Dothaine public que lorsque le gouvernement aura,

par son acceptation, sanctionné la donation ou la libé-

ralité testamentaire.

Ces principes élémentaires ne pouvaient être mé-

connus en droit romain. Aussi voyons-nous dans

Appien, De Dello civili, qu'il fallait un plébiscite pour
autoriser l'ouverture d'une route (1); de même, ta consé-

cration d'un lieu saint ne pouvait se faire qu'en vertu

d'une loi. Plus tard, les plébiscites furent remplacés par
les sénalus-consultes, et quand l'empereur cul absorbé

en lui tousles pouvoirs, il suffît d'un décret (2) ; mais ce

décret était nécessaire, et nous trouvons au Code Théo-

dosien plusieurs constitutions dans lesquelles l'empe-
reur recommande à ses représentant de ne pas entre-

prendre de nouveaux ouvrages sans son autorisation (3).
Ce n'était que dans les cas d'absolue nécessité qu'ils

pouvaient s'en dispenser, par exemple, pour des travaux

à faire dans le but de repousser l'ennemi (4).
Ainsi il fallait un acte de l'autorité, déclarant l'utilité

publique et désignant les lieux qui allaient être occupés
et attribués au Domaine public.

§ VIII.-La dépossession du propriétaire n'avait-

(I) Appien, De llillo cfofff. Detobry, 1'otpge d'un Gauloit à Rome.—

(2)Dip. I, 8, 9, S l"--(3)Coi«Théodosien, 15,1,60,11,47, 37, etc.

—(t) Ibid., 13,1,18.
i



elle lieu que de son consentement, ou pouvait-on le

forcer à céder sa. propriété .-moyennant indemnité?.

1/étude do ce point de doctrine nous amènerait naturel*.

lementà examiner si l'expropriation pour cause d'utilité,

publique existait en Droit romain, mais l'étendue de

notre dissertation sur celte question intéressante ne;
nous permet pas de la placer ici, nous la renvoyons à la*

fi» "de cet écrit (I) j toutefois, nous pouvons d'ores et

déjà affirmer que cette sorte d'expropriation existait

réellement en Droit romain.

(I) Infra, Appendice.



CHAPITRE I!

DES ACTIONS' RELATIVES AU DOMAINE PUBLIA

So«¥*mt, — 11". Pe l'intervention des magistrats.— § II. Pe VOpsrit
novi wnrtalio.—§. III. Pes interdits.—§ IV. Pq Danwm infeetum—'

SV. Pe l'action d'injures, considéras au poini de vue du Pomàine
. publie, ''';'.

Avant d'entrer dans l'examen détaillé des divers biens

qui composent le Domaine public, il nous semble imppr-;
tant de donner un aperçu rapide et général des diverses

actions qui pouvaient naître à ce sujet. Ce trayait d'en-r

semble donnera/nous l'espérons, une juste idée du mé-

canisme de la législation romaine en ces matières; nous

nous étendronscnsintoplus longuement sur cesdifférents

movens d'action, quand nous traiterons spécialement des

divers biens auxquels ils s'appliquent,

§ l'V—LëDomaine public n'appartenant à personne

manque par cela môme de ce défenseur que chaque autre

cspbcç de biens trouve dans son propriétaire; il faut dès/

lors que quelqu'un soit chargé dé.veiller à ses intérêts!
de prévenir lés empiétements, etc. C'est à l'autorité

qu'incombe ce soin. Chargée pareillement de veiller aux

intérêts du public, c'est-à-dire de la police et de la sécn-
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rite générale, l'autorité doit prendre garde que l'usage

que fait chacun de la chose publique ne soit contraire

à celui auquel elle est destinée, et ne puisse y porter
atteinte. C'est pour cela que l'autorité a dans sesattribu-

tions l'inspection et la direction de tout ce qui concerne

le Domaine public; c'est à clic, chargée de protéger les

droits de tous, qu'il faudra s'adresser dans tous les cas

où le Domaine public pourra se trouver intéressé,

pour obtenir une concession, ou pour être autorisé à

faire quelque aclo sur un bien du Domaine publie;
toutes choses qu'elle n'accordera qu'autant qu'elles ne

nuiront pas à l'intérêt général. Mais ce droit de haut con-

trôle et de police serait illusoire, s'il n'était pas accom-

pagné du droit de faire cesser les entreprises et de faire

enlever les obstacles en résultant. Tollere oedifîtium débet,

alioqm'n inane et lusorium proeloris imperium er»((l) nous

dit le jurisconsulte Julien; ce droit résultait d'ailleurs de

fobligation où était l'autorité de veiller à la sûreté pu-

blique (2).
Ainsi, dans tous les cas, les empiétements sur le Do-

maine public étaient réprimés et les obstacles et construc-

tions enlevés par ordre de l'autorité; mais celle-ci, agis-
sant soit comme représentant les intérêts du public, soit

en Vertu de son droit de police, ne s'occupait pas de l'in-

térêt que pouvait avoir un particulier'à la cessation de

l'empiétement et ne s'inquiétait pas de savoir s'il avait

*
0) Dïg ,43. 8,l-(2) îbW., 43, 8, ï, §25. lbid.,43,10, etc.

r



été lésé ou non, s'il avait ou non droit à des dommages-
intérêts, Quand un particulier était lésé, son action était

tout à fait indépendante de celle des magistrats, c'était

à lui à se pourvoir devant un juge compétent par l'un des

moyens que nous énumérerons tout à l'heure,

§ H.—A part le cas où le particulier était intéressé à

faire cesserun empiétement qui lui nuisait, il existait en

Droit romain une disposition remarquable, en vertu de

laquelle chaque citoyen jouait le rôle jque remplit rhes
nous le ministère public. Nous supposons un citoyen
désintéressé dans l'objet de l'empiétement; l'entreprise
ne lui a causé aucun préjudice ; .or, l'intérêt étant la me-

sure de l'action, il ne pourra avoir ni l'interdit, ni

l'action d'injures, aucune action, en un mot, car le juge
devant qui serait portée l'affaire, devrait renvoyer l'usur-

pateur absous, la condamnation devant être Quanti
actoris intemt,el dans l'espèce le demandeur n'ayant pas
d'intérêt. ,

~
y

Et cependant si l'administration, soit par négligence,
soit par ignorance, ne fait rien pour empêcher l'entreprise

préjudiciable au public, notre citoyen patriote sera-t-il

obligé de la laisser s'accomplir sous sesyeux sans pouvoir

s'y opposer? Non. Ce particulier agira au nom de l'intérêt

général au moyen de YOperisnoyiHunc«alto,introduïtepar
le préteur lEt beileSecolusPedinsdefiniit, nousdit Ulpién,

IripUcem essecausam operisnovi nunciationis,aut naturp

lem,aul publicam aùt imposiliam ; naluraïetri, cum in

nostras mies quid immiuiïùr, aut cedï/icàiurin wsïfd;

publicam causam, quotient leges? aut senaius-çotisuUa



.— 88 —

comlitut'onesque principûmperoperis novi nuriciationem

(uemur, etc. (1).
'

§ Ijî, -^-Mais à part ce cas, qui se présentera rare-

ment, car le plus souvent l'entreprise lèsequelqu'un, et ce

sera la partie lésée qui voulant poursuivre sera préférée,

voyons quelles voies lui seront ouvertes pour se faire in-

demniser des dommages qu'elle a éprouvés.
D'abord, il faut distinguer entré les différentes espèces

dédommages, car il en est dont on ne peut obtenir la

réparation. Ainsi lès travaux que fait exécuter l'autorité

publique dans un but d'utilité générale ne donnent pas
lieu à un recours coritre elle de la part des particuliers,

quod priria'pis oui senàlûs jussû, dût ab his qui pritni

agros conslliuerùnt topus faètum fue'rii, in liocjudicium
non Venii'(â),

Mais si l'administration a fait uno concession à un

individu ou l'a autorisé à faire dans son intérêt un acte

nuisible à autrui, il en est bien différemment (3), l'auto-

risation de l'administration réserve toujours les droits

dès tiers, Nam quotièseunique ùUqitid ûi publico /leripèr-
miUiiur, iid opportèipèimitii, ut sine injuria cujusquàm

fiât; et ità solet pfincéps quoVéiis aliud tiovi opérisinsU-

>itiéhdu\h piliiiïr pefmiUere (4), A bien plus forte raison

'des dommages seront dus dans lé cas où le fait préju-
'diciàbîe* aura eu lieu sans autorisation ; mais par quel

"iiioycri pourra- t-on' obtenu 4
réparation du préjudice

^(OPig.,3,9, », 5, §. i).-(2)Ibid„39, 3.13. Ibid.2, }3.IMd,, 39, f,'
| <6.T-(3) lbid.,39,1,7. Ibid. 15, § 2.—(4) I'bitf., 43, 8, % S 10. ^
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éprouvé? Les faits qui ont causé le dommage so sont

produits sur un lien faisant partie du Domaine public,
Or ces biens ne sont à personne. Dès lors quelle est l'ac-

tion que pourrait réclamer le lésé? Aucune, (cl, en effet,

il ne saurait être question de droit de propriété,ni de droit

de créance pouvant donner naissance à une action. Il

existait sur co point une lacune dans la législation ro-

maine (I).
Il était réservé aux préteurs, qui ont joué un si beau

rôle dans l'histoire du Droit romain, delà combler au

moyen des interdits.

L'interdit était un édit rendu sur la demande d'une

partie par le préteur, ou dans les provinces le procon-
sul, pour ordonner ou défendre quelque chose (2), dis-

position impérative qui devait faire la loi du procès si

les parties ne s'y soumettaient pas. Le préteur romain,

en effet; n'était pas un simple jugo chargé d'appliquer
la loi; il avait pour mission d'en adoucir la rigueur et

d'en combler les lacunes au moyen de ses édits; mais

dans le principe, où son pouvoir législatif s'établis-

sait peu à peu, il n'osa pas de prime abord rendre dés

édits généraux applicables à tous; il procéda plus mo-

destement et ne commença par rendre que des édits

entre deux personnes^ des défenses ou des ordres spé-

(I) On n'avait pas même la ressource de YOperh nopf nunciallo, car

cette voie d'action ne fut introduite (jué par tëpréteûr (Plg. 39, {', 1.

Princip.). La législation primitive ne reconnaissait o^ueles droits de l'au-

torité chargée de la police;^*
i ,:

(i) Ortolan, Inst., t. H, p. 643.
;
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ciaux à la contestation qui lui était soumise et qui
n'avaient d'effet qu'entre les parties intéressées (infer
duos edictum) (I). Cesinterdits durent prendre naissance

dans les matières qui nous occupent : droit public divin

ri religieux ; puis ils s'étendirent àdes matières d'intérêt

privé (2). Nous n'avons pas à nous occuper de ces der-

nières. Plus tard le préteur publia à son entrée en fonc-

tions les différents casdans lesquels il donnerait l'interdit,

mais il fallut toujours aller le réclamer.-^-Bientôt la durée

de l'interdit dépassa l'année,—car chaque préteur prit
le parti de reproduire les édits de ses prédécesseurs,
et cette jurisprudence obtint une autorité semblable à

celle de la loi,

„. Il y avait un autre avantage à ce mode d'action. Au

moyen de la formule arbitraire, on put parvenir àune exé-'

cution effective et non pas seulement pécuniaire. Dans le

principe, l'exécution effective n'avait lieu que par l'effet

indirect dujussus émané du judex, mais plus lard elle put
être obtenue contre le gré du défendeur, manu milita-

ri (3), soit que l'administration eût négligé de faire opérer
la destruction de l'ouvrage, soit qu'elle ne jugeât pas à

propos de l'exiger, par exemple, quand elle l'avait au-

torisé. Mais remarquons-le bien, les interdits ne furent

introduits que dans un intérêt privé et non dans l'intérêt

public, et cela par cette raison bien simple, que pendant

(I) Iost. 4,15, Princip, — (8) Orlotan, lnslit. 2, p, 614.— (3) Ibid.,

p 466, Dig.6,1, 68.)
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longtemps, même avec la formule arbitraire, l'on ne put

arriver à l'exécution effective que du consentement de

l'auteur de l'entreprise dommageable; en deuxième lieu,

que la condamnation devant être Quanti actoris intersit ( I )
ne pouvait avoir lieu que dans le cas où le particulier
avait éprouvé un dommage. Ils ne pouvaient avoir des

lors qu'une utilité privée; mais quand ils furent devenus

populaires il en fut autrement, l'intérêt public se trouva

protégé, car toute personne put poursuivre la répression
des faits qui étaient nuisibles au public, et, àcette époque,
on pouvait arriver à l'exécution effective au moyeu de la

formule arbitraire.

Dans les actions et les interdits populaires, l'intérêt

nécessaire pour faire naître une action consistait dans

ta somme que le coupable devait payer au demandeur en

cas de condamnation. La formule était non plus Quanti

intersit, car les dommages étaient nuls, mais de In somme

fixée par l'interdit populaire, laquelle constituait l'in-

térêt du demandeur. Dans le cas où plusieurs se pré-
sentaient pour agir, c'était la partie qui avait éprouvé le

dommage qui était préférée, Dans ce cas la condamna-

tion était Quanti intersit, mais elle ne pouvait être infé-

rieure à celle que l'interdit donnait h l'étranger (2).
Ce que nous disions plus haut du caractère privé des

interdits à leur naissance est tellement vrai que, même

quand ils furent devenus populaires, se ressentant de

leur origine, ils conservèrent le caractère d'action privée

(I) Dig. 43, 8,2,§ 34 et 44, Ibid 43, H, I, §.3.—(2) Ibid. 47, U,
3, Priudp., § 8,



- 86 ~

à l'égard de celui qui avait été lésé, C'est ainsi que, con-

trairement à la règle, on pouvait agir par procureur dans

les interdits populaires qui nous occupent, et le juris-
consulte Paul nous les explique en disant \ hicet tn/w-

pukribus aciionibus procurator dari non possit, tamen

dictum est mérita eumqui dévia publica agit, etprivato
damnii ecoprohibUioneadficiiur,quasi privâtes actionis

dare passe procuratorem (i). Mais remarquons-le bien,
c'était celui-là seul qui était lésé qui pouvait agir par

procurateur : privato damno, dit la loi.

Dans les matières qui nous occupent, les interdits sont

de deux sortes, prohibitoires ou restituloires ; Piohibi-

toria $uni, disent les Itistitutcs do Juslinien, quibus

proelor vetat aliquid fiçri, veluti vit» sine vitio possidenti,
vel mortuum infefenli quo etjus erat inferendit vel in loco

sacrocédi/icari, vel in (lumùie pùblico ripave ejus aliquid

fiériqu6pejusnavigelùr(2).
Mais supposons que malgré la défense du préteur on

fasse un des actes que nous venons d'énoncer, que se

"passera-t-il?' Oit le fait aura consisté en une entreprise
matérielle, comme serait un obstacle permanent apporté
à la navigation ou à la viabilité, etc., ou lé fait n'aiira pas
laissé de trace; par exemple, un individu en aura empê-
ché un autre d'ensevelir un niort ; dans ce dernier cas

celui-ci riè pourra obtenir que dès dommagés-intérëfs.
Dans lé premier cas, au contraire^ il y a un fait qui lui

nuit et qu'il lui importé dé faire disparaître. Dés dôrri-

(I) Pig. 3,3, 42.—(î)Insl. 4. 15,1,
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mages^intéréts ne lui suffiraient pas, et cependant par
l'interdit prohibitoire il ne peut obtenir autre chose,

Aussi le préteur lui a-t-il ouvert une autre voie au moyen
de l'interdit reslitutoire, Restitutoria sunt quibus restitui

aliquid ju&ef, Par ce moyen il arrivera au rétablissement

des lieux dans leur état primitif, soit dans le principe

par la crainte qu'aurait eue le défendeur de la condamna-

tion, soit, plus tard» au moyen des agents de la force

publique,
1

toujours indépendamment de la destruction

d'office, faite par ordre des magistrats chargés dé la police.
Nous n'avons pas en ce moment à nous étendre

davantage sur les interdits, nous le ferons sous chacune

des matières auxquelles ils s'appliqueront, et'nous ver-

.rons à quelles subtilités eurent recours les jurisconsultes

pour faire rentrer le plus de cas possible sous l'applica-
tion des divers interdits, subtilités qui nous paraissent

puériles aujourd'hui, mais qui avaient autrefois la plus

grande importance et qui étaient même indispensables à

causedu formalisme de la législation romaine. •

*. Au surplus, sous Juslinien, les interdits perdirent

complètement leur premier caractère : plus de dation de

juge, plus de formules, et dès lors p'us d'interdits. On

agit directement devant le magistrat pour garantir les

droits que conféraient les interdits, lesquels, passés au

nombre de lois romaines, donnèrent naissance à des ac-

tions, Sequitur ut dispiciamus de interdictiSi dit Jusli-

nien, seu açtionibus quoepro his eccercenlur (1).

(I) Inst. 4,15, ddprincip. • ; • >! •• ; K>
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$ IV.—Il peut se faire que l'inconvénient résultant

de l'entreprise no se fasse sentir que dans un temps

plus ou moins éloigné; or, dans ce cas, l'interdit, tel que
nous venons de le voir, ne pourra plus s'appliquer et le

particulier lésé n'aura que la ressource do la loi Aquilia,

Nampostopus faclum persequendi hoc interdicto nulla fa*
cultas superesl, eliam si quiddamni poslea datum fuerit,
sed lege Aquiiia experiendum est (1),

Mais le préteur y avait pourvu au moyen de la cau-

tion de Damno infeclo, Deinde, ait prvtor, de eo opère

quod in flumine publiço ripave ejus (ial in annos deeem

satisdari jubebo (2). Ainsi s'exprime la partie de l'édit

qui s'applique à notre matière. Comme on le voit, l'in-

terdit ne prévoyait spécialement que les cas de travaux

sur un fleuve public, Quant aux travaux exécutés sur

les autres.lieux publics, on les avait fait entrer dans le

cas de la caution de Damno infeclo; mais ce n'était plus

parce que l'ouvrage était fait in loco publico, mais in

alieno loco, C'est ainsi qu'Ulpien nous dit ; Si quid in

via publica fiât, quia in alieno fit satisdandum est, Sive

auUm quis muniat viamf sivè quid aliud in via publica

(aciati debebit caulio locum habere, ne per hoc damno pri~
vali conlingantur, Il ajoute enfin d'une manière plus

générale, comprenant tous lés autres lieux publics, qu'ils
sont également soumis à la caution de Damno infeclo : De

toeteris loçispublicisnihil speçialiler cavelur, Verum ex

{[) Pig., 43,15, «, §5.-(2) Ibid., 39, 2,45, {S,
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gentrali termone quasi in alieno fiât, satisdari debebit

damniinfecti (1),
Mais, entre les deux cas, la différence est grande.

Dans le premier» en effet, celui qui est spécialement

prévu par l'interdit, ta caution est donnée pour dix ans

à l'effet do garantir de tout événement dans cet espace
de temps (2), Dans les autres cas où la caution est exi-

gée quia in alieno fit, il n'y a*plus un espace de temps
fixé à l'avance, invariable pour tous les actes. Le préteur
fixe la durée du délai en connaissance de cause et selon
les cas. Sed proelor, causa cognita, tempus pro conditione

operis determinabit (3). Il faut faire ici la même distinc-

tion que plus haut entre les divers dommages. Pour ceux

à raison desquels on ne doit pas être indemnisé, il ne

pouvait y avoir lieu à la caution. Ainsi ne sont pas sou-

mis à la caution les travaux faits par ordre de l'autorité

publique. Sipublicus locuspubliéereficiatur; reclissime

Labeo scribit, eoque jure iitimur, de damno infeclo non

essecavendum (4),

§ Y, — Si des empiétements ou des entreprises ma-

térielles faites sur le Domaine public nous passons aux

voies de fait, aux violences personnelles qui peuvent être

commises sur ce Domaine, la législation change entiè-

rement. Le préteur n'eut point à s'en occuper, car ces

faits étaient prévus et réglés dès la plus haute antiquité,

puisque la loi des Douze Tables nous donno le tableau

des peines qui devaient y être appliquées (6), On en ob-

(I) Pig„ 39, 2, 15, § 6, 8 et 9.-IÎ) Ibid., § 4,-(3, Ibid. §7. —

14) Ibid., 810.—I5)lnst,, 4,4, 7.
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s enait réparation au moyen de l'action d'injures, Les

préteurs, il est vrai, pour assurer encore mieux la via*

bilité des routes et la navigation, portèrent des interdits

pour prévenir les violences qui empêchaient d'user do la'

voie où du fleuvo(l); mais tous les autres cas furent

laissés sous la législation primitive ?'.Si quis in mari pis-
carilaul vavigare pràhibeatur, nous dit Ulpieri, non ha-«

bebit intêrdictum, quemadmodum neç is qui in campo

publico. ludere, vel in publico balneo hvare, dut in

theàtro spectare arcfflÉwr, sed in omnibus his casibus in-

juriarum actipne utendum tst (2). Remarquons que ces

cas ne sont donnés que démonstrativement et non d'une

façon limitative. Le litre de Injuriisj au Digeste, contient

une foulé de cas analogues,

Quant au mode d'action et à la nature des peines, qui
ont varié avec lès différents états de la législation, nous

ne nous y arrêterons point. Un pareil éxamén nous eh-,

traînerait trop loin. Maintenant que nous avons une idée

générale des moyens de réprimer les entreprises dont

pouvaient être l'objet les biens du Domaine public, il

nous faut entrer dans l'étude do ces biens.

-
(»)Pig.,43| 8, 2, g 45-Ibid., 43,' U, ndpnncfp.eï S «•—(2) Ibid.*'

43,8,2,$?, ; /:,\: : '}';).,. .. *;,).;:-. •: ; .h;-.-v-; ï



CHAPITRE III

DES BIENS QUI COMPOSENT h?t DOMAINE PUBLIC

Nous examinerons successivement dans ce chapitre les

choses sacrées, religieuses et saintes, les chemins, les

voies urbaines, lés lieux publics et les aqueducs.
Nous rechercherons ensuite l'étendue du Domaine

public sur les eaux, et, à ce sujet, nous traiterons de la

mèr, de ses rivages, des fleuves et rivières navigables ou

flottables, et des canaux.

Chacune de ces matières fera l'objet d'une section

particulière,

SECTION 1™.—DEScnosESSACRÉES.

SOÏÏMRE. — § I. Des choses sacrées sous le paganisme,—§ II Idepi,
sous la religion chrétienne — § III. lnaliénabilité et impréscrîptibilîié.
—S IVè Frais d'établissement et d'entretien.—§V. Pe la surveitiaoce

des lieux sacrés ; des peines contre les sacrilèges ; des interdits, t.

Les choses" sacrées avec les. choses religieuses et;
saintes, objet des deux sections suivantes, formaient

en Droit romain cette sorte.de. biens appelée par les ju-
risconsultes m divinijuris. ;
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§ K —Il faut distinguer deux périodes. Dans la

première, sous le règne du paganisme, sont choses sa-

crées celles qui sont consacrées-aux dieux supérieurs,
sacra*sunl que dii$ superis consecratoesunt (1).

Mais la consécration ne pouvait avoir lieu qu'en vertu

d'une loi, sedsacrum quidem sotum eookiimalur autoritate

populi romani fieri. il fallut d'abord l'autorisation du

peuple, ensuite celle du sénat, enim lege de ca rc lata aut

senatusconsullo facto (2), enfin l'autorisation de l'em-

pereur.
Une fois l'autorisation obtenue, la consécration reli-

gieuse s'opérait par les prêtres des différentes divinités.

Il n'entre pas dans le cadre de notre travail d'étudier

les rites et les différentes coutumes religieuses de celte

époque, nous sommes forcés de négliger celle étude

malgré tout l'intérêt qui s'y attacherait, ù cause du rôle

important que jouait alors ta religion dans la vie civile

où chaque famille comptait ses choses sacrées, sacra fa*

milice, sacra genlis, avec sessacrifices particuliers qui,

par l'institution d'héritiers, se perpétuaient de généra-
lion en génération.

Ulpicn nous dit : sciendum est locum publicum (3),
tune sacrum fieri posse, cam princeps eum dedica*

vit, vel dedicandi dédit pokstalem (4). En effet,

l'empereur à Home était revêtu de la dignité de sou-

verain pontife, dès lors il réunissait en lui les deux

(I) Gafus, 2, g t. — (î) Ibidem.— (3) Ulpten suppose un
1lieu d<<ja

public, autrement il faudrait commencerpar exproprier le propriétaire.-»
(Ijblg., 1,8,0, (t.
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qualités nécessaires pour rendre un lieu sacré :, pouvoir
exécutif donnant l'autorisation, pouvoir spirituel accom-

plissant la consécration .religieuse.
Dans les provinces» l'édifice n'était pas sacré, mais pas-

sait pour tel : quiaellamquodinprovinciis non ecoauciori-

late populi romani consccralum est, quamquam proprie
sacrum non est tamen pro sacro habelur (l).

§11.—A partir du règne de Constantin, la religion
chrétienne devient la religion de l'État, les choses sacrées

changent de caractère : Sacroe sunl res, nous dit Justt—

nien, quoe rileper pontifices Deo consecratoe sunt, teluli

oedessacroe et donaria quoe rite ad minislerium Dei dedi-

catoe sunt (2), Mais la consécration devait, comme sous la

première période, être autorisée par b pouvoir légis-
latif. A défaut de cette autorisation, te lieu n'était pas

sacré, mais profane : Sacroe autem res sunt quoe publiée
consecraloe sunt, non privale : si quis ergo privatim sibi

sacrum constituent, sacrum non est, sed profanum (3).

§ Ut.—Les choses sacrées, comme toutes les choses

dkinijuris, étaient choses nullius, choses hors du coin-

mcrce, et dès lors ne pouvaient être l'objet d'aucune sti-

pulation, ni être acquises par l'usage (1).
L'innliénabilité s'étendait non-seulement aux édifices

eux-mêmes, mais encore aux objets mobiliers consacrés

au culte, dont la revendication était toujours permise
entre les mains de tous ceux qui les détenaient, soit à

(I) Rnîiis. î, i î.-(î) lnat.%4, I, 8,-(3) Dîg., I, 8, 6, S 3. lu ?.
8,-(4)Ibld.,3,19, §1.

3
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titre d'achat, d'hypothèque ou de gage : Sed omnibus

hujusmoii adionibus respuendis, ad reslilutionem èorum

omnibus nwdis coarclari : sive autem vel confiatasunt, vèl

fuerint, vel alio modo immutata, vel dispersa, niliilo-

minus, veladipsacorpora, vel ad ipsapretia eorumcrac*

tionem competere, siveper in reum, sive pcr condictionem,

sive per in faclum aclionem (1).
'

L'aliénation des objets mobiliers n'était permise que

pour le rachat des captifs, ou pour donner du pain aux

pauvres dans les temps de famine : tioecepta videlicet

causa captivitalis et [amis in locis his in quibus hoc (quod

abominamur) contigerit> Quoniam non absurdum est,
dit avec raison l'empereur Jusliiiicn, animas hominum

quibuscumque vasis, vel vesl'menlis proeferri (2). Dans

une rtovelle, il autorise la vente des objets mobiliers su-

perflus pour acquitter les dettes de l'Église.

Quant aux immeubles, ils ne pouvaient en aucun cas

être aliénés (5).

Mais à part ces biens consacrés au cidtc, les églises

possédaient dé grandes propriétés qui, en général, leur

venaient de legs et donations pieuses; celles-ci étaient

pareillement inaliénables. Toutefois, ^uslimeii établit

une distinction selon la nature et l'importance des re-

venus { celles qui produisaient des revenus certains et

suilisants pour accomplir les conditions de la libéralité

furent conservées; les autres durent être vendues!

Sancimm itaqne, si qu is reliquerit ad rcdemplionem capli-

Un i I"I tmmmmmm ii» H ni -n ————I««—M—KMI nu n i i i m. «IHI IIIÉ

(l) Cod., 1,3, il.-(î) Ibid.- (l) Novel., «40.
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vorum, vel pauperumalimonia, res immobiles, si quidenti
certus redilus eslex reliclis rébus colligendus, manem

legatum vel hereditatem, vel donationetn, nul la alienalione,

mutilanda, cumpossit eooreditibus redemplio%vel susteih
tatio fieri» Si autem vel certus redittts tion est, vel domm

penedirula et longe ab ecclesia posita, vel vineoequarum<

fruclus non stmper similes, sed varii colliguntur\.,..
In his tanlum modo spcciebus permillimus venditia-

«e»i (I).

g IV.—Les dépenses d'établissement des édifices

sacrésavaient lieu aux frais de la commune ainsi que les

réparations, mais seulement quand les revenus des églises

n'y suffisaient pas (2), ce qui arrivait bien rarement,
car les églises étaient comblées de privilèges et de biens

par les empereurs. C'est ainsi que Constantin accorda;

à toute personne, homme ou femme, plébéien, sénateur

ou illustre, le droit de disposer par testament en faveur

des églises catholiques, pourvu, bien entendu, qu'elle
eût faction de testament (3)5 ce fut pour elles me

source très-considérable de revenus. Une source non

moins importante de richesses consista dans les dona-

tions que leur tirent certains empereurs des temples du

paganisme et des biens qui en dépendaient (<V).
En outre, les biens des églises furent libres de tous

impôts et de toutes charges; plus lard, cependant,, ils

furenlsoumis à certains impôts et durent participer, aux

(l)Nov„ 6».-ta>Cod. îliéodos., H, tÔ, 18.—(3)lbld„ 1,6, î, t,
-(4) Ibid., 10,10,20.
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dépenses concernant les routes et les ponts. La légis-

lation sur les biens d'église a éprouvé de nombreuses

variations ; qu'il nous suffise de savoir en somme

qu'elles furent dotées d'un grand nombre de privilèges

qui, supprimés par Julien l'Apostat, furent rétablis

par ses successeurs (1).

§ V. — Les choses sacrées étaient placées sous la di-

rection et la surveillance du préfet du prétoire, auquel

sont adressées toutes les constitutions qui traitent de la

matière.

Il y avait en outre des personnes chargées plus spé-
cialement de la garde des églises et des lieux saints ; il en

est fait mention dans une constitution des empereurs

Graticn, Valcntinien et Théodose, qui les dispense de

toutes charges personnelles (2). C'est sans doute d'eux

que parle Ulpicn quand il dit : sedel cura oedium ioco-

rumque sacrorum mandata est his qui oedessacras cu-

rant (5j.
Le sacrilège était puni de peines très-sévères; le ta-

bleau nous en est donné par Ulpien. Après avoir dit que

le proconsul doit juger suivant les circonstances, le sexe

et les qualités des personnes, il ajoute i FA scio multos

et ad bestias damnasse sacrilégos t nonnullos eliam vkos

exmisset alks vero in furca suspendisse, Scd mode-

randa poenaest usque ad bettiarum damnationem eorum

qui manu facta temptum effugerunt et donaDei noctu tute-

(I) Cod. îhcod., 16, «, 48.—(i) Ibid , U, ï, 2G.-13) t%, 43, 6,
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runt. Coeterum si qui inlerdiu modicum aliquid de templo

tulitj poena melalli coercendus est, aut si honesliore loco

natus sit, deportandus in insulam est(I).
'

Indépendamment des peines portées contre les sacri-

lèges, les lieux sacrés étaient protégés par deux interdits.

Le premierprohibitoirc était ainsi conçu : Ait proelor in

loco sacro factre inve ewn immittere quid veto. Le texte a

soin de nous expliquer que le préteur n'interdit que les

entreprises nuisibles, quod ait proelor ne quid in loco

sacro fiai, non ad hoc perlinel quod ornamenti causa fil,
sed quod deformilatis vel incommodifô).

Quant à l'interdit rcstilutoire qui existait en cette

matière, il ne nous est pas parvenu j mais toule construc-

tion nuisible à l'édifice sacré devait être abattue par res-

pect pour la religion. Locorum sacrotum divcisa causa

est : in loco enim sacro non solum faccre vetamur, sed et

fdelum restituere jubemur hoepropter religionem (3).

Lorsqu'un édifice sacré était détruit, le terrain sur

lequel il avait été élevé n'en restait pas moins sacré : semel

autem oede sacra fada, cliam dirulo oedificio, locus sacer

manel (4).
»

Remarquons en terminant que l'on distinguait entro

le sacrum et le sacrarium : lllud nolandum esl, aliud esse

sacrum locum, atlud sacrarium. Sacer locus est lotus

consecratus; sacrarium tsl locus inquo sacra r(ponuntur,

quod eliam in oedificio privato esse potesl : et soient qui

(I; Dig., 18,13,6.-(î) Ibid., 43, 0,1.-(3) Ibid., 43, 8, î, I Id.-.

(4)IIJM.I,0,6, |3.
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liberare eum locùm religione volunt,sacra inde evo-

care{i), et cette distinction avait son importance, car

l'interdit ne s'appliquait qu'ail lieu sacré, hoc ùuerdictum

def locosacro, non de sacrario, compétitif).

SECTION II.—DES CHOSESRELIGIEUSES.

SOMMAIRE.— jl. Pe leur caractère. —•} II. Des conditions nécessaires

pour, rendre un lieu religieux.—J. lit. Droit des usagerssur les divers

tombeaux.—SIV. Pes servitudes.—§V.Pela police.—VI. Pes actions
et interdits.—3 VIL Pu déclassement.

§L—Religiosoe sunt, nous ditGaïus.çucerfiïs Manibus

relicioesunt (S), Sous Justinienle lieu religieux est celui

qui contient le corps ou les cendres d'un mort. Sous ces

deux époques, tant sous le paganisme que sous la reli-

gion chrétienne, le lieu qui renfermait les dépouilles
mortelles do l'homme était empreint d'un caractère re-

ligieux. Ces lieux se divisaient en deux classes, d'une

part, il y avait des cimetières communs dans lesquels
étaient enterrés la plèbe et les esclaves et qui portaient
le nom de puticuli ou culinoe. Mais, d'autre part, les ci-

toyens d'un rang plus élevé et d'une certaine fortune

étaient toujours ensevelis datis des tombeaux séparés

qu'on leur élevait dans leurs domaines.

Ces lieux religieux se trouvaient, par cela seul, chose

nullius, et ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'il en

(ï)tiîg., I,M,§. Î.-C2) Ibtd., 13, 6, I, $ l.-(3)Gatus,«, |4.
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était ainsi indépendamment de toute consécration légale :

Religiosum locum unusquisque sua voluntale fficit, dum

morluum infert in suum locum (l) par ce seul fait d'un

particulier, ce lieu devenait religieux et chose nultius:

il se trouvait dès lors retiré du commerce et ne pouvait

plus être vendu, ni donné, ni acquis par la possession.

Remarquons toutefois que le champ dans lequel se trou-

vait le tombeau n'était pas religieux en son entier, il

l'était seulement dans le lieu qui contenait le corps (2).

§ IL—C'était le fait même de l'inhumation qui ren-

dait le lieu religieux, bien que Iç tombeau y eût été élevé»

jusqu'à l'inhumation il restait chose privée. Aussi Ulpien
nous dit-il : Si adhuc monumentum purum est, poterit

quis hocet vendere et donare. Si cenolaphium $\t, possehoc

venire dicendum est : nec enim essehoc religiosum divi

fralres rescripserunt (3). D'un autre côté, tout corps in-

humé ne conférait pas ce caractère s si le corps d'un es-

clave rendait le terrain religieux ('»), celui d'un ennemi

ne produisait'pas cet effet ! Sepulchra hoslium religiosa
nobis non sunt, ideoque lapides indesubtatos in qiiem-
libel usum convertere possumus, non sepulchri violait

actio competit (8). Remarquons en outre que le terrain

ne devenait pas religieux dans tous les tas ; il fallait, pour

cela, que l'inhumation fût faite dans un lieu oh l'on eût

le droit de la faire, c'est-à-dire dans un lieu dont on avait

la pleine propriété ou bien avec le consentement du pro-

(l)Insiit., î, »,§0.-(S) Pig., II,?, 2,ï6.-(3) lbîd. H, 7,6, J \».

-(4) Ibid. 11, T, I,ad (>Wiic/p.-(B) lbil 17,13,4.
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priétaire, ou avec l'autorisation de tous les détenteurs

des démembrements de la propriété, usufruit, ser-

vitude, gage, (I) ; toutefois le propriétaire avait le droit

d'ensevelir contre le gré dé ces derniers (sauf cepen-
dant leur recours), et cela, en vertu du principe d'uti-

lité publique, énoncé par Papinien dans la toi sui-

vante t Nam propter publicam ulilitatem, ne insepulta
cadavera jacerent, slriclam ralionem insuper habemus,
mais dans ce cas le propriétaire ne faisait pas le lieu reli-

gieux, c'est ce que déclare formellement le juriscon-
sulte (2). Quant à celui qui avait inhumé un corps dans

un terrain où il n'avait pas le droit de le faire, il était

condamné à l'enlever ou a payer le prix du lieu au moyen
d'une action in faclum qui était perpétuelle et passait
aux héritiers (3) ; mais le propriétaire du terrain ne

pouvait enlever les dépouilles ni démolir le tombeau

sans l'autorisation des pontifes ou sans un décret du

prince, autrement il eut été passible de l'action d'in-

jures (4).

§ Ht, — On distinguait plusieurs sortes de tombeaux

au point de vue du droit i familiaria sepulchra dicunlur

quoe quis sibi familioeque suoe consliluit; hereditaria

aittem quoe quis sibi hoeredibusque suis construit (8).
.Les divers cas d'application et les droits des usagers,
sont énumérés au Digeste, titre De rcligiosis, § 6 et. sui-

vants, où l'on pourra voir les dérisions des juriscon-

(l)Dlg.,Hl?,tM|Th9.~[l)>l>M>i 43.-(3)lbtd.,r-v4)tbid.,8.
-(5) Ibid., 6.
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suites à cet égard; Cequ'il est bon de remarquer ici, c'est

que celui qui avait droit au tombeau en avait bien l'usage ;

mais n'en avait pas la propriété. Si sepulchrum monumenli

appellations significas,sciredebesjure dominii id nullum

vindicare posse(\). Il n'avait, disons-no'us, que l'usage
du lieu et seulement un usage conformé à sa destination

qu'il ne pouvait changer. Senatusconsulto cavetur, ne

usus sepulchoruni permutationibus potlualur, id est, ne

sepulchrum alioe conversationisusum accipiat (2).

L'usager des tombeaux devait en outre respecter la

destination que lui avait donnée le fondateur. Si quis in

hercditarium sepulchrum inférai, quamvis hercs, tamen

polest sepulchri violali teneri, si forte contra voluntatem

teslaloris intulilfi).

§ IV.—En celle matière il existait plusieurs servi-

tudes légales : d'abord, on ne pouvait élever un tombeau

qu'à une certaine distance de la propriété du voisin : Si

sepulchrum aut scrobem foderit, quantum profundilalis

habuerint, tantum spatii relinquilo (4); si l'on n'était pas
à la distance légale, le propriétaire lésé avait VOperis
novi nunciado, ou si l'ouvrage était achevé, l'interdit

Quod vi aul c/nw(B). En second lieu, dans le cas de

Vente du terrain oh se trouvait le tombeau, lé terrain

était grevé d'une servitude do passage t Legibus namque

proediorum vendundorum cavelur, ut ad sepulchra quoe in

fundis sunl, iler ejus, aditus, ambitus funeris faciendi

(l)Co<l.3, tt, l,-(î)t)iglttl,-?, <t,| I.-(3) Ibid., 47, lî,3',§3.
(4) Ibid , 40,1,13, in /îw.-(b) Ibid., U, 8, 3.
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sil (I). Enfui, dans le cas d'enclave, on avait droit à la

voie pour aller au sépulcre moyennant indemnité :

Proeseseliam compdlere débet jmto pretio iter ei proe-

slari{2).

§ Y.—Étaient chargés de la police des lieux religieux
les préfets de la ville et du prétoire (-5), le président (4)
et le recteur de la province (8); ces magistrats séculiers

partageaient je droit de police et de surveillance avec les

pontifes(G).
Une foule de règlements avaient été faits sur cette

matière. Parmi les principaux nous citerons les sui-

vants : d'abord, la défense d'inhumer dans les villes de

peur d'affliger les temples des dieux par l'image de la

mortî Ilominem morluuminurbene sepclito,neveurito,
disait la loi des Douze Tables (7); les peines suivantes

assuraient l'exécution de cette disposition. L'ebipereur
Adrien avait introduit contre ceux qui la violaient et

contre les magistrats qui l'avaient toléré une peine de

quadraginta aurcorum in eos qui in civitate sepeliunt,

quam ftsco inferri jussit d in magistralus, eadem qui

passi sunl et locum publicari jussit et corpus transferri.
Et cela, alors même que la loi municipale eut permis
d'ensevelir dans la ville, quia generalia sunt rescripta,
et oporlet imperialia statuta suam vim oUinerc,el in

omni loco valere (8); excepté celte restriction concernant

l'enceinte des villes, chacun était libre dé choisir le lieu

(l)big. 47, lî, 8.-(i)U>ld. 11,7, tî,a(tprliic/p.-(3)Cod.ïliiod.,
9,17, I, î, 3, 6,7.-'t) Pig. 11, 7,38—(5) Cod. 3,41, l.~(6) Cod.
îbéod. 0, l7,«.-(7)Tab. «0, J l.-(8) Dig. 47,18,3,18.
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de sa sépulture. En deuxième lieu, on ne pouvait trans-

porter un corps à travers les villes et les bourgs sans

autorisation (i).

Enfin, une constitution de Julien avait ordonné que
les funérailles se fissent de nuit, et cette décision était

motivée de la sorte : Ideoque quoniam et dolor in eawe-

quiis sceretum amat, et diem funclis niliil inlerest, utrum

per noctes, an per dies efferanlur, liberari conveitit populi
tolius a$pectus> ut dolor esse in funeribus non pompa

exequiarumfnecostentaliovideatur (2).

§ VI.—L'ensevelissement d'un mort était protégé

par un interdit ainsi conçu '.Proetor ait : Quo quave Mi

mortuum inferre invito te jus est, quo minus, illi co cave

moriuum inferre et ibi sepelire liceat, vim fieri veto (3).
Dans ce cas, il y avait également une action in faclum t

Jii qui prohibitus est in ferre in eum locum, quo ei jus in-

ferendi esset, in factum actio compelit et inlerdichm{\),
. Justinicn, dans une de ses constitutions i inhibe

aux créanciers d'insulter aux dépouilles du débiteur et

d'empécber sa sépulture: Cum sit injuslum, et nostris

alienum lemporibm, injuriam fieri reliquiis defundorum

ab Us qui debitorem sibiesse moriuum dicendot debitum-

que exigendo, scpuHuram ejus impediunt Hum

vero, qui in liujusmodi fuerit deprensus (tagilio, quîn-

quaginta libras auri dependere : vel si minus idoneus

ad cas persolvendas sit, sUocorporesubcompeientijudice

(I) Dîg, 47,tî,3.1 i.-(î) CoJ. ThéoJ. 9, t?,8.-(3) Dig. 11, 8,1.—
(l)lbld. H,7,8, J8.



- 44 —

poenas /uerev(l). Un autre interdit protégeait la con-

struction des tombeaux :Proetor ait: Quo Mi jus est

invito tè moriuum inferre, quominus Mi in eo loco se-

pulchrum sine dolo malo, oedificare liceat, vim fier i

veto (2).
La réparation du tombeau, qui était garantie par le

dernier interdit cité, ne pouvait avoir lieu qu'avec l'au-

torisation des pontifes, en se conformant aux règle-

ments^). D'un autre côté, il était aussi pourvu à ce

qu'exigeait l'intérêt des particuliers dont les droits

étaient lésés. L'inhumation faite dans un terrain où

Ton n'avait pas le droit de la faire était réprimée : Qui
moriuum locum alienum intulit, vtl in ferre curavit,

tenebitur in factum actions (4). Par cette action, qui était

perpétuelle et qui passait aux héritiers, tant activement

que passivement, l'usurpateur était forcé ou d'enlever le

corps, ou de payer le prix du terrain usurpé (b).
D'autres actions protégeaient les tombeaux d'une ma-

nière efficace et frappaient des peines les plus sévères

les profanateurs. C'était d'abord l'action de sepulchro
violato.Cette action, qui emportait infamie (0), était po-

pulaire (7) et était donnée dans l'ordre énoncé ci-après.
Proetor ail ; Cujus dolo malo sepukhrum violalum esse

diceturi in cum in fantum judicium dubo, ut et ad quem

perlineatt quanti ob cam rem oequum videbilur, condem-

netur, Si nemo erit ad quem perlineat, sive agere nolel,

(I) Code, <>,»9, 6.'-(t)Dig. Il, M'!K. — (4)lbt<).,ll, M-
(4)tbld. Il, 7, *,§<.-(8) Ibtd.,7.-(6)lbid. 47, «ï, t.- (?) tbtd.,
3,|lî.
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qulcumque agere volet, ei centum aureorum actionem

dabo. Si plures agere volent, cujus juslissima causa esse

videbilur, ei agendi potestatem faciam. Si quis in sepul-

chro dolo malo habiiaverit, adi/iciumve aliud quamque

sepukkri causa factum lit, habuerit : tu eum, si quis eo

nomine agere voici, ducenlorum aureorum judicium

dabo(i).
. Dans le cas où c'était la partie intéressée, et où dès

lors lu condamnation était quanti inlersit, l'estimation du

dommage était faite sur les bases suivantes '.Qui de se-

pulchri violatiaclionesjudicanl, astimabunt quatenus in-

tersit, stilicet ex injuria quoe facla est : item ex lucro

ejus qui violavit, vel ex damno quod contigit, vel ex le-

merjtale ejus qui fecit. Nunquam tamen minoris debenl

condemnare, quam soient exlraneo agenle(2).

Quelques jurisconsultes appliquaient dans le cas de

violation de sépulcre l'action publique de la toi Julta :

Scpulchri violati ciimenpotesldici, ad legem Juliam de

vi publica perlinerc ex Ma parle, qua de eo cavetur, qui

feceril quid quominùsaliquis funerctur, sepelialunet quia

et qui sepulchrum violât, fadt quo quis minus stpuhus

stt(3). Dans le cas de destruction du tombeau, le préteur
donnait t'interdit quod vi aut clam (4).

Enfin, outre les réparations civiles que l'on obtenait

par les moyens que nous venons d'indiquer, il y avait

les poursuites criminelles qui emportaient les châtiments

(t) Pig., 11, \ît 3 pr. - (î) Ibîd., 3. |8. — (3) tbid., 8. -

(4) IblJ., â.
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les plus sévères contre ceux qui exhumaient les corps

et dispersaient les ossements. Ces peines étaient la

mort, la condamnation aux mines, la déportation dans

une île, ou la rélégation, suivant la qualité des cou-

pables^),

§ VII, —Nous avons vu que pour rendre un terrain

religieux, il suffisait d'y inhumer un corps, H n'était pas
aussi facile do rendre le terrain libre. Quand l'inhuma-

tion était définitive (nous disons définitive, car si elle

n'était que provisoire le terrain restait profane), il fallait

l'autorisation de l'administration et des pontifes : Divi

fratres edicio admonuerunt, twjustoe sepuhuroe traditum,

id est lerra condilum, corpus inquietelur,.., .Sï res exigat

in locum commodiorem licere transferre, non est denegan-

rf«»j(2). Dans ce cas, après l'accomplissement des for-

malités nécessaires et l'enlèvement du corps, lé lieu per-
dait sou caractère de chose religieuse : Cumautem impe-

tratur, ut reliquioe tramferantur, desinit locus religiosus

c«e(3).

(t) Dîg. 47, lî, H.—(î) Jbi<U»,7,39.-(3)lbîd. 44. i «.
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SECTIONIII.—DES CHOSESSAINTES.

SQSHUIAE.—§|. Des choses saintes en général.—g If. Des fossés, murs,
remparts et portes des villes. De teur nature,—g III, De leur établis»

tement.—g IV, De la police,—g V, Du poslliroiniitm,

§ L—Les choses saintes, du verbe sandre, sanc-

tionner, protéger, sont les choses qui, n'étant ni sacrées

ni religieuses, sont protégées par une sanction pénale,

Quoeneque sacra, neque profana sunt, sed sanctione qua~
dam sunt confirmata (I), Sanclum est, dit Mareien, quod
ab injuria hominum defensum atquo munitum est (2).

Au nombre des choses saintes sont d'abord les

lois (3), On y trouve aussi les ambassadeurs {legali).
Celui qui ne respectait pas leur personne était livré
comme esclave au peuple dont ils étaient les représen-
tants (\). Ce serait même, d'après Mareien, d'une de

leurs coutumes que viendrait le mot sanclus, dont il

donne l'élymologie suivante : Sanclum autem dictum est

a sagminibus; sunt autem sagmina quwdamherboe quas

lëgati populi romani ferre soient, ne quis eosviolaret (5),

§ 11,—Enfin, parmi les choses saintes se trouvent :

lès murs, les fossés, les remparts, les portes des villes.

C'est de ces dernières choses seulement que nous avons

à nous occuper, car elles seules font partie du Domaine

public. Ces choses étaient considérées comme choses de

(I) Dig. t, 8,9, § 3.—(J) Ibid., 8.-(3) tbid.,9,§3.-(4) Ibld.,50,7,

17.—(5) Ibid, 1,'8,8,5I.
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droit divin, entourées qu'elles étaient d'une sorto de

vénération légale. Quodam modo divini juris sunt(l),

Quod enim sanctione quadam subnixum est, id sanclum

est, etsi Deo non sit consecralum (2),
Choses do droit divin, elles étaient à ce titre retirées

du commerce et ne pouvaient faire l'objet de stipulations
ni être acquises par l'usage. Des concessions étaient

quelquefois accordées aux particuliers sur les choses

saintes, soit à titre gratuit, soit ù titre d'indemnité (5);
mais il fallait l'autorisation formelle du prince, soit pour
les habiter, soit pour y appuyer ou y élever certaines

constructions, Murosautem municipales necreficere licel

sine principes vel pnvsidis aucloritate; nec aliquid eis

conjungerevel superponere (4). Neque mûri neque portoe
habita ri sinepennissuprincipis, propter fortuita incendia,

possunt(&).

§ lit.—Par suite de leur destination à la défense des

villes, les choses dont il est question étaient établies

sous la direction des officiers militaires (6), qui seuls

étaient compétenls en cette matière.

Ces ouvrages étaient à la charge des cités et se fai-

saient au moyen de corvées personnelles et de contri-

butions, ce qui nous est expliqué par la loi suivante :

Omnes pfovinciarum redores litteris moneantur, ut sciant

ordines atque incolas urbium singulamm muros, vel

novosdebere facere, vel fiimius veteres renovare ; scilicel

(1) Gatus2 | 8—(2) Dig. I, 8, 9, g 3;—(3) Code Tliéod. 15, f, SI,
—(4, Dig. 4, 8,9, f 4.-(5}!bid. 43,0,3.-(6) Cod. îhcod. 15,4,13.
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hoç paclo \mpendiis ordinandis, ut adscriptio curralpro
viribus singulorum, Deinde scribanlur pro oestimalione

futuri operis territoria civium, ne plus poscatur aliquid,

quam nécessitas imperaverit : neve minus ne instans IWI-

pediatur effeclus, Opporlet namque per singula juga certa

quaque dislribui, ut par cunclis proebendorum sumptuum
nécessitas imponatur (\), Versanno n'en était dispensé,

Conslruclionimurorumetcomparalionitransvectionisspe'
cierum wu'versi sine ullo privilegio coarclentur : ita ut

in his duntaxat (itulis universi porlione suoe possessionis

etjugalionisadhoecmwniacwrctenlur{2).
Avec les invasions des barbares, ces travaux devin-

rent d'autant plus nécessaires. Dans certains cas, les

soldats y étaient employés (3). Les matériaux prove-
nant des démolitions do temples y étaient affectés (4).
Les chefs durent veillera la construction de ces ouvrages
de défense; s'ils négligeaient de les faire, la construc-

tion avait lieu à leurs frais t Expropriisfacultatibuseam

fabricant, quam adminislrationis lemporc adjumentis mi*

litum et expensis débiteras fabricare, exslruere cogeris,

dit une constitution de Valentinien (5). Ces travaux

étant faijs aux frais des cités faisaient partie de leur

Domaine public municipal. C'est ainsi qu'Ulpien les

désigne sous le nom de mûri municipales (6),

§ IV,"—Un interdit protégeait les Jieux saints 5 7H

mûris itemque partis et aliis sanclis locis aliquid facere,

U) Cod; Théod., 15,1,34.-(2) Ibid. 49,-(3) Il id, 13.—(4) lbid. 36

45)lbid.43.-((T,DÏe.4.8,9.$4,
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wqvodamnum auUncommwtumirrogetur, non permit*

litw{i),
Les^eiiies-lea-plus sévères réprimaient leur-violation :

Si quis. violamitmuros, çapite punitur». sicutisi quis.

transcendett)scalis admotis,vel alia qualibet ratiomi «a w

cives^Romanos^aliasi quanrper porlqs^egredhnonliceti

cum illud hostile et. abominandumsitiiyam; et- Romuli

fraleiVsRçmuSiOCcisustraditurob. idt quodmurtim trans--

cendere>voluerit{%)>

§ iV,r—Remarquons- enterminantique'. les choses-de

droit divin perdaient à l'ègard-des Romains ce caractère,»

dès. qu'elles, tombaient au.pouvoir-de l'ennemiÎ mais

elles le recouvraient quand elles retombaient entro leurs

mains; c'était,ce qu'on appelait.te poslliminium. Cum

loca capta sunt ab hostibus, omnia desinunt retigiosa vel

sacra esse,.sicut homines. libcri in servilutemperveniunt :

quod si ab hac calamitale fuerint liberata* quasi quodam

postlimimoreversa^prislinostaluireslituuntur^)^

SECTION IV.—DÉS CHEMINS.

Soutenu.—g I. Considérations générâtes,--g II. Des diverses espèces de

chemins.—g III. Des chemins publics —g IV. Etablissement des che-

mins publiés, 4, Via preetaricè, il Vioe vicinale*,'3. Cbimins improî
premenl appelés privés; — g. V. Réparation des chemins publics, -»

g Yl Des fonds affectés aux chemins. J. Impôts. 2. Ressources extra-

ordinaires; —'g Vil. Droits et obligations des propriétaires riverains,
— VIII, AclkiDj relatives nui «bem'ms. publics.

§ I:—De tous les travaux d'utilité publique; les -ch'e^

(I) Dig. 43. 6.2.-(2)lbtd.4.8<4h-(3>Ibid,Mf7.36.:,
•
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mins public*«mtceuxqiiK cite* lès Rbnfaihsi ottt'rèçAî

l«rplus grwd développements Ce
pettp 1er*cîvilïsàteiip par

1

excellence avait compris tous les avahtag'ôs'que'pïésehtèf
un bon système-'db'voies de^f^mmunicâtiëir, il'savait

qu'umpâysbien perte;sillonnéspitt*dbgrtiitdès6t'ifell&
route»! qui rffuUiplientt les' eonnnuhièallojisi ihtérietirfesî

oî. donnent* utv écbuleirtem facile 1& sês;produits; Y"qif>

doubler ehi peu de temps sbn wmmerw'et'sàprôSpéiritôl'
Ce peupjè> conquérant savait' surtout'qu'envelopper

une contrée d'un réseau de vice militàrûsi protégéésidè*
distance en distance' par dwcastellài ce n'est pas'seu-
lement» doriner» un* vif essor h l'agrieultCirô et* Rivorlsëf

l'industrie; mais c'est elt même temps? le?meilleur' nloyett*
de soumetlre le pays conquis-et

1de'le niàitttënlr'daws'

l'obéissance,

LesRomainSj quiavaieïitioompris tbiit-lè parti'qtl'ils'

pouvaient* tirer de: ce; moyen de civilisitldri', avaient'

entouré- les routesd*uitè'protèctiônf tonte* spéciale; et'

les avaient'misés etf grand* honneur 1; ainsi, Jèïcltà(yèti>

qui avait fait; construire une roiitelùi'tr&hfcmettâit" son 5

nom(via< Appiai,viàFlaminia) [fy:

Le sénat et le peuple'romain faiâaïfertt ériger dès'ater

de triomphe; aux empereurs-qui! avaient' cortslrulrdès'

ponts* creusé desiports ett surtout établi'dès°rbutès (2)1*
On frappait également des médtàllcs WlenpHonnèifri'

Ces médailles portaient d'un côté le motif pour lequel
elles avaient été créées, quod vioe munitoe sunt, etc.yet
—-1—— ;

——
;; , ,.; —: ; .' ... V n

(I) Siculns Flaccus, De Cond. agrorum.—(2) Dion. Cassi.,- lit?.- 53; •
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de l'autre, S, G, ou bien S.P, Q. R,, suivant que la mé-

daille avait été votée par le sénat seul, ou par le peuple

etlesénalréunis(l), \

La dignité de curateur et commissaire des grands

chemins devint une des premières de la cité. César Au-

guste, élu par le peuple, s'empressa de l'accepter, et

pour en rehausser encoro l'éclat, il choisit pour ses dé-

légués des personnes de dignité prétorienne. Quique viis

muniendis professent, pmtorios viros sufficit, quifbinis

licioribusuterentur($).

Enfin, les empereurs rangèrent parmi les impôts
honorables ceux qui étaient destinés aux chemins, et

nous verrons plus tard qu'il n'y eut plus un seul héritage

qui fut exempt de ces impôts.
Du reste, les avantages de la multiplicité des voies de

communication étaient si palpables, que ce principe
d'économie politique n'était pas resté propre aux hommes

d'État; il avait pénétré dans les niasses à tel point que
construire ou réparer un chemin était devenu l'un des

moyens les plus sûrs d'arriver à la popularité (3)

Après ces idées préliminaires, sur lesquelles nous nous

sommes un peu étendu à cause de l'importance de cette

branche du Domaine public en Droit romain, entrons

dans le fond du sujet, et commençons par étudier les di-

verses sortes de chemins, ..'i

(4) Bergier. ffi'stofre de* grand* chemin* de l'Empire romain.—

(î) Dion. Cas*., lib. 54.—(3) Deiobry, Voyage d'un Gauloit à Rome au

siècle d'Auguste. * »
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§ IL —Les Romains divisaient les chemins en ter-

restres ou aquatiques (1), nous nous occuperons plus tard

de ces derniers.

Les chemins terrestres se divisaient en plusieurs

espèces. Une première division était fondée sur le modo

de construction : ils étaient pavés ou non pavés. Les non

pavés s'appelaient lerrenoe (2), Les chemins pavés étaient

de deux sortes, les uns faits de gravier ou do cailloux

qui étaient lassés au moyen de machines*, les autres

étaient faits de pavés, Silice inurbe, et extra urbem

glarea(3)>
Mais ce qui doit nous occuper plus particulièrement,

. c'est la classification des chemins au point de «ue légal.
À ce point de vue du droit, les chemins sont publics

ou privés. Viarum quoedam publicoe sunt, quoedam pri~
valoe.

Les jurisconsultes romains reconnaissaient trois classes

de chemins. La première comprenait les vioe consulares,

militares, ou proetorioe, que nous appelons aujourd'hui

routes impériales, et qui aboutissaient soit à la mer, soit

à des villes ou à des fleuves publics, ou à une autre voie

militaire.

La deuxième classe se composait des vioe vicinales

(quoe in vicis sunt, vel quoe ad vicos ducunt), les unes

aboutissant aux voies militaires, les autres n'ayant pas
d'issue. Ces vice vicinales se distinguaient des premières

(t)Bergier, loto titàto,—(2) Dig. tib. 43, II, 4.—(3). I.hiiis, lib. il,
in fine.—Bergier, p. 203,
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parJcnr mojndre, iniporlance.ainsi que.psr Je.lieu où elles

jçQnduwaient: ; (KifPmilUaresexUum, ad mare, autiin,

urbes, aut in (lumina publica, aut ad aliamMam mili-

tqrem, habmtrluuwfiiMlvn vicinalium iviarumdissi-

milis cpndithmtf mm ,pars imw m miliiam vias

miurnihabenl, paçs <sinenlipmitu iniermQmmfm (il ).

XQS cj'ce^rivfl^Mqui formajent<Laitroisième .classe,

étaient ,de deux /Sortes,.comme nousdeiverrons ci-

*près(iS).

§ JIL^Parmi ces diverses espèces.deichemins,quels
sont ceux qui font partie du Domaine public?

,l]|pien UQ\is.appri?nd^ quel signe .on les distingue?
Est public le^hemin dont,le sol.est publie. .Vtifimpubli-

jcammm dicimus,ç.ujus.etiqm solum publicum.est (S),

Cela,posé, reprenons les troisïclasses de chemins::

Les vioe prcetorioe font partie du Domaine public, le sol

,en,e$tpublic.iPublicasMQs dicimus,,,' nostriprcelofias,

pliiconsulpwviQsappellanl, (4),

tQuanUux vioevicinales,\\ faqt distinguer les.ehemins

ivjcipàux proprement difs, dont.tasoLest public,etcqui
(dès lorsifont partie -du ;Domaine spublic, de ;ceux qui
étaient improprement qualifiés de ce nom, car sous cette

»dénpmina!iQn.Qn comprenait aussi.les cbemins.comnm-

jitauxj.Qbemins.faits.par les habitants.réunisgt qm>ppar-

Myw\ A la .cpmniunauté, éuie.ntjJes ehemins privés,
•
vCetteldis,lin,clij?p ilaitifaUfepariIôSijur.iseonsuUes, Xîlpiên

((), Dig.r43.1.&$ I. r-t2) Ibid. i.3,>,8.J,t§ 22 et 23..- (3) Ihid.

g2j.-(4)lbid.§2î.
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nous dit en effet : lias quoquefyias vicimles)publicas esse

quidam dicunt, quodita verum est, si non exccollatione,

privatorum hoc iter constitution est(l).
Mais la présomption est en faveur du caractère public

et dans le doute sur la question de propriété du chemin

on l'attribuera au Domaine public : iVioe vicinales- quoe

exagrisprivatorum colfatc&facloesunt, quorum memoria

non exslat, publicarum viarum numéro sunt (2).
,A l'égard de la troisième classe des éhemins/vi'oefjjr»-

valoe, on trouve encore dans cette catégorie des chemins,

qui, improprement. appelés privés, font partie du Do-

maine ;public, Le (jurisconsulte distingue en effet et

nous distinguerons avec lui, en premier lieu, les chemins

de servitude ilfoequoesunt inagris quibus imposiia est

servitus, ut ad agrum :allerius<ducant; en secondilieu,

les chemins sur lesquels tous ont le droit de passer, ces

chemins faisant partie du Domaine public illasergoquoe

post consularem excipiunl in villas,vèl in.alias colanias

ducentes, putem etiam ipsas publicas esse (3),

La distinction entre les diverses espèces de chemins

publics est importante, car les dépenses qu'ils'.occa-

sionnent «varient avec leur nature.

§ IV.; 1\—Lorsqu'une loi, sénatusrconsùlte ou.phUu's-

.cite, avait ordonné la création d'unjchemin(4),'quelle

(racé était indiqué et les propriétés expropriées, on l'éta-

blissait aux frais du Trésor. Tous les frais qu'occasionnait

(4) Dig,, 43,8,2.; 22.-^(2) tbid. 43.7.3,-r(3) Ibid. 43,8,2 g23.

(4) Deiobry. Voyage d'un Gauloise Rome,
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un grand chemin étaient en effet à là charge du Trésor

public. M?1?»sunt vioe publicoe regales, quoepubliée mu-

niuntur(i).

Comment procédait'on? Tantôt la construction des

chemins était donnée eu adjudication à des entrepre-
neurs : Vias stemendàs marginandasque locaverùnt($),

dont la responsabilité durait quinze années à partir de

l'achèvement des travaux(3)
D'antres fois c'était l'État qui faisait exécuter les tra-

vaux lui-nïême. Dans ce cas, à parties ouvrierschezqui les

ouvrages d'art nécessitaient des connaissances spéciales,
l'État employait à ces travaux pendant la paix les sol-

dais, afin d'empêcher les inconvénients de l'oisiveté.

Mais on tomba dans l'excès contraire : les travaux aux-

quels on les employait étaient tellement rudes et ils

étaient traités si durement, qu'il y eut plusieurs séditions

et que dans leurs plaintes les soldats'demandaient des

ennemis à combattre, non des fleuves et, des mon-

tagnes^), '•

On faisait aussi travailler aux chemins la population
des provinces et les peuples vaincus^ toujours dans le

même but s Ne plebs essel otiosa. On les employait par
corvées. Mais encore plus rudement menés que les sol-

dats et accablés de coups, ils se révoltèrent plusieurs

fois; dans Tacite, nous voyons Galgacus qui, cherchant

à exciter ses soldats, n'oubliait pas ce grief des vaincus

(I) Sïculus Flaccus,D(îComfi(îo!te ogrorum.—(2) l.ivius,4|.27—(3) Cod;
8. 12. 8.—(4) Tacite, Annal., 1.1, gg I» et 35.
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contre les Romains ; Cotporaipsa àcmarius silvis. ac pa-
ludibus emuniendis, verbèra inter ac cohlumelias,con-

terunt(i),
- s

•.

Une troisième classe de travailleurs, mais celle-ci bien,

au-dessous des deux premières, comprenait les criminels

condamnés à travailler aux grands chemins, Multos con-

demnavitadmunitionemviarumÇSL).
2.—L'établissement des chemins vicinaux n'avait pas

lieu avec les deniers publics; ils étaient créés à la dili-

gence des magistrats des bourgs ou villages; aux frais

des particuliers qui y avaient leur domicile oii y possé-
daient des propriétés,

Le travail avait lieu do deux, manières, par corvées et

par contributions. Les petites gens, la populace, travail-

laient en personne; les autres, personnes de mérite et

de qualité, avaient à leur charge une partie de chemin

déterminée proportionnellement à l'étendue de leur pro-

priété. Cela nous est enseigné par Siculus Ftaccus : Vioe,

nous dit-il, aliter atque aliter muniunlur, Per pagos, id

est per magislros pagorum qui opéras a possessoribus ad

cas tuendas exigere soliti sunt, aut, ut comperimus, uni-

cuique possessori per singulos agros certoe species assi->

gnantur,quoe suis impensis tuentur{3),
3,—Les chemins publics, impropremeiit appelés

privés, étaient également à la charge des particuliers,

S V.—Quant aux réparations des chemins publics, il

(I) Tacite, Vie d'Agricole, g 31 .—(2) Suétone, Vlcde Caligulac.27.—
(3) Siculus Flaccus, De CondWone ugrorum, page II, '
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«'y a plus à distinguer entre, les moe>consùlares «t les

autres chemins. L'entretien de toutes les routes était à

la charge des particuliers et avait lieu ainsi que mous

venons de l'exposer en traitant de srétablissement des

chemins vicinaux. : toutefois,: si la détérioration prove-
nait du tfait d'un, individu, il était seul chargé de la

réparation (I). Des magistrats «étaient institués «pour
forcer.les propriétaires ;à l'exécution de ces.sortes de

travaux.: Si quis fuerit electus ut\compellet eos qui prope

viam.publicam possident,sternere vwro, etc., dit une

loi du Digeste (2),

§ VL-1 .—Dans le principe, lorsque le trésor de Rome

s'enrichissait des dépouilles du monde entier, comme

les ^ressources, suffisaient largement aux dépenses, des

impôts pour les chemins étaient, rangés au nombre des

tsoxdida munera, et les personnes illustres, ainsi que

leurs propriétés, Jouissant de l'immunité des sordida

munera, ne contribuaient pas à la confection ou à la res-

tauration,des, routes. Mais, plus tard, les ; ressources

ayant diminué, il n'en fut plus ainsi, Une constitution

des empereurs Arcadius et Uonorius, insérée au Code

.Théodosien, «déclara (retirer ces immunités,j: Prçpter

immensas vaslitates .viarum (3). (D'autres empereurs,

ïrençhérissant^sur.leurs prédécesseurs, décidèrent que ce

n'était (plus un .sordidum munus (4). Par suite, Routes

i les personnes, et tous» les biensj furent soumis,/ même

(\)]})i. 43.4I.3.*§ 4,-r(2)Ibtd. 50. f I8.g I5.-(3) Cod.-Tbêod.,
lib. n,iit,3, 4et5.—(4)lbid.6.



ks biens,il^ipalriciens.teux de l'Église (!) et ceux de

l'empereur luiTm«me,(2), Dans le cas de refusées biens

étaient confisqués (3).
;B,-^A partces impôts ^ellesiprestations en nature

que;nous avons.indiquésjplus haut, iKy avait en outre

des.ressourceseextraordinaires.tnondes impôts extraor-

.dinairjementimposés par lailoiïpounun travail d'utilité

tpUblique, .mais des deniers (tout à i fait exceptionnels

employés aux routes; ainsi nous voyons tantôt les par-
ticuliers, dans un but de -popularité,' faire travailler.aux

-,voies publiques, tantôt des curateurs iou commissaires

des ichemins y employer lçurs propres deniers (4);

(tantôtc'étàiéntlesempereurseux-mêmesquicqnsacraient
•.une.-partietde. leurs revenus, 'de plus de ISO millions

tfl'écus^ô>des;lravau,x d'ulilitéipublique iPorlasjoedespu^

iblicas,fvias.itin9raqtte muhivit, dit, en parlant de l'empe-
reur Trajan,.Dion-Cassius (5). Il y avait,'en«outré,'las

legs faits enifaveur.des chemins (6),.Uneautre ressource

-consistait à y «affecter les tpecwùas manubialcs. Dans

i l'origine, sous da république, îles sommes provenant
desldépouillesdes peuples* vaincus étaient versées avec

les deniers ipublics dans le.trésor duipeuple, qui en dis-

-posait ;avec de sénat. Sous l'empire,, il n?en.'fut plus
«ainsi': les empereurs, pour s'attacher leurs (lieutenants,

ileuripermettaient de retenirla plus-grande ipartie des

'(I) Cod. .4, 2, '7.— (î) IbW., 4l,'ï7,4, 4;— (3) IbM,*45,-3,3. —

i(4) iBergier, Hist. des gratuit tbmiii$de fi Empire rocjj'n, p. 88..—

(5) Lib. 68—(6) Dig. 31, Delegatit, 30
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dépouilles ennemies, mais quelquefois ils leur indi-

quaient l'usage qu'ils devaient en faire ( l ). C'est ainsi

qu'Auguste, ayant résolu défaire réparer la voieFlami-

nienne, distribua lès travaux aux principaux sénateurs

de Rome, à ceux qui avaient eu les honneurs du triom-

phe, pour qu'ils y employassent les pecunias manu-

bialesi Àuguslus iis qui tr\umphqrent màndavit > ut in

rerumasegestarutn memoriaaliquod opusex manubiis

facerent(% ,

g VIL ^Chaque particulier avait le droit d'user de la

voie publique. Il avait également le droit de prendre
sur elle des jours et des issues (3). Dans le cas de dété-

rioration provenant de son fait, il était seul chargé de la

réparer (4). De même chacun avait le droit de demander

l'interdit qui était populare et perpefum»; pour faire

cesser les entreprises susceptibles de détériorer les voies

publiques ou pour faire cesser des violences person-
nelles, comme nous le verrons tout à l'heure.

Parmi tes servitudes imposées aux propriétaires rive*

rains, nous trouvons d'abord la servitude de fouille et

d'extraction de matériaux, et par suite la servitude de

passage pour permettre l'exercice de la première, qui
était imposée au propriétaire riverain moyennant in-

demnité (&). Une seconde servitude consistait en ce que,
si la voie était impraticable, le voisin devait supporter le

(I) Tacite, Amatei, lib. 3, g îî.-(î) Suétone,W< d'Augmle, chip.

30.-(3) Dig. 43, H, 3, g l>-(4> ^«d. 3, 34, H.~(4 Fronttaus, De

aquosduclu,125.
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passage. Cum* viapublica vel fluminis impetu, vel rtiina
amissa est, vicinus prûximus viam proestare débet (i);
Dans ce cas, ce n'était pas parce que les propriétaires
riverains auraient eu à se reprocher de n'avoir pas suf-

fisamment entretenu la Voie que là servitude leur était

imposée, c'était en vue du service public» On suppose
en effet ici des cas de force majeure; lé douté eût pu
s'élever, si nous n'avions eu d'autre texte que le frag-
ment de la loi des Douze Tables, ainsi conçu \Si via per

amsegelesiid est illos quorum segetesviam tangiint) «m-

munita tjd est non refecta) escit (sit), qua volet jumcnlum

agilo (2). Mais la loi citée au Digeste lève toute incertitude

à ce sujet, et c'est pour n'avoir pas tenu compte de

cette dernière disposition, que M. Dtimay, s'occupant de

cette servitude « l'occasion des chemins vicinaux /nous
dit qu'en Droit romain elle était fondée sur ce que l'en-

tretien des chemins publics était une charge des fouds

riverains (3). Cette raison, ainsi que nous l'avons

montré plus haut; no justifierait cette servitude que
dans le cas de négligence des propriétaires, mais non

dans lestas fortuits.

§ YI1L Les contraventions étaient poursuivies de deux

manières, soit d'office par les magistrats; au nom do

l'intérêt public \Si vioe publicoe exemptus commeatus

sit, vel via coarctala interveniuntmagistralus (A^zoïi par

• (I) Dig. 8, 6,U,|l.-(i)Tab.Vllt,c9p.9.-(3)t)um4ysur Prou-

dhott, t. 2, tt» BÎ9—(t) Dig. 43 ,«,$28.
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lestparticuliersy agUsânt<ensverlu!des interdits) du pré**

tenr; qui étaient^nombreux en cette mitière.'

Le premier interdit prohibitoiro étàilainsi conçu vAti

pmtort ln<v\a-p\iblita<itiner&vepublico faterojimmillere

quid,quo ea.viaiiidv&iter<detertussiti fiat,ivetoi.lc\\

grandediscussion entreles jurisconsultes, car, comme

on le saité il fallait se trouver dans les termes de l'ititer^

dit pour pouvoir l'obtenir. Que comprenait l'expression;
immitierù? Quelseas étalent <p¥êvùs:dènst/àcërc?- ( tj)i-—
Du même encore les* jurisconsultes1se denkndehtdanS'

qpel cas lô chemimest'détérioré^dé/eWorsitaiit /fàf (2),'
Userait trop long, de suivre toutes ces! dissertationsj>

nôust nous, bornerons à'indiquer, les- textes, dès déci*

siMis.. ..-.

L'interdit réstitutoirô, qui avait pour: but de faire re*-

mettre les lieux dans leuriétat primitif; était ainsi conçu :

Proetor ait i Quod) in viapubliM>itinmvépublicofactum>
immissUMi habestquoea via idve iterdetèriussit, fiaU m»,

tituastk quels cas s'appliquait cet interdit? Que devait*

on f entendre par restiiuère ? Ces>questions feraient lé.

matière d'autant de théories dans- lesquelles la subv

lilité des jurisconsultes romains so donnait une libre

carrière (5). Remarquons Eculcmcntuno chos& impor-
tante. Ce nVieit pns celui)dont l'entreprise avait dô-

térlofé la»voie qulétaitt tenu par cet interdit; c'était le

détenteur du fonds, et cela dausun but d'utilité publique;

(i) Dig., 43,8, 2, | ÎC-30: - (i) tbtd,, § 3U35.— (3) Ibld ,
i 38-41.



le détenteur/ en effetvpeutiseul restituer i Hoc tn/er-

dicto non is tenetur, quim via publia a liquid fecii-, sed is

qui factum habet, proindesi alius feciti aliusfactum habetj
is tenetur, qui factum habeti et est hoc utiliùs, quia ispo*
test reslitucre, qui factum immissum habeU Habcre cum-

dicimus>quiiititur,.et;jurepûssmionisfruitur>siveopus

feàt^sive ex causa emptionisyvdconductioniSi vel lègato,

vel<heréditate,vdqiiôQliom6doadqùisivit({)A]fo
le.cas où c'était l'auteur<de> l'entreprise qui détenait; il y-
avait une différence essentielle/ c'était h ses frais qu'avait
lieu la fréparation .«S!ir ne détient pas,* il ne doit pas ré-

parer à sestl>aià| il doit seulement souffrir qu'on <
répare

pqlientiam solam cum proestare débere (2) i

Les deuxtinterdits que noiisveiions d'étudier ne BW

cupaient que d'obstacles matériels apportés a la circu-

lation,, et ic'est l'objet de la plupart des interdits. Quant
auxsviolences que l'on ferait auxMndividns, comme nous

l'avons dit plus haut, le préteur ne donnait pas habi-

tuellement d'interdit à cet égard/ et alors le lésé n'avait.

que l'action d'iiijurei(5). Cependant pour cette; matière

spéciale lé préteur avait également'donné l'interdit, qui
était ainsi conçu : Proetor ait : Quominus Ma via publicà

ilinercvepubliCù iret agereliceat» vim(ieri<veb (à), Ndus

l'avons déjà vu, l'interdit ne so donnait que dans les cas

textuellement prévus. Or, pour te cas d'amélioration k

la vole, de son rétablissement dans ses limites primitives,
' ' •'" •" ' " '|""' " , '

'
, i

-
i,

(I) bi|., 43, 8, 2, | 37 et 33.-1») IbM., g t').-(l) Ibtd., $ 0. -

{*) IWtL, $ 48-
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opérés par un particulier,si l'on venait à lui faire obstacle,

celui-ci n'eût pas pu Se prévaloir des interdits que nous

venons de citer ; car il n'y avait rien de factum aut im~

missum quo deterius fiât\ il.n'y avait pas non plusd'op-

position à ire ou hàgere i dès lors on ne rentrait dans les

termes d'aucun des interdits; aussi le préteur en avait-

il créé un nouveau pour celui qui réparait la voie. (>MÔ-
'minus illi viam pvblicam iterve publicum apèrire, rc~

ficere liceat y dum ne ca via idveiter deterius fiât, vim

fieri veto (1). Mais si, sous prétexte d'améliorer, celui-ci

la détériore, il pourra être impunément interrompu avec

violence i—Si quis, in specie refcclionis,deteriorem viam

facit, impune vim patietur, propterquod, neque latiorem>

neque longiorem, neque altiorem, neque humiliorem viam,

sub nomine refectionis is, qui interdteit, potest facerei vel

in viam lérrenam glarcam injicerc, aut stemere viam

lapide quoe terrena sit* vel contra lapide stralam lérrenam

facere (2). Remarquons que ces interdits ayant pour

objet des questions d'intérêt privé, mais qui intéressaient

l'utilité publique, n'étaient pas temporaires, mais bien

perpétuels, la condamnation devait être, h parties cas oh

l'on arrivait àunc restitution effective, de l'intérêt qu'avait
le demandeur, Quantiacloris intersit (3), ou de la somme

flxéo par l'interdit pour le tas oîi c'est un étranger qui

agit.

(I) Dig., 43, H, ».-(*) tbld., $ 2.- (3) Ibid., 43,8,2, $ 34 et II;

Ltd., 43, M, l,g 3.
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SECTION V.—Dis VOIKS t'RBAiKES.

SOXXAMI. — g I. Distinction entre la grande et la petite voirie. —

g II. Des frais d'établissement et d'entretien.— $ III. De la police.—
SIV. Des interdits.

§ I.—Ce que nous venons de dire sur les chemins

publics ne s'appliquait pas aux voies urbaines, car les
Romains distinguaient comme nous entre la grande et la

petite voirie : ainsi la police de l'une et de l'autre n'appar-
tenait pas aux mômes magistrats; les frais d'établissement

des voies urbaines n'étaient pas à la charge du Trésor
comme pour les routes. De même les interdits concer-

nant les chemins n'étaient pas applicables h cette matière,

La distinction entre l'une et l'autre voirie est formelle-
ment attestée par Ulpien \ Hoc interdiclo, dit-il en par-
lant de l'interdit prohibitoire précité, tanlum ad vias

rusticas pertinct, ad urbicas vero non; ftarum enimeura

pertinetadmagislratus(l).

§ IL—Les frais d'établissement étaient aux frais de

chaque particulier, qui devait construire ta voie devant sa

maison et était chargé de l'entretien et du nettoyage des

aqueducs a ciel ouvert, Que si le propriétaire ne,faisait

pas ces réparations, elles devaient être faites par les.lo-

cataires, lesquels en retenaient le prix sur le montant de

leurs loyers. Construat aukm vias publicas unusquisque
secundum propriam domum, et aquoeductuspurgel quisub
>——.- ...* i,„ .. .-.—* -» — — ».-» —,.,-..'— — *'.—, — .—... m...» - »! >

(I) lltg. 43.M, $il-
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dio sunt (id estcwlo libero), et constntat ita ut non prohi-
bcatur vehiculum transire. Quicumque aulem mercede

habitant, si non conslruat dominus, ipsi conslntcntes

compuienl àispendium in mcrcedem(1).

% III.—Les édiles, qui étaient les magistrats chargés
de la petite voirie, devaient veiller a la police et à la pro-

preté des tues, ainsi qu'à leur bon entrelien ; c'étaient

eux qui devaient donner les alignements, surveiller la

confection des aqueducs, faire construire des ponts oh

ils le jugeaient nécessaire, didiles sludeanh dit Papi-
nien, en traitant des devoirsdes édites, ut quoesmndum
civitates sunt vioe, adoequentur, et efjluxiones non noceanl

domibus, cl pontes fiant ubicumque o/>j»rtel(â). C'était à

eux de surveiller la solidité des maisons et d'obliger les

propriétaires a tes réparer ou (t les démolir quand elles

.menaçaient ruine t Stuieanï etiam, ajoute Papinien,
ne eonim, mit aliorum parieles, etiam domomm qui ad

viam ducuntt sinlcaduci i sedut oporlel,mmdenl do-

mini domorum> et conslruant. Si aulem non cmùnda-

vèrinit nequeconstruxerint> mulctenteos, quousquèfimos

tfficèrinlfiy Enfin, ils devaient veiller à ce que l'on ne

fit pas des fouilles ni des excavations sous les rues, et à

ce qu*on ii*y fit aucune construction. Si c'était un esclave

qui avait commis ces actes, ab obviante fustigetur} dit la

loi; si c'était un homme libre, il devait être dénoncé aux

édiles qui te punissaient selon la loi et faisaient démolir

l'ouvrage (4).

(I) Dig., 43,40, 4, S 3>-(*) lbW„ ai principe 0) tbid.,.l, S I,

~(t)lbtd.,S9,
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§ iV.—Ainsi que nous l'avons dit, les interdits créés

par le préteur dans l'intérêt des roules ne s'appliquaient

pas aux voies urbaines. Les droits qu'ils eussent protégés
étaient garantis par l'interdit général prohibitoirc concer-

nantles lieux publics, et qui était ainsi conçu : Ne quiil

iiipubliào tocofacias invé eum immittas, qua ex requid
illi dainni dclur,,., de eo quod factum crit inierdiàum

dabo. Lés voies publiques étaient en effet comprises sous

cette dénomination de lieu public : Publicilociappcltatio,

ajoute le jurisconsulte.;», cl ad viaspublicas, itineraque,

publicapertineal(l)t
Quant aux violences personnelles qui empêchaient un

individu d'user de la voie publique, il n'y avait pas d'in-

terdit pour ce cas, la partie lésée devait recourir a l'action

d'injures (2).

SECTION VI.—DÉSLIEUXfet DESÉDINCESrrattes.

SoslxAiKE.—S'• Cesbienstaisaient parliedu Domainepublie municipal —'

S '[• Desfonds qui y étalent afTeilt'*.—§ III. Du moded'extVutiott des

travaux.—$ IV. Servitudes en faveur des lieux publics.—§ Y. Droits
dei particuliers sur les lieux publics.—$ VI. bes interdits.—$ VIL Des
revenuspiovenantde»lieux publics.

g t. La dénomination de lieu public comprenait en

Droit romain les routes et les voies publiques, les aque-

ducs, tost terrains et les édifices publics (3). Nous

(I) Dig., 43, 8, S, ai priMtp.,i\ $ 3. - (i) Ibtd., 8, $ 9,—

(3)lLld.,3,83.
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venons do traiter (les moyens do communication» une

section spéciale sera destinée aux aqueducs; nous n'a-

vons donc à parler ici que des terrains et édifices publics.
Ces biens faisaient partie de ce que, nous appelons Do-

maine public municipal,, que l'on connaîtra clans toute

son étendue si Ton y ajoute les voies vicinales et, utv

baffles, ainsi que les choses sacrées et religieuses. On

conçoit» en effet/que ces biçns, destinés plus spéciale-
ment uïfiisâge tïes habitants des lieux oîi ils dtatënt si-

tués, devaient avec raison être a leur charge, tant pour
les liraisd'établissement que pouf les frais d'entretien (i j,
Sans doute, quand les travaux ù exécuter étaient tels

qu'ils devaient dépasser les ressources de la ville, le

gouvernement accordait une subvention, mais ce n'était

pas moins la cité qui faisait exécuter les travaux pour
son propre compte ; c'étaient ses magistrats qui votaient

les autres fonds nécessaires et c'était à elle que rêve*

naient les produits des concessions qu'elle accordait sur

ces biens (tedtya/fa), car l'édifice faisait partie de son

Domaine public municipal*

§ lit Nous avons dit que ces travaux étaient à la

charge des municipalités et des villes. Voyons quels de •

titers y étaient affectés. D'abord ce Ait une partie indé-

terminée i|es revenus des cités, fixée arbitrairement par
le vote de leurs magistrats. Pecunh mlicd a uwgk-
tralibm el decurionibus décréta ordinis dabïtur in opu»

pubticum (2).

'(«} Cortetyo»!., 15, t, ifi ~{î) lbM„ U, holo.
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Plus tard cette partie fut fixée'au tiers des revenus,
tertio, pensionis '-pan (1). Les magistrats ne pouvaient

y employer une somme plus élevée.

Si ces ressources ne suffisaient pas, les cités pou-
vaient s'imposer extraordinairement avec l'autorisation

de l'èmpéreUr (2).
. ,..

Il y avait encore les deniers des/t>artiçuiiers qui, pour
se faire uti titre de gloire ou un moyen de popularité,
élevaient à leurs frais des édifices publics (3).

Enfin le produit des amendes était attribut^ par fo juge
aux travaux public» (4). }

Ces fonds semblaient devoir suffire a l'entretien des

lieux publics; mais, en avançant dans l'histoire romaine,

nous allons voir que si les principes que nous venons

d'énoncer existent encore en fait, on ne les applique

plus. La misère désole les provinces, les ressources des

villes et des municipes sont complètement épuisées et

l'avidité des gouverneurs accapare ce qui peut en rester;

les édifices publics se détériorent faute de soins et d'ar-

gent» Les empereurs cherchent à remédier tUo mal, les

proconsuls et leurs lieutenants sont chargés d'inspecter
les provinces et de faire réparer les édifices publics par
tous les moyens possibles», nu besoin, d'y faire travailler
les»soldats. /Edessacrat el opéra pubtica cimimirc inspi»
ciehdi gmtia> an sarta tectaque tint, vel an atiqua rc-

fectione indigeahttelsi qua cwpla sunt, ut consitmmentur>

(I) Code Thêod., 18, I, 18.- (î) Ibti, t.- (3) lUd-, 19.—

(l)Cod., 1,81,8.
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prout vires ojus reipubUcoepermittunt, curare débet, Çu-

raloresque operum diligentes solemniter pmponere : mi-

nisteriaqiioquc militafiatsiopus fuerit, adcuratoresarf-,.

juvandos dare (1),
En outre, les empereurs envoient dans le même but.

des inspecteurs dans les provinces, se font rendre compte
de leurs missions et contrôlent ainsi la négligence des

magistrats. Propter negtigentiam judicumqui imperiaïia

pmceptà différant, ad diversas provincias dkersos misi-

mus, qui ad scientiam noslram référant quai vel diligentia

protoota videriht, vcl desidia corruptà culpaverint (P.).
On cherche à faire de l'argent) les revenus sont dé-

tournés de leur affectation primitive. Les villes du se-

cond ordre doivent fournir le tiers de leurs revenus aux

villes chriôres et melropolitanoe, ad exornandam forte

meirôpoUm> quàm velutmatrem colore* vciicraHoportel,
Nous trouvons deux constitutions formelles t\ cet égard s

Si civitalis ejm rcspûblicà iantum in tcrïia pembnis

parié Morthabéat, quantum capté [abricot posent impen-
dium, èùdliarum cfoitatum reipubticoe canoné plu-
mant terlioeQidetïccîpôrtionisfi). Cela n'a lieu toutefois

quo lorsque les réserves des villes métropoles sont épui-
sées $ Ha ut non anteposcclur> dit la deuxième constl*.

tutlon, quam omnis summa quoe isdem c>vsuis compen-
diit qutëri sotet instaurandis wdibus adsumatur (4), Do

même des cinq préleurs qui devaient donner des jeux

(I) !%, 1,10,î, g. «.-(*) Cod.TIrfod., 18, t, 2.- (3) Ibtd., 18.
- (I) lbtd.» 26.
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au peuple, (rois seulement doivent le faire; les deux

autres seront tenus de donner, l'un 1000 livres d'ar-

gent, l'autre 6QQ pour les travaux publics (1).
Toutes ces mesures ne prévenant pas les dilapida-

tions, Voientiniejî, dçnslehu^de les rendre plus diffi-

ciles, ordonne que les impôts cxlrnorilinaircs, au lieu

d'être payés en argent, seront fournis en nature ; Sane
si quid reparationi alicujus pperis poslulandum erit non

in pecunia> sed in ipsis speçiebusposlulare te par est (2).

Malgré l'insuffisance des ressources nécessaires n la

réparation des édifices publics, les magistrats, ou lieu de

réparer les édifices qui. tombaient en ruines ou de ter-

niinçr ceux qui étaient inachevés, s'occupaient, dans

un but de popularité, h en construire de nouveaux. Une

foule de constitutions'insérées, au Code Théodosien dé-

fendent de construire aucun ouvrage nouveau sans l'an-

torisatÎQii de i'çmpcreur, avant que les anciens édifices

n'aient été réparés ou finis, à moins qu'il ne s'agisse de

bâtiments indispensables, comme les temples, les gre-
niers publics, etc. (3), Si les magistrats ne tenaient pas
compte de ces défenses, Ils étaient condamnés h payer
dix livres d'or» et leurs comptes n'étant pas approuvés,
les édifiées nouveaux qu'ils avaient fait élever restaient

h\W» frais (4).
D'autres constitutions proscrivirent les habitudes de

ces magistrats, qui ne trouvaient rien de mieux pour

(I) Cod. ThêoJ., «, t, l3.-(«) Ibld., «8,1,17.~(3) tbld., 18,1, H,

lttlIM7,tte.-(l) IbM.» 15,11,««.
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oincr leur ville bu potuf construire de nouveaux édifices

que d'enlever aux villes moins importantes leurs or-

nements, ou de les détacher des autres monuments

pour les placer sur ceux qu'ils faisaient élever, ou qui

même, sous ce spécieux prétexte, ne craignaient pas dé

se les approprier (i),

g lll,—-Voyons maintenant de quelle manière se fai-

saient lès travaux relatifs aux lieux et édifices publics.
On obtenait d'abord l'autorisation do l'empereur ; cette

autorisation n'était pourtant pas nécessaire pour les répa-
rations s Ëa tamen instaurandi quoejatn deformibus rui»

nis inteicidissc.dicimturtwnvcrsis licentiam damus (2).
Ensuite les magistrats de la cité votaient les fonds né-

cessaires. Cela fait, on procédait h l'exécution des tra-

vaux ; ils so faisaient à Rome sous la surveillance du

préfet et des magistrats de là Ville, et dans lw provinces
sous celle des gouverneurs (redores prôuinciarùm) et

magistrats de la cité {ordines duitatum* judices). Dés

curatorcs étaient placés à ta tête des travaux. Tantôt ils

n'étaient chargés que de la direction des ouvrages;
dans d'autres cas, ils en obtenaient l'adjudication, alors

ils traitaient avec des entrepreneurs pour la confection

des travaux i îliccuralor rursum subseredemptoresha*
bebat qui opus faciendam conducebant, quos ergotabos
dicebant. Mais la ville n'avait rien à démêler avec les

sous-entrepreneurs ; c'était entre elle et le curator que
le marché était fait, et c'était lui qui en était respon-
—""< « -» -r

- -- '-- -- -"-
i r 'M i .

Cl) Code TIIOIMI., 18, ls I ».-;«) Ib'nÛ».
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sable ; Cum his curator negotiajiqbcbat* et respubtica
cum curatqre. Les comptes étaient approuvés par le,

préfet delà ville,

Ces cumtores étaient.responsables de tous-les vices

qui pouvaient se trouver dans l'édifice et leur responsa-
bilité durait pendant quinze ans. Ils n'étaient pas tenus.

des cas fortuits. Omnes quibtisvel cura mandata fuerit opè>

rumpubticorum, velpeciinia'adextructionemsolito more,

décréta* usquead annos quindecim ab opère perfecto cum

suis heredibus tencantur obnoxii; ita ut si quid vitiiin

itdificatione infra proestitutum tempus proveneritje corum

palrimonio, exceptis tamen his casibus qui sunt fortuiti>

reformetur (1). D'un autre côté, leurs services étaient

largement récompensés et leur ouvraient même la car-

rière des honneurs (2).

§ IV.—Lesédificespublicsdevflientêlreisolésdes édi-

fices privés; la distance habituelle, d'après une constitu-

tion insérée au Code de Justinien, était de ib pieds (3).
De nombreuses constitutions au Code Théodosten ordon-

nent la destruction de tous les ouvrages qui se trou-

vaient appliqués contre les édifices publics (4)» nonob-

stant reserit ou prescription. Prêscriplio temporispublico

juri non débet obsktertj disent les constitutions, et le

reserit ne pouvait non plus donner de droit irrévocable,

sed ne rescripta qitidem (8). Cependant il importe de

remarquer que dans ces divers cas il était dû une in-

(l)Cod. îhéod., t«, U2l.-(2) Ibtd., 6, 20, t.-(3) Code,8,10, 9.
-(4) Cudo Thêodos., «8, «, 23, 39, 39, ele.-(5) Ibld., 21.



" — n -

demnité au constructeur, indemnité égale à ses dé-

penses, C'était là disposition d'un ancien plébiscite,
ainsi que nous l'enseigne Denys d'IIalicarnasse (I).
Une autre servitude encore plus étendue était celle qui
existait en faveur des greniers publics. Il était défendu

de construire a moins d'une distance do 100 pieds, et

cela de crainte des incendies ! Ita ut ex quatuor lateribus

primlortimconsortioseparatasint aclibéra sj^tiorecernati"
turut aprincipio fveranl fabrimta (2), Les bâtiments qui

existaient dans ce périmètre devaient être détruits, et la

peine de la confiscation de tous 6esbiens était, eu outre,

prononcée contre celui qui aurait violé cette constitu-

tion (3),

g V.--Les particuliers n'étaient pas seulement soumis

n des charges, à raison des lieux publics, ils y avaient

aussi dés droits. Chaque citoyen avait le droit d'user de

la chose publique suivant l'usage auquel elle était des-

tinée ; ainsi il avait te droit d'aller et de venir dans lo

forum, de laver dans les bains publics » d'entrer au

théâtre, de prendre du jour sur la place ; mais s'il s'agis-
sait d'une entreprise contraire à la destination du lieu,

il fallait l'autorisation de l'empereur, Ainsi, il était dé-

fendu de bâtir sur un lieu public slnJocopuUico*pra;tor

prohibel oedificareet interdielum proponil(A), Pouf pou-

voir y bâtir, il fallait obtenir une concession dé l'empe-

reur, concession temporaire et révocable, sauf le rem-

et) Denys d'itatimnasie, lib. (0, — (2) Cod. îhéod., 18/1,38. -

(3)lbid,,4.~|i)Die.,tS,8.|k
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boursement des dépenses faites par le constructeur. ;

Mois cette concession qui donnait le droit de bâtir ne

donnait pas le droit de nuire aux particuliers, la législa-

tion romaine était formelle sur. ce point. Les droits des

tiers étaient toujours réservés : Nain quotiescumqueait»

quidinpublicoficripermiUilMrtitaoportetpcrmitthUtsine

injuria cufusquam flat i et ita solet princeps* quotiens
(iliud novi opcris inslHuçndumpetitur*permitlere (1).

Si Ton bâtissait sans autorisation, de deux choses

l'une : ou l'édifice ainsi construit nuisait iVl'usage public,
dans ce cas il devait être démoli; ou il ne lui nuisait

pas, et alors, s'il n'était pas non plus nuisible à un par-
ticulier, on le laissait subsister, car, chose remar-

quable, les Romains n'aimaient pas les démolitions. Sicul

isqui, ftullo prohibent^ in locopublicooedifiçat'critcogendus
non est démolir** ne ruinis urbs deformctur(2) ; seule-

ment ou obligeait alors le constructeur à payer une re-

devance pour te sol. Aut sinon obstet*debebatsolarium ei

imponerei vectigàl enim hocsic appeltatur solarium* ea)eo

quod pro solopendatur (3).

g VI»'Passons à l'élude de interdits, Le premier que
nous rencontrons en cette matière est un interdit prohibi*
toiro ainsi conçu sProetoraid ÏÏequid in tocôpublicofacias
inve cum heuin immittast qua ex re quid itli damni

detur * prwtcrquam quod leye* senatusconsutto* edicto

dccrelove principum libi concessuntest* de eo quod fac"
tum crit* interdielum (non) dabo (4). Cet interdit pro-

—-» «min i !.! MWlM il i i. —,-...

(I) Dlg., *3, 8, 2,g 10. - (*) Ibid., 7. - (3) Ibid., 2, g «7, —

(4) Ibid., 2, prfncip.
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tcgeait tes intérêts, tant du public que des particuliers :

Hoc intèrdictum prohibitoriùm est* et tam publias uti-

litatibus quant privatorum, per hoc prbspicitur i locd

enim publica utique privaloruni usibus deserviunt, jure
scilicet civitatis* non quasi propria cujusqùe; et tan-

lum juris habemus ad obtinendum* quantum quitibet

ex populo ad prohibendum habet, Pl'opter quod si quod

forte opus in publico pet, quod ad privàti damnum »*c-

dundel, prohibitorio interdicto polest convcniri* propter

quani rem hoc intèrdictum proposition est (\). A quels
lieux s'appliquait cet interdit? il ne s'appliquait qu'aux
lieux publics ! Ad ea igitur loca hoc intèrdictum pertinet*

qum publico uMti destinata sunt i ut si quid itlic /faf, quod

privalo noceret* proetor intercederet interdicto suô (2). Il

ne pouvait s'appliquer aux choses privées, ni au Do-

maine de l'État. Hoc intèrdictum adea loca quoe sunt in

psci palrimonio non puto pertinent. Res enim fiscatcs

quasi proprioe et privatoi principis sunt (3). Cet interdit

protégeait tous les intérêts, quels qu'ils; fussent, non-

seulement un dommage éprouvé, mais même la perte
d'un simple avantage. Damnum autem imti videtur*qui

commodum amitlit, quod ex publico consequebatur* quate

qùale sit (4). Proinde si ctii prospectus, si cui aditus ail

deterior, aut auguslior* interdicto opus est (É>). Plane si

oedifichtm hoc effecerit, ut minus luminis insula tua

habeat* intèrdictum hoc competit (G). La raison est que

(I) 1%, 43, 8,2, S t el *>--<î) Ibid., §3 et§ 8.-(3) Ibid., §4.-
(4) lbtd.,8 4t.-t8)tbid.,glî.-(8) lbW.,8 14.
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dans les cas que nous venons d'énumêrer, il s'agit de

véritables servitudes auxquelles sont soumis les lieux pu-
blics : servitude de prospect et d'issue, de jour, etc.

'

Maisil en serait autrement s'il n'était question que d'un

avantage provenant de simple tolérance ou de concession.

Aussi Ûlpien nous dit-il y Si quid in loco publico aadi-

ftcavero* ut caquoe ex mèoad te Mllojuredefluebant* de-

sinant (lucre* interdicto nie non teneriLabeoputal (1).—>
De même, dans le cas de deux constructions sur un lieu

public qui n'ont été autorisées ni l'Une ni l'autre et dont

lune nuit à l'autre, il ne peut y avoir lieu à interdit,
car il n'y à pas de droit à protéger. Il en serait tout

autrement si l'édifice lésé avait été construit avec l'au-

torisation nécessaire, car alors il y aurait un droit pour
In propriétaire, droit qui ne pourrait lui être enlevé, non-

seulement par une seconde construction sans autorisa-

tion, mais même par une construction; autorisée. 'Idem

ait i Si in publico cedificem*deinde hocoedificiu'm ei obst et

quod tu in publico oe'diflcaveras cessaré hoc intèrdictum

cum lu quoque illicite oedificavcrisi nisi forte lu jure tibi

conce$sooedificavcras(tyt
L'interdit ne s'appliquait qu'aux obstacles matériels,

indépendants du fait actuel de l'homme.—Dans les cas

do violences personnelles, nous ne retrouvons pas ici les
interdits rendus relativement aux chemins(3). Aussi les

particuliers lésés n'ayant point d'interdits ne pouvaient
recourir qu'à l'action d'injures s Si quis in maripiscàrf

(I) Dlg., 43, 8, 2, g«3.-(î) Ibid.,8 I*—(3> Md.» 8-48.
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nul nax'igai'cprohilciturt nonhabebitinterdictHiniquem'
adnmhim nec-is qui in campo publico liulcre vel in publico
ktlneo lamre aut in ihealro spectare arcealur,' sed in

omnibus his casibus injurtarum aclvme ulendum est (i ).
En celte matière nous ne trouvons pas d'interdit resti*

tutoire,sans doute parce que l'on no voulait pas de

destructions/ ne minis urbs deformetur. La destruction

n'avait lieu que par ordre de l'autorité quand les con-

structions gênaient l'usage public. Dans le cas con-

traire» et quand personne ne s'y était opposé, on ne dé-

molissait pas, on imposait une redevance comme nous

l'avons déjà dit. Mais si quelqu'un s'était opposé a In

construction et si elle avait eu lieu malgré, l'édil du pré-

teur, alors la destruction devait être ordonnée» et Julien

nous en donne la raison en résumant toulo cette théorie

dans la loi suivante : Sicut is qui, nulloprohibente, in loco

publico cedifîcAverat* cogendus non estdemolireneruinis

mbs.,deformetur,ita quiadversus etliclum phvloris adi*

fkavêrit tollerc oedificium débet,alioquin. inane cl lusorium

pmtoris imperium erit (%. ."..

Tout ce qui précède s'applique au cas ou les con-

structions n'ont pas été autorisées. Si elles l'ont été et

qu'elles nuisent à l'usage public, dans ce cas elles de-

vront être démolies •>mais si le service public n'en exige

pas la destruction, alors,elles seront conservées, sauf,
bien entendu» les droits des tiers, qui sont toujours
réservés»

11 —r— : ' """ " "*

(t) Dig„ 17»8»2, 8 9.-(2) ibid., |S, 8,7.
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§ VIL—Enfin;, remarquons en.terminant cette ma-

tière que les lieux publics susceptibles de produire des

revenus étaient affermés au profit des villes, et qu'un
interdit spécial protégeuit les fermiers. Cet interdit était

ainsi conçu : Proelor ait i Quominus locopublico, quem is

cui locandi jus fuerit, fruendum alicui locaviti ci qui cou-

duxit socioïe ejus c lege locathnis frui liceal* vim ficri
veto (\)\ ceux qui étaient désignés par les mots cùi

locandi jus crat étaient les magistrats municipaux de là

cité.... Si a municipibus conductum habebat* nous dit

Ulpien dans une autre loi (2). Quant à la nature de cet

interdit, Ulpien la définit de la sorte : Intèrdictum hoc

pnblicoe utilitatis causa proponi palam est ; luelut enim

vttligalia publico- dum prohibelur quis vim facert ei qui
id fruendum conduxit (3). Mais le prêteur ne pouvait

protéger qu'une jouissance légale, et ne devait pas au-

toriser des entreprises contraires à la loi de la location;

C'est ceque nous explique clairement Ulpien : Aitprte*
tor, nous dit-ii, quomimts elege localionis fruiliceati
meri'o ait e ïege lotalionis : ultra tegem enim, vel contra

legem, non débetaudiri, qui frui desiderat (4).

(4) t)ig.( 43,9, I. —(î)tbld., 43,14, 87.-(3)lb!d., 43,9,4, 8L
<l)tMd.,l,tS.-
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SECTION VH.-DES AQiEDtcs.

SOMHAIRE.—; S h P6'm établissement.— $ II, Des concession! de

prises d'eau. — § lit. Des servitudes imposéesaux propriétaires rive-

rains.—8IV. De la police.

§ L— Au nombre des grands travaux d'utilité pu-

blique, il en est qui, à cause de leur importance, méritent

une élude toute particulière : de ce nombre sont,les

aqueducs.
Ces travaux, soit qu'ils eussent pour but d'apporter des

eaux à une ville, soit qu'ils dussent fertiliser une con-

trée aride par des irrigations, oyaient attiré toute l'at-

tention des Romains, qui leur donnèrent de grands

développements, De nombreuses lois concernant cette

matière forment une législation complète et témoignent
do l'intérêt tout particulier qui s'attachait à cette branche

du Domaine public.
Une loi déclarant l'utilité publique prononçait l'expro-

priation des terrains nécessaires à l'aqueduc; et c'est

précisément dans cette matière que nous avons trouvé

une' disposition des plus caractéristiques, et qui a été

d'un si grand poids dans notre dissertation sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique en Droit romain;
a Bavoir, que le propriétaire exproprié pour partie avait

droit d'exiger qu'on lui achetât son champ en enticr(i).
Ces travaux étaient habituellement faits aux frais du

(4) FfoMÎnus, t)f Aqiuttiuclit, pag. 126.
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Trésor public; à leur établissement et à.leur entre-.'

tien était affectée une partie des revenus (I); en outre,

les redevances que payaient les concessionnaires des

prises d'eau y étaient spécialement consacrées (2).
Toutefois il paraîtrait que ces redevances ne furent pas

imposées d'une manière uniforme, ou du moins que
certaines localités en furent affranchies par les empereurs,

qui cherchèrent ailleurs d'autres ressources, nam exe--

crabile tidclur domos hujusalmoeurbis aquam habére ve-

nutem, dit une constitution insérée au Codé de Justi-

nien(5),
Dans la suite, l'argent que les préleurs auraient em-

ployé à donner des fêles au peuple fut attribué aux

aqueducs (4). De même les consuls, au lieu de faire des

distributions d'argent au peuple, furent chargés dedonner

cent livres d'or pour les aqueducs (ô). Il en fut de même

pour les palrices (C). Enfin, dans certains cas, une loi

obligeait tous les citoyens sans exception à réparer les

aqueducs, soit par des corvées, soit par des prestations en

argent (7).
Ces travaux se faisaient sous la haute direction des

préfets de la ville ou du prétoire, et plus spécialement
sous les ordres d'officiers chargés de la construction, sous

le nom de consutarcs aquarum ou de comités formarum (8).

(»)Cod.TWod. 48, 2,S( 14, G, 3.-(2) Uig.,ï, I, îï,83}ibid., 19,

l,4t.-(3)Cod., il, i2,7.-(4)Cod.îbéod., 6, 4,7,!)ei 30.—(5) f.od ,

42,3, 2.-16) Ibid., 3 et 4. -17) Cod. îliéod., 11,1, f3.~[8) Ibid., 15,

Met*.
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Les esclaves publics, dont une catégorie était spéciale-
ment affectée aux aqueducs sous le nom de castellarii,

y étaient employés (1).

§ IL—Les propriétaires riverains obtenaient des con-

cessions d'eau, soit pour leur agrément ou pour l'alimen-

tation de leurs thermes, soit pour des irrigations. Ces

concessions ne pouvaient émaner que] du prince. Circa

jus ducendoeaquoe in privatis ha>cobservànda sunt, ne

quis tine litteris Canaris* id est* ne quis aquain publicam
non impetratani ducat (2). Ceux qui sa;:Sautorisation opé-
raient des prises d'eau étaient punis par là confiscation

de leurs biens (3).
-

Ceux qui avaient obtenu des concessions cherchaient

souvent u augmenter leurs prises d'eau ; les fraudes de-

vaient être très-fréquentes, car de nombreuses mesures

furent prises pour les prévenir. Voici les formalités que
l'oit devait suivre i celui qui avait obtenu la conces-

sion de prise d'eau devait se rendre avec le reserit de

l'empereur auprès du curateur des eaux j celui-ci l'a-

dressait à l'officier chargé de délivrer tes tuyaux poin-
çonnés, qui s'appelait procurator aquarum j ce dernier

livrait des tuyaux de la dimension fixée par la conces-

sion, après les avoir fait poinçonner en sa présence pour
être sûr que l'ouvrier chargé de ce soin n'y substituerait'

pas par séduction des tuyaux d'une.plus grande di-

mension.

(I) Kromiims, p. 107.-(2)Cod. îbéod., IB, 8, 2,4,8.--(3) Ibid,, 45,
I.L
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La concession devait également être notifiée au préfet
delà ville, qui devait indiquer le lieu oh devait être éta-

blie la prise et la faire surveiller.

Il était d'ailleurs expressément défendu de prendre
de l'eau autre part qu'aux réservoirs des acqueducs

(casletla), de peur de nuire au conduit mère'(matrices),''
et celui qui eût enfreint cette règle se voyait retirer la

concession et était passible de peines très-graves. Qui-

cuinque ex aqua>ducltt magis quain ex cttstellis aqïioe
ttsum putaverit derivandum, eliam id quod prias jure

bénéficia fueral con&eculus, amittal, in cum tiero pro

condition*pcrsonai tonveniet severissimo sitpplicio vin-'

dicarc, etc. (1).
De plus, pour éviter qu'on n'usurpât les eaux, les

empereurs Valentinien, Valens et Gratien ordonnèrent

que les noms de chaque concessionnaire et la quantité
d'eau a laquelle chacun d'eux avait droit seraient inscrits

sur des registres (2).
De même l'empereur îîénon fit rechercher avec soin'

lés prises d'eau illégales', toutes celles qui avaient été

usurpées ou qui avaient été établies irrégulièrement furent

supprimées. Ut jus suum regité ûieitatiteslituatur, et quod

publicunï fuit atiquandominime silprivatum, séd «rfco»i«

tînmes usus recurral i sacris oratulis, vel pragmaticis
sanclionibus adrcrsuscommoditalem urbis quibusdaminu

pertitis, juré cassandis, nec longi temporis proescriplione
ad circnmscribenda civitalis jura profutum (3).

(I) Cod. Thèod.,48, S, S.—(2) Ibid., 6.-(3)Cod. 44,44, 9.
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Quant au mode de répartition des eaux, un sénalus-

consullc avait déterminé la plus grando dimension des

tuyaux auxquels pouvaient donner droit les prises d'eau,
ne cuieorum quibusaquadaretur publicajus esset, intra

quinquaginta pales ejus castelli ex quo aquas duxerent

laxiorem (istulam subjicere, quam quinariam (l); Ces

fistule»,quinarioe étaient des tuyaux qui ne devaient pas
avoir plus de cinq pouces do circonférence.

A une époque postérieure, nous trouvons un nouveau

modo de répartition fondé sur la qualité des propriétaires.

Summasquidem domus lavacristautioribus prasenlentur,
binas non amplius aqutèuncias, aut si hocamplius exegerit

raliodignitalis,supraternasncutriquepo$sidcrei médiocres

veroelinferiommeritidomussinguliselsemisconlentasesse
decernimus, si tamen hujuscemodi balncas casdemhabere

claruerit i coeterosvero qui mansionem spath angustiore
sustentante'ad média)unciie usum lantum gaudcrepmci'

pimus(%). Ainsi, trois catégories : lessuwiMitc domus ne

pouvaient avoir que deux onces ou trois au plus, si les

propriétaires étaient de haute dignité (l'once était la

douzième partie du pied). Les domus inferioris meriti,

qui avaient aussi des thermes, avaient droit n une once

et demi ou un huitième de pied. Enfin, les autres pro-

priétés n'avaient droit qu'à une demi-once ou un vingt-

quatrième de pied.
Cette classification a donné lieu à une controverse,

parmi les interprètes, sur la question de savoir si la con-

«ilBIIIHH.MII !! I«l'l I M Ml» il l ! «ni— i.» Mil lit MI.I,IIII|IIM I ———

(t) t-Vobiinus, Ik Aquinttirlu, page \1î,— (î) Cod. Tbêod.» 18, «, 3.
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cession était seulement faite à la personne ou si clic

était perpétuelle. Mais il paraît ..résulter.'de plusieurs

constitutions, surtout de celle des empereurs. Arcadius

et Honorius, qui parle d'usage ancien et dolonguo pos?
session (usum vétéran, et longo ifominio constilùtum)t que
les concessions étaient perpétuelles, sauf leur révocation,

quand l'intérêt général l'exigeait (I).
Les concessions donnaient un droit acquis aux con-

cessionnaires, droit qui no pouvait être diminué par des

concessions postérieures (2); mais cela n'avait lieu que

lorsque la concession donnait droit a une quantité
d'eau déterminée; dans ce cas, elle ne pouvait être di*

minuéo par.des concessions postérieures. Si la quantité
n'était pas fixée, on pouvait faire des concession.»nou-

velles, pourvu qu'on laissât aux premiers concession-

naires l'eau nécessaire à leur usage. Toutefois, s'il en

fut ainsi, commo le dit.Gothofredus. dans son Commen-

taire sur la loi qui lions occupe, ce ne put être qu'an-
térieurement au mode de répartition que nous avons*

rapporté plus haut, car depuis, toute concession fut for-

cément fixée ad certum modum,

g II!.—Des servitudes rigoureuses pesaient sur les

propriétaires riverains ; elles sont énumérées dans une

constitution de Constantin adresséoà Maximilien, consul

des eaux, La première consistait dans lo curage des

aqueducs ; la négligence des propriétaires o ce sujet était

punie par la confiscation du leurs biens.

(I) Cod. Thêod., 43, 4,7.-(i) Ibid , 18,1,7.
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La deuxième, non moins onéreuse, consistait à ne

pas avoir d'arbres autour de£ aqueducs a une distance de

quinzo pieds à droite et a gauche, et cela de peur que
les racines ne nuisissent à l'aqueduc. De même lés

rejetons devaient être arrachés(I), Les contraventions

étaient punies également par la confiscation des biens(ïJ).
11faut ajouter à ces charges la servitude de fouilles et

d'extraction de mattriaux dont nous avons déjà, parlé.
Sic et ex agris privalorum, terrain, limum, tapidem,

testamtarùna'mt ligna, coeteraquequibus ad eam rem {ad

aqnoeductus)opus esset, unde quoequeeontm proxime sine

injuria privalorum totli, sumi, porlari poterantt viri

boniarbitratù oestimata dari debebant, tollique paieront*

sumi, exportant). Cette servitude impliquait la servi-

tude accessoire de passage, qui, comme la principale,
avait lieu moyennant indemnité, viri boni arbitratu a>sti*

mata (4) •

g IV.—Le préfet du prétoire et le préfet do la ville

avaient la haute direction en ces matières 5 c'étaient eux

qui réglaient ta quantité d'eau nécessaire au servlco pu-
blic, et qui faisaient la répartition de l'eau restante à

ceux qui en avaient obtenu la concession, et amptissima
tua sededispositura ûuid in pubticisthermis* quid in ni/m*

phoeisproabundantiàcivium, convenial deputari, quid his

personis quibus noslra serenitas induisit, ex aqua super-

fluadebeat impartiri (B),

Cl)Cod.T!ii5od., 18,1. l.~Cud., Il» 4î, 4.-(2) Ibid., 41,42, 40.-
(1) Fronlinus, p. 4i5.-(4) tbid.-cS) Cod., 41»tï, 8.



-87-

Um autre classe de fonctionnaires qui étaient plus spé-
cialement charges de la protection des eaux étaient les

consularesaquarum, quod scilicet tuendis aquis et aqu<&-
duclibus incumbebant. Leurs fonctions consistaient dans

ta surveillance des aqueducs; ils étaient chargés d'en

faire opérer le curage et de veiller à ce que rien "de nui-

sible ne vînt les détériorer. On a peu de détails sur

celte institution. Frontinus nous apprend .seulement

qu'anciennement, au temps ou l'on atténuait l'entretien

des aqueducs, les fermiers étaient obligés d'avoir un

certain nombre d'ouvriers (servi opifices), dans, la ville

et un certain nombre hors la villo, dont les noms de-

vaient être inscrits sur les registres publics dans chique
contrée. Quant aux réparations des aqueducs, eltes

étaient faites sous la direction d'un autre fonctionnaire

appelé cornesformarum(l)>
Enfin nous trouvons mentionnée dans une constitution

de l'empereur Zenon une troisième classe de fonction-

naires, mais d'un rang très-inférieur, les àqua'iî nu

aquarum custodes, quos hydrophylacas nomiwnù Cas

gardes étalent marqués sur les mains, afin que, reconnus

appartenir à l'entretien des eaux, ils ne fussent pas em-

ployés à d'autres ouvrages. Voici les termes de la consti-

tution i Vnhersos aulem aquarios vcl aquarum custodes,

quoshydrophylacas nominant, qui omnium aquaducluitin

hujus regioeurbis custodesdepulalisunl,singulismanibus
eorum fetici nomine plctalis nostra* impresso signari de-

(i)Cod,îhéod.,S,7, lilîJ,3,l.
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cernimus; ui' hujusmodiadnotationeut«nifeiii -siut omni-

bus,'nec a procuraloribus domorum v et qu^ibet fl/io ai

usus alios avellantur, vel angariannn, t'e/ Qpcrarium no-

mineteneantur(i).
Cette précaution avait sans dpute #>isei un autre Lut

dont la loi ne parle pas, c'était do pouvoir reconnaître

les fugitifs,comme le dit laconstitutiorisiiivantequis'oc-

cupe des ouvriers des arsenaux. Stigm<ata (hoc esinota pu-

blico) fabricentium brachiis, ad imitaiio^nn Hronutn, infi-

gantur, ut hoc saltem modo possinlhtitaiites agnosci (2),

SKCTIOX VIII.—DES E.UX DANS *-ÏUI»S RAPPORTS
AVEC IE DOMAINE HBt-'C.

DE LA MEK.

SOMMAIRE—SI. De sa nature.—$ II. Conique »Ces--^J III. Des jclious

et interdits.

Les jurisconsultes romains rangent avec raison la

mer au nombre des choses communes- iY quidemnaturel»

jure communia sunt omnium hoec: aé?, et^ia proflwns et

mare (3); car, destinée à servir de conirnuuication entre

les différents peuples qu'elle sépare, elle ne peut ap-

partenir à aucun d'eux en particulier, cowunem usim

omnibus hominibus ut aeris (i).

§ IL—Par suite de la nature de la nw,, l'île qui y

naissait appartenait à l'occupant, finuh qna in mari

(I, Cod., H, 4î, li>, m fine—ii) lbM.,11 -, 9, 3.^(3; Instit., 2, t,

gl.-(4) Dig., 13, ». 3,$ I.
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nascitur (quod raro accidit) occupantesfit, nullius enim

essecreditur (l). Do même chacun avait le droit d'user

de ta mer, pourvu qu'il ne fît rien de contraire à la navi-

gation et qu'il ne nuisît pas aux droits d'autrui. C'est

ainsi que les constructions faites dans la mer apparte-
naient à celui qui les avait faites, pourvu toutefois

qu'il eût obtenu l'autorisation du préteur. Celte autori-

sation n'était accordée qu'autant qu'il n'en résultait pas
d'inconvénients pour le public. Quamvis quid in mare

extruxerimus, nostrum fiât, tamen decretumpratoris adhi-

bendum est, ut id facere liceat (2;. Mais avec cette auto-

risation les constructions pouvaient avoir lieu : Si pilas
in marejactaverim,ctsvpra cas inoedificaverim, continuo

wdificium meumfit. Itemsiinsulam in mari (edificaverim,
continuo mea fil: quoniam id quod nullius sit occupan-
ts fit (S), et dans le casoù il n'y avait d'inconvénient pour

personne, le préteur protégeait le possesseur : Siautem

nemo damnum sentit, tucndus est qui in littore oedificat,
tel molem in mari jacit (4). Mais si les constructions

nuisaient à quelqu'un, il n'en était plus de même, la per-
sonne léséepouvait s'y opposer, même par la force. Imo '

etiatn manu prohibendus est,si cum incommodocaleront m

id faciat, nam civilem eum actionem defaciendo nullam

haberenon dubito (5j.

§111.— Le citoyen léséavait en outre un interdit, non

pasl'interdit direct, ne quid in loco, etc. t mais un interdit

(I Dig., 41, i", 7, § 3. —
[t> Ibid , 8(h — (3) Ibid., 30, § 4. —

(4) Ibid., 43, M,S8.-(3) Ibid-, 41, I, 30.
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utile, qui le protégeait contrôles entreprises qui lui nui-

saient. 'Advenus eumqui molein in mare projecit intèr-

dictum utile competit ei, eut forte hoec res nocitura sit (1 ).

Si l'entreprise nuisait à la navigation, elle pouvait être

réprimée par l'interdit suivant, d'après Labéon. Si in mari

aliquid fiât, Ijabeo ait compclcre laie intèrdictum, ne quid iir

mari inve littore quo portas stalio iten-e navigio deterius

fini (2).

Quant aux violences personnelles, il n'y avait point

d'interdit; on agissait par l'action d'injures. tSi quis in

maripiscari aut navigareprohibeatur, non habebit intèr-

dictum,... sed in omnibus his casibus injuriantm ac-

tione utendum est (3).

SECTION IX.—DES RIVAGESDE LA MER.

SOMUAUE.—S I. Caractère de ces biens. Divergence de» juriscousutles
romains. — § II. Rêfuiatiun de l'opinion de M. Proudhon.—§ III. Des

actions et interdits.

§ L Les rivages de la mer sont définis aux Instituts

en ces ternies : Estautem litlus maris quatenus hibernus

fluctus maximus excurrit ('i). Cette définition, au dire

de Celse, serait de Ctcéron, qui l'aurait donnée dans

une sentence arbitrale, mais ce dernier l'attribue à Aqui-
lius (S).

Les jurisconsultes romains n'étaient pasd'accord sur la

(0 Dig., 43, S, 2, S 8. — (Î)!b/ul.,l3, 12, l,SI7.-(3) Ibid., 43.
8. 2, S ».-[*) Inst., 2. I, S 3. Dig., 50, 16, <J6«l 442.-(5) Ciccron,
t. 7.
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nature de ces biens. Les uns rangeaient les rivages de h

nier parmi les res nullius. Néralius s'exprime de là sorte:

Nain littorapublicanon ila sunt, ut eaquoein patrimonio
sunt populi, sedut eaquoeprimum a natura prodita sunt,
et in nullius adhuc dominium perrenorunf, Nec dissimilis

l'onditio eorum est, alque piscium et ferarum quoesimul

atqtte adprehensoesunt, sine dubio ejus, in cujus potes-
talent penenerunt, dominii fiunt(\). Ce jurisconsulte a

raison de distinguer les rivages du Domaine do l'État

(res in patrimonio populi). Mais quelle n'est pas son er-

reur quand il les compare aux poissons et aux bétes sau-

vages! Au reste, Nératius ne parait pas tenir beaucoup à

sa théorie, car à peinel'a-t-il établie qu'il l'abandonne

dans le paragraphe suivant. Examinant ce qui arrive

après la démolition des constructions, il s'exprime ainsi :

Perindeque publicus sit, ac si nunquam in eo cedificatuin

fuisset. A. l'instar de Nératius, Pomponius dit en parlant
des rivages : Id quod nullius sit, occvpantis fit (2). Jus-

titiien les range parmi tes choses communes, mais cela

est-il admissible (3)?
Ces jurisconsultes établissaient ce principe pour ex-

pliquer le droit do propriété qu'avait tout individu sur

les constructions qu'il élevait sur le rivage, ou dans

la mer, sur pilotis, avec l'autorisation de l'empereur.
Mais c'est précisément ce qui doit faire repousser leur

opinion.
En effet, du moment qu'il fallait une autorisation

(I) Dig., 4», I, 14. -{i} ibid, 41,30, S l— (3) Inrt-, », l,$l
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pour pouvoir construire; du moment que le construc-

teur non autorisé n'avait pas d'action et pouvait être

manu prohibitus (1), il y avait évidemment une diffé-

rence extrême entre l'occupation dont il est question ici

et l'occupation d'une chose nullius. Premièrement, il

n'est pas besoin d'autorisation pour s'approprier par

l'occupation la choso nullius, et en second lieu, l'occu-

pant a pour repousser toute atteinte contre cette chose

une action civile, car l'occupation est un mode d'ac-

quérir reconnu par la loi civile. Aussi préférons-nous

l'opinion de Cehse, disant : Littora in quoepopulus Ro-

manus imperium habet populi Romani essearbilror (2),
ou mieux encore celle de Javolcnus, qui les range for-

mellement au nombre des choses publiques (3). Recon

naissons en effet que les rivages de la mer étaient de la

même nature juridique que les autres biens du domaine

public.

§ IL M. Proudhon, expliquant la théorie de Nératius

qu'il adopte, s'exprime ainsi : a En cela les rivages de la

« mer sont, suivant les dispositions du Droit romain,
« d'une condition toute différente de celle des bords

t intérieurs des fleuves, qui font, ainsi que le corps des

« rivières^ partie du Domaine public de l'Étal, et qui
« ne deviennent point la propriété du premier occu-

« pant : Qui autem in ripa (luminis oedificat non suum

« facit (4). »

(I) Dig., 41. 4, 50.-(2) Ibid., 43, S, 3.-^:1) Ibid., 30, 1(5, U2 —

(4j rroudh , n» 70$.



— 94 —

Mais n'est-ce pas là une erieiu? Il ne faut pas cou-

ïbtulre le bord intérieur ctu lleuvc avec la rive qui en dif-

fère essentiellement. I,e bord intérieur, ainsi que le

corps même du lleuvc, fait partie du Domaine public ;
sur ce point, pas de controverse possible : celui qui y
construit avec l'autorisation de l'administration fait des

constructions qui lui appartiendront tout aussi bien que
s'il les faisait sur le rivage de la mer. La loi sur laquelle

s'appuie M. Proudhon, loin d'être en faveur de son

opinion, prouve évidemment contre elle. Et en effet il

est bien vrai qu'il existe une différence essentielle entre

la rive d'un fleuve et le rivage de ta mer. Il est bien vrai

que la construction faite par le premier occupant sur la

rive ne lui appartiendra pas, tandis qu'elle lui appar-
tiendra sur le rivage ; mais cette différence vient-elle de

ce que le rivage serait chose nullius et la rive chose pu-

blique, ou plutôt faisant partie du Domaine public de

l'fitat, selon les expressions de M. Proudhon? Pas le

moins du monde. Gela vient uniquement de ce que le

rivage de la mer fait partie du Domaine public, tandis

que la rive du fleuve est, non dans le Domaine public,
mais bien dans le Domaine privé. Riparum quoque usus

publiais estjuris gentium^ sicut ipsius fluminis..... sed

proprietas earunij UUorum est quorum proediis hcerent /

fjua de causa arbores quoque in iisdcm natoe eorumdem

sunl, nous dit Justinien (i).
Mais le constructeur sur un lieu public quelconque,

(I) lui., s, t. Si-
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avec l'autorisation nécessaire, fait aussi bien sienne la

construction que celui qui construit au bord de la mer,

car il n'y a pas de différence entre les divers lieux fui-

, saut partie du Domaine public. Remarquons aussi quo

pas plus sur les uns que sur les autres il ne pouvait y
avoir de droit de propriété pour les particuliers, et

qu'une fois la construction détruite, le lieu redevenait

public (1).

La navigation et les droits des particuliers étaient

protégés par les interdits utiles que nous avons cités en

traitant de la n.er (2). Les obstacles étaient d'ailleurs

enlevés d'office par les magistrats quand ils étaient re •

connus contraires à l'usage public. Nous n'avons rien à

ajouter sur celle matière. Nous ne pourrions que répéter
ce que nous avons déjà dit.

P) Hig., 47, I, II, S I.— (J) lbûl , 43, 8, 2, § 8; ibM., 43, 13,1,
S fï.
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SECTIONX. -DES mms nuucs.

SOMIUIU, —-SI. Distinction entre les fleuves publics et les fleuves prî-
tes.— $ II. Étendue du Domaine public sur lus cour- d'eau. I. Ut
du fleuve. 2.JWdsdu fleuve. §. III. Droits du public—$ IV. Droit*
des rivciain». I, Prise* d'eau, 3. Lit «bsndonné. S. AUuvion. 4. Iles.

S V, Servitudes imposées aux propriétés riveraines.—J VI. Ouvrage*
exécutés sur U>sfleuves par l'État.—S VII Idem. Par les particulier».
t, Fleuve publie. I. Fleuve prïvô.—% VIII Des interdits.

§ l —On distinguait chez les Romains, au point de

vue du droit, deux sortes de cours d'eau, les uns pu-
blics, les autres privés, flumina quoedampubtica, quoe-
dam non. Les fleuves navigables ou flottables, avec

trains et radeaux (I), étaient publics, mais tous les au-

tres n'étaient pas privés. La classification romaine n'était

pas aussi tranchée que la nôtre sur ce point. C'est ainsi

que nous trouvons parmi les fleuves publics des fleuves

qui n'étaient destinés à aucun usage public, et qui n'en

étaient pas moins efficacement protégés. Sans doute

le mode de protection et la police, ainsi que les mesures

à prendre pour tout ce qui concernait le cours d'eau,
variaient avec la qualité du fleuve ; mais celte diffé-

rence provenait de la nature du cours d'eau et non

de sa classification légale, la publicité n'étant pas basée

-uniquement sur la navigabilité, comme nous le verrons

tout à l'heure.

(l)Dig., 43,12, l,§ 14.
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Ainsi, quand l'interdit donné pour protéger la navi-

gation, iYe quid,,.. quo statio iteire navigiodeteriussit,

pat, ne pourra pas s'appliquer à un fleuve non navigable,

par i.i raison qu'on serait hors des ternies de l'interdit;
on donnera l'interdit utile :SedlMbeo scribit non essein-

iquum, etiam, si quid in eo (lumine, quod navigabile non

sit, fiât, ut exarescat, velaquoecursus impedialur, utile in-

terdictum competere(1); et plus loin, en parlant d'entre-

prises faites dans la mer et en accordant l'interdit, dans

ce cas il ajoute : Scd et si in flumine publico non (amen

narigabili fiât, idem putat (2). S'agit-il d'un interdit

dont l'objet est de protéger non la navigation, mais le

cours des fleuves, alors il n'est pas besoin d'interdit

utile, car on est dans les termes mémos de l'édit qui

s'applique à tout fleuve public : Pertinet autem, dit la

loi, ad (lumina publica, sive navigabilia sunt, sivenon

sunt (3).
Au contraire, s'il est question d'un fleuve privé, il n'y

a plus à appliquer d'interdit d'aucune espèce, ni direct,

ni utile. Hoc interdiction ad (lumina publica pertinet; si

autem (lumen privatum sit, cessabit interdiction, nihil

enim differt a coeterislocis privatis (lumen privatum (1).
On voit donc combien il importe de distinguer les

cours d'eau publics des cours d'eau privés. Nous

avons déjà dit que les fleuves navigables et flottables

sont publics; pour eux , le doute ne peut s'élever.

0) Dig., 43, 12, t, S 12.—(î) Ibid.,§ 18.—(3) Ibid., 43, <3, I.

§ ?.-(l) lbid, 43, 42, 4. g 4.
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Quant aux autres cours d'eau, il n'est pas facile do

distinguer ceux qui sont publics do ceux qui sont privés :

Flumina, nous dit Ulpien, qwvdam publica, quoedam
non; publieum (lumen esseCassius définit, quodperenne
sit. Une sententia C'assii, quant et Celsus probat, videtur

esseprobabil is(l). Toutefois, il ne faudrait pas croire que

par celaseul qu'un fleuve eslperenne, ilestpublic. Ce n'est

pas dans ce sens qu'il faut entendre la loi. Elle écarte sans

doute du Domaine public les cours d'eau non perennes;
mais il n'en résulte pas que ceux qui le sont en fassent

tous partie. Ainsi, quoique ayant un tours contiuuel, les

ruisseaux ne sont pas publics, sauf toutefois certains

cas exceptionnels ; par exemple, s'ils servent à rendre

un fleuve on un canal navigable; Idemque est, si per hoc

atiud' (lumen,fiai' navigabile (2).
Parmi les cours d'eau non navigables ni flottables,

les uns sont publics, les autres sont privés. On devrait

dire qu'ils sont tous privés, car il n'y a en eux rien

de public, puisqu'on ne les suppose affectés à aucun

usage public. S'il n'en était pas ainsi en Droit romain,
c'est à l'histoire et non au droit qu'il faut en demander

la cause.

Dans les partages de terres, tantôt les assignations de

part comprenaient les fleuves non navigables, tantôt

on les en exceptait. Dans le premier cas, le fleuve faisait

partie du Domaine privé ;*dans le deuxième cas, il restait

public, à moins qu'il ne fût l'objet de concessions posté-

(t) Dig.,43. lî, I.SS.y^M'^^O.g».
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i'm\rQs{\),FluminuinmQdin si assignation! ccssit, (lumen

tpsumjuriseritprivâti; si exceptus,publici, dit Goèsius,

commentant YArs mensoria (2). C'est ainsi qu'il y avait

ou non lieu à bornage, quand le fleuve était entre deux

propriétés, suivant qu'il était public ou privé (3).
Ainsi pour les fleuves navigables ils étaient publics par

leur destination; pour les autres, on devait décider la

question en fait. C'est ainsi qu'Ulpicn nous dit en parlant
des fleuves publics : Flumen a rivo magnitudine discer-

nendum est, aut existimatione circumcolentium, c'est-à-

dire que l'on reconnaît un fleuve public à son volume,

qui le distingue des ruisseaux, et à son caractère légal

déterminé pour les riverains par les conditions des con-

cessions locales (4). On ne peut donc poser de principe gé-
néral pour reconnaître si un fleuvo non navigable était

pu non publie.
'

§IL—Quelle était l'étendue du Domaine public dans

les cours d'eau publics? C'est ce que nous avons mainte-

nant à examiner. Dans cet examen, nous rencontrerons

des questions très-vivement controversées en Droit fran-

çais.

I.— Etudions d'abord le lit des fleuves. En Droit ro-

main, le lit de tous les fleuves publics fait partie du Do-

inaine publie. Ce n'est point simplement un droit de ser-

vitude au profit du public; la propriété loi appartient.

(I) Siculus Flaccus, De Conditione agrorum.—(2) Cbampionnière, De la

Propriété det emx courantes, n° Î3. — (3) Dig., 10, I, 4, S et 6., —

(4) Champion., n» Î4.
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Voici comment s'exprime Ulpien à cet égard : lile cliam

atveus queiii sibi (lumen fecit, elsi privatus an(e fuit, in-

cipit (amen essepubliais, quia impassibite est ut alveus

jluminis publici, nonsitpublicus^i), Flumiuacnim, nous
dit Pomponius en parlant des fleuves qui changent de lit,
censitorum vice funyunlur, ut ex privato in publicum ad-

dicant, et e.vpublico in privatumi (2),
En Droit romain, te lit était tellement la propriété du

Domaine public qu'il ne pouvait être question de bor-

nage entre riverains. Les bornes étaient les bords du

fleuve» Et ideo fînium regundorum agi non polcst{$\ quia

mugis in cotifmio meo via p\iblica vel (lumen sit, quant

ager viçini (i), S'il s'agissait, au contraire, d'un, cours

d'eau privé (ruisseau ou torrent), il y avait lieu à l'action

en bornage. Sed, si rivus privalus. intervenit, finium re-

gundorum agipotest (5),

Une autre loi non moins prohante est la loi dans

laquelle, sur la demande faite à Scoevoja,si le propriétaire
des deux héritages riverains pourrait construire un pont
sur le fleuye, le jurisconsulte répond qu'il n'en a pas le

droit, Quçesiium est, an is, qui in \it\aq\iç ripek (fwnnw

pttbtiçi domus.habcal, poittem privQ.fijms facere pçtest £
'
respondit non posse (6). RemarquQRS qu'il ne. s'agissait

pas d'un pont nuisible en aucune manière aux usages de

la rivière; cela. n,'eût pas fait question en présence des

interdits du préleur. Si le propriétaire n'a pas le droit

(t) Dig., 43, IS, I, §7.-(2) Ibid., it, 1, 30, S 3.—(3) îbîd, 40, 1,

4, S 41 -—C4> Ibid., 10,1,5.-15) Ib'd., (0,4,6.-(fl) Ibid., 43,12,4.



do faire le pont, ce n'est pas parce qu'il nuirait au fleuve,

c'est parco qu'il n'a pas la propriété du sol. Ce sol ap-

partient au Domaine public, et qui liabet solum, habel et

coelum.

H.—A part le fond du lit, il y a les bords du fleuve, ces

parties inclinées qui de l'un et de l'autre côté vont jus*

qu'au lit du fleuve. Ces bords font également partie du

Domaine public, les textes sont formels : Flumina publica

quoe fluunt ripoequccorum publica sunt (1).

Mais que doit-on entendre par bords du fleuve? Ce

sont les bords ordinaires : Hipa autem recto depnitur quod

(lumen continet, naturalem rigorem cursus sut' tenens(2).
Si des pluies ou la mer, ou toute autre cause font éprouver
au fleuve une crue extraordinaire, ses rives n'en sont

pointehangées. NemodeniquedixitNilum,quiincreinento
suo /Egyptum operit, ripas svas mutare vel ampliare.
Que si la crue devenait perpétuelle, on devrait en décider

autrement. Si (amen naturaliter creverit, ut perpetuum
incrementum nactus sit, vel alio (lumine admixlo, cet qua
alia ratione : dubio procul dicendum est, ripas quoque
eum mutasse, quemadmodum si, alveo mutato, alio coepit
currere (3). Mais à quel point s'arrête le Domaine public
sur les bords? Est-ce à la hauteur habituelle de l'eau ou
au niveau du sol des terrains environnants? C'est à ce

dernier endroit, au point où la rive commence à s'incliner

(I) Dig., 43, «8,3.-(2) Ibid., l,SS.-[3) Ibid., 43, 12,4, $ 8.
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vers lo fleuve s llipaeaputatur, guwplenissimum (lumen
contincl. Secundum ripas (luminis loca (non) omnia pu-
blica sunl, cum ripoe calant ex quo primum epiano ver*

gère incipit usquead aquam (i), -

Quant aux francs-bords et chemins do halage, nous

verrons qu'ils no faisaient pas partie du Domaine public,
mais qu'ils étaient seulement grevés d'une servitudo en

faveur du public.

§ 1IL-—Quelsdroits pouvait-on exercer sur les fleuves?

D'abord de ce que les fleuves et les ports sont publics,
la pêche et la navigation sont communes à tous(2),
sauf l'impôt ou droit de navigation payé a l'Etat sous le

tilre de titulus navium, droit qui se percevait sur l'im-

portation et l'exportation des marchandises(3). Il résulte

en outre de l'usage public de la rive, qu'il est libre à

chacun d'y faire aborder des navires, d'amarrer des

câbles aux arbres qui y croissent, d'y déposer des far-

deaux, d'y passer et de s'y reposer (4).

§ IV.—Quant aux propriétaires riverains, ils avaient

plusieurs avantages qui compensaient largement les in-

convénients qu'amène le voisinage d'un cours d'eau.

L—Nous voyons d'abord qu'ils avaient le droit de

prise d'eau. Mais relativement aux fleuves navigables, il

fallait l'autorisation du préteur, laquelle devait être re-

fusée si la diminution du volume des eaux du fleuve

pouvait être nuisible à la navigation. 11en était de même

(4) Dig., 43, 42, 3, § I et 2.-(2) lusl., % 1 § 2.-(3) Code Tliéod.

Il, 27, 2.— (l)Inst,2, \% l.
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dans le cas d'un fleuve non navigant? qui en rendait un

alitrc navigable. Si (lumen navigabihstl, m\t oywr/clpra-
(oïeto èdhêedèfèducttone)nexèd~fiêti,k4hààut, quie (lu-
men minus navigabilc efficiai. îdetnque c«l si pcr hoc

àtiud(lumen fiai navigâbile{i).

Au surplus, cette matière était réglée par des décrets

ou des sénatus-consultcs qui disposaient dans quels cas

il n'y avait pas lieu à prise d'eau : Qiemhus. ex publico

ftumine aqua ducatur nihil impcdil, i\ki mpmtoï nul

scnalns vclal, si modoca aqua itiusupuhliconon erii(2,).

Mais qu'en est-il par rapport aux rivières non navi-

gables? Ici. les particuliers ont droit à la prise d'eau»

pourvu toutefois qu'elle ne soit pas défendue, comme daus

les cas, par exemple, où la rivière fournit de l'eau à un

aqueduc.Dans tous les autres cas, les riverains ont ce droit.

Toutefois le préteur doit intervenir pour les règlements
d'eau, car il y a beaucoup d'intérêts àménager «I2ù>(lu-

mineaquam, ducerc plures possunt,, ilôt fa/fte/i nfùieinit

non noccant, vel si angustus amnis tit, etiam ei qui in

alia ripasit(5). La base des règlements d'eau nous est

donnée par une constitution des empereurs Anloninlis

et Ycrus. Les eaux sont partagées suivant l'étendue des

possessions, en respectant toutefois lesdroits de ceux qui
seraient fondés en titre à avoir une prissed'eau plus con-

sidérable et en ne nuisant pas à autrui, htpttaiores An-

(I) Dig., 39,3,10, $ î.-(î) Ibid., 43,42,1, S.w(3) Ibid., 43,20.
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toninus cl Vwus Augitstit mtripseruntaquam deflumine

publicûf pro modo posse&sionum ad inigandos agros dividi

oporterèi nisi proprioquis jure plus sibi datum oslendéfct.

Item rescripterunt aquam ita ducerèj përmittù si sine

injuria alterimid fiai (1),
Il est bon de noter u l'égard des anciennes prises

d'eau que* leur origine immémoriale équivalait à lin

litre î builus aquài cujui origo memoriam efwsil juré

côhstitùtd locô fotltë/«f(2).

Remarquons, en outre, que lorsqu'un lieu public ou

un chemin se trouvait entre le fleuve et le propriétaire

riverain, celui-ci n'avait pas te droit de construire uil

aqueduc; mais l'empereur en accordait ordinairement

l'autorisation t Publico locû intervenienle, velviâpublica

haustus servilus imponi potest * aqua'duclus noa potest t

a principe autem peti solet ut pèrviant publicatn aquam

ducere sine incommodo pxdilito liccat (3)*

Un interdit du préteur protégeait les droits de prise*

d'eau contre les atteintes des voisins en Ces termes:

Uti hoc anno aquam qub de agilui\ non vit'non clam,

nnnprecarioab illo duxisti) quonimus itaducahvim pefi

veto (4). Ce n'était pas seulement le droit de prise

d'eau pour l'irrigation qui était ainsi protégé, mais toute

prise d'eau pour tout autre usage i lllitd çtwnVur,

ittrum ca tantum aqua his interdiclis contineaturt quai ad

agrum irrigaïuhtm pertinvt, an veroomnist ctiam ea que

•
(I) Dig., 8, 3,17.-ÇÎ1 Ibid. t3.W. 3.8 4.-(ï) Ibid. 8.1. 14,82.

-Ibid. 39. 3. IS.-ÎU Ibid. 43. 20.1.jirintip.
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ad ttsùm quoque et commodum nostrum ? et hoc jure uti-

mur, ttt hoecquoque contineatur{i),
IL—Un autre avantage pour les propriétaires riverains

d'un fleuve publie consiste dans le droit de profiter du

lit abandonné, Le fleuve, ainsi que nous l'avons déjà
vu, est lui-même son censitor. Ut ex privato tn publicum
addicant, et ex publico in privatum. Lorsqu'il change de

lit, le nouveau lit devient public s Etiam prii'atus ante

fuit, sans qu'il soit besoin d'un décret de l'autorité.'De
même il opère lui-même le déclassement pour le lit qu'il
abandonne pu ta rive dont il se relire. Par ce fait seul,
la partie desséchée rentre dans le domaine privé; mais

ce qu'il importe de remarquer, c'est que cette chose

nouvelle, celte chose nullius, la loi romaine l'a attribué

au propriétaire riverain pour l'indemniser des inconvé-

nients résultant du voisinage du cours d'eau. Il ne faut

pas s'y tromper : en Droit romain, ainsi que nous

1avons établi, le lit du fleuve n'est pas grevé d'une ser-

vitude à l'égard du public, il appartient au Domaine

public. Si les propriétaires ont droit aux atterrissemenls,
c'est un bénéfice que la loi leur accorde bénévolement,
ce n'est pas une restitution à laquelle ils auraient eu

droit en leur qualité de propriétaires du fleuve par
moitié. La loi ne se fonde que sur le voisinage, ratio vici-

nitatis. Supposons, en effet, qu'un fleuve, abandonnant

en entier une de ses rives, ronge peu à peu l'autre, à

tel point que la partie laissée à sec dépasse le milieu du

.fi) Di«., 43,80,1. §41.
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fleuve primitif; à qui appartiendra l'alluvion? En to-

talité au propriétaire de la rive sur laquelle il s'est

formé (1). De même, si je suis propriétaire d'une île qui
se trouve en entier de mon côté et qu'il naisse une autre

île entre mon Ile et le bord opposé, on devra tirer la

ligne médiane entre ce bord et l'île qui m'appartient, et

non pas entre les deux bords (2), preuve que l'on ne

se base pas sur la propriété du sol.

Enfin si l'on suppose, dans le cas de changement du

lit du fleuve, qu'un champ ait été envahi en entier, et

que plus tard le fleuve retourne à son premier lit, que
devra-t-on décider? Ici, point dé doule possible, le pro-

priétaire de celte partie du lit est connu ; ce sera donc à

lui que la propriété devra revenir, s'il s'agit d'une réin-

tégration dans la propriété du sol, et cependant, en droit

strict, ce n'est pas à ce propriétaire, qui n'a pas de fonds

sur la rive, qu'on devra le rendre, on l'attribuera aux

propriétaires riverains. A la vérité, Pomponius est

d'un sentiment contraire (3), mais Gaïus nous donne

la raison des deux opinions : l'une se basait sur le

droit rigoureux, l'autre sur l'équité, Cujus tamen

totum agrum novus alveus occupaverit, licel ad prio-
rcm alveum reversum fuerit (lumen, non tamen is,

cujus is ager fuerat, slricla ralione quicquamin co

alveo ftabere potesti quia, et ille ager, qui fuerat, de-

(l)Dig. 41.1. 3fi. ~{i) Ibid. 411,65. g3. - (3) Ibid.30. g 2.
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siil etàe, antissâ propria forma ; H quia viciiium pm-
dium nultuM habeti non potest rationcvicinitatis tillam

jyarlem in eo altieù haberet scdvixestutidobtineat.

Aihsi, c'est à raison du voisinage, et comme indemnité

des inconvénients de la proximité du fleuve, que la lot

donne aux propriétaires riverains droit aux alluvions,

Iles et lit du fleuve (I); l'attribution qu'en fait la loi,

n'étant pas fondée sur la propriété du soL a dû néces-

sairement varier avec les législations. Nous verrons que
notre Droit français n'a pas suivi sur ce point la théorie

romaine.

Le lit abandonné est attribué aux propriétaires ri-

verains, qui se le partagent suivant U ligne de front

de leurs héritages sur la rive : Vro thodo siticel ïalilu-

dinis cujusque agri (2), après qu'une première opéra-
tion a divisé te lit en deux parties dans le sens de la

longueur du fleuve. Le nouveau lit que le fleuve s'est

créé devient public de privé qu'il était, quia impossi-
ble est ut alvew fïuminis publici non sit publiais (3).
Si le fleuve, abandonnant le nouveau lit qu'il s'est

créé, revient au premier le second devient à son tour la

propriété de ceux qui possèdent des héritages sur ses

bords (4): quant à l'inondation, elle ne change pas la

nature du terrain inondé, qui appartient toujours au

môme propriétaire (#).
Mais pour que les riverains aient droit au lit du fleuve,

(l)M. Ortolan, Iml.'l I. g§ 23 et 21.-Dig. 41.1. 7. g5.-(2) lost.,
2. l.§2J.-(3)D'nj.43. 12. I.Jj î.-(4) Insl. *. I. 8*3.—(S) Ibid. 2.

I.ftïl.
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u l'Ile qui y naît et à l'alluvion, il faut une condition

essentielle : que les champs du riverain ne soient pas
limités. Sans cela, le terrain que le fleuve abandonne ou

l'île qui naît dans son lit devient chose nullius et appar*
tient au premier occupant. In agris limitalis, jus alfa**

rionis loctun no» hdbcre constat, idque et divus Pius

cofïstituit (4L llla enim insida occupante estf si Hmilati

agri fuenmt (2). Aul si limiialus sit ager s occnlmnlis
alveus (tel (3).

Mais qu'entendait-on par agri liiniiati? On entendait

par là, dans le principe, les champs qui avaient une éten-

due invariable spécialement déterminée par les actes de

concession et de partage, lorsque les terrains conquis sur

l'ennemi avaient été divisés à la mesure. Chaque lot com-

prenait un nombre déterminé de mesures (morfum), qui
devait rester invariable (4;, afin qtte l'on pût savoir ce

qui avait été donnée ce qui avait été vendu, ce qui res-

tait àti Trésor public (8)* C'est du moins ce que nous dit

Plorentinus t In agris limitatix, jus alluviohis locum non

ftabere constat; idquù et divus Pius constituit>èt Trebatius

ait, agrttm qui, fmtibus dcvic(is> ca conditionc concessm

sit, ut in livifatem venircl, habere alluviwem, ncqïtcesse
limilatum : agrum autem manucaptum, limitatum fuisse
ut scirclur quid cuique d"atum mer, quid venisset, quid
in publico relictum esset (C).

Quant aux fonds de terre qui à leur origine n'avaient

(l)t>ig. 41. I. 46.-(2) Ibid. 43. «2. I. g 6.-(3) Ibid. 8 7.

(I) Ibid. 40. t. 7,-[S) M. Onoliit, Insl. 2. !.-(«) Dig. 41. 1.16.
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pas été attribués suivant le mode de répartition dont

nous parlions plus haut; ils n'étaient pas désignés sous

le nom à'agri Hmilati, bien qu'ils eussent évidemment

des limites et des bornes qui les distinguaient des champs
voisins. Ceux-là qui n'étaient pas des agri limitait dans

l'acception spéciale de ce mot jouissaient du droit d'ac-

quérir le lit abandonné, ainsi que nous le disions plus
haut. Ils profitaient aussi de Palluvion, ainsi que des Iles

qui naissaient dans le fleuve, deux objets sur lesquels
nous allons dire quelques mots.

Ht.—L'alluvion est défini parles Instituts, un accrois-

sement insensible '.Eslautein alluvioinahnenlum lalcns;

per alluvioncm autem idvidetur adjici, quod ita paulatim

adjicilur, ut inlelligcrc non possis quantum quoque mo-

mento (emporis adjicialur (I). Peu importe d'ailleurs la

manière dont il s'opère, soit que le fleuve se retire in-

sensiblement d'une rive vers l'autre, soit que les eaux

déposent sur un des bords les terres qu'il charrie. Celte

nouvelle partie de terrain sur laquelle personne ne

peut justifier d'un droit de propriété est considérée

comme l'accessoire des fonds auxquels elle s'ajoute in-

sensiblement, et est attribuée aux propriétaires de ces

fonds.

Mais il faut que l'alluvion ait lieu d'une manière in-

sensible, de telle sorte que personne ne puisse revèndt*

quer'la propriété du nouveau terrain. Dans le cas coh-

traire, si le fleuve, détachant une partie d'un champ, la

(I)!n>t.8. t.gao.
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porte contre l'héritage du voisin, celle partie de champ
continue d'appartenir à son premier propriétaire, pourvu
toutefois qu'il la revendique dans un certain délai, Quel

est ce délai? Il faut que la revendication ait eu lieu avant

que les arbres n'aient poussé des racines dans te champ
conlre lequel ils ont été appliqués. Si le propriétaire
laisse passer.ee délai sans réclamation, jl est censé en

avoir abandonné la propriété ? Quod si vis (luminispar-
tent aliquam detraxerit ex tuo proediO) cl vicini proedio

allulcriti, patam est cam tuam permanere, plane si lon-

giore tempore fundi vicini lui ha'serit, arboresque

quos secum traxit in eum fundum radiées cgcrinl, ex eo

tempore cidenlur vicini fundoacquisiloe esse(4).

|:- lV.—Passons maintenant aux îles qui peuvent se for-

mer au sein des fleuves, et commençons par écarter un

genre d'îles qui, du reste, devait se présenter bien rare-

ment ; nous voulons parler des îles flottantes : ces îles

participaient de la nature du fleuve qui les portait et

étaient publiques comme lui. Videamw, nous dit Paul,

ne hoc falsum sit de ea insula quoe non ipso aheo fluminis

coharel, sed virgultis, aul alla qualibet levi materia ita

sustinelur in flumine, ut solum ejus non tangal atque ipsa

movetur; hoc enini propemodum publica, atque ipsius

(luminis est insula (2),
Ce premier genre d'Ile excepté, Pomponius nous ap-

prend qu'une île peut se former de trois manières. Tri-

bus modis, nous dit-il, insula in flumine fit : uno, cuni

(1) Insl. 2.1. §îi\-(2) Dig. 41.1.68. gî.
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agrttm, qui alcci non fuit, amnis circumflttit; altero,

cttin locnm qui alvei essetsiccum rclinquit, c( circumflueie

ctepit; tertio, atm paulatim coUuendo locum çminctitem

SUpra alvèum fccit, et eum alluendo auxit: (I). Dans lo

premier cas, quand le fleuve, bifurquant ses eaux et les

réunissant ensuite, entoure le champ d'un propriétaire,
celte île ne change pas de maître (2). Dans les deux

autres cas, lorsque lo fleuve, laissant à sec Une partie de

son lit, coule tout autour, ou lorsque, par suite d'allu-

vions, une île, s'élève du sein des eaux, ils cent attribués

aux propriétaires riverains dont les champs ne sont pas

limités (5).
Le mode de répartition entre les propriétaires river

rains a lieu de la manière suivante s on lire une ligne par
le milieu du fleuve; si l'île se trouve tout entière d'un

côté.clle est attribuée en totalité aux propriétaires qui
ont des héritages sur te bord dont elle le plus près, et cela

proportionncllcjnent à l'étendue de chacun de ces; héri-

tages le long de la rivière (4). Si ia ligne tirée pav le mi-

lieu du fleuve partage l'île, la partie de droite appartient
aux riverains de droite, la partie de gauche aux riverains

de ganrhe, et la division a lieu entre eux pra inodp iati*

htdinis enjusque fwidit quoe htiludo. prope ripam sitfô).
Nous avons vu plus haut que lorsqu'il y a déjà une île dans

un fleuve et qu'il en naît une nouvelle c'est de celle

île qu'il faut tirer la ligne entre elle et la rive opposée, et

non pas entre les,deux, rives (6).

(4) Dig. 41.1. 308î.—(2)Insl. 2.1. §24.-(3) Dig. 43. It'.l. |0.-
(4>iMt.*,i.i«.-t») lbid.a,I.S*î.«-lé)lbid.*Ll.65.|3.
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Ce principe de l'aUributiou des iles aux propriétaires
riverains n'aurait cependant pas été unanimement admis

dans la législation romaine, si l'on s'en rapporte à un

fragment de Labçon a|nsi conçu i Si id quod in publico
innatwt qui oedifiçatum est, pubfiç\un est, imufa quoein

fltmine publmnaift est pullica me débet (!). Ce texte,

qui es| je seul de sou opinion et qui est contraire Mous
les textes connus sur la matière, a fort préoccupé les.coin-

mentiiteurs» Diverses explications ont été proposées. La

première, Hl'aide de laquelle les commentateurs se tirent

le plus facilement d'embarras devant un texte contraire,
est de dire que le texte a été altéré, et consiste tout

simplepient à mettre la négative eu tête de la phrase :

ly'ON'si id, etc. P'aiitreS ont entendu ce texte comme sV>-

'pliquant à l'usage de ces iles; c'est aussi l'opinion do

Cujas, mais cela n'est vrai que pour l'us,agedes rives et non

pouf tes îles,elles-mêmes, p'autres put proposé j'hypo-
tlièse suivante : une île naît dans un lieu publie, par

exemplc.dev^nt Rome. M, Ortolan pense que si l'on doit

conserver ce paragraphe avec le sens positif qu'il an-

noncp, il ne peut s'appliquer qu'au cas prévu par le

paragraphe % de ta même loi, c'est-à-dire aux îles flol-

lantçs(2).

Quoi qu'il en soit de ces diverses explications, ce qu'il

y a de bion certain, c'est que dans le proit romain, l'île

qui paît dans le fleuve, ainsi quele lit abandonné, devient

(I) Dig. Û. 4. 6». § 4.-(2) M.Ortolan, tntt. 2.I. §22, note 3.
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une chose privée, une chose nultius, dont la loi adispose
en faveur des riverains.

§ V. —.En échange des avantages que nous venons

d'énumérer, les propriétaires riverains sont soumis à

une servitude légale en faveur du public t Riparum quo-

que usùspublicus esljuris gentium,sicut ipsius (luminis;

ilaque naves adeas appellere, funes arboribus ibi natis

religare, omis aliquod ibi reponere cuilibel Ubcrum est,

Sicul per ipsum (lumen navigarc, sedproprietas earum

iflorum est, quohtm pmdiis hwrent, qua de causa arbores

quoque in iisdem natoe corumdem siint (I), Il en était

do même des iles nées dans un fleuve. Les rives étaient

soumises à une servitude en faveur du public (2).

Remarquons qu'il n'y a de public que l'usage du

franc-bord, et que par suite celui qui bâtit sur la rive

du fleuve n'acquiert pas la propriété des constructions :

Quiaulem in ripa (luminis oedifeat non suum facitÇS); le

propriétaire de la rive ne peut y faire que les actes de

propriété compatibles avec la navigation (4).

§ VI. — Les ouvrages exécutes sur les fleuves étaient

faits par l'État oit par des particuliers. Cette distinction

est importahte/car, dans le premier cas, les propriétaires
lésés par les travaux n'avaient point de recours : Cassius

auléni scribiti si qUaûpera, aqiw miltcndoe causa, publica
auctorilate facta sint, in aqwv pluvioe arcenda aclionem

non t'ettiVe(8) ou d'une manière plus générale, quodprin-

(l)tnst.*, I. S 4.—(2) M, Ortolan, Inst. 5. t.$22, note 3.—Dig.
44.4.e8.$l.-(3)Ibid. 4l.4.45.-(4)lbid.43.4M3.-(8)lbid.,39,
2,83.
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cipis aut senatus jussu, aut ab iis qui pritrii agros consli-

tuerunt,opus factum fuerit inhocjudicium non venit(i).
Nous verrons qu'il en était autrement dans le cas de

travaux exécutés par les propriétaires riverains.

Les grands travaux à exécuter sur les fleuves, cana-

lisation, curage du lit, construction de digues, etc.,
avaient lieu aux frais du Trésor public qui était indem-

nisé par la perception d'un impôt sur les marchandises

tant importées qu'exportées (litulus navium) (2). Ces

ouvrages étaient dans les attributions du préfet du pré-
toire et dii préfet de la ville (3).

Les travaux étaient exécutés quelquefois par les sol-

dats de terre et de mer j c'est ainsi qu'Octave employa ses

soldats à faire des travaux sur le Nil (V); de même, la

flotte de Séleucie fut employée àdes travaux sur l'Oronte,
fleuve de.Syrie (5). D'autres fois ils étaient faits par des

corporations affectées à des services publics qui, en

échange des indemnités qui leur étaient accordées,
étaient soumises à diverses charges: elles devaient veiller

à la garde des portes et des murs, et en outre aux autres

nécessités de la ville : Ministeria necessilatibus urbis con*

sulentia (G).
De tous les travaux exécutés sur les fleuves, les plus

importants, sans contredit, étaient ceux qui avaient lieu

en Egypte à l'occasion du Nil; c'est sur ceux-là qu'il

(I) Dig., 39, 3, 2, 8 23.-[2) Cod. Tlicod., 44, 27,2.—(3) Ibid.-
(4)Suet., De Ochvio, cap. t8.—(I>) Cod. Tbêod., 10,23i Gollior., ibid.,
44, 27, *,-(6)Cod. Théod., 44,2 i Novell* deValent., Cod.îtiéod.,20.

8



— Ht —

nous est resté le plus de détails. Comme on le sait, le

Nil, appelé amnem in /Egypto fecunditalis parenlém, fer-

tilisait le sol par le limon qu'y déposaient ses eaux dans

des inondations périodiques. Mais pour que l'inondation

couvrit la plus grande partie de terrain possible, le fleuve

avait été entouré de digues qui forçaient les eaux à

s'élever à une certaine hauteur d'où elles couvraient

toute l'Egypte. Dès que les eaux avaient atteint la hau-

teur voulue, ce dont on s'assurait, soit nu moyen
des puits dont parle Pline, soit aux nilomètres qui
existaient au temple de Serapis (I) et tY Memphis (2),
des courriers parlaient dans toutes les directions an-

nonçant partout que le Nil était parvenu à son plus haut

développement; alors on ouvrait les digues et l'inon-

dation avait lieu (5).
Il est facile de comprendre combien l'utilité publique

était intéressée à ce que le Nil atteignît aux seize cou-

dées, limite extrême ; aussi les digues étaient-elles entou-

rées de la plus grande vigilance : certains propriétaires
riverains étaient chargés de leur inspection; ils 'étaient

désignés sous lo nom de logographi chomalum (S).
Toutes tes atteintes portées aux digues contre les lois

et les coutumes étaient rigoureusement punies, et

Ulpien nous apprend qu'elles étaient rangées parmi
les crimina cxlraordinafia (8). Flammis co loco mn-

(I) ttetiod., Klhhphv //is/. lib. 9. — (2) Diod. Sic, lib. I, cap. 7.—

{1) Ibid., cap, 3.-(i) Coi. îbcod.i 11,21,0— (5)Dig.47,44,40.



— U5 -

sumalur..., consciis, et comorlibus déportaiioni conslrin-

gendis (I). Tels étaient les châtiments de ceux qui
avaient commis tes crimes dont nous parlons.

§ VIL—Si de ces ouvrages publics nous passons aux

travaux faits par les particuliers sur les fleuves, nous

devrons d'abord distinguer ceux qui se faisaient sur un

fleuve public de ceux qui étaient faits sur un fleuve

privé.
4.—À l'égard des premiers, l'autorisation de l'admi-

nistration était indispensable pour tous les ouvrages,
tels que barrages, digues, etc., car elle seule était com-

pétente pour décider si ou non l'ouvrage projeté nuirait

à l'usage du fleuve. Tout ce qui avait été fait sans auto-

risation devait être démoli; sans cela, le pouvoir du

préteur, insuffisant à réprimer les entreprises nuisibles

dés particuliers, n'eût été qu'illusoire. Ita qui adversus

édiclum proetoris oedipeaveril, tollere (pdtpcinm débet;

alioquin inane et lusorium proetoris imperium erit (2).
Mais il y avait une grande différence entre les travaux

faits par l'État dans un but d'utilité publique jet ceux qui
étaient faits par les particuliers avec l'autorisation do

l'administration. Pour les premiers, les particuliers
lésés n'avaient point de recours (3); pour les seconds, au

contraire, tous les droits des tiers étaient réservés; ils

avaient le droit dose faire donner caution. De coopère

quod In (lumiuc publico ripave cjtts pet, in annos decem

(I) Cod. Théod., 9, tt, 4.~(t) Uffr M *> '•-M tbt.l., 39,3, 2,§3
ibid. 23.
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salisdare jubebo, disait le préteur (I). Ce principe de la

réserve des droits dos tiers,, qui domine toute la ma-

tière, était ainsi énoncé par Ulpien : Namquoliescumque

aliquidin publico péri permittitur, ita opportet permitti,
ut sine injuria cujusquam pal; cl ita sokl princeps, 71/0-

(jcnsfl/Mfrfuoiu'p^eri*iHî<i7»e/{rfMW»/)e/t7«rJ^er»n7/ere(2j,
Nous en avons vu de nombreuses applications.

L'entretien des rives du fleuve n'était pas obligatoire

pour les riverains, mais, ceux-ci étaient fort intéressés tY

empêcher le fleuve de les détruire,cequi eût diminué d'au,

tant leur héritage. Aussi, le droit de les entretenir était

formellement reconnu par les lois ; Quamvis fluminis na-

turalem cursum opère manufaçloalio non liceat avertere,

lymet) ripamsuamadcersusrapidi amftisimpetum munire

prohibition non est (3), Ces ouvrages devaient avoir lieu

de manière à ne pas nuire aux voisins et aux riverains,
et celui qui usait de ce droit devait donner caution pen-
dantdix ans à sesvoisins de ne pas leur nuire : Isaùtem,

qui ripam vull munire, de damno future- débet vel cavere,
vel saU'sdare secmdutn quqlilatcm personoe; et hoc in-

lerdicto expressum est, ut damni infecti it) annos dcçem

boni viri arbitratu vel caveatur, vel salisdetur; dabilur

qutem salis vicinis cl hisqui trans flumenpossidebunt[\).
Les intéressés devaient exiger |a caution avant l'achè-

vement des travaux, autrement ils n'auraient plus pu; se

servir de l'interdit pour l'obtenir, ils n'auraient eu que

(4) Dig., 39, 2,48,82.-(2) Ibid., 43, 8,2, 8 40.—(3) Code, 7, 41,
I.-(4) Dig., 43, 45,4,8 3 et 4.



— «17 -

ta ressource de la loi Aquilia. Etenim curandum fuit ut

cis ante opus faclum caveretur. IS'am posl opus faclum,

iwsequcndi hoc interdictonulla facilitas superest, eliamsi

quid damni postea dalum fuertt ; sed tege Aquilia expe-

riendumest (1),

L'interdit de Ripa munienda, qui protégeait le riverain

constructeur et ses voisiiiSjétait ainsi conçu iPrtitorait:

Qùominus illi ih'flumine publico ripaveejus opus'facere,

ripoe agrive, quicirca ripam est, tuendi causa, liceat ;

dum ne ob id navigatio deterior pat, si (ibi damni tn->

fccti in annos dêcem, viri boni arbilralu, vel cautdm

vel satisdatum est, aut perillum non stal, qùominus viri

boni arbitràlu cavealur, vel satisdetur ; vim péri veto (2).

2.—Que si, laissant de côté les fleuves publics, nous

prenons un cours d'eau privé/un torrent, par exemple,
les principes changent totalement. Le propriétaire rive-

rain a le droit de construire une digue, et pourvu qu'il

n'agisso pas par fraude, bien qu'ilnuisoà ses Yoisins/ils

n'ont point de recoufs contre lui, Si vicinus flumen, tor'

renient averterit,ne aqua qdeum perveniàtiel hoc modo sit

effeelum ut vicino nocealur, agi cumeoaquoe 'pluvioe

arcendoenon posse: aquam enim arcerè,hoc esse,'curare

ne influait Quoe sentenlia verior est, si modo non hoc

àitimo fecit ut tibi noceal, sed ne sibi tioceat (3). La

raison de cette différence est bien simple, c'est qu'aux
bordsdu torrent le propriétaire 'construit sur Un terrain

qui lui appartient; il ne fait qu'user de son droit. Or,

(4)Dig., 43,45, 4,S5.-(2)|bid.,princip.-(3)Ibid.;39,3,2,8 9.
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neiM damnum facit, nisi qui idfecit, quod famé jus non

hateîd),
pans l'autre cas, au contraire! ce n'est |>assur son

propre fonds qu'il bâtit, c'est sur un fonds qui appartient
au public; il est alors responsable du dommage qu'il

peut causer. Ce n'est plus, en effet, en vertu de son droit

qu'il agit, niais en vertu d'une faveur de l'autorité qui
ne lui est accordée qu'à la condition de ne pas nuire à

autrui,

g YJll.r-CeUe matière a donné lieu à plusieurs in-

terdits.
' .

- té premier était porté dans l'intérêt do la navigation ;

MproetonNequid in(lum'inepublico ripaveejusfacias,
m quid in (Iwnine publico neve in ripnejus immittas,

quo statio Hervé navigio deterior fit* '/fat. (2), Que
devait-on entendre par statio* par. navigium? Quand la

navigation était-elle deterior fa'çta? |Là-dessus uno fouje
de distinctions des plus subtiles, au moyen desquelles
les jurisconsultes romains faisaient aveo raison entrer

tous les cas qui pouvaient lui porter atteinte (3). Cet

interdit était probibitoire.
L'interdit restitutoire était ainsi conçu ; Quod in (lu-

minepublico ripave ejus fiât, sive quid in id (fyinen ri-

painvQ ejusinimiwim habesj quo statio item navigio
deterior sit, fiatt reslitwé (4); Faisons ici la même re-

marque qu'au sujet des chemins, Ueoçverba façtwn haïes,

(I) Dig.» SO, 17, 15». - {i) Ibid. 13, 12, ». - tbid., I, § 13-18,

($).IUd..ltS1!l,
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vel immissum habes, ostendunl non eum tcneri qui fecit

vel immisil t sed qui factum* immissum habet (\),

Le deuxièmo interdit ne se rapportait plus a la navi-

gation, mais aux changements apportés dans le cours de

l'eau. Ait proetor : In (lumine publico, invc ripa ejus

facere, aut in id (lumen, ripamve ejus immittero, quo

aliter aqua (htat quampriore asiate fluxit, veto (2).

Dans quel cas s'appliquait l'interdit, quelle entreprise

prévoyait-il t quo devait-on entendre par priorè asiate?

nouvelles subtilités des jurisconsultes (3); (L'oestas était

l'équinoxe d'automne) (4). Certains proposaient de faire

une exception pour le cas où le changement du cours

d'eau aurait ea lieu causa ripa, muniendoe. Mais en prin-

cipe, l'exception n'était pas admise. Sed ne hoc qtiibus-

damplacet, neque enim ripoecum incommoda acbotentium

muniendoe sunt, Toutefois, !o préteur avait un pouvoir

d'appréciation, Hoc tamen jure utimur, ut proetor eoo

causa oestimet an hanc exceplionein dari debeàt. Ple-

nimqveenim Militas suadet exceptionem istani darl (8).

L'interdit-rcstitutoire était ainsi conçu t Deinde ait.

proetor : Quod in (lumine publico ripaveejiis factum, sive

quod in (lumen ripamve ejus immissum habes, si ob id ali-

ter aqua (luit, atque uli priore asiate fluoùit, restituas (6),
Nous avons déjà rapporté l'interdit qui avait trait aux

travaux de défense, exécutés sur la rive (7),

0)Dig„ 13, 13, *,§2î.- (l)lbhl., 43,13,1. -(3) Ibid., \,

81-8. —§8.—(S) Ibid., \, S 6-7.- (6) Ibid., \, § H. — (7) Svpra,

. jtaga 117.
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Outre ces interdits qui prévoyaient le cas oii des

obstacles matériels étaient opposés à la navigation, il en

était un autre conçu en ces termes .• Proetor ait ,* Quo-
minus illi in (lumine publico navem» ratem agere, quove
minus per ripam onerare, exonerare liceattvimfieri veto,

Jlenhtttper lacum* fossam, stagnum publiçum navigare
liceat, interdicann 11 s'appliquait dans le cas de con-

trainte exercée sur celui qui voulait naviguer, Hoc inter~

diçtotprospicitur m quis in (lumine publico navigare

prçhibeatur : Sicuti enimei* qui via publicaluli prohibea-
(uri interdictum supra propositum est':: itâ hoc quoque

proponendum prator putavit (1). On donnait l'interdit

utile, par exemple, au fermier d'une pêcherie publique
à qui l'on portait obstacle (2) j de même à celui qui
était empêché d'amener son troupeau sur les bords du

fleuve(3),

Remarquons, au surplus, que tous ces interdits ne

s'appliquaient qu'aux fleuves publics, navigables'ou

nori(4)5 ils ne s'appliquaient pas aux cours d'eau privés
qui étaient régis par les règles ordinaires de la propriété
privée, dont nous n'avons pas à nous occuper ici ; Si.

aulem (lumen privalum sit, çessabit interdictum, nihU

enim differl a etcleris locis privatis (5),

(I) Dig., 43,U, *.-(2) Ibid., I, g7.-(3) Ibid., t,S8.-(4) Ibid.,
43, l2,l,813,-(5)lbM.,l,84.
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SECTION XI.—DES CANAUX.

Quant aux canaux creusés de main d'homme (fossa

manufacla), s'ils ont été faits pour un cours d'eau pu-
blic, ils font partie du Domaine public, et dès lors tout

co que nous venons do dire devra y être appliqué, Si

fossa, manufacla sit, per quam fluil (lumen publicum,
nihilominus publiât fit, et ideosiquid ibifiat, in (lumine

publico factum videtur (t), Ils ne pouvaieut être faits

qu'après expropriation. Quant aux canaux privés, ils

étaient dans la classe des choses privées.

(l)Dig.,43,|2,4,g8.





APPENDICE

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ

PUBLIQUE EN DROIT ROMAIN (1).

Dans toute association politique bien organisée, on a

dû nécessairement admettre le principe de l'expropria^
lion pour cause d'utilité publique.

Tout en reconnaissant combien la sécurité de la pro-

priété privée est nécessaire à la tranquillité de l'État, tout

ëri l'environnant de garanties, on a dû reconnaître qu'il
existé quelque chosede supérieur à l'intérêt privé, l'in-

térêt général.
En même temps qu'ils établissaient là propriété sur

dés bases immuables, et 'qu'ils inscrivaient eh tête de

(I) Noosrappelonsque celle question aurait dû naturellement être irai,
lêeala page 18,"mais l'étendue que nous avons voulu lui donner nous
a engagé a en faire l'objet d'une dissertalton spéciale. •



leurs constitutionscograjid principe: « Que nul ne peut
être dépouillé de sa propriété malgré lui, » les législa-
teurs ont dû y ajouter co correctifs « A moins que l'inté-

rêt général ne l'exige, » Il adû en être ainsi dans tous les

temps et dans tous les pays, môme dans ceux où la pro*

priété privée a été entourée de garanties exceptionnellcsi
coronie l'était eiï droit romain le dominium ecojureQui-
ritium,

Lorsquo l'utilité publique, légalement constatée, ré-

clame l'héritage d'un individu, il ne faut pas que celui-ci

puisse lo refuser; il dpit être forcé de le céder, Seulementî

il doit obtenir une indemnité pour le préjudice qu'on
lui cause, Dans beaucoup do cas, il est vrai, à part l'inté-

rêt matériel du propriétaire, se trouvera aussi un intérêt

d'affection qu'on ne pourra remplacer.Celte maison qu'on
va démolir,il lui en coûterait trop delà sacrifier; c'est là

que sont morts ses ancêtres, là que sont ses,dieux. Cet

autre propriétaire, que sesimmenses richesses rendent

indifférent aux offres même les plus élevées, ne voudra %
se défaire do son Héritage à aucun prix ; mais d'un autre

côté, cette route,-qui adéjà plusieurs milles de long* va

se trouver arrêtée; cet aqueduc, qui doit non-seulement

fournir de l'eau à toute la ville, mais encore fertiliser paçdes

irrigations toute la,contrée,; jaudra-t-il y renoncer parce

que 16prdpriéuîpq de ces collines, où doit passer forcé-

nient l'aqueduc pour que les eaux soient main tenues à la

hauteur nécessaire, ne voudra pas léscéder?Laissera-t-ôh

la ville privée de voies do communication^ ou avec des

eaux ihsujfisahtes, par respect pour la propriété privée?
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De même, quand pour la défense d'une place, des

remparts devront être construits, laissera-t-on ces renv

parts ouverts sur uno certaine étendue, parce qu'il s'y
trouvera un champ que le propriétaire ne voudra céder

à aucun prix? La chose n'est pas possible, et dans tous

ces cas où soit par un intérêt d'affection, soit dans un

but de spéculation, soit pour toute autre cause, le pro-

priétaire ne voudrait pas vendre, la loi l'y contrain-

dra.

il devait en être ainsi, surtout chez les Romains, où

les travaux d'utilité publique ont eu une si grande exten-

sion,

Toutefois, il importe de remarquer que, dans l'ori-

gine, l'expropriation pour cause d'utilité publique n'eut

pas à Rome l'importance qu'on serait tenté. de lui attri-

buer au premier abord. Il ne faut pas, eu effet, oublier

la différence, juridique si importante qui existait entre

le sol de l'Italie, celui des provinces et celui des pays

conquis,
Comme on lésait, à son berceau, Rome, qui devait

finir par ranger sous sa domination tout le monde connu,

n'avait qu'un lerrjtoirede quelques lieues, qui s'agrandit

par des victoires successives, Quand ses armées vic-

torieuses venaient de soumettre un peuple et de re-

culer lés limites de sespossessionsj; si l'on jugeait né-

cessaire d'y créer des Vioemilitares* dés Turres, des

Castella, ou autres ouvrages militaires, il ne pouvait être

question d'expropriation, ni d'indemnité, les vain-

queurs n'avaient d'autres lois à suivre que. leur bon
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plaisir, et une grande partie des travaux fut opérée dans

les pays conquis au moment même do la conquête.

Quant aux provinces, à part celles qui avaient obtenu

le jus italicum, elles furent pendant tres-longtcmps
considérées commo la propriété du peuple ou de César.

Des lors, il ne pouvait y être question d'expropriation,

puisqu'il n'y avait plus de propriétaires, et quant aux

indemnités, il ne pouvait en être dû qu'aux possesseurs
du sol, à raison de la perte de cette possession,

L'expropriation ne pouvait donc s'appliquer que dans

les pays où existait la propriété romaine, le Dominium

ex jure Quirilium, c'est-à-dire dans l'Italie et dans les

provinces qui avaient obtenu le jus italicum. Et cela dut

être ainsi jusqu'à l'époque où il n'y eut plus de distinc-

tion entre lès diverses provinces de l'empire, et où

l'expropriation dut s'appliquer partout,
Tello n'est pas cependant l'opinion de la généralité

des auteurs. Les uns nient formellement que l'expropria-
tion ait existé en droit romain ; les autres s'abstiennent

de so prononcer à cet égard ; aucun, à notre connais-

sance du moins, ne l'a proclamée.
Pour nous, nous sommes certains, et nous espérons

le démontrer de la maniero la plus claire, que l'expfo-r

priation pour cause d'utilité publique existait réellement

en droit romain (I),

(I) Partant des idées générales énoncées ptùs haut, j'éiais intimement

convaincu que l'expropriation peur caused'utilité publique avait dit exister
en droit romain. Je n'étais nullement satisfait des raisons que donnaient
les auteurs pour établir l'opinion contraire.—Je m'aperçus d'abord rjuè le



Les auteurs qui, s'occiipant de la question sont d'une

opinion contraire à la nôtre, s'appuient sur les deux
motifs suivants : lo premier que si l'expropriation eût
existé en droit romain, on trouverait des textes pour

seul texte que l'on opposait comme une autorité formelle el Irréfutable
me fournissait précisément un argument «se» wlide contre cette niéme

opinion. Je continuai alors mes recherches, ta première loi qui me donna
l'éveil fut ta loi 33 au Digeste locati conducli, La pultkatio, dont il y est

question, me parut devoir se traduire (oui naturellement par expropriation
pour cause d'utilité publique, puisque c'était comme un cas fortuit qu'y
était présentée la puWfcalfo, alors surtout que te § 21 de là loi 1,'lféqiud
f« publico (Mo, qui m'annonçait un corps constitué ayant pour but de pu-.
blkare, traitait des travaux d'utilité publique,

Evidemment dans l'espèce de cette loi il n'était pas possible de traduire

pvWajrt par confisquer, puisqu'il s'agissait da voie publique «t que les
Romains ne confondaient pas le Domaine public et le Domaine de l'État,

je rapprochât dans mon esprit ceux qui avaient ce juspubtiçandt des

cemitom, dont te rôle ne nous est pas bien connu et sur le compte desquels
Pomponius, en nous parlant des fleuves qui, en changeant de cours, chan-

gent la nature juridique du lit, nous dit dans la loi 30, f 3,DoacquirenJo
rerum dminio ; FlumbiQ cnian eeiuilorum. vite fumgmilur; u( «e privait*
in pulticum açfc/fwnf, çl e* putyko in privatunu

Un savant professeur de la Faculté de droit de Paris, M. Balble, à qui
j'avais fait part de mes idées a cet égard, et que je ne saurais trop remercier

pour la bienveillance dont il m'a honoré, me disait que l'expropriation,
avait du sans doute exister en Droit romain et qu'on pouvait l'affirmer en

théorie : « Mais, ajoutiit-il, comme vous luttez contre, l'opinion généra-*
letnent reçue, vos textes ne sont pas suffisants pour établir votre théo-
rie. Ils ne nous apprennent du reste, même en les interprétant comme

vous faites, rien ou peu de chose sur la manière dont l'expropriitîor»
était" faite. ? - ,: /

N'espérant pas arriver a une solution satisfaisante, j'avais abandonné ce

sujet intéressa»!, lorsque, faisant pour une mitre question de ce travail
des recherches dans le Code Théodosien, la première me revint à l'esprit j
et j'entrepris d'étudier dans ce Code tous les textes dans lesquels je pen-
sais qu'il pourrait se trouver quelque choses cet égard. Après de longues
recherches, je m'arrêtai h la démonstration que j'ai déyelçpp^è au texte,
et j'eus la satisfaction de faire partager ma conviction au professeur dont
les objections m'avaient forcé acréuser ce sujet,
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l'établir dans Je Digeste et d^ns le Code do Just'nien.
Le second est un passage de Suétone sur la vie d'Au-

guste, d'après lequel cet empereur ayant voulu agrandir
le forum, aurait dû y renoncer devant la résistance d'qn

propriétaire dont il aurait fallu abattre la maison; ces

.objections, spécieuses au premier abord, no résistent pas
à un examen un peu approfondi.

D'abord, pour ce qui consiste àdire que si l'expropria-
tion eût existé, on devrait trouver au Digeste des textes

pour l'établir, il faut remarquer que cette institution

fait partie du Droit administratif et non du Droit civil.

Il est bien vrai que l'on trouve au Digeste quelques

fragments, do Droit administratif, mais il no faut pas
oublier que cet ouvrage est essentiellement un recueil de

lois civiles et que les jurisconsultes qui s'y ont occupés
de matières administratives l'ont fait en traitant une

question de Droit civil, à laquelle elles se rattachaient,
mais no se proposaient nullement de faire un traité de

Droit administratif, Il ne serait donc pas étonnant que
l'on ne trouvât rien dans le Digeàte à ce sujet, quand
même l'expropriation pour cause d'utilité publique eût

existé et; Droit romain. Nous verrons d'ailleurs plus

tard, si l'objection est fondée et si, dans la loi 33, Locatï

conducti, le §2.1do la toi 2, Ne quidinpublico, et lo

§ 3 de la loî.'SP,' De acquijiendo reruiii dominio, no se

trouvent pas des vestiges certains de l'expropria'-
lion.:;' ..''., ',-'..( -

Mais les Romains nous ont laissé d'autres ouvrages

que le Digeste, et parmi ceux-là, il en est un, le Code



Théodosien» qui est surtout un traité do Droit public et

administratif. C'était là que devaient se trouver les

preuves de l'expropriation pour cause d'utilité publique,
et c'est là que nous avons été assezheureux pour les

découvrir,

Quant au passago do Suétone, les autours qui nous

l'opposent no nous semblent pas l'avoir bien compris,
car, sainement entendu, ce passagefournit un argument
tout contraire. > ./

C'est le § 80 do la Vie d'Octave que nous reprodui-
sons en note dans son entier, enfin qu'on soit à même

de juger de l'exactitude des conséquencesque nous allons

en tirer (1), <

Dans ce paragraphe, Suétone veut prouver combien

(!) Quoties maglsiratuum comitils inieressel, tribus eu m candidaljs
suis circumibal, suppliçabalque, moresolemni. Fercbat et ipsé suifrà-

gium in liibubus, ut unus e populo, Tesieni se in judiciîs et interrogari,
et refelli, xquissimo animo patiebatur. Forum angustius fecit, non ausus

exlorquere péssessoribus proximas domos, Numquam Slips sùos populo
comméndavit, ut non adjiceret, « si merebuntiir, > Eisdem, pnetexiatis
adhuc, assurrectum ab universis In llieitro et a stantibus plausum, gra-
vissime queslus est, Amicos ita magnos et polentes in ci vitale esse voliiîi,
ut lamen pari jure essenl quo cjeleri, legibusque juJiciariis aeque tene-

rentnr. Curn Asprénas Non'ms, arctius ci junclus, causant veneli.cii, açcu-
sanle Cassio Sevèro, diceret, consutuit senàtum quid offleil sut piifaret :
« ctinclari etrira se, no, si sùperessei, eriperet legibûs rèum s sin dees-

set, deslituere ac prsedamnare amicum existimarelur, • Et, copsçnlfentï-
bus universis, sedit in subselliis per aliquol horas; verum lacilus, ac ne
laudàtione quidem judiciali data, Afluit et clienlibus : sicul Scuiario

cuidaro, evocalo quondam suo, qui postulabaturinjuriarum, Unum omnino

erèorum numéro,ac né cum quidem,'nisi precibus, éripùit', eioratô cbràm

judicibus accusatore, Casiricium, per quem de conjuralione Murcnae cogno-
verat.' ;._•'

9
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Auguste était un habile politique et cela résulte de ses

propres expressions, quand il dit en tête du paragraphe

qui suit î Proquibusmeritisquantopere dilectus sit facile
est ccititnare, omitlo senatusconsultu quoepos&unt videri,

vel necessitaieencpressa,vel verecundia; équités Romàhi

natakm ejussponleatque comensu blduosempcr célébra-

runt. Mais si Suétone trouve qu'il a fait un acte de bonne

politique en n'agrandissant pas le forum, c'est qu'é-
videmment Auguste avait le pouvoir do l'agrandir,
S'il n'eût agi ainsi que parce qu'il ne pouvait agir

autrement; s'il ne laissa subsister la maison, quo parce

que les lois ne lui donnaient pas le pouvoir de vaincre

la résistance du propriétaire, il n'y eût certes pas eu de

motif pour les chevaliers de célébrer pendant quarante-
huit heures l'anniversaire do sa liai anec, et ce n'est pas
en cela que Suétone nous eût fait admirer sa profondeur.
Ce texte donc, loin de détruire nos théories, vient au

contraire les confirmer.

Les objections do nos adversaires ainsi écartées, ci-

tons nos autorités. A part Suétone, notre opinion, à l'ap-

pui de laquelle on trouve quelques arguments dans le

Digeste et dans divers écrivains do l'antiquité, est établie

de la manière la plus formelle par tes constitutions du

Code Théodosten et par l'autorité de frontinus,

Le premier argument que hous puisons dans le

Digcslo est tiré du mot publicatio, qui se trouve

dans la loi 33, Locali conducli (I), et .quo nous tra-

(I) Si fondas quem tnibt locaveris, puMicoliis Ml, teneri te tetione ex
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duisons par expropriation. Dans celle loi, le juriscon-
sulte africain, cxamiiunt la question des risques, consi-

dère la publlcalio comme un cas fortuit : n Si lo fonds

« que vous m'avez loué, nous dit ce jurisconsulte,
«est publkatus, vous n'en êtes pas moins tenu par
it l'action ex conduclo, quoiqu'il no dépende pas de

« vous de m'en procurer la jouissance (quamvis per le
« non slel), » Comme exemple il cito d'abord un cas de

louage d'industrie où le sol de la maison que vous

m'avez chargé de bâtir s'effondre, eliamsi corruissel, et où

vous n'en êtes pas moins tenu. Ensuite il prend le cas

d'une vente. Le fonds que vous m'avez vendu est pu-
blicalus avaut quo vous m'en ayez opéré la tradition.

Vous êtes tenu ex- empio} mais votre obligation no va

que jusqu'à me rendre le prix et vous n'êtes pas tenu de

m'indemniscr de l'intérêt que je pouvais avoir à la tra-

dition de ce fonds. Afrieanus applique alors rc principe
à l'especo qu'il a posée en commençant. Il doit en être

comluclo.ut mlhl frui ticeat,quatu\ls|ier le non s-tet,qnominus id proeslcs.
Quemadmodum, inquit,sl insttlam aidiflcandam loc«se*, et sotum corruis-

sel, tiihllomlnus teneberts t mm et si vendtderis mihi fundum, Ipsc

pilus, quant vacuus iraderclur, publicalus fueiil, leuearis exemplo:
quod liaclenus veruin erit, ut pretium restituas, non til cliam id pta><te»,
si quid phiris mea Inlcrsîl, cmn vncuum milil Iradi. Similitcr igilur et

circa couductionent servanJaiit pulo, ut tuercedem qiian prtcstilorini
restituas ejus scilieet Icniporis, quo fruilus non fucrlm : nec n'Ira aclione

ex Vohducto pnestare cogVris. Nam et si eoloiiui tuuS hindo frui n leaiil

ab eo pruhibclur quem lu prohihere no id facul possl», biiluineipitcs-
libis quanti ejus iutcrfueril frui : tu quo cliam tucrum'rjus cont:ncliîtur t
si» veto ab co InlcrpellaMlur, quem tu prohibera propier vim inajoiero,
nul |iolentiam ejus non poleiis, nîhît ninplius et quain tnerce lem h mil*

1ère aul reddere. debelis,
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do môme du louage, dit-il, vous devez me rendre la frac-

tion du prix correspondant au temps que j'avais encore

à jouir, mais vous n'êtes pas tenu d'autre chose.

Pour faire mieux sentir la différence, ii prend le cas

contraire où l'empêchement vient du propriétaire. Si

c'est par voire fait que votre locataire est privé de la

jouissance, ou par le fait de quelqu'un que vous pouvez

empêcher d'agir ainsi, vous devez l'indemniser de tout

l'intérêt qu'il avait à jouir, et dans cet intérêt on doit

faire entrer le gain qu'il pouvait faire. Si, au contraire,
la privation de jouissance résulte du fait d'une personne

que Vous no pouvez empêcher, soit par force majeure,
soit à cause de sa puissance, vous devez rendre au loca-

taire le prix de la location ou lui en donner quittance.
Nous disons que la publicalio dans ce texte est consi-

dérée comme cas fortuit ou de force majeure et doit par

conséquent être traduite par le mot expropriation. C'est

en effet son senspropre. Publicare signifie rendre public,
déclarer public, donner au public. Ce n'est que par ex-

tension qu'il signifie confisquer. Cependant certains au-

teurs, dans l'espèce qui nous occupe, lui donnent cclto

dernière signification $ mais si c'était là le vrai sens

qu'on doit donner t\ celte expression, on no pourrait le

prendre pour exemple de cas fortuit ou de force ma-

jeure. Vous êtes en faute puisque vous avez commis le

crime qui entraîne la confiscation, et dès lors vous ne

devez pas seulement rendre co que vous avez reçu, mais

vous devez indemniser quanti ejus interfuerit frui.
D'autres, prévoyant cette objection, et pour essayer
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d'y répondre, donnent au mot confisquer le sens d'atlri-

hulion au fisc, mais pris en bonne part, sans qu'il y ait

faute du vendeur. Cette explication n'en est pas une.

Car, en la pressant un peu, on arrive forcément à la

rente forcée, i\ l'expropriation.
En effet, de deux choses l'une : ou l'on suppose quo

le propriétaire ne peut être contraint par l'État à céder

sa propriété, et alors cette attribution au fisc a eu lieu

bénévolement de sa part, de son libre consentement. Il

a vendu à l'Etat connue il eût vendu à un citoyen) /nais

alors on ne pourra plus dire : Quamvis per te non slel,

C'est par son fait qu'il prive son locataire do sa jouis-
sance. Il doit donc l'indemniser : Quanti interfuerit /lui,
On ne peut donc pas admettre l'explication dans le sens

d'une attribution au fisc volontaire.

Ou bien on suppose quo l'Etat pouvait contraindre le

propriétaire à vendre | quo le propriétaire a résisté et qu'il

y a eu par suite attribution au fisc contre le gré du pro-

priétaire, et sans idée défavorable à celui-ci. Comment

traduire cela si ce n'est par ce seul mot expropriation?
Cequi prouve bien d'ailleurs qu'il s'agit ici véritable-

ment d'expropriation pour cause d'utilité publique,
c'est le paragraphe 21 de la loi 2, Ne quid in publico toco,

oit nous trouvons le mol publicare, employé dans son

véritable sens. Ulpicii, en parlant des routes et en exa-

minant la différence qui existe entre tes voies privées et

les voies publiques, s'exprime ainsi : Viam pubticam eam

dicimus, cujus cliam solum publicum est; non enim siculi

in pmata viat ita et in publka accipimus ,*via priwUv
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solumalienum csl,jus tantutn cundi elagèndi tiobiscûm-

pUitî Via: aulem publico: soluin publicum est, relicium

ad ditectum cerlis finibus latUudinis ab eo Qti JIS t>u-

HLicAxbi IIABLIT, ut capubliée irctur, commeajetu»'.

Que signifient ces mots ab eo quijtis publicandi ha-

bait? Evidemment^ dans co texte oh il est question de

Domaine public et do routes en particulier, impossible
de traduire par confiscation. Et qu'on ne vienne pas
diro non plus que celui qui avait le jus publicandi no

le faisait"que lorsque déjà l'Etat avait acquis a l'amiable

les biens qu'il voulait faire entrer dans le Domaine pu-
blie! La loi 33, en effet, s'oppose à l'idée de vente

amiable. Il faut supposer une dépossessiou forcée, inévi-

table, peu importe 'd'ailleurs quo l'indemnité ait été fixée

à l'amiable ou qu'on l'ait imposée au propriétaire. Tel

est le véritable sens do la pubticutio dans les matières qui
nous occupent.

Arrivons au Code Théodosien.

L'opinion admise jusqu'à présent, dans la'matière qui
nous occupe, consiste à dire que les acquisitions de fonds

destinés au Domaine public n'avaient lieu qu'à l'amiable,

que l'on ne pouvait forcer un particulier à vendre sa

chose, qu'il ne vendait qu'autant qu'il y trouvait un gain
suffisant, Voyons"si cette théorie peut subsister en pré-
sence des lextesdu Code Théodosien.

Dans la constitution qui forme la loi 10, De operibus

publkis(\), l'empereur Thêodoso II, s'ndréssaut à Is'i-

(I) Opti* looplum extruatur, cl potlicusTheimas llonovianasprxcurrat
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dore, préfet de la ville, s'occupe des Thermes Hoiïoriens

et d'un portique dont il veut les entourer. Il faut une

expropriation des propriétaires riverains,

Il commence par constituer l'utilité publique qui doit

l'emporter sur l'intérêt privé, cujus decustantunt est, ut

privatajusle negligen'turpaulisperutitUas,<il continuant

il ajoute : bedne census sui quisquam intercepta lucra

déplorel, sede contrario cum pulchritudine civitatis eliam

fortunas suas auctas esse loetelur. Peut-on dire devant

un texte aussi formel qu'il no s'agit pas d'expropria-
tion forcéeî Copropriétaire, qui était libre do vendre

quand rien ne l'obligeait à se dessaisir de son fonds;* et

qui n'a vendu que parce quo le prix que lui offrait l'État

lui a paru une excellente spéculation, viendra-t-il dé-

plorer intercepta lucra census sui! Que signifieraient
•

donc en pareil cas toutes ces phrases de la constitution

dont nous nous occupons?
Les propriétaires expropriés avaient demandé à l'em-

pereur de leur céder en échange une vieille basilique, ou

l'empereur la leur avait fait offrir à titro d'indemnité.

Ceux-ci l'avaient acceptée avec empressement, car elle

acte cotutnnarunt ; cujus decus tanltim est, ut prtvota juste negllgeretur
paullsper utililas : sed ne censussut, quisquam intercepta tuera deploret,
sede contrario cum putctiriludtnc civitatis cliam fotlunas suasauclasesse
Istctur, pro toco quodquUque posséderai,superoedillcandllicenttamha-
beat i nain In locum privait aidifieii, quod in utum pubticum translatum

est, occupattonembasilictc jubemusvelusuc(succedcrc: ul conlractus qui-
damet pormutatio farta vldcalur, cum dominus,qui suumdcdeial civitati,
pro ea liablturus s'il ex publico, témoin otmit formidtne, quod incoucusso
roboreet Ipsehabere,el quibus vêtit iradere, habebit libérant facullatem.
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devait être d'une valeur supérieure à leurs propriétés,

d'après ce qui résulte de la constitution; et alors l'em-

pereur avait rendu un décret à cet égard. Nous disons

qu'ils avaient accepté volontairement t-car, ainsi quo

nous le démontrerons plus tard, on ne pouvait forcer un

propriétaire à recevoir autre chose quo de l'argent en

échange de sa propriété, et c'est ce qui explique pour-

quoi l'empereur y parle do contractus quidam et de per-
mulatio.

Peut»on croire quo ces propriétaires aient pu refuser

de vendre leurs propriétés, quand l'empereur ordonnait

io construire un portique autour desThèrhiesIIonoriensY

Peut-on se figurer ces rangées de colonnes (actes colum-

narum) interrompues à certains endroits par suite de la

résistance d'un propriétaire?
La loi 81 (1) est une autre constitution do Théodose

le Jeune. Elle est adressée à Anlhemius, préfet du pré-
toire. Dans cette constitution, il donno à ceux sur les

fonds desquels est construit le mur l'usage des tours, à

la charge par eux de les entretenir.

Dans la loi 85 (2), les empereurs Théodose et Valen-

(l)Turves novi mûri, qui ad mtinlitoneni splendidissitn» urbis cx-
truclus est, complète opère, praier-plmuj eorum usul dcputarl, per quo-
rum terras idem murus studio ac provisions tua; mngtiitudinis ex nostr»
seremlatisarbitriocetebràlur. tëadem lege in petpetuum etconditioncser-
vanda ul annts singulis ht, vel ad quorum jura tcrruloe demigravcrinl,
proprto smuplu carum itislauraiionct» siblmel intelligant procurait'
dam, carnmqite usu publico bonellcto policnte», etiram rcpàraltonts ne
sollicttuiliticm ad se non nmbigaui petlinere : ita rnim et splcndor opéris
tt civiulis mniiiiio cum prtvalorum usu et tililiUle servabitur.

{i) Kvicdiw, i|u,i: Kqitcinirlbiiall vldentur adlucrcre portion!, ht quitus
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tinien, s'adrcssaiit à Constantin, préfet do la ville, deci* ;

dent que les exscdmseront attribuées aux professeurs de

Constanlinople,
Et l'empereur ajoute quo ceux,qui prouveront que les

cellules que la loi leur enibvo leur appartiennent à

juste titre, vel imperaloria largitale, vel quacumquealia
donatione aut emptione légitima, en recevront la valeur,

compétentprelium de publico jubebit accipere.
Enfin, dans la loi 1 De aquoeduclu (1), l'empe-

reur Constantin, s'adressant à Maximilien, consul des

eaux, décide que les propriétaires des fonds sur lesquels

passent les aqueducs devront tes nettoyer); et pour les

indemniser de c'elto servitude et do celte qui consiste à

lanlum amplili'dints et dect-r's esse monslratur, ut publicts commodis

possint, capacttatisac putchritudinis sua.' odmtrattone suflkcro, supra-
diclorum concessibusdepulabit. Eti vero, qux lam orientait quam occi-
dental! latert copulantur, quas nutla a platea adiiits, sique egressuspatc-
bit, ipslsque liumlliores aliquanto a(que ongustiorespntantur, vtclnarum

spatia ccllularuai ex ulriusque lateris portions opportet adjungi t ne quid
aut minislris eorumdemlocorutn desit, aut popMis. Sane, si qui mémo*
ralus cellutas probabuntur, vel tmperatoita largitale, vel quacumqueatia
donatione,lut emptione légitima, posstdcre, eosmagniGcetilia.tuacompe-
lens pro hisdemdepublico prelium jubebil acclpere.

(I) Àquarum possessore»,per quorum fines formarum meatus trait-
seunt, ab exlraordinarils onerlbus votumus esse Immtmes: ut corum

opéra aqu&runtducttts tordibus obplett, mumlcntur t nec ad aliud super-
ndiclsQret onushisdem possessoribusadtînendis,necirca res alias occu-

pai! repurgium formarum facere non occurranl. Quod nt-ncglexcrint,
amissioneposscssionummulclabuntur: namnscusejnsprxdiumobiinebit,
cujus ncgligclitta pemicieai forma:congesserit.Praterea tclre eosoppor-
tet, per quorum prxdia ducius commeat, ut dextra lasvaquede ipsls
forints qutndecim pedibus intermissts arbores habeantt observante tuo
oflîcto, ut si quo temporc pullulaverinl, excldantur, nec earum radiecs
fabricant formtc cortumpant.
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ne pas planter d'arbres dans un espacé de quinze pieds
à dioito et à gauche, il les décharge de tout impôt
extraordinaire, et, s'ils négligent de remplir ces obliga-
tions, ils en seront punis parla perte de leurs biens.

Dira-t'on qu'il s'agit d'une espbce de contrat entre le

propriétaire et l'État, lorsque, devant le refus du proprié-
taire, ses biens sont attribués au fisc ; et quoiqu'il s'a-

gisse ici d'une simple servitude relative aux aqueducs, ne

voit-on pas là encore une nouvelle application du prin-

cipe de ta dépossession forcée (t)?

(I) Le Code Théodosien, commechacunsait, a6lé commenté par le sa-
vant Golhofrcdùs, qui a fait des travaux si remarquables sur tous les re-
cueils de lois que nous ont laissésles Romains. Veut-on savoir quelles
sont les appréciations de ce savantjurisconsulte r Sur la loi 50, tl s'ex-

prime ainsi !
a Privalnrum silicet tocs, aidiflcia, public! opcrls causa,sxpe olim jure

occupabantur.Sed tamen compensai aliquo,trip!icirat!onei neque entra
exlorqueri possessoribus proxima operibus publicis mos fuit. Vel entra
immunitas quaedaminvicem iis tribuebàtur, vel preltum competenspro bis
de publico preestabatur.Vel denique pcrmulalio qusdani cum prlvatis tn-
siituebatur. El hac quidem lege ad absolvcndamportteum Thermarum
Itouoriunatum ConsUntinopoli, pro possessionibusprivatorum occupatts
velus basilica hac îheodosii juntorts lege conceditur.

Sur la lot lil !
• Privatorum sciliect terras publici operis causaquandoqueoccupari mos

fuit, sic tamen ut permutatio quxdam cum his tnslltueretur, quod hxc

.quoqnc lex sicut cl supertor proxima tex KO, ubi dlxt, teslatur. » Ptul
loin il ajoute : « Cuterum clsi lex haie proprie pertineat ad Çonstanttno*
polim et localis sit, polcst lamen ad allas ea recle in usum acoommodari,

prxter locum communemde occupàndis privatorum locis publici operis
gratta, deque permutattone etcompensalioneeo nomtne tribucndi, •

Sur la lot 831
» Qui castts lingularta addendusest iis, quitus ©bpublicatu ulllitaiem

prtvali domos, vclouictnassuas prtediaque, cum alils locis commutare ut
|n specie I, 60 et 61 tupr, ubi iist. Vel pensatofirtvilegto aliquo (ut tn
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Une dernière objection peut encoro être faite !

On peut prétendre que les constitutions dont nous

parlons règlent'seulement des cas particuliers; qu'il y
est question de droits résultant do concessions, lesquels
n'étaient pas dignes de protection comme la propriété

légitime, et que d'ailleurs elles n'établissent pas nette-

ment l'expropriation d'une manière générale, 'comme

aurait dû l'être une pareille institution,

La réponso est facile.

Oui sans doute, ces constitutions des empereurs sont

fondées chacune sur un motif spécial ; elles n'ont pas et!

pour but d'établir en principe et d'une manière générale

l'expropriation pour cause d'utilité publique! si elles

avaient étéédictées pour cet objet, elles seraient conçues
en termes plus clairs et beaucoup plus généraux,

Elles n'établissent pas la règle, elles la supposent, et

c'est précisément grâce à la spécialité des cas que ren-

ferment ces constitutions, que nous avons pu y trouver

une preuve de l'expropriation en droit romain.

Et en effet, ce n'est pas dans une constitution parti-

culière, qui ordonne l'ouverture de grands travaux dé-

terininêsqu'onlrouvcraexpriméleprincipéd'aprèslcqucl
il sera dû une indemnité pour la dépossession, Do nos

jours, par exemple, quand uiio loi vient ordonner un

spcciel. I, fn/i*. De Aqitimhicln), vel pretio accepto venderc cogunlur, »
Sur ta toi t «-*, />c
«Atilcqttam veto hanclcgoui iliuslro,illud ex ipsa pra-supponeudum est,

pri\aiurum l'mvs, uni praxlia occupata ad aqui'ductus publiées! qui casus
uddvitdui est ntiis quitus prlvaluimù locaoccupari putstiut retpublicte. »
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travail d'utilité publique, un chemin de ferï une routo,
elle ne dit pas que les propriétaires expropriés devront

céder leurs propriétés moyennant préalable indemnité.

Ce principe étant de droit dans notre législation, tous les

décrets qui y ont trait lo sous-entendent, ils n'ont pas
besoin do le dire. Rien donc à conclure du silence des

constitutions sur l'indemnité due en principe,aux pro-

priétaires.

L'expropriation à chargo d'indemnité n'en existait pas

moins, et la meilleure preuve, ce sont ces constitutions

mêmes qui,* à raison des indemnités spéciales qu'elles
accordent dans certains cas particuliers, présupposent,
sous-entendent et consacrent le principo général de

l'expropriation avec indemnité.

Remarquons-le bien, les motifs qui, dans les consti-

tutions qui nous occupent, ont obligé les empereurs à

parler d'indemnité, sont qu'il s'agissait d'indemni-

tés d'une nature particulière, qui ne pouvaient être

accordées par ceux qui les réglaient habituellement.

Ainsi, dans la loi KO, si l'indemnité eût consisté dans

une somme d'argent, la constitution ne parlerait pas do

contractus et do permulatio, Il s'agissait de concéder à

des particuliers une ancienne basilique ; elle faisait partie
du Domaine public et no pouvait être attribuée aux par-
ticuliers qu'autant qu'un acte émanant de l'autorité su-

périeure l'aurait déclassée et fait rentrer au nombre des

choses susceptibles d'appropriation privée.
C'était l'unique but de cette constitution,

Dans ta loi bl, il s'agissait d'accorder à titre d'indem-
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nitétc droit d'habiter dans les tours des remparts; or,

pour cela, il fallait un décret du prince.

Enfin, dans la loi 1 De Aquoeduclu, il s'agit de l'éta-

blissement de servitudes onéreuses pour lesquelles il

fallait une loi.

Mais dans tes autres cas, que devait contenir uno

constitution qui ordonnait des travaux publics?
Elle devait constater uniquement l'utilité générale des

travaux qu'elle ordonnait, et en prescrire l'exécution.

Là so bornaient ses énonciations. C'est pour cela que
toutes les autres constitutions qui parlent d03 travaux

publics ne partent pas d'indemnité. Ainsi, les lois 4,

9,17,18,22,25,38,39 et 40 supposenttoutes l'expro-

priation admise, et ne disent pas un mot d'indemnité, se

contentant d'énoncer les motifs d'utilité publique.
En résumé, l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique repose sur deux principes, la dépossession forcée

du propriétaire et l'indemnité. Quant au premier/après
les considérations générales auxquelles nous nous li-

vrions plus haut, il ne peut plus raisonnablement sub-

sister de doutes. A ceux qui n'en seraient pas encore

tout à fait convaincus nous proposons le cas suivant, quo
nous choisissons parmi plusieurs antres comme l'un des

plus caractéristiques. Uno constitution dons la crainte

d'incendie établit autour des greniers publics un espace
vide do 100 pieds, et ordonne la destruction des édifices

qui peuvent exister dans ce rayon Pourrait-on admettra

qu'un propriétaire aurait le droit do refuser la cession do

sa maison, alors que la même constitution menace celui
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qui bâtirait dans l'espace prohibé de lui confisquer, lion

pas seulement les constructioiis nouvelles; mais encore

tous ses biens (l)?
Pour ce qui est du principe de l'indemnité, nous le

voyons indiqué, mémo dans une foule de cas oii il lie

s'agifesait pas d'tine véritable propriété. Ainsi, dans

l'uno des lois agraires, la loi Sempronia, Scmpronius
Gracchus proposé d'enlever aux patrie ions Yag'er roma-

.Mwsqu'ils avaient usurpé, en leur en laissant toutefois uno

certaine partie, et en les indemnisant aux frais du Trésor

public, pour la partie dont on les dépouillait (2).
De mémo Dchys d'Halicarnassc nous apprend que

pour les édifices des particuliers, construits sur un lieu

public, ceux quo l'on jugeait utile de démolir l'étaient

après qu'on avait remboursé aiix constructeurs leurs

dépenses, et cela en vertu d'un ancien plébiscite (8).
Do même Frohtjntis nous enseigne au sujet des ser-

vitudes de fouille, d'extraction de matériaux et do pas-

sage, qu'il était donné une indemnité, viri boni arbitratu

ttstimota (4),

Lorsqu'on accordait ainsi des indemnités pour do pa-
reilles propriétés, essentiellement précaires, ou pour
dos occupations temporaires, serait-il possible d'admettre

que l'on n'en accordait point lorsqu'il s'agissait tic la

. propriété quiritairo?

(I) Code ïhéod., 18, I, 4.— (2) M. Ortolan, Histoire du Droit. —

(3) Dchys d'ttaltcnrnasse, lib. 10, — (i) t-'rolitiiuis, De Àqmvdnc(n,
p. 115,
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. Kt qu'on ne dise pas que les principes qui résultent
de ces constitutions lie s'appliquaient qu'à l'époque du

Das-fêmpire ; nous pouvons citer un texte qui date du

1" siècle de notro ère et qui montre par suite qu'ils exis-

taient môme pendant la République. Ce texte remarr

quahle est d'autant plus précieux pour nous, qu'il suffi-

rait à lui seul pour prouver l'existence de l'expropriation

pour cause d'utilité publique en Droit romain. Le pas-

sage auquel nous faisons allusion est d'un auteur qui

joua un rôle politique très-important» qui fut trois fois

consul, préteur et proconsul. Nous voulons parler do

Frontinus» que nous avons déjà cité plus haut.

Dans son ouvrage sur les aqueducs de Rome» il s'ex-

prime en ces ternies : Posset hocsenatmconmltum oequis-

simumvideri, eliamsi ecoreitantum public® ulilitate 6a

tpalia judicarenlur, mullo magis cum majora nostriad-

mirabili aquitalet ne ea quidem.eripuerMnlprivalis,qU(v
ad modum pubticum pertinebant : sedcum aquas perduce*

mit, si diflkilior possessorin parle vendenda fuerat> prp
Mo agro pecuniam inluterunl ; ac poil dclerminata «e-

cessaria hea runut eum agnim vendiderunl> ut in suis

ftnibus propriumjus tam mpnblka quamprivata haterct.

Après un langage si précis» si formel, pourrait-il encore

rester le moindre doute?

De tout ce qui précède» il résulte que l'expropriation

pour causo d'utilité publique existait certainement en

Droit romain. Mais quelles en étaient les formes? Etaient-

elles les mêmes que de nos jours?
On ne peut que formée des conjectures à cet égard.
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Cependant quelques textes quo nous avons pu recueillir

çà et là peuvent nous donner une idéo de la manière

dont on procédait.
• Quand il s'agissait d'un ouvrage publie, on commen-

çait par constater l'utilité générale, Comment procédait-
on? Etait-ce par une enquête de commodo et incommodo,

nous n'en savons rien, mais dans toutes les constitu-

tions où il est question d'ordonner des travaux publics,

l'empereur commence par déclarer l'utilité publique,
Ensuite, en exécution de ce décret, le préfet de la

ville ou le préfet du prétoire, qui était sans doute celui

qui avait le jus publicandi, dont parle lo paragraphe 21

delà loi 2, iVe quid inpublko, etc., appliquait le décret

aux propriétés à exproprier. Ensuite les censitom, sans

doute après le payement de l'indemnité au propriétaire,

prononçaient l'expropriation,, comme de nos jours les

tribunaux civils. C'est ce qui nous explique ce para-

graphe de Pomponius : Flumina enim censilorum vice

funguntur, ut eooprivatoinpublicum addicant et ex pih
blicoin privatum (1).

Comment l'indemnité était-elle fixée? Elle étaiteomme

de nos jours, réglée par des experts arbitres. Ce qui
nous l'indique, c'est d'abord le passage de Denys d'Jfâ-

licarnasse dont nous avons déjà parlé, et qui dans la tra-

duction latine est ainsi conçu i Resiiltitis ex qrbitrorum

sentenlia impensi$($). Ensuite un passage de Frontinus

sur les occupations temporaires, dans lequel il est dit :

(I) Dig.'4<;'«,'3ft,'i3.HÎ) Dehysd'ltalicarnasse.liv. 10, ; \



— U5 —

Viri boni arbitralu oestimata (1); mais les détails nous

manquent pour savoir qui nommait ces experts, comment

ils fonctionnaient. Nous laissons à d'autres lo sxdn de

faire des recherches ou des conjectures à cpt égard.

Nous trouvons encore en Droit romain, et c'est;Frorh

linusqui nous la fait connaître, cette disposition remar-

quable qui existe aussi dans notre droit : Le propriétaire

qui n'était exproprié que pour partie pouvait obliger

l'Etat à lui acheter son fonds en totalité : Si diffxcilior

ponessor, nous dit-il, in parle vendenda fuerat, pro loto

agropecuniam inlulerunt : ac postdelerminatanecessana

loca, rursus eum agrum vendiderunt, ut in suis'finibus

propriumjus, tam res publka quam privala haberei (2).

Quand l'indemnité était réglée h l'amiable, le préfet de

la ville ou du prétoire était compétent jusqu'à la somme

de cinquante livres d'argent. Au-dessus de cette somme,

il fallait l'autorisation de l'empereur (3). Si l'indemnité,

au lieu d'ôtro d'une somme d'argent, consistait, soit en

immunité (4), soit dans certaines concessions sur un

lieu public (S), soit dans l'abandon de la propriété d'un

bien faisant partie du Domaine public (6), il fallait un

décret de l'empereur, qui dans ce dernier cas prononçait
le déclassement,

Enfin, les occupations temporaires, servitudes de

fouille, d'extraction de matériaux et de passage avec

(I) Fronlirtus, 0t4quetluclu, p. <23.—(?) IbMen», in put,— (3) Codri

Tbéodog,, ). 30, De Operibut puWM». — (t) Cod. Théodos., I. I, De

Aquaducttt.— {B) Ibid,, |. 51, De Operibus publicis.— (fi) Ibîd., I. 50.

10



indemnité, existaient également en Droit romain, ainsi

que nous l'a appris Frontinus.
On voit par co qui précèdo, qu'à pari les détails que

nous n'avons pu retrouver, nos recherches nous ont

permis de constaterque l'expropriation pour caused'u-

tilité publique, en Droit romain, était a peu près régie

par les mêmesprincipes qu'elle l'est de nos jours,



IF PARTIE

DUDOMAINB PUBLIG

DANS L'ANCIEN DROIT FRANÇAIS

r.OXSIDÉÏUTIÔNg GÉNÉRALES

Si des temps romains que nous venons d'étudier nous

passons sans transition au xe siècle, et si nous recher-

chons ce que sont devenus en France, à celte époque,
les principes qui réglaient en Droit romain le Domaine

public, nous né rencontrerons qu'obscurité et confusion,

Les chemins, les rivières navigables et flottables sont

aux mains des comtes ; les églises sont la propriété des

évêques ou des seigneurs laïques; le Domaine publie

municipal appartient au seigneur féodal ou justicier.
Plus dé distinction entre les biens qui font partie de

la propriété privée et ceux qui sont destinés à l'usage,
à la défense ou à l'utilité de tous; le Domaine public est

tombé dans le Domaine privé, Quelles étaient les causes

qui avaient pu amener un semblable état de choses?

Comment se fait-il que durant de longs siècles l'existence

d'un Domaine public nesoit point consacréedansnos lois?

La réponse' h ces questions, qm résultera âé l'apef çu
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litsloriquo qui va suivre, peut se résumer dans cette

seule phrase : En France, depuis la conquête barbare et

pendant tout le moyen âge, il n'y avait point d'égalité
entre les citoyens ; il n'y avait qu'un vainqueur d'un

côté et un vaincu de l'autre. Le premier, ne cherchant

qu'à augmenter son pouvoir et ses richesses par toutes

les usurpations possibles, ne reculant pas même devant

la violence pour s'emparer de tout ce qui pouvait accroî-

tre ses revenus; le second, chargé de toutes les rede-

vances et soumis sans recours à toutes les exactions, se

révoltant quand la mesure était comble, mais ne parve-
nant qu'à rendre son joug plus pesant.

Pendant toute celte période on voit d'une part les

seigneurs féodaux et justiciers, et de l'autre les hommes

de poésie, les vilains, les roturiers, les bourgeois, les

esclaves, les serfs; dans l'abîme creusé par ces inégalités
sociales il n'y a point de citoyens, pas d'intérêt public.

Ne serait-il pas puéril do rechercher quels droits pou-
vaient avoir des particuliers sur le Domaine public à une

époque où la propriété elle-même n'était pas respectée,
où le propriétaire ne pouvait cultiver son champ ni pêcher
dans la rivièro quand le comte y avait établi une ga-
renne (1), où l'habitant ne devait ni cuire à son four, ni

inoUdre à son moulin, etc., <en présence des banalités

établies par le seigneur justicier l2)?
Au x* siècle, les vainqueurs ont accompli leur oeuvre.

Les effets de la conquête sont les plus étendus, L'oc-

(0 Chanipioniiière, De la Propriété des taux courantes, n»«35 c\ 311,

-{ÎJlbtd, n«33l. ".'•'"



— 4*0

cupation tempère sesrigueurs, mais les usurpations résul-

tant d'abus et do violences sont légitimées, les seigneurs
arrachent à la faiblesse de la royauté la consécration de

leurs exactions,

A dater du xu« siècle, le pouvoir royal lutte contrôla

féodalité; il finit par la renverser et prend la place des

seigneurs pour les biens qui font l'objet de notre étude.

Cependant des idées d'égalité et de liberté se font jour

peu à peu, les inégalités sociales diminuent successive-

ment, et la révolution de 1789 qui les efface crée en

même temps un domaine public.
Ces effets de la conquête barbare que nous venons de

signaler rapidement sont surtout propres à l'époque du

moyen âge.
Avant l'invasion des Francs, la Gaule était sans doute

un peuple conquis. L'aspect du pays était aussi désolé et

les exactions aussi nombreuses et aussi' intolérables

qu'elles le furent ensuite au moyen âge, Mais à Rome il

y eut toujours une centralisation puissamment organisée

qui s'étendait sur toutes les provinces cl qui subsista

jusqu'à {a destruction de l'empire.
Le domaine public conserva toujours son caractère,

malgré les abus des proconsuls, des gouverneurs des

provinces et des judiccs, par la raison que ces exactions

et ces usurpations ne furent jamais légitimées par lès

empereurs, R n'y eut pas, pour ainsi dire» de démem-

brement dé l'autorité souveraine. Chaque gouverneur,

chaque/urfea?ne put pas serendre indépendant, et, quelle

que fût leur puissance» la patrimonialité dans la justice
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ne fut jamais consacrée; les Codes de Théodoso et do

Justinien nous signalent d'énormes abus dans l'adminis-r-

(ration des provinces, mais en même temps ils les répri-

ment, ou du moins cherchent à les réprimer, Les peines
les plus sévères sont édictées t sans jute elles ne seront

pas toujours appliquées, mais le principe reste, le gou-
vernement central est toujours à Rome et imprime à l'ad-

ministration sa haute direction, Les usurpations ne sont

jamais qu'individuelles, jamais.érlgées en fait légal, aussi

le principe d'inaliénabilité et d'imprescriptibililé du Do-

maine public est-il toujours maintenu,

En France, ou contraire, aux époques dont nous par-
lons, le pouvoir central faiblement organisé alla toujours
en s'affaiblissaut jusqu'au moment oii la royauté suc-

comba devant la féodalité, qui obtint d'elle la consécration

de toutes ses usurpations et de tous ses abus, Alors

l'empire de Charlemagne se trouva divisé en une foule

de petits Étals indépendants qu'aucun lien ne rattachait

entre eux ni à une autorité supérieure. Tous les efforts
des seigneurs tendirent à isoler leur pouvoir et à séparer
leur territoire des territoires voisins. Comment au milieu
de ces divisions un Domaine public auraiMI pu s'établir

ou subsister?

Les seigneurs qui, libres et égaux, auraient seuls pu
en obtenir l'établissement, le rendaient eux,-mômes inv-

possible en cherchant l'indépondànce et l'isolement.

Leur but fut atteint : la centralisation fut détruite, les

communications cessèrent complètement, les populations

s'ièolèrent, le seigneur se trouva maître absolu et ne



releva de personne; entre lui et son vilain, il n'y eut de

juge fors Dieu ; mais aussi la civilisation disparut et la

barbarie s'étendit sur la Franco. Tel est le spectacle affli-

geant qu'elle nous présente au x* siècle. \
Cet aperçu des effets de la conquête romaine et bar-

bare ne saurait suffire pour nous faire bien apprécier les

diverses phases qu'elle a fait subir au Domaine public.
Il est nécessaire pour cela d'étudier avec détail les va-

riations survenues dans nos institutions et dans nos

moeurs depuis leur origine
Dans ce but, nous allons examiner en premier lieu

l'état de la Gaule sous la domination romaine. Nous

verrons en deuxième lieu les effets de l'invasion franquo.
Nous étudierons en troisième lieu les usurpations des

seigneurs sur la royauté, amenant la transformation du

Domaine public en Domaine privé,
Nous verrons ensuite la royauté ressaisir son empire

et dépouiller les seigneurs de leurs usurpations, mais les

vrais principes sur le Domaine public ayant disparu, les
biens composant le Domaine public enlevés aux seigneurs
ne deviendront pas Domaine public mais Domaine du

roi, .-.;.-":. / , - ..

Nous terminerons cette partie de notre travail en tra-

çant un aperçu du dernier état du droit sur le Domaine

public avant 1789. -



CHAPITRE I

DE LA GAULE SOUS LA DOMINATION HOJIAINK,

SOMMAIRE.—gI. Do sol et de la propriété. Des terres fiscales, Des terre*

privées. Du propriétaire, Du colon.—g H, De la recommandïtio», Des

terres immws, De*po(«nt«. —g lll. Des/mita*. — g IV- Des hqw

rafi.—§ V, Du Domaine public,

§ L—La, Gaule, après la conquête de Jules-César,

incorporée à l'empire romain, avait eu le sort do toutes

les provinces conquises. Le territoire gaulois avait été

divisé en deux parts, l'une attribuée au peuple romain

soits le nom dé terres fiscales, l'autre laissée aux pro-

priétaires, moyennant'.une redevance à payer au Trésor,

Lès terres fiscales avaient été réservées pour l'empereur
ou lé peuple, 6U partagées entre les particuliers militai-

res , citoyens ou colons. Parmi ces dernières, les unes

étaient tributaires, c'est-à-dire que le propriétaire devait

payer une redevance à l'État ; les autres en étaient affran-
chies et désignéessous' le nom Vimmunes,

Sur les terres qui avaient été laissées au propriétaire

primitif so trouvaient deux sortes do possesseurs ? le

colon, qui cultivait la terre et <|ui avait sur le sol un droit

particulier, lequel ne nous est pas bien connu, mais était



•mm| 5 3 *"-*
f

plus qu'un simple droit de bail, et lo propriétaire, qui
avait droit de son côté à une certaine partie des produits
du fonds.

Ces terres, nous l'avons dit, avaient été laissées à la

propriété privée moyennant une redevance payée à

l'État, sous le nom de tributum, cemus. La part laissée

au propriétaire prit le nom de reditm. Cette double re-

devance était exigée du colon par les percepteurs publics,

qui versaient la première dans les caisses du Trésor, et

qui rendaient la deuxième au propriétaire. Les obliga-
tions du colon ne s'arrêtaient pas à cette double charge,
R devait encore d'autres prestations qui consistaient en

services corporels et fournitures de travaux pour le ser-

vice public.
La levée de ces impôts fut très-dure et les exac-

tions nombreuses (I); les redevances furent successive-

ment augmentées; de nouvelles furent créées; les ob-

ligations corporelles changèrent de destination, et les/u-
dices les employèrent à la culture do leurs terres, à

l'entretien ou à l'érection de leurs édifices (2), Afin d'é^

viter les tortures qu'on employait pour les y contraindre,

les malheureux possesseurs en étaient réduits à chercher
un refuge dans l'esclavage chez les barbares; toutefois ils

eurent d'autres moyens d'échapper aux exactions des

officiers publics, Le principal fie ces moyens, dont jls

s'empressèrent de profiter» fut la recommandation dont

nous allons parler.

(I) Cod. Théod,, 4», 7,7, - (2) lbid.,10, 21, f.
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§ R, — Nous avons vu que dans le partage des terres,
certaines avaient été affranchies de tout impôt, immu-

nes ; d'autre part, à cause do leurs fondions ou du leur

naissance, des personnages illustres, militaires et séna-

teurs, étaient également affranchis de toute redevance

et rendaient immunes leurs propriétés, La dignité dont

résultait l'immunité était appelée dignitas honoraria (\),
L'immunité dans co cas était appelé ftonor.et les immu-

nistes portaient le nom do honorait (2), Dans le but de

participer à leurs franchises, beaucoup de petits pro»

priélaires leur vendaient leurs terres fictivement et

étaient censés les détenir à titre de fermiers. C'était ce

qu'on appelait recommandation.

Les grands propriétaires (potenles) s'efforcèrent aussi

d'arriver à l'immunité-, les empereurs essayèrent de

l'empêcher, et à cet effet les présidents des provinces,
comme plus puissants, furent chargés de percevoir les

redevances; et même dans certains cas l'empereur dut

les percevoir lui-même, quand la résistance était à

craindre envers le président (3),
Mais bientôt les potenles atteignirent leur but, leurs

franchises furent reconnues et les efforts des empereurs
durent se borner à empêcher qu'ils ne prissent sous leur

protection lés petits propriétaires (4) ; on n'y réussit pas

davantage et la recommandation s'étendit de jour en jour.

§ HL — La perception de toutes les redevances que

(I) CodeThéod., 12, 'l, 138. — (2) lbid., 12, "l, 75. - (3) Chant-

pion, n» 69.—(lj Cod., 8, «67
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nous avons énumérées plus haut était confiée à une

foule d'officiers publics appelés comités (1), vicarii, rfti»

cenarii1 cettenarii, exaclores (2); ils étaient connus

sous le nom générique Aùjudices (S), Ces officiers rem-

plissaient aussi d'autres fonctions. Ils participaient à

l'administration de la province et de la justice. Une con-

stitution de l'empereur Gratien les range en trois classes:

Potcnliorum pmcssorum domus, offivium provincial rec'

loris eaoigere débet, Dccurio vero personas curiatiwn

convenirc, Minores autem possessorcsdefensor civitatis^

ad solutionem /iscalium pensitalionum spectala (idelilate

compelkre (4). Le traitement des judices consistait

dans une partie de l'impôt.
La part qui leur était attribuée n'était pas uniforme (8),

g IV,'—.Notons qu'il existait encore d'autres déléga-
tions dé tributs, qui n'avaient plus pour objet le traite-

ment desjudices] mais qui étaient faites par l'empereur
à des particuliers. Annônas publicas non tam titulis di-

gnitatum, quant singutorum meritis atlribulas divi

Comtantini Uberalitate sat claruit (6). La portion délé-

guées'appelait honor, et le délégataire htnorîtus, Mais

celui-ci rie percevait pas directement les redevances

auxquelles il avait droit» il les recevait du judex, Il paraît
que ces concessions d'impôt étaient perpétuelles et hé-

réditaires, Vtquicumque, ajoute la constitution de Théo-

.. (1) Çod, Thépd , 3, 8, % -
(ï) |bid„ 11,7,1. - (3) Ibid., 8, -

(4) Ibid., 12.— (S) Laboulaye, fcoié criminelles de /fcme, p. 173. «-

(6) Cod. Thêod, U, 17,10.
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dose, pemptantvt annonarutnemolutnenta vel in (ternies

proprios jure sanguinis transfuderunt, vel in eaotraneos

distraclionis tilulo transcripserunt, maneat quod gestum
est* vel htreditatis merito, vel venditionit arbitrh (1).

§ V, — Quant au Domaine public, placé sous la pro>
tection de cesjudices (2), il subsistait toujours; la jouis-
sance en fut à la vérité plus ou moins restreinte devant

l'abus des droits qui étaient perçus à son occasion, mais

il iï'en continuait pas moins d'exister.

Au moyen âge il disparut à cause de la patrimonialité
des justices, Co principe non-seulement n'était pas
admis dans le Droit romain, mais il en était repoussé

par toute sorte de moyens, C'est ainsi que les percep-
teurs devaient être changés chaque année. Non perpetui
etqctores in continuata vexandorum provincialium po->
testate, veluti concussionum dominatione, teneaniur, sed

perannossingulosjudiciaria seduHtatemulentur i nisi aut

consmludocivitalis, aut rarilas ordinis eosper hiennium

essecompelht,quod nisi faclum fuerit, sciaste, et oflïcium
lmm> non minus mulla quam gravi poena essecompel-
lendum (3),

De même, il leur était interdit d'exercer leurs fonc-

tions dans les provinces où ils étaient nés ou dans les-

quelles ils avaient établi leur domicile, toujours dans

le but d'évfter les conséquences fâcheuses d*une trop

grande influence (4), ;

(l)Codé Tbéod, U, !7, 10.—(î) Ibid., 15,1, tel 3.^-{3) lbï<M 12,
6, «2i 11*7,16} 8, 8, 9,—(t) IbidM 8; 8, *.



CHAPITRE II

DES EFFETS DR L'INVASION EN FRANCE.

SOK*AI«B.—g I. De la propriété.—§11. Des honores.—§ III, Des béné-
fices. Des alleux, — $ IV, Du patrociniat. De la recommandation. «•

§ V. Origine de la féodalité. Des fiefs et censives. — g VI. De l'admi-
nistration des judices. Des mhsi domtnki. Droits de justice. Des

seigneurs justiciers, De la juridiction. Haute et basse justice,
—

S VII. Réfutation de l'opinion de M, Laferriêresur l'origine des droits
<Jejustice, —

§ VIIJ. Tliéorîe de M.Cbampionnière sur la juridiction.
Dualisme, justice justîcière, justice féodale. De la maxime : Fief et

justice n'ont rien de commun,—SIX. De la justice foncière.—$ X, De

la justice censuelle.—§ XI, Du Domaine publie,

Après l'exposé qui précède, ou nous avons vu l'état

de la propriété dans la Gaule, et qui nous a donné une

idée de l'administration du pays au moment de l'arrivée

des barbares, étudions les effets de l'invasion,
1
Les effets

de la conquête barbare ne furent pas le résultat do me-

sures générales édictées par les vainqueurs, ils s'ac-

complirent d'uno manière insensible, par la force même

des choses et par suite du contact de moeurs et de civili-

sations différentes. Le maintien du statu quo fut le carac-

tère général de là domination franque, Franci, pro/li-
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gatis Romanis, rerum facli dotnini in Galliat statutn

provinciarum a Romanis institutum non atligerunt, nec

ducescomitesvea republica sustulerunt (1).
Aussi allons-nous retrouver à peu près le môme état

dans la propriété et l'administration.

S L—Les terres continuèrent à être divisées en deux

catégories : les terres fiscales et les terres de propriété

privée. Quelle fut retendue des terres laissées k la pro-

priété privée? Les auteurs ne sont pas d'accord à cet

égard, mais nous partagerions volontiers l'opinion de

ceux qui pensent quo l'arrivée des Francs n'opéra pas
de changement dans la délimitation des propriétés, et

que Glovis ne s'empara que des terres fiscales et do celles

qui avaient été abandonnées a la suite des désastres de

la guerre (2). Les rois se servirent de ces immenses do-

màines pour ràômpeHâer le dévouement de leurs fidèles,
comme nous allons le voir tout a l'heure.

Qu&ni à la propriété privée laisséeaux QallO'Romàins,

les revenus continuèrent à se diviser en deux parts :

l'une pour le Trésor» l'autre pour le propriétaire. Le

colon resta encore assujetti aux corvées et travaux pour
service publie.

Les comtlci et les «tcari'i continuèrent fi percevoir
toutes les redevances.

% II»—Ces fonctions qui étaient très-lucratives furent

(I) Ihutcserre» De Dttct'&Hj»«p. 3, — (3) Laferrièt'è »ttiil. du brait,
tbfftè IV.—fardcHtiJ, IM *dftytf<\-^l.nl>oulaye( Traité dit l)nt\ défirO'

prtêtê, Hc,
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fort ambitionnées des Francs» et ce fut aussi par ce

moyen que lo roi récompensa ta fidélité de ses compa-

gnons d'armes, co qui entrait dans les moeurs de cette

époque.
Les nations germaines, en effet, étaient constituées

en bandes armées sous lo commandement d'un chef.

Celui-ci avait pour habitude de leur faire des dons

manuels, car ces peuples nomades, chez qui la propriété
foncière était indivise, n'avaient pour elle qu'un faible

attachement et lui préféraient de beaucoup ta propriété
mobilière. Ils étaient surtout sédu'ts parlés redevances

payées à titre de tribut, Ce fut avec ces redevances que
lo roi reconnut leurs services do deux manières, La

première espèce do récompense fut la nomination otix

fonctions de comitéset de vicarii, fonctions très-éten-

dues et très-lucratives» dont le traitement consistait,
comme nous l'avons dit, en .une partio de l'impôt, La

deuxième fut la concession d'une partie des impôts,
comme nous Pavons déjà vu en Droit romain ; par

exemple, le cens d'une localité déterminée, le péage
d'un pont, les droits perçus sur une rivière, Ces don»'

lions étaient entières, c'est-à-dire que la totalité de

l'impôt perçu appartenait à Yhonoralus, qui n'en ren-

dait rien au Trésor; toutefois» ce n'était pas lui qui te

percevait directement ; du moins, dans les premiers

temps» il le recevait des percepteurs, Ces délégations

d'impôt s'appelaient honores, et les concessionnaires

honorait*

§ RI,—Mais les Francs, vivant eu milieu d'un peuple
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agriculteur, comprirent bientôt tout l'avantage de la

propriété foncière : alors eurent lieu les concessions des

terres fiscales que s'était réservées le roi, concessions

faites soit à titre de bénéfice, soit à titre de part de con-

quête. Ces concessions qui, en Droit romain, étaient

appelées sortes (de sortir!, partager), prirent le nom de

atode, alleu, qui signifie également partager, lotir. Les

concessions dont il s'agit furent exemptes du cens. Les

terres qui en faisaient l'objet furent donc immunts, mais

elles ne furent pas les seules dans ce cas.

§ IV.—Nous avons vu en Droit
1
romain que les pa-

tentes étaient parvenus a ne plus payer de redevances

à l'État. Nous avons vu pareillement que les petits pro-

priétaires, pour échapper aux exactions des officiers

publics et pouvoir résister aux pillages des potenles

voisins» s'étaient créés des protecteurs parmi ceux*ci au

moyen de la recommandation en leur livrant leurs pro-

priétés, et les recevant ensuite a titre do bénéfice et

moyennant certaines redevances et obligations qui étaient

le prix do la protection. Ces immunités, inutilement in-

terdites par les empereurs romains, se maintinrent dans

là Gaule et devinrent plus considérables encore à cause

de la faiblesse du pouvoir royal, a tel point que les

polûHks furent reconnus par l'autorité elle-même. Les

capitulaires parlent des potenUs, episcopi veto vel pu*

tentés, si poUnies, etc., et Charlemngne, malgré toute

sa puissance, no put vaincre leur influence. <Vecornes

paklii toslri, dit un de ses capitulaircs, polentiom
causas sine nostra jussiom fînirc pttvsnmiit, sed tanUtm
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ad pauperum et minus potenlium justitias faciendas sibi

sciai essevacandum (I),
Ce sont ces terres qui forment la deuxième classedes

immunités. Le patrociniat et les recommandations qui
existaient déjà en Gaule, avant l'arrivée des Francs, fu-

rent singulièrement favorisés et développés par lesmoeurs

germaines; ce fut de ces éléments que naquit la féoda-

lité.

§Y.—Suivant (esusagesgermains comme nous l'avons

'déjà vu, le chef de bande récompensait par des présents
la fidéiti'j de sescompagnons d'armes. Lo propriétaire do

l'alleu ou le polens fit de son côté des concessions des

terres de son domaine moyennant la fidélité cl le service,
et le concessionnaire fut soumis à éerluines prestations,
et eut droit à la protection du grand.

Le seigneur ayant besoin pour conserver saposition de

richesses et de soldats, en fit la condition de ses dona-

tions : les unes curent lieu moyennant une certaine re-

devance, sub censu, les autres moyennant le service mi?

litaire, infeodo, d'où les deux noms qui les distinguèrent

longtemps t les censées et les fiefs, les seconda bien su-

périeurs aux premiers. •

Lo seigneur féodal retenait la directe qui était consi-

dérée comme l'élément essentiel de la propriété, Lo Do*

niiiino ulik passait uu vassal, Avec le temps ces Idées

changèrent | car, en 1780, ainsi quo nous le verrons, ta

propriété Ait censée résider aux mains du vassal,

0) Battue, 1, 497,

II
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Nous venons de voir la propriété divisée comme en

Droit romain, certaines terres payant les tributs, les

.autres affranchies; lo patrocinial se développant et don-

nant naissance à la féodalité.

§ VI.-—Voyons maintenant comment s'exerçait l'ad?
ministration : elle résidait dans les comités et au-dessous

d'eux,dans lesvi'cartï, les centenart'ii fonction nairessédeu-

taires,de même que les évoques et les abbés qui jouèren
à cette époque, un grand rôte dans l'administration et la

vie politique. Une deuxième classe d'officiers publics
étaient chargés de parcourir les provinces pour surveiller

l'administration dos premiers, ce furent les tni'sfi </otm-

nt'ct,

Les comités étaient chargés de la perception des im-

pôts et des redevances; ces fonctions étaient très-lucra-

tives et par là mémo très-recherchées, sans parier
des exactions qui procuraient d'énormes bénéfices, le

traitement légal, de même quo celui desjudicet romains,
consistait dans une partie do l'impôt, Cette partie n'était

pas partout la même, elle variait suivant les localités,
elle était habituellement du tiers, les deux autres tiers

devalentètroversésauTrésoretformoientla])awregifl(l).
Les redevances dont nous venons de parler/ainsi

que celtes qui consistaient en travaux et corvées, les

Qniondes, les tailles, les droits do chasse, do petite, do

bac, de moulin, péage» etc., portaient lo nom générique
de Juslitioe (2) (droits de justice), qui se trouve employé

+1 * » *ll. I .t.l.ll.M.l.l,,,!^,!. *,- ——. ll.„lli— — -».*.l .H .—— li .

(l)Carol. Magm, kg. long.. 118.-(3) Olim., 1, p,H, h*80,
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dans ce sensdansune foule de monuments législatifs de
cette époqueet spécialementdans la toi suivante, qui est.
formelle sur ce point, A? omni justifia ad fiicum^
regium duas.Uttri partes reddant, terlia tantum comiti

rcmneat(\), De ce nom de/uj/tfte, qui désignait les-

droits perçus, vint le nomdewi(/«e«r justicier, ijui servit,
à distinguer desseigneurs féodaux, ceuxàqui une partie,
delà puissancepublique avait été déléguée»

Ces seigneurs justiciers » comtes, vicaires, «île,»

n'étaient pas seulement des percepteur!»d'impôt* ; ils
avaient la plénitude des fonctions qu'avaient leurs prA-
décesseurssous ta domination romaine, ensemblede

fonctions désigné sousle nom de gradua

Délégataircsde lo puissancepublique, ils étaient char-

gêsdo l'administration de la province et de la police, ce

qui comprenait toute l'autorité administrative de nos

jours; le service militaire était aussi dans leurs attribu-
tions ; c'était également eux qui veillaient à la police et

aux travaux intéressant le Domainepublic,
Enfin, commelesjudices romains, ils étaient chargé»

de l'administration do la justice, toutefois ce n'était pas
eux qui rendaient les jugements»c'était dans le principe
tes rachlnbourgs, les scabini> les boni homine$t les
hommessages; le comte présidait et était chargé de la

poursuito et de l'exécution desjugements, Ln justice du
comtedérivant desRomain?conservate caractèremi'ellt;

avaitchezeux, cefut un attribut de lapuissancepublique»

(I) Ducatige, \» jfs.Ttci.it.
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une justice sociale imposée ti tous; la compétence étant

réglée par le domicile, le comte eut juridiction sur les

hommes '«coukans et levans » dans sa justice.
Il y eut deux sortes de juges et de justice; la haute

justice comprenait lès grands crimes. «Les murdres,
« traïsons, omicidcs, clYoreemenls de femmes, cssilleurs

t de biens », ainsi que les grands intérêts civils, étaient

portés au tribunal du comte (1). Du tribunal du comte

le fait était porté en appel devant lô roi (â).
La basse justice, qui était celle du vicaire, se bornait

aux minore» causas affaires de moindre importance,

délits, tutelles, solennités des transmissions immobi-

lières, etc. Toutefois le vicaire avait le droit de faire

pendre les voleurs.

Ces juridictions no furent pas les seules, nous-ver-

rons bientôt que les Germains en avaient apporté d'au Ires

qui avaient un caractère tout différent.

Tous les pouvoirs que nous venons d'êiiumérer étaient

désignés sous le'nom AQJudîciariapqtestas, oli seulement

do polentas, d'oii vint le nom d'homme do poésie qui

désigna primitivement l'homme soumis à la justice dii

comté; et qui prit plus tard lonom de vilain, de roturier,
de bourgeois.

Ainsi, quant à l'administration» on vient de voir quo
dés judices romains elle était passée aux comtes leurs

successeurs, entre lus mains desquels elle s'était concen-

trée. Tous les droits qui donnaient au comte une si

...... ... , , ,, ,

I) Cliawptotj, ti" SU.—(î) luttl., h» 131\ Battue, I, »?«, h" î!>.
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grande puissance conservèrent le nom tie,justilioe, droits
do justice.

g VIL Celte origine romaine desdroits, do justice, qui
est enseignée par M» Championnière, est contostée et

rejulée par M. Laferrière (I).

D'après ce dernier auteur le fief et la justice auraient été
réunis dans le principe, et la justice aurait été une dépen*
dance du fief. «Le fief dans son état complet, dit-il en
suivant la théorie de Montesquieu, comprenait réelle-

ment la terre et la justice.- » D'après lui ce n'aurait été

que devant la difficulté pour le seigneur do composer sa

cour et par suite des défautes de droit, que les plus faibles

d'entro eux auraient perdu leurs justices; et ce Serait,cet
état particulier qu'aurait consacré la maxime : Fief et

justice n'ont rien de commun (*2).
Commençons par remarquer que M, Laferrière donne

une signification trop restreinte au mot de justice, Jus-

tice, a cette époque, ainsi que nous l'avons clairement

déniontré par des textes formels, signifie l'ensemble de

tous tesdroits qui faisaient partie des fonctions des comtes
et toutes les redevances qui étaient perçues par eux; la

juridiction n'y étatique pour ta moindre part, et là théorie

do M, Cliampionnièro serait-elle inexacte à cet égard,

qu'elle resterait vraie pour tout lo reste, mais II n'en

est pas ainsi ; loin d'être une conséquence l'un de l'autre,
te fief et la justice ont été primitivement séparés; ils ont

pu sans doute être réunis. Certaines concessions ont pu

(. (I) Laferrière, t, IV, pageOflet suiv.—(î) Ibid.» page99,
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contenir h la fois te fief et la justice, mais cettecondition

n'a pasété essentielle ; bien loin de là, tes deux choses

étaient habituellement séparées.
Suivant M* Laferrière, M. Championnière n'aurait

basésa théorie que sur le senséquivoque du mot honor,
dont II aurait forcé Vihtërprétton.

M, Laferrière,'s'exprime en ces termes11 Cet auteur
« rceommrittdûblc,.... a cru reconnaîtreque lô mothonor
« comprenait la cessiondes tributs» du cens, des droits
i et amendes; que le mot bm/icium s'appliquait seule-
<tment K la terre. Il n cru pouvoir établir par des textes
t quo dans le droit féodaljustice répond àhonor, comme
« fief répond à bmefîiïum: que ledroltdejusiicoaét^la
« conséquencede l'exercice ou de ta cessiondu'droit de
«-tribut et de cens, et que l'officier chargé do percevoir
t le tribut a exercé le droit de justice pour en assurer la
i perception»ete. (t).

M» Championnière, il est vrai, s'est peut-être trop

appesanti sur cet argument par celte prédilection qu'à
tout créateur pour son oeuvre,mats l'argument pourrait
être supprimé que sa théorie ne perdrait rien de sa jus-
tesse, appuyéequ'elle est sur des preuvesplus certaines,
Au surplus la distinction entre l'nonor et lo beneficiun.
n'est absolument pour rien dans la question. En effet,
M»Championnière» dons cette partie do son ouvrage,
s'occupedes droits do justice» mais non du droit de ju-
ridiction (2), Celaest si vrai quo l'/ionoratui, concession»

(I) Laferrière, 1.1, p. 8*.-(<) Champ., lt» 90.
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nuire de tributs ou d'impôts, n'ayatît reçu à aucun titré

aucune puissance publique (les revenus alors étaient un

élément de la fortune privée) doit s'adresser au eomte

possesseur du gradus(i), au judeoo publicus, comme cela

avait lieu en droit romain (2).
Il est vrai que lorsque Yhonor concédé fut considé-

rable, le concessionnaire s'efforça d'obtenir la nomination

du judexpr (valus,spécialement chargé delà perception.
Il y parvint, mais Ujudeco privatus dut encore recevoir

le bannum"du roi, t>ci>i>iumqui conférait une délégation
de la puissance publique. Plus tard les honorait cher*

chaient à conférer eux-mêmes le bannum à leurs juges

privés et finirent par y parvenir.
Mais quant à eux, ils curent tellement peulo pouvoir

justicier et ce fut tellement le judex privalus qui eut

cette puissance, que lors du renversement dô la royauté,
les immunités et les honorait furent spoliés par leurs

agents, et partout oh le seigneur no put résister, les/u-

dkesprkali, à l'exempleàè&judicespublic!, devinrent des

seigneurs justiciers. Ils commencèrent par s'emparer de la

justice, et ensuite en vertu de leurs pouvoirs (3) et de leur

puissance d'autant plus grande qu'elle était usurpée, ils

finirent par s'emparer de la propriété comme les autres

justiciers (t). Enfin M. Championnière considère telle*

(I) Mainp.» t>°;i,-(i) Cod., I, 40,10. — (3) Ils étaient, en effet,

chargé»a l.i fois et de la perception du tribut et de l'administration de»

biens.—(I) Champ., a» lîî.
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ment peu le droit da justice en général comme la consé-

quence du droit de tribut et de cens que d'après lui, au

contraire, il aurait existé une juridiction toute particu-

lière, ayant pour objet unique le recouvrement du cens

justicier, justice qu'il désigne sous te nom de justice
ccnsuclle (1), dont nous dirons quelques mots en traitant
des juridictions (2) Kn résumé, Yhonor ne dut-il. s'en-

tendro que des concessions do tributs, ou dut-il com-

prendre la concession de la terre, comme le prétend
M, Laferriero, que ce serait parfaitement indifférent pour
la question qui nous occupe, ainsi ce n'est pas là qu'il
faut chercher les juridictions.

§. VI jï.--Voici la théorie qui, quoiqu'un peu con-

fuse, ressort du livre du M. Championnierc, théorie qui
nous parait bien préférable a celle do M. Lnferrîerc, et

qui est appuyée sur des textes autrement probants que
ceux qu'invoque ce dernier.

Apres nous avoir montré la juridiction aux mains des

comtes, juridiction
1
dérivant du Droit romain et conser-

vant son caractère d'universalité d'attribution cl de délé-

gation de la puissance publique, M, Cliampionnicrc
examine les institutions des Germains avant leur entrée

en Gaule, et se demande comment Injustice était admi-

nistrée cites eux et s'ils n'introduisirent pas avec eux en

France une justice nouvelle.

it constate le caractère particulier de Injustice chez,les

0)Cliïtti|t.,ir2t6.~(î)tiilV. pigeas.
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barbares, qui la considèrent comme un droit personnel
oh la pénalité n'a pas pour objet l'intimidation des mé-

chants ni le maintien de l'ordre, mais l'appréciation du

mal commis, du dommage causé, une sorte d'évaluation

du droit de vengeance acquis à l'offensé.

Mais ce droit personnel pourra-t-il s'exercer indivi-

duellement ?-rNon> ce n'est qu'à l'aide d'un pouvoir
central fortement constitué, que chaque individu pourra

compter pour .quelquechose. Dans la vie barbare, l'in-

dividu n'a pas de droit, car le droit consiste dans la puis-
sance et dans la force, et l'individu n'en a pas. Il ne vaut

quelque chose que par ta puissance et le nombre de ceux

auxquels il est réuni. -

C'est pour cela que dans l'enfanco de» peuples ou nu

moment do la désorganisation du pouvoir central, on

voit les populations agglomérées par familles, tribus, cor-

porations, clans, séniorats(t).
C'est alors, par confédération que s'excico le droit de

justice privée; c'est la confédération qui est blesséequand
on blcsso un de ses membres, c'est elle qui en poursuit
ta vengeance, c'est elle qui recevra la réparation; c'est

pour elle un devoir, et la famillo qui laisse impuni le

meurtre de Tint des siens est déclarée indigne dans

l'opinion de tous.

Par la mémo raison, nul autre qu'elle n'a le droit d'in-

tervenir dans les querelles qui s'élèvent dans son sein,

(I) Champion., il" îîtî.
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et qui dès lors ne peuvent être réglées que par les
membresmômesdo l'association, par les pairs. Dequel
autre en effet le lésé pourrait-il attendre une répa-
ration?

Tel était te caractèrede la justico chez les barbares,
corâctèretout particulier et tout différent de celui qu'elle
avait chez les Romains, droit de justice privé, caractère

conventionnel. Nul ne fut soumis à la justice delà con-

fédération que parcequ'il en était membre, et son Asso-

ciation à la confédération fut libre et indépendante.
Au contraire, en Droit romain, elle était sociale, im*

poséeà toits, en qualité de citoyens à raison de leur do-

micile et indépendamment de toute convention qui
d'ailleurs n'aurait pu les y soustraire. Tout citoyen d'un

état acceptepar ce fait mômela constitution du pays, et
ne peut s'y soustraire qu'en l'abandonnant et en allant

s'établir ailleurs.

Ce dualisme de juridiction se maintint en France

d'aprèsM. Çhampionnlbre.
Injustice germaine sedéveloppaet s'étendUà mesure

que les confédérations particulières se multiplièrent et
se séparèrentdu pouvoir central.

Chaque association, dès qu'elle eut une personnalité
reconnue, eut par cela mémo sajuridiction : c'est ainsi

que la plus importante, te séniorat, qui constitua le fief

et la féodalité,eut sajuridiction; maisla chosene fut pas

particulière au flef, co n'était pas en effet parcequ'il y
avait des concessionsde terre à terre qu'il y avait juri-
diction spéciale, c'était parce qu'il y avait association.
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C'est ainsi qu'il y eut également la juridiction ecclésias-

tique. De mémo, quand les cités furent assezpuissantes

pour se défendre elles-mêmes et purent se soustraire à la

protection dntigercuse des seigneurs, et quand les com-

munes so constituèrent, elles eurent leur juridiction

propre.
Cette multiplicité de juridictions, ou plutôt ce dua-

lisme entre la justice du comte et la justice germaino

(car toutes celles que nous venons d'énoncer, et que

M.Champiouuière appelle juridictions familières.dérivent
du principe de confédération des Germains) so conserva,

d'après M. Clmmpionnière, avec le caractère propre de

chacune. La justice du comte fut toujours la justice so-

ciale imposée à tous, ti raison du domicile et s'oppiiqUant
à tous ceux qui n'étaient pas membres des associations ;
i'aulro justice, dérivant do l'association, s'appliquait seu-

lement à ses membres. Voici dans quels termes M, Clmm-

pionnière résume sa théorie s

c Lors donc qu'un crime avait été commis, qu'un tort
c ou un dommage demandait réparation, en un mot

* toutes les fois qu'il y avait lieu à un procès, le deinan-

« deur ou le plaignant devait agir suivant la Condition,
« itcuhàum kyém du défendeur ou do l'accusé. $1 celui-

«cl était homme de poésie, il te traduisait directement
t* devant le plaid du cointe; s'il était vnssnl, Il s'ailrcs-
•t sait » son seigneur; s'il était clerc, H s'adressait
« à la justico cccléslnllsque; s'il était membre d'une
« commune, il s'adressait à la commune ; à défaut
« de justice de ta part des juridictions familières,
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« il revenait à celle du comte, qui dominait toutes les
« autres (I). »

On voit combien M. Championnière est loin des idées

que lui prête M. Laferrière. Il reconnaît, comme ce savant

auteur, qu'une source dejuridiction est venue des Ger-

mains, le jugement par les pairs, juridiction qui celle-là

n'a pas été séparée du fief; et il est tellement.loin do

croire que fîcfcljmlicù n'ont rien de commun en fait de

juridiction, qu'il dit lui-même en propres termes : < La

c maxime fief et juilice n'a rien do commun, n'a jamais
« été ni vraie, ni possible à l'égard de la justice féodale,
c lequelle n'a jamais été séparée du fief, toute inféodation
c créant de droit une justice à laquelle était soumis le

i vassal ("2).» Ainsi tombe la critique de M. Laferrière,

qui ne peut s'expliquer que par suite do la confusion

qui régne dans l'ouvrage, d'ailleurs si approfondi, de

M. Championnière.
Mais eontestera-t-on ce dualisme, et dira-t-on que

la justice des comtes n'étaient pas une justice particu-
lière , mais bien la justice du fief, qui, primitivement
réunie avec lui, en aurait été plus tard séparée pour une

cause quelconque ?

C'est là-dessus que M. Championnière diffère totale-

ment de M. Laferrière, et sa théorie sur ce point est

appuyée sur des bases autrement certaines que celles de

la distinction entre Vhotior et le proprium*
La justice, ;us(itta> fut tellement peu une émanation

(!) Champ.»\\" 229.—Ibid., u»2t0.
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du fief, et elleétait tellement peu liée à la propriété, que
dans le principe, avant la consécration des obus de là

féodalité et la chute du pouvoir royal, la justice et le fief

n'avaient rien de commun

Le seigneur justicier était tellement peu propriétaire
des terres de sa justice, que l'on ne cesse de signaler
l'abus que faisaient de leur autorité les justiciers, comtes.,

évoques, centcnicrs, pour forcer leurs sujets à leur vendre

ou à leur recommander leurs propriétés :—Dicuntt dit

un Cap. de 811, quod quicumquè propriwn muni epii-

copn, abbali tel comiti aitt jûdiàit vel centenariotiare

notuerit, occasioncsquoerunt tuptr iltum paupërem quo>
modo tum condemnarepotsint, el iltum setoper in hoitcm

facianl ire, usque dumpauper factu$ volefts nolens suum

proprium tradal aut vendais olii rcro qui traditum ha-

bcnt, âbsqnèulliut inquidudinè domi mideant (1). Uno

foule d'actes de la même époque confirment celui-là.

Ainsi le pouvoir du justicier ne dérivait nullement de

ses droits sur la terre, donc rien de commun entre la jus-
tice et le fief.

Originairement le fief était si bien séparé de la justice

que le seigneur féodal n'avait droit à la justice qu'autant

que la concession l'avait nommément comprise. « Dans

* les premières concessions de fiefs, dit La Thaumas-

« slèrc (fit), ils étaient donnés sans justice, ce qui a

t donné lieu à l'ordonnance de Philippe le Del qu'aucun,
« même l'Eglise, sous prétexte de concession de flef,

(1)R»1UH>»t, 18».—(î) ta Tlisiimassière, Cont. du Berry, att. 5?.
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« ne ppurraH prétendre àla justice si elle n'y était conv*,
« prise nonimément, »

L'ordonnance dont ij estquestion est une réponsedit:
roi à Un de sesbaillis sur la question do savoir si dans,
uneconcessionroyal?lajustice devaitêtresou|-ent,çndue.

NoUibi, dit je rpi, iùptrfutc mpondinmi qnodin gène*,
rali conç«*|pM6quacuniquetnon inlelligimut me intelligi:
vo/MWttti'/H«f(lÇ«nt'tUwto.foragia feudçi,nobiiïm QUtjUM

pnlrctftcitu*yenirè (t). V
A J'inverse, la justice était donnée sans la propriété

desterressc'est ainsi que le duchéqui comprenait douze

comtés•($) n'emportait évidemment pas la propriété,
maisseulementla justice,

Kiifin une autre preuve» et ccllo-ci EÛIISréplique,
est qu'on exigeait que les justiciers eussent des pro-
priétés dansrétenduo do leur justice (3). Donc le péri-
mètre dans lequel clic s'exerçait no leur appartenait pas
do droîL
•

On en trouverait oncoreun grand nombre de preuves
dans le registre desOlimt Nousne citerons que l'exemple
suivant, oùlescontestationss'élèvententredeuxseigneurs
et oïl hll'un ni l'autre «e réclament la propriété. Cun\

tyfitHeabbmii et coiiuentuind m fUittel dekta qwi*
monta quodc\tm ipii tiseni et dinfuùtenl in poumione
JMlttttë de tmfginahl bailHwsm dicta ju$UUd spoïiavit

(I) baquet, Ttadi in droit* <tt /tislfw, clmp. vt, n» t. — (î) Mévln,
0»<*t./ïôdal<i,îl7!Clisiiip., h" 186. — (3)Champ., h« 119; Cap. 0(5;
lblitie, t l, p. |t.
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eosdenut, prononçiatum fuitdktot abbiïem e(..(onvtntum.
' in possmionem $uam debere reilUui>salvojurepropriei
laliiet talvojurectijmlibel(l).

En deuxième lieu, les justices juslicièrcs et féodales*
différentes dans leur principe, furent toujours essentielle»

ment séparées. La justice juslicière s'appliquait sur les

couchants et levants dans le terri toiro delà justice» c'est-

à-dire à raison du domicile.

La justice féodale, dérivant do la bande germaine et
des idées d'association, était distincto de la juridiction
territoriale du comte, à tel point qu'elle ne régissait que
ceux qui étaient dans les liens do l'association, les autres

restaient soumis à lapuissanco juslicière. Cela est si vrai

que lé seigneur féodal n'eut pas de juridiction sur les

domaines qu'il exploitait lui-môme, Ncc enim dominus

polett jurisdiclioMtn eooercere tupra domamo ttio, dit

d'Argentrô dàHs son ÀUiologie,
De înôme s'il l'avait donnée à bail sans la constituer en

fief. L'art. 184 de la très-ancienne coutume do Bre-

Idgno disait en effet t o Et pour ce no devrait-il pas être

c justice par celui seigneur s'il n'était prince do la

c terre qui eût jusltcement sur tous ceux du pays tout

i généralement, i L'art» 4$ de la nouvelle coutume

avait conservé te même principe et était ainsi conçu :

« Le seigneur n'a aucune justice sur son mélaïer s'il n'a

« autre seigneurie ou juridiction, i c'est-à-dire s'il n'est

(.I)0lim„î,îû8, nM9.
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son seigneur féodal à raison de quelque autre concession

eiv fief ou son seigtïeur justicier.
De môme l'immuniste n'avait Sur la terre aucune jus-

lice tant qu'il ne l'avait pas constituée en seigneurie (I).
Il était libéré dé l'impôt, mais il demeurait sous l'admi-

nistration du justicier quant au service militaire, à la

police et à la juridiction (2).
Enfin les deux justices, qui différaient si essentielle-

ment quant à la compétence, ne différaient pas moins

par le mode dont les jugements étaient rendus et la loi

qui les régissait.
Dans la justice féodale, les jugements étaient rendus

par les pairs. Lqs pairs qui ne pouvaient exister que dans

la justice féodale signifiaient membres de l'association ;
t les pairs, dit Rngueau, sont les vassaux du seigneur
c féodal tenant do lui fief de pareille nature et condi-

tion. » Pares, dit Jacques de Saint-Georges, citrioe seu

cuHisdimntur conmisalli, quijurarmt (idelitahm eidem

domino, pra aliis feudis, quoetenenl vêt co, Scd si esseiil

vassali qui mn prmtitissent sacramentum fidelitalis
eidem domine» non dkerehtur essedepar'tbm curioe»Dans

le fief, chaque vassal était jugé par les vassaux du même

ordre. Et est adceHendumt ajoute le même auteur, qml
isli pares curiw qui habenl cognoscerede causa fendait,
debent essëillius qunlitatis, cujus sunt mssali titigantes,
RI idéo si msalto IHigant tum domino, ut cornes ce/

(I) Champ., n*$32.--(*)ttévtnl ()«,'/. ^t., i28 ! (hllon,, TVmUtfu

ffnnf-alht, c. .', RrocU'ati,Sur Nris, at-l. t\è\ Champs n» t69,
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bqtOyÇèrte p<\rei curïçe> qui habenl, cognoscere,tleeausq

feudali, debint essecomités vtl bqrpnes(I ). La loj .applfc
cable était la loi du fief ou des gentilshommes;; >:

Mais il ne pouvait exister de pairs dans la justice jus-

ticière, car il n'existait point de lien entre les individus

qui étaient soumis à son empire, aussi étaient-Ils jugés

par le tribunal du comte. Ce tribunal secomposa sycce>

slvcmertt des Rachinbourgs, Scabini, boni hqmines,
bonnes gens, hommes, Sages, qui appliquaient;la loi
vilaine feousla présidence du comte. L'appel était porté
uu roi (â). Nous allons voir que lors de ta dissolution du

pouvoir royal, le pouvoir du comte n'eut plus de contrôle

et se résuma dans la maxime : « Entre toi et ton vilain,

il n'y a pas de jugo fors Dieu.» ,:.

Telles sont les principales preuves qui militent en fai

veur de l'opinion de M. Championnière. C'est M. Cliam-

pionnière lui-même qui les donne, mais, éparsesdahs
son ouvrage si profond, elles avaient besoin d'être

réunies en faisceau pour justifier pleinement son opi-

nion, que nous avons cru devoir adopter. On en trouve-

rait encore d'autres dans le cours de son ouvrage, mais

nous ne croyons pas devoir pousser plus avant cette

discussion, qui finirait par nous entraîner trop loin de

notre sujet,

§ IX. — Ajoutons toutefois, avant de quitter cette

matière, et pour présenter le tableau complet des juri-

dictions, que, d'après M. Cliamponnière, il y aurait

0)Cilê parDucange, v» n». — (i)Ctamp., h"»237 etJ38.

M



encore eu uhe justice foncière, issue de la justice féo-

date et toujours intimement unie au fief, pnr laquelle le

seigneur féodal pouvait contraindre le vassalà l'cxécu-

UoH.ddïM obligations féodales(1). i; i
'

-
§ X»—Il y Aurait eu enfin une justice censuelle, ayant

pour! objet unique lerecouvrement du cens, et reconnue

par pitlslétiwcoultithes, La coutumede Meaux/art. 205,

dit, en effet: • Droit do censive n'atiribuo droit de
t justice, houle, moyenne et basse, mais censuellescu-
* lèmenti qui est la poursuite et l'action des droits cen*
• suelsfa).> ; -
'

§ XL—Revenons au Domolno public et IHUOIIB-IIOUS

de jeter sur lut un dernier regard, avant qu'il disparaisse
dans la nuit du x* siècle. Nous l'avons vu survivre h

l'invasion barbare-.Lors de cette invasion, nous avons

vu la propriété privée respectée en général, puis les

terres fiscalesdont la propriété attribuée au roi composa
ld domaine de la couronné, et dont le.roi seservit pour
faire des libéralités à sesvassatix; nous avons vu enfin

le Domaine public conserver son caractère.
'

t Le ABC,dit M. Pardessus»avait l'administration des

« diverses portions de territoire que leur destination à
i des servicespublics avait fait exclure du partage i tels
« étaient les places, les routes, les ponts, les fleuves, (es
(i rivagesde Inmer. Le domaine utile, lesrevenus fihpar-
« tenaient t>ufisc, qui porcovult desdroits sousune (nul*,

«tltude de dénominations que Ducango fait connaître

tf) Champ., h»Wl êl 138. -(I) M., w 443.



i bW mois unthoragùùn èMûiàtiémi,p0tagiûi)UpëA
«dagiumf platealicum, etè^%Cetlnins pnMlciilieMtl dèK
établlssemëtitsptibllci, ajouté ce savant auteur, étaient

eWém]pts;d6;èéstlrôiisV'D'autres fotè, dès fmtéptlôiis'
étaient concêdêek àiih particulier 6Û à Ùnd p'e'rSèfihei
morale (I), co qui coiitlrmo le langage que n6ùs avons

tenu pins haut avec M, Gbaïuplonnière eh parlant dèk

Tonscesbiens étalent placéssous h gnrde desjuMii
ciers, comtes, vicaires, ccnteniêrs, évèquèstt abbés,qui'
étaient chargéstant do tadirection des travaux qui pou-
vaient être utiles, que de la police et de la sécurité des

lieux publics.
Les travaux étaient ordonnés par un décret de l'em-

pereur on du roi (ea>imperialiproecepto).L'entretien était
ù la charge de l'Etat, qui avait le domaine utile, ou de
ceux à qui te roi avait concédé le droit de percevoir les
revenus; ainsi le pont devait être entretenu par celui qui
en avait le péage.

Quant à la création desvolespubliques, tout le monde

devaity contribuer; Amajoribusaalm et maxime noviter

exlrucndis nullus ducum, vel cômfair», nullus epi$copo~
rum vel abbatum eteusaretur aliquo modo(l). Les tra-

vaux se divisaient de la manière suivante ; Convcnien-

libus autem undique populis per eognalianeset familias
diviserunlvkm illam, quam(Vdifitare débiterontin parles

(t)P*N)e»ui, Commtntairt M h M Jd/ffUf, 8»dissert., p.Stl,-
(î) HaMMeM*, De Dutibu», p. U.
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proprias, u( unqquaquecognqlip et fqmilia suam sibicrt'

ditqm çonslryoeisselparlem (i).

; Quant aux chemins ruraux, ils étaient à ta charge des

riverains, qu| devaient souffrir te passage sur le champ

lorsque la voie publique était impraticable (2).
Outre les revenus provenant des droits établis sur, les

différents biens, il y avait les corvées et les.travaux aux-

quels étaient soumis les habitants, et qui devaient être

employés pour le domaine public, mais que nous verrons

les comtes s'approprier et faire servir à leur propre usage.

(I) Uucttigt, v» vu.—(S) Cbàrtip., D»'i«3.
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ENVAHISSEMENTS DES SEIGNEURS' SUR LA ROYAUTE.

SOÏÏAUÏ.—§ t. Patrtmonialitê de* justices et. fiefs.—j II. Les seigneurs
féodaux non justicier» s'empirent de il justice, tes justicier* non.-fêo-
deaui s'emparent des terres.—| III. De la maxime : Entré té comte et

< sfcmvilain, il n'y s pas de juge fort Dieu. — | IV. bu Domaine public.

§L—L'état de choses dont nous venons de tracer le

tableau à l'époque du moyen âge ne subsista pas long-

temps. L'histoire juridique des deux premières races

peut se résumer en ces mots : a Les seigneurs luttent

contre la royauté. >Celle-ci, après desconcessions succes-

sives, finit par succomber en reconnaissant ta patrimo-
nialité du flcfèt de la justice. '.'..;

Les seigneurs justiciers, qui étaient révocables, ten?

dirent d'abord à acquérir l'inamoyibitité de leurs fonc-

tions. Une fois inamovibles dans leurs charges, tous

leurs soins s'attachèrent à changer leurs gradus en ho-

nores. . '. .,
Nous avons vu que le comte était seulement chargé de

percevoir l'impôt, lien gardait, il est vrai, une partie,
ordinairement le tiers; mais il devait verser les deux

autres tiers dans le trésor. L'Aoneratu», au contraire,

avait ta totalité des impôts perçus, les justiciers de leur
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côté voulurent ne rien rendre au Trésor. La résistance
de la royauté fut vive, elle le fut même plus que pour la

perpétuité des fonctions; car la nouvelle prétention des

justiciers admise lui enlevait tout d'un coup une énorme

partie des revenus. Mais lès justiciers finirent par y par-
venir ot no s'arrêtèrent pas là t ils, wujuren!, eqçore
convertir leurs charges en propriétés et en disposer
comme bon leur semblait, l'affaiblissement de la royauté

letirperinH d'arriver à leurs fins,

fcofuiCharles le "Ghauvequi; par soi) éditde 877»
consacra la pairlnionlaiite deà justices. L'art. 0 établit

le droit d'hérédité ; le droit de disposition entre vifs fut
reconnu par l'art. 10. -r ":'•

; Cette ordonnance porta le dernier Couph ja royauté.

péppi|iliêc de ses revenus et du droit de disposer des

charges, né pouvant dès lors récompenser la fidélité de

sesïtijéts, JEljedût bientôt succomber.
• ' s ; l

Une fols lès justices tombéesde la sorte dans la pro-

priété privée, les propriétaires les (ibrj^gbreii^'lés'VçH^
dirent, les concfdMrit'cn fermage, les donnèrent.

De'.même ils concédèrent en fiëtYïes produits qu'ils
retiraient et se rrébrent la puissance seigneuriale la plus
recherchée et la plus avantageusede toutes (I ). Ces In-

féodatio(i9 des justices différaient essentiellement.dès
ventes et donations qui emportaient la pleine propriété
àiiikï nuja dès tI<é)^aJiiorjsdit conitë au vIcalrêT Ëtijtré

cchx-çi \{ ekUtait së^ètiiént ùne; féïàtiôn ;IiïérâjrWqiu1£
/.M { : \^'r '

,i*:v '':'{' \ :- -.-f . # -, j;.»\ * i | *.; /'fï,v* -r ; u' y '_,î*p;

(I) Hévltt, QmttoM féodales,1-17,
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mais il n'y avait pas de lien féodal, à tel point que (a
révolution qui rendit le comte propriétaire dôs w.

dignité rendit également le vicaire propriétaire de.)la
sienne. /: ''' :•' • ''••• -.',:V.-V-Ï-.J

S IL—Ln palrimonialité eut lien également pour lei

bénéfices,-Ce fut HuguesCapet qui les rendit patrlmoK
niaux et héréditaires, îl ne fat proclaméroi panes con>

pétiteurs qu'à cetto condition i les bénéficesprirent &toN

letlôm.de flefs, M ; ; ; -;.'>.

Là ne s'arrêtèrent pas les envahissementsdes lab

gneure. Si le fief et la justice étoient habituellement con*

cédés séparément»d'autres concessions comprenaient
l'un et l'entre. Mois les seigneurs justiciers non féodaux

voulurent alors acquérir le domaine des terres sur les-

quelles s'étendait leur justice, et de leur côté, les féo*

datix non justiciers s'efforcèrent d'acquérir {a justice d*
leurs domaines.Les efforts des uns cl des antres ftirent

couronnés de succès, . \
SHL^Péu contents de cesconquêtes»le» seigneuri

voulurent encore M rendre complètement indépeMaiiti
de là royauté. Les soigneurs féodaux»qui tenaient leurs
ilefs du roi» tendirent à rompra tous le&Hensdevasja-

litéqiii les rattachaient au pouvoir royal, Les soigneurs

justiciers s'efforcèrent de se soustraire à k supériorité
hiérarchique du roi. Dans ce but, eliacun d'eux s'ef-

forc,Ad'isoler son territoire do celui dé son voisin» rom-

pant à cet effet les communications et rendant toutes tes

relations plus difficiles, C'est ainsi que les routes com-

plètement négligées, les'abus des péageset tes exactions
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sur les marchands et tes voyageurs rendirent les com-

munications presque impossibles, :
' si.

'
Charlemagno avait tenté autant qu'il l'avait pu de

prévenir ces abus dont il prévoyait le but et la portée;
. il ï'était'efforcé de faire revivre ce grand moyen dd civi-

lisationqui résulle de la viabilité des routes et de la fa-

cilité dés relations ; aussi voyons-nous les Capitulaires
édlcter des dispositions pour faire cesser les entreprises
des seigneurs sur les volés de communication, îelo-

ntus aui ceiisus ftonewigatuf a quolibet, ubi necùquhm

nâvigto) àul pàtitèm transeundum non est (i):Vl nullus

ho'mo proeiumal telotieum in ullo loto acciptre, Misi

ubi anliquiius pô\\lés cônslritclt sunl et ubi natoigta proe-
currunl, et ûhliqua vidttuï esseconstieludô. Similiter

heè'tptdlicuin'i néepukêralicùm ùllus àcciperèproesumalj

quia qui foùfMérèlenïàvëritMhnùmdominimm ômm'6u*

componere debel (2). Ut nullus cogatur àd pontem ire ad

fluvium transeundum propler telonei causas, quando in

atiô lacé ilUcompèndiosiusitlûd(htmen trâtisire'pblèsK
SimilïtePin plahacahipo, ubi n'eupons net trajeclùstst,,
ibi oninimWispYacipimuiuttelonêus noii eàôigalur (S)t

Il en fut do mémo pour les poids et mesures, qui va-

riaient d'un comté à l'autre. t'otoWMS,dit un Copltulairë,

ut'uitusquisqùe j'uêèé in suo ministerto mènsurani ma-

diôrum;itâlariorùm> et skulaspër seoetiria ocloet cor-

bôrumeo tenorè habeal, skutel in palalio' habemus (\)>
»

'
i '"'^: '

"
' -^-lÉTHliii In .i !

-
i — —l.

'
i i..' .«il i- 'i , i ...i-;—«.)..,.,. ,-ifc

(ïj BahiW, Il 3ë, ï.~(2} Ibld , U «Oî, J«.-t3Jlbt>f.,l, 4*1,9.-
(4Ubld.,t»33l. \, , v

'
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Ainsi arrêtéespar Charlemagne»ces tendancessedé-'

veloppèrent sous ses successeurs, comme nous l'avons,

déjà dit. Les seigneurs finirent par atteindre Içur but;
ils s'isolèrent complètement et leur puissanceéchappa
à tout contrôle. L'appel n'eut plus lieu du tribunal du
comte au roi pour le seigneur justicier: de même plus

d'appel au roi comme suzerain de la part des vassaux

dansl'association féodale.
Devant tous ces abus, qu'ils avaient pour objet de ré-

primer, lesCapitulairesreslèrent impuissante.Lés tailles,
les garennes, les banalités, les corvées et servicesilli-

cites, les dons et cadeaux extorqués et les nouvelles

redevances imposées chaque jour injustement par les

seigneurs, no furent que momentanémentarrêtés. C'est
en vain qu'un Capitulatre s'exprime de la sorte t Utubi'

cumquècéhsusnovusimpie additus est et a populo recla*

maluï, jusla inquisitione miseriéorditer emundetur (i).
De injustis ôccasionibus,dit un autreCapitulairo dé 815,
et eonsuèiudinibusnoviter inslitulis tkùtsunt tributqel
telonei,»* ut duferantur (2)* Ces mesures n'arrêtèrent

pas le mal, SousLouis le Débonnaire, les exactionscom-

mencentà paraître légitimés. Ut ropihoeH deprwdaitonest

quaquasijure legitimo haclenusfactè sui\ttpènitus intef-

dicantur, etc. (3), Kntln, Charlesje Chauve en recon-

nut là légitimité dansson édit de 800, et dès lors l'usur-

pation fut complète.
A l'époque de la troisième race, lorsque tes efforts de

-^ - -- -
«

--- - i,,,, „), i .. i
-

, (i) Battue, t, 23, o -(!) tbtd., 1,61».—(3) Ibtd.» 8, 4t.
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la royauté nouvelle et les croisades eurent permis aux

populations do compter avec leurs maîtres, on les vit

s'occuper de faire régler leurs obligations. On constata

alors tes exactions anciennes, i;ui furent déclarées légi*

limes. Les vilains se résignèrent à les payer, et de;leur

côté, les seigneurs s'engagèrent à ne pas en exiger
de nouvelles. « On appelle coutume, disait PouUain.au
« xvui* siècle, les droils et impositions particulièrement
< celles qui étaient mises par les seigneurs sur leurs boni •

i mes, appelés pour celte raison hommes coulumiers, *

Si le fief n'eut pas en apparence ce caractère odieux

d'abus et d'exactions et si le caractère do liberté des

contractants fut toujours inscrit, dans la loi du fief,
eu réalité celle règle fut le plus souvent illusoires la

nécessité fut la cause de toutes les recommandations et

le vassal fut soumis aux abus de la suprématie du sei-

gneur, surtout lors de la chute de la royauté où l'appel
au roi comme suzerain du fief ne pouvait avoir lieu.

C'est ainsi que l'on retrouva dans la féodalité les mêmes

abus que sous les justiciers, HH e/iini, dit Poggius, en

parlant de la noblesse, sibi ragesesseyidwtur.dum ado->

ranlur a «MISvillicis, et aliud ii-gemt rvtiiçis, quibm

legesquas valunt, impownt, preescribunt, jubenh vçtani,

quod vldebitur (1).
En un mot, le caprice du seigneur fut l'unique loi de

cette époque où existait la maxime entre le seigneur e\

(I) Delaroque, ftaiti de la nobkss?,p. 23?.
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son vilain : « Il n'y a do juge fors Dieu, » maxime qui

fut également vraie pour le seigneur féodal.

On se demande comment devant des exactions et des

abus aussi patents, aussi universels et que les seigneurs

reconnaissaient eux-mêmes avec cette qualité de ma la

comutlvdmes, injusloeexactio.nei, pravoe extonionet (I);

on se demando, disons-nous, comment Montesquieu a

pu écrire les paroles suivantes : « Dans l'état où Hait

« l'Europe, on n'aurait pas cru qu'elle pût so rétablir,
« surtout lorsque, sous Charlemague, elle ne forma plus
« qu'un vaste empire. Mais, par la nature du gouverne-
u ment d'alors, elle se partagea en Une infinité de petites
c souverainetés; et comme urj seigneur résidait dans son

« village ou dans sa ville, qu'il n'était grand, riche et

« puissant, que dis-je? qu'il n'était en sûreté que par le

o nombre de ses habitants, chacun s'attacha avec une at*

« tention singulière à faire fleurir leur petit pays(2).» On

ne s'explique pas ce langage devant les jacqueries et les

insurrections des paysans, on ne saurait l'expliquer sur-

tout devant la déclaration de l'organe du tiers état au

xve siècle, qui peignait de la sorto lea misères et l'état

déplorable des habitants. • Quand le povre labou-

f reur, disaiu.il, a toute la journée travaillé h grand'pcine
• et sueur de son corps, et qu'il a cueilli le fruit de son

« labeur, dont il s'aUendoit à vivre, on vient lui osier

a partie du fruit de son labeur pour bailler à tel qui peut-

(t) Champ., n»305.—(2) Esprit des Lois, liv. XXIII, ch. xxi».
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< être bâtera le povre laboureur avant la fin du mois

€ et quand lé povre laboureur a payé à grand'peine la

« cote en quoi il étoit de sa taille pour la soulte des gen-
« darmes et qu'il se cuide conforter à ce qui lui est de-

« meure, que ce sera pour vivre ou passer son année ou

« pour semer, vient une espasse de gendarmes qui man-

« géra et dégatera ce pou do bien que le povre homme

• aura réservé pour son vivre. Et encore y a peine. A la

« vérité, se n'étoit Dieu qui conseille les povres et leur

« donne patience, ils cherroient en désespoir (1). »

§ IV,—Quant au Domaine public, dans une révolu-

tion si profonde, arrivée dans les moeurs et les institu-

tions de cette époque, il perdit complètement son ca-

ractère, et les biens qui le composaint devinrent la

propriété des seigneurs. A ta faveur des droits qu'ils

percevaient sur la plupart des lieux publics, ils s'en

firent reconnaître propriétaires, faisant considérer ces

droits comme redevance foncière ou bail d'héritage.

Quant aux autres biens du Domaine public, ils se les

approprièrent en Yertu de la règle qui leur donnait les

biens vacants et sans maîtres.

Nous n'avons qu'à constater ce fait, résultat inévitable

des institutions de cette époque. Quel tableau tracer des

règles qui régissaient le Domaine public, quand l'arbi-

traire et le bon plaisir du seigneur étaient la seule loi?

(l)Ratherj, Hist, des Etals généraux, p. (62.



CHAPITRE IV

LUTTE DE LA ROYAUTE CONTRE LES SEIGNEURS.

SontrAur. — 11, [)i> U maxime: Omnia sunl régis. Toute justice émane
du roi. Roi souverain liefleu* du royaume. Seigneurs dépouillés de
tous les droits qui tiennent & la souveraineté,—i II. Des effets de ces

réformes, par rapport au Domaine public.

§ I. La royauté, à l'aide des théories des légistes et des

armes de ses soldats, parvint peu à peu à réduire sous son

obéissance tous les alleux du royaume, grands et petits,
féodaux ou justiciers. Omnia sunt régis, dirent les do-

manistes. A l'appui de cette maxime, qui fut vraie sous

Louis XIV, on posa plusieurs principes, qui, quoique

contestables en eux-mêmes, durent être admis devant

la puissance toujours croissante de la royauté. Toute

justice émane du roi. Tel fut le premier principe, que
Beaumanoir explique de la sorte : « Toute laie juridic-
tion du royaume est tenue du roi en fief ou arrière-

fief (t). » Cette théorie ne pouvait évidemment se sou-

tenir devant l'histoire de la justice juslicière; aussi les

domanistes s'efforcèrent-ils de ranger la justice parmi
les hiérarchies féodales dans lesquelles existait l'appel

(I) Beaumanoir, chap. 4(, n« 12.
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au suzerain. Ce qui n'avait lieu, comme nous l'avons vu,

que dans des cas très-rares, fut posé par eux en principe,
et n'a pas peu contribué à obscurcir l'histoire de celte

époque.
Plus tard, quand la royauté ne fut plus seulement un

pouvoir féodal et justicier, ce principe fut abandonné.

On chercha à faire considérer la justice comme une éma-

nation du pouvoir souverain, comme une délégation de

la puissance publique. Ce nouveau Système, qui était vrai

pour ce qui avait eu licii au commencement de la royauté,
ne pouvait être admis en présence de la patrimonialilé
des justices, légitimée par le pouvoir royal. Il le fut ce-

pendant.
Le second principe, tout aussi contestable que le pre-

mier, consistait à faire considérer le roi comme souverain

Heiïeux du royaume. On n'osa pas soutenir toutefois que
la directe, c'est-à-dire la propriété de tout le royaume,

appartenait au roi; on se borna à dire que le roi était pro-

priétaire non speciatitet, sedin unimso', qu'il était pro-

priétaire hou pas dans son intérêt particulier, mais pour
le bien commtiiï. Malgré de vives résistances, lèsdômâU

nlstéS parvinrent à faire admettre celte théorie. Elle était

cependant contraire à l'histoire, tar, dans le système le

plus large, on ne pouvait considérer le roi que comme

propriétaire de la directe des anciennes terres fiscales
1

dont il avait concédé le domaine utile à ses compagnons

d'armes, pour les récompenser de leur fidélité*

Toutefois, à l'aide de ces deux principes, la royauté
retirade la patrimonialilé tout ce qui pouvait être consi-
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déré comme un attribut de la puissance souveraine. Au
XVII* siècle, les seigneurs se trouvèrent dépouillés do (ont

ce qui tenait an droit de juger, au droit do police et au

droit dé commandement. L'institution des ofiîces judi-

ciaires, celle des notaires, celle des employés de la police
administrative leur furent enlevées t ils ne conservèrent

que la faculté d'une simple désignation, les pouvoirs
émanantdu roi seul.

A cette époque, en un mot, les justices seigneuriales
n'étaient plusUndéinembreiuénldelapuissance publique.
Le droit seigneurial ne se composait plus que de ce qui
avait pU prendre les caractères do la propriété privée,
tels que tes éléments de l'impôt converti en propriété et

les fruits de l'abus consacré par les coutumes (t).
S IL Les effets de cette révolution se firent sentir sur

les biens qui composaient le domaine public. Les sei-

gneurs furent promptement dépouillés des péages et

autres droits sur les chemins par la royauté aidée des

parlementa. On voulut les obliger à réparer les Voies sur

lesquelles leurs droits s'exerçaient (2) et les rendre

responsables des délits qui s'y commettaient. Devalit de

(elles obligations et une aussi grande responsabilité, les

seigneurs ne résistèrent pas longtemps. Le roi fui

bientôt déclaré souverain voyêr do Bon royaume, et à

l'aidé dé cette déclaration, les domaînislès firent atlri*

buer au roi la propriété des grandes routes et des voies

publiques.
- -- - - -; :» ,.-.........-, -, - — »

(I) Cbïmp., n» 3!l^(î) Bëauïîiânoir', chip. î8 h» i.
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il cri fut de même pour les grandes rivières, le roi en fut

reconnu propriétaire, > Les grands fleuves et les rivières

navigables appartiennent en pleine propriété au roi et

aux souverains, par le seul titre de leur souveraineté; »

ainsi s'exprimait le préambule de l'ordonnance do 1683.

De même pour les rivages de la mer, ils appartenaient

au pouvoir royal.

Enfin, quant aux biens composant le Domaine public

municipal, les seigneurs, en vertu des droits qu'ils per-
cevaient sous les noms de droits de marché, de halle, de

vente, s'étaient fait considérer comme propriétaires des

rues, places, marchés, champs de foire, etc. Ils furent

expropriés de ces biens. Plusieurs ordonnances^ entre

autres celle de 1693, rendirent forcé le rachat des droits

seigneuriaux dans les villes et bourgs fermés. Le prix
était versé dans le Trésor royal, qui devait payer une

indemnité aux seigneurs.

Ainsi furent enlevés aux seigneurs les biens compo-
sant le Domaine public. Mais dans l'obscur chaos du

Xe siècle, les véritables théories sur la matière s'étaient

perdues; ces biens faisaient alors partie du Domaine

privé; enlevés aux seigneurs, on ne leur rendit pas pour
cela leur caractère de Domaine public, qui n'était plus

connu à cette époque ; ils devinrent ta propriété du roi

ou des villes. Toutefois, l'étude du droit romain en France

rappelâtes vrais principes et fit comprendre que les biens

du Domaine public différaient de ceux du Domaine privé.

C'est ainsi que l'on voit le parlement de Bordeaux

constater parfaitement la nature du Domaine public dans
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sa remontrance au roi du 30 juin 1766. « Il y a

« des biens, lit-on dans ce document, appartenant en

« commun à la nation, tels que les rivières, les rivages
o do la mer, etc., dont la garde et la conservation est

a l'attribut de la souveraineté. Il n'était pas besoin de

« loi pour déclarer ces biens inaliénables, parce qu'ils
« le sont par leur nature... Ce n'est pas une véritable

« propriété dans la main du souverain, mais plutôt un

« dépôt qui lui a été confié de la choso commune ou

« publique, pour la conserver, la protéger, pour la rendre

« plus utile à tous ses sujets. »

Ces principes incontestables ont été consacrés par la

révolution de 1789, qui a fait dans nos lois une classe

à part des biens dont se compose le Domaine public.

13



CIIAinTRB V

APERÇU DU DERNIER KTAT OU DROIT CONCERNANT

LE DOMAINE PUBLIC AYANT 1780.

SOMMAIRE.—{1. Des chemins, mes et places publiques. —S II, Des

églises et cimetières, — § III. Des places tic guerre.— § IV. De la mer

et de ses rivages.—§ V. Des cours d'eau navigables.

§ I.—On distinguait trois sortes de chemins : les

chemins royaux, les chemins publics et les chemins par-
ticuliers.

Les chemins royaux sont définis par Loiseau: t Ceux

« qui conduisent d'une bonne ville à une bonne ville; les

« chemins publics sont ceux qui conduisent d'un village
« à un autre village ; les chemins particuliers sont ceux
« qui conduisent dans les héritages particuliers. Les

« chemins publics, quoique ne portant pas le nom de

i royaux, appartiennent au roi, sans le consentement de
« qui le seigneur ayant voirie ne peut en disposer. »

Les chemins étaient imprescriptibles, et en vertu de

ce principe, l'ordonnance de Blois put ordonner dans

son article 356 que tout grand chemin serait rendu à

son ancienne largeur, nonobstant toutes usurpations,
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par quelque- laps de temps qu'elles pussent avoir été

faites.

Un chemin perdait sadestination, soit par une ordon-

nance de l'autorité, soit par l'abandon qu'en avait fait le

public. Dans co cas, lo terrain appartenait au seigneur

haut-justicier du lieu de su situation (I).
Mais si l'abandon d'un chemin lui faisait perdre son

caractère, à l'inverse un chemin particulier devenait

chemin public par la seule possession du public.
L'établissement des routes royales se faisait aux frais

du Trésor. Les terrains nécessaires pour l'établissement

ou le redressement du chemin étaient expropriés, et

nous trouvons pour ce dernier cas un genre d'indemnité

tout particulier dans un arrêt du 20 mai 1705, qui

s'exprime de la sorte.... « Auquel effet ils feront passer
« sans aucune distinction au travers des terres des par-
« ticuliers, auxquels, pour le dédommagement, sera

« laissé le terrain des anciens chemins qui seront aban-

« donnés. Et eu cas que le terrain desdits anciens chê-

« mins ne se trouve pas contigti aux héritages des parti-
« euliers sur lesquels les nouveaux chemins passeront,
« ou que la portion do leur héritage qui resterait fût

« trop peu considérable pour pouvoir être exploitée sé-

« parement, veut Sa Majesté que les particuliers dont les

« héritages seront contigus, tant aux anciens chemins

< qui auront été abandonnés qu'aux portions des héri-

« tagës qui se trouveront coupés par les nouveaux clie-

(1) Jugement de h table de marbre du 2 aoftt 1715,
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« mins, soient tenus du dédommagement de ceux sur

« lesquels les nouveaux chemins passeront, surl'cstima-

« tîon qui sera faite, par lesdils commissaires, de la valeur

« du terrain qui sera abandonné. Lequel dédommago-
« ment se fera cil deniers lorsque le prix desdites por-
« lions d'héritage n'excédera pas 100 livres. » Ces tra-

vaux étaient exécutes sous la direction des trésoriers

de France, qui élaieut chargés de la grande voirie.

La largeur des grandes routes était déienninéc par un

arrêt du Conseil du 5 mai 1720. Pour les chemins royaux
elle était de CO pieds avec fossésde 6 pieds on dehors

(art. 2). Les autres grands chemins devaient avoir

36 [lieds de large et pareillement des fossés de 6 pieds
en dehors. Les frais qu'occasionnaient les travaux d'élar-

gissement étaient à la charge du Trésor (art, 3).
Parmi les servitudes qu'entraînaient les grands che-

mins, remarquonsl'essartement,prescritparrordonnancc
du mois d'août 16GQ; l'obligation déplanter des arbres,

prescrite par l'art. 6 de l'arrêt de 1720; le curage des

fossés et le rejet des terres, imposés aux riverains par
l'art, i du même arrêt, et enfin la servitude de Falignc-
tnent, qui devait être demandé pour les matières de

grande voirie aux trésoriers de France, dont la compé-
tence s'étendait a tout ce qui intéressait rétablissement,
les réparations et la voirie des grands chemins dans

chaque généralité. Remarquons toutefois que, dans cer-
tains pays d'Etats, c'étaient les Etats eux-mêmes qui
étaient chargés de pourvoir aux dépenses de construc-

tion, réparation et entretien des chemins, et que e'é-



latent eux aussi- qui en avaient la direction. Il en était

ainsi dans le Languedoc. Les trésoriers do France de Tou-

louse avaient voulu leur enlever ce droit, mais les diverses

ordonnances qu'ils avaient rendues a ce sujet furent cas-

sées par un arrêt du Conseil du 10 décembre 1720.

Quant aux autres chemins publics, leur largeur n'était

pas uniforme et variait avec les coutumes; les réparations
étaient à la charge des riverains, La petite voirie, dont

ils faisaient partie, appartenait à chaque juge qui avait

la police dans l'étendue de son territoire, à moins qu'il

n'y eût de juge particulier pour la voirie (!}.
Pour ce qui est des rues et places publiques, nous

avons vu que les seigneurs en furent expropriés en vertu

de plusieurs ordonnances, enlre autres de celle de 1093.

La police et la voirie appartenaient aux juges ordinaires

de police, à l'exclusion des trésoriers de France. Ainsi

c'était aux juges de police seuls que devaient être de-

mandés les alignements des murs de face et d'encoi-

gnure donnant sur les grands chemins, même dans les

villes murées (2). Toutefois, il faut excepter les villes

dans lesquelles il y avait des bureaux de finances éta-

blis : dans celles-ci, c'étaient les trésoriers de France

qui donnaient les alignements.

Remarquons que dans certaines villes la voirie muni-

cipale appartenait aux officiers municipaux. C'est ainsi

qu'à Toulouse c'étaient les capitouts qui en étaient char-

(I) Merlin, l(è(iL>rtoin't \° VOIRIE.—(i) Arrêt du grand Couseit du

i'i janvier U13.
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gés, et en leurs qualité de grands voyers do la ville, tout

ce qui concernait les alignements, l'entretien et la liberté

des rues, des plarçs publiques et des grands chemins,
leur appartenait; l'appel était porté à la grande chambre

du Parlement, Notons même qu'une ordonnance géné-
rale sur la voirie fut délibérée et votée par les copitouls
le 10 novembre 1709 (I). De même à Lyon, la grande et

la petite voirie étaient attribuées aux prévôts et aux

échevins,

Quant au droit de voirie, il était à peu près le même que
de nos jours, et est résumé de la sorte par M. Le Clerc

du Brillet dans sou Traité de la Police : « Les autres
« prérogatives du droit do voirie consistaient dans le

« pouvoir de faire des ordonnances et des règlements
« pour l'alignement, pour la hauteur et la régularité des

« édifices; pour le pavé et le nettoyement des rues et
« des places publiques ; pour tenir les chemins en bon

a état, libres et commodes; pour faire cesser les périls et
« les dangers qui peuvent s'y trouver; pour empêcher
« foute nature d'entreprises contraires à la décoration
« des villes, à la sûreté, à la commodité des citoyens et

« à la facilité du commerce (5). »

§ IL—Parmi les églises, les unes devaient aux sei-

gneurs des censives ou redevances seigneuriales; les
autres étaient tenues en franche aumône et ne devaient

dès lors qu'une déclaration sèche au seigneur, déclara-

(I) Soulages, Coutuaie A: Toufousr, p. 121.—(S) Le Clerc du Brillet,

Traité de ta Police, t. IV.—(3) Denizarl, x* VOÏER.
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tton qui avait pour but do fixer la consistance de co

qui était possédé librement, pour éviter toute confusion*

avec les antres terres soumises aux redevances seigneu-
riales. La possession immémoriale do franchiso les faisait

présumer tenues en franche aumône, même dans les
coutumes où se trouvait inscrite la maxime <tnulle terre
« sans seigneur ».

Le presbytère était considéré comme un accessoire de

l'église et suivait la même condition.

Quant aux nouvelles églises, les terrains acquis pour
les construire étaient affranchis du droit d'amorlisse-r

ment (1). pour les dépenses d'entretien et de recon-

struction, il fallait distinguer entre les diverses par-
ties des églises. L'entretien du choeur et du cancel des

églises paroissiales était à. la charge de ceux qtù perce-
vaient la dîme. Quant à la nef, elle était aussi originaire?
ment à la charge des décimateurs, assujettis en outre à

toutes les réparations des églises; mais ledit du mois
d'avril 1095 restreignit leurs obligations à l'entretien du
choeur et du cancel, la nef fut mis à la charge des habi-

tants des paroisses.
A l'égard des cimetières, ils étaient, comme les,églises,

tenus eu franche aumône ou soumis à des redevances

seigneuriales. Les paroisses seules avaient droit aux cime-
tières. Les autres églises n'en pouvaient avoir qu'en vertu
de privilèges particuliers (2). Ils devaient être clos de

(I) Déclaration de 1687 et du 9 mars 1700, »rt. 17. Èdit du mois de

mai I70S, art. 12.—(2) Deiiimi.
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murs et la clôture était à la charge des habitants (1).
Relativement aux nouveaux cimetières, les terrains

acquis ou donnés pour leur établissement étaient af-

franchis du droit d'amortissement. Les dépenses qu'oc-
casionnait leur création étaient réglées par l'art. 13 du

règlement du 21 mai 1765. «Les dépenses, y est-il dit,
t doivent être supportées par chaque paroisse du même

c arrondissement à proportion du nombre des sépultures
< annuelles qu'elles peuvent avoir, et au marc la livre de la

«somme totale qui aura été employée aux dépenses sus-

« dites du cimetière de leur arrondissement. » L'art, 18

ordonne que pour supporter lesdites charges, « il sera

« payé parles héritiers ou les représentants du défunt à

t la fabrique de chaque paroisse un supplément de six

<tlivres par chaque enterrement des grands ornements,
c et de trois livres pour chacun des autres, sauf ceux de

ft charité, à raison desquels il ne sera rien perçu. > On

destinait aussi à ces dépenses l'argent provenant des

acquisitions de terrains pour tombes particulières, dont

le prix était fixé à 300 livres.

Ces nouveaux cimetières appartenaient aux fabriques,

qui percevaient, à l'exclusion du curé, les produits pro-
venant des fruits, arbres et herbes qui pouvaient's'y
lrouver> ainsi que les dons libres pour l'ouverture de la

terre.

La translation d'un cimetière dans un autre lieu ne

pouvait avoir lieu que du consentement du curé, de Pé-

(I) Êdildu mois d'avril 1695, art- «.
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vèque et du juge royal, dont l'autorisation était aussi

nécessaire pour exhumer les corps.

Quant aux autres mesures de police concernant les

cimetières, elles se trouvent dans le règlement du

21 mai .170».

§ III. Au xiv' siècle, la découverte de la poudre à

canon avait opéré une révolution complète dans la tac-

tique militaire ; l'ancien système de fortification et de

défense des places avait été abandonné. Une science

nouvelle, dans laquelle devait s'illustrer Vauban, avait

pris naissance et avait nécessité une législation spéciale.

On avait compris la nécessité d'isoler les fortifications et

d'interdire aux approches des places de guerre toutes

constructions ou autres ouvrages qui auraient pu arrêter

les feux de ta place, ou protéger la marche de l'ennemi.

Ces nouveaux besoins avaient nécessité l'établissement

de servitudes militaires.

. Ces servitudes de même que toutes celtes d'utilité

publique, que M. Delalleau définit < des restrictions ap-

c portées par des considérations d'utilité publique aux

< droits de jouissance ordinairement inhérents à la pro-
« priété foncière(l), » n'ouvraient pasdedroit à indem-

nité en faveur des propriétaires qui y étaient soumis,

ci 11ne paraît pas, dit ce savant auteur, que dans notre

« ancienne législation l'on ait jamais reconnu le droit à

« une indemnité de la part des propriétaires de terrains

« grevés de servitudes dans l'intérêt de la défense de

(l) Delalleau, Traité â<»ternttude» têyulet desplaid de guêtre, n»8.
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« l'État, ni même de la part de ceux qu'atteignaient les
« nombreuses servitudes établies pour cause d'utilité
* publique. L'on admettait sans doute alors que le prô-
* judico causé par rétablissement de ces servitudes était
<cune charge sociale à laquelle chacun de ceux qui s'en
« trouvaient atteints était tenu do se résigner. Il est du
« moins certain que l'ordonnance de 1713 et celles qui
t l'ont suiviî n'ont jamais parlé des indemnités aux-
« quelles rétablissement des servitudes aurait pu donner
« naissance(i). » Remarquons toutefois qu'il ne dut pas
en être ainsi à l'égard des constructions qui existaient

ayant rétablissement des servitudes, Quand leur démo-

lition était jugée nécessaire, lo propriétaire devait sans
nul doute être dédommagé de la porte do son édifice. Ce

qui nous confirme dans cette opinion, c'est que l'ordon-

nance do 1713 n'en prescrivait pas la démolition d'une

manière générale ; le roi, au contraire, se réservait de

statuer sur chacune d'elles.

Arrivons maintenant à l'examen de la législation sur

les matières qui nous occupent, L'ordonnance du 10 juil-
let \070 défendit à qui que ce fût de construire aucune

maison dans les faubourgs des places frontières avancées,

sansen avoir la permission du roi. Cette ordonnance, qui
ne déterminait ni les places de guerro auxquelles elle

s'appliquait, ni les constructions qu'elle interdisait, ni

lo rayon dans lequel s'étendait la prohibition» était d'une

application fort difficile en pratique ; aussi des conlra-

(I) Débitait, n« 660.
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veillions très-fréquentes furent-elles tolérées par les ofV

liciers des places de guerre. Une nouvelle ordonnance,

en date du 2 février 1678, parut dans le but de les faire

cesser; mais, aussi imparfaite que la première, elle no

produisit pas de meilleurs résultats, On sentit alors la

nécessité de remanier la législation existante, et le D dé-

cembre 1715, parut une ordonnance qui combla, en

partie du moins, tes lacunes des lois précédentes. Kilo

établit que la prohibition ne s'appliquait qu'aux construc-

tions de maçonnerie, et elle lit mémo une exception
« pour l'établissement à chacune des portes et des princi*
« pales avenues des places fortes, ù 200 toises de djs-
« lanco des palissades du chemin couvert, d'un cabaret
« pour la commodité des voyageurs qui arrivaient après
« la fermeture des portes, r

Elle fixa de plus le rayon dans lequel s'appliquait la

prohibition do construire à 250 toises, mesurées de la

palissade du chemin couvert. Mais elle omit de déter-

miner les places et postes militaires auxquels elle s'appli-

quait; le roi continua à les indiquer, et les particuliers
continuèrent ù être dans l'incertitude à l'égard de celles

qui n'étaient plus entretenues, mais qui par suite d'évé*

nements imprévus pouvaient être classéesparmiles places
utiles à la défense du royaume (I).

L'ordonnance du 7 février 1744 établit deux nouvelles

seiviludcs. La première, concernant les amas de maté-

riaux, était réglée par l'art, 02/qui défendait, dans un

(l) Delalleau, n« G60.
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rayon de 500 toises de la place, do transporter des dé-

combres ailleurs que dans les lieux indiqués par l'ingé-
nieur en chef de la place; la deuxième était imposée par
l'art. 60, dans lequel Sa Majesté enjoignait aux ingénieurs
de ne point souffrir qu'il fût fait aucun chemin, levée

ou chaussée, ni creusé aucun fossé à 800 toises près
d'une place de guerre, sans que l'alignement en eût été

auparavant concerté avec l'ingénieur en chef de la place.
Enfin l'ordonnance du 51 décembre 1776, maintenant

là prohibition île construire dans un rayon de 2b0 toises,

ordonna, déplus, « que pour les maisons à élever jusqu'à
« 600 toises, l'alignement en serait auparavant concerté

* avec l'officier du corps employé dans la place. »Kilo

entreprit en outre de combler la lacune qu'avaient laissé

subsister les ordonnances précédentes, en désignant les

places auxquelles s'appliquent les servitudes militaires.

Mais la classification des places de guerre en douze di-

rections et vingt-quatre brigades resta incomplète jusqu'à
la loi du 10 juillet 1791. Les rédacteursde cette loi firent

cesser désormais tout arbitraire à cet égard, en déclarant

qu'on ne réputerait places de guerre ou postes militaires

que les lieux énoncés au tableau annexé à celle loi.

§ IV.—Les mers qui environnent le royaume et leurs

rivages appartiennent au roi, « Le roi, dit Carondas,
t est seigneur souverain des mers qui s'étendent à l'cn-

« tour de son royaume, par le moyen de ce qu'en sa

« puissance est transféré tout le droit des choses com-

« munes et universelles, par le droit naturel et des

« gens, w
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Les rivages de la mer comprennent tout ce qu'elle
couvre et découvre pendant les nouvelles et pleines lunes

et jusqu'où le grand flot de mars se peut étendre sur les

grèves. Il est défendu à toute personne de bâtir sur le

rivage de la mer cl d'y rien faire qui puisse porter pré-

judice à la navigation (1).
La police en appartient au roi à l'exclusion des sei-

gneurs hauts-justiciers qui ont leurs fiefs sur les bonis.

Co droit leur fut enlevé par une ordonnance de Fran-

çois !" du mois de février IBH.

De la souveraineté du roi sur la mer et sur ses rivages,
il résulte que si la nier se relire, soit naturellement, soit

par suite de travaux d'art, le terrain qu'elle abandonne

appartient au roi par droit d'alluvion, et que lui seul peut
en faire des concessions, etc.

Le droit aux épaves fut aussi attribué au roi à l'exclu-

sion des justiciers. La législation en cette matière est

résumée dans les termes suivants par le Bret, Traité de

ta souveraineté : « Comme il arrive souvent des naufrages
« sur mer cl que les choses naufragées viennent sur les

n bords, les lois ont réglé un temps qu'elles accordent
« aux maîtres pour les recouvrer; et s'ils ne paraissent
< dans ce temps, le prince y a ses droits comme sur les
« autres espèces de biens vacants, elles officiers de nier

« et ceux qui les ont trouvées y ont aussi lo leur, ainsi

« qu'il est réglé par les ordonnances. »

Hcmarquons toutefois qu'il n'en était pas do même

(I) Ordonnance de la marine, liv, IV, lit. 7, ait. I cl 2,
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dans tout le royaume. Ainsi, en Normandie, le droit aux

épaves, connu sous le nom droit de varech, était attribué^
aux seigneurs. L'arL 596 de la coutume de Normandie

leur reconnaît en effet le droit de s'approprier « toutes

« choses que l'eau jctto à terre, par tourmente et fortune

« de mer, ou qui arrive si près de la terre qu'un homme

« ù cheval y puisse toucher avec sa lance, » si personne
ne les avait réclamées dans l'année. Les choses soumises

au varech étalent de la compétence des officiers du roi,

qui en ordonnaient le séquestre entre les mains du sei-

gneur ou la vente provisoire (1).
Sous le nom de varech sont aussi désignées certaines

herbes que la mer rejette sur les côtes et dont nous

n'avons pas à nous occuper; disons seulement que cette

matière est réglée par plusieurs ordonnances de 173L

Quant aux mesures à prendre pour la défense des côtes

et lo service militaire, soit en temps de paix, soit en

temps de guerre, elles sont contenues dans lo règlement
du 28 janvier 1716 précité,

§ V.— Gallon, dans son Commentaire sur l'ordonnance

des eaux el forêts, divise le3 rivières en quatre classes :

les rivières royales, les rivières banals, les rivières pu-

bliques et les rivières privées.
« Les rivières royales sont les fleuves et rivières navi-

(i gables.
« Les rivières banales sont celles qui appartiennent

(t) Ordonnance de février 1540. Coutume de Normandie, art, &9? el
suivants.
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x en propriété domaniale aux seigneurs hauts-justiciers,
« et sur lesquelles ils ont droit d'empêcher de faire

t des constructions, des saignées, dés digues, de pé-
« cher, etc.

« Les rivières publiques sont celles sur lesquelles le

< roi, ni personne autre en particulier, ne prend aucun

« droit et qui appartiennent en général aux peuples
« voisins, comme sont celles qui passent à travers des

a marais, palus, padouatis et terres ihotidéos.

« Les i'ivières privées sont celles formées par des
« sources prenant naissance datis un héritage, et qui ap-
« partienuent au propriétaire dans l'étendue de ses

« propriétés (I). »

Cesdivisions ouvriraient un large champ à la criticjUc :

toutefois, nous ne hous y arrêterons pas; notis nous

contenterons de faire remarquer la vérité de ceque hous

écrivions pins haut, que les véritables idées sur le Domaine

public étaient perdues. Quelles sont en effet, au temps
de Gallon, les rivières publiques? Le croirait-on? ce sont

celles qui ne sont affectéesà aucun service public.
Laissons-les de côté pour nous occuper seulement des

fleuves et des rivières navigables.

D'après le préambule de la déclaration du mois d'a-

vril 1683, les grands fleuves et tes rivières navigables,
c'est-à-dire pottdlit bateau dé leur fond sans artifice et

ouvrage de main (2) appartiennent en pleine propriété

(I) Ancien Dcnizart, \« RtvttaE, — (3) Ordonnancedes eaux et forêts
de 1669, art. il, til. 27,
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au roi et aux souverains par le seul titre de leur souverai-

neté. Par suite, tout ce qui se trouve renfermé dans leur

lit, comme les îles qu'elles forment en diverses manières,

lesaccroissementsctallerrissements,lespéages,passages,

ponts, bacs, pêche, moulins et autres choses ou droits

qu'elles produisent appartiennent aussi au roi,et personne

n'y peut prétendre aucun droit sans un titre exprès et

une possession légitime,
La déclaration du mois d'avril 1683 détermine les

conditions que doivent réunir le titre et la possession.
En général, elle exige qu'ils soient antérieurs à l'an»

née 1BC6 et impose diverses redevances aux propriétaires.
La servitude du chemin de halage était imposée aux

propriétairesriverainspar l'art, 7del'ordonnancedel669

ainsi conçu : c Les propriétaires des héritages aboutissant

« aux rivières navigables doivent laisser le long des bords

« vingt-quatre pieds de place au moins en largeur pour
« chemin royal et trait de chevaux, sans qu'ils puissent
« planter arbres ni tenir clôture ou haies plus près que de

< trente pieds, du côté que les bateaux se tirent, et dix

t pieds à l'autre bord, à peine de 500 livres d'amende

« contre les contrevenants. »

Nous ne pousserons pas plus loin nos observations sur

cette matière.

Nous ajouterons seulement que si le flottage n'avait

pas fait classer les cours d'eau flottables au même rang

que les fleuves navigables, il n'était pas pour cela dénué

de protection. L'art. 7 du chapitre 17 de l'ordonnance

de décembre 1672 avait imposé aux propriétaires des
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héritages riverains l'obligation de laisser un chemin de

quatre pieds pour le passagedes ouvriers. L'art. 8 de ce

chapitre autorise même les marchands à faire passer leurs

bois par les étangs et fossés appartenant aux gentils-
hommes et obligent ces derniers de faire, à cet effet,
ouverture de leurs basses-cours .et parcs aux ouvriers

préposés par lesdits marchands à la charge do dédom-

mager le cas échéant.

Ici se termine l'aperçu rapide que nous avons dû pré-
senter de la dernière situation, dans notre ancien droit,

des biens composant le Domaine public; aperçu qui

suffira, nous l'espérons, pour Taireapprécier les innova-

tions qu'introduisit la Révolution de 1789 dans ces ma-

tières.

il





III" PARTIE

DU DOMAINE PUBLIC

DANS NOTUF, DUOIT MODKUNE

OHÀPtTttfi I

r.KGISLATIOX.

SOMMAIRE.—S1. Critique des diverses dispositions législatives sur le
domaine public.—$ II. Enuméralion des biens dont il se Compose,
S lit. Qnid des édifices publics!

§ L—Les véritables idées sur le Domaine public qui,
comme nous l'avons vu, s'étaient peu à peu fait jour
avant la B-évolulion, n'avaient péntlré que d'une manière

bien imparfaite dans la législation ancienne. Il était ré-

servé à l'Assemblée constituante d'introduire dans nos

lois les théories si justes et si philosophiques des juris-
consultes romains, et de créer, pour ainsi dire, le Do-

maine public dans notre Droit français.

Après la destruction de l'ancien édifice social, les

biens composant le Domaine public se trouvèrent placés
dans les attributions des administrations de département.
C'est la disposition de la loi du 22 décembre 1789. Cette

lot porte en effet : « Les administrations île département
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H seront encore chargées, sous l'autorisation et l'inspec-
« lion du roi comme chef suprême de la nation et de

« l'administration générale du royaume, de toutes les

a parties de cette administration, notamment de celles

a qui sont relatives,,,. 01 à la conservation des forêts,
e rivières, chemins et autres choses communes; 7° à la

« direction et confection des travaux pour la confection

t des routes, canaux, et autres ouvrages publics, auto-

t risés dans le département ; 8' a l'entretien, réparation
«et reconstruction des églises, presbytères et autres

f objets nécessaires au service du culte religieux (1). >

La classification de ces différents biens dans une es-

pèce H part, et sous une dénomination spéciale, fut faite

d'abord par la loi du 22 novembre 1790, La loi du

8 juillet 1791 compléta celle de 1790 quant au Do-

maine militaire. Le décret du 6 octobre 1791 contenait

dans son art, 4 une disposition particulière pour les

cours d'eau, disposition plus tard abrogée par le Code

Napoléon, Enfin ce code définit aussi le Domaine pu-
blic en énumérant les biens dont il se compose, Les énu-

mérations contenues dans ces différentes lois sont incom-

plètes et inexactes, C'est ce dont nous allons nous con-

vaincre après avoir parcouru les différents textes qui

composent la législation spéciale du Domaine public,
L'art. 2 de laloi du 22 novembre 1790 est ainsi conçu :

« Les chemins publics, les rues et places des villes, les

o fleuves et les rivières navigables, les rivages, lais et

(0 Loi du %%décembre 1789,art. 2, sert, III.
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« reluis do la mer, les poils, les havres, les rades, etc,,

« et en général toutes les portions du territoire national

< qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée
c sont considérés comme des dépendances du Domaine

< public,
» Cet article fait une confusion entre le Do-

maine de l'État et le Domaine public quand il place

dans le Domaine public les lais et relais de la mer. Que

sont en effet les lais et relais de la mer? Ce sont les ter-

rains que la mer laisse à découvert en se retirant d'une

manière définitive. « Après avoir faitpartie des rivages de

« la mor, dit 31, Troplong, ils s'en éloignent progressive-
t ment et deviennent des terres distinctes, des terres d'al-

« luvion, souvent fertiles et de nature à être livrées à la

« çulture(1),It eût été plus juste, ajoute ce savant auteur,

< de dire qu'ils font partie du Domaine de l'État. » C'est

aussi l'opinion de presque tous les auteurs ainsi que celle

du législateur lui-même, comme nous le verrons dans la

loi du 16 septembre 1807. Cependant JJ, Proudhon est

d'un avis différent, mais par suite d'une confusion. Pour

lui, rivage de la mer, et lais et relais sont synonymes :

« Les lais et relais de la mer, dit-il, consistent dans les

« parties littorales de la terre ferme qui sont alternative-

« nient couvertes et délaissées par les flots (2), «Après en

avoir donné une pareille définition, il à sans doute raison

de les attribuer au Domaine public ; seulement les lais et

les relais ne doivent pas être définis à la manière de

M. Proudhon, ils sont tout autre chose.

(I) Troplov.fe', Prescription, n« 152. {I) Pioudh., u°70l et 706,



A ces inexactitudes de la loi do 1790, il faut en

ajouter d'autres. Il est dit dans l'art. $ ; « Los mUrs et

o fortifications des villes entretenues par l'Étal et utiles

« ft sa défense font partie des Domaines nationaux. Il en

« est do même des anciens murs, fossés et remparts de

« celles qui ne sont point des places fortes. Mais les

a villes et communautés qui en ont la jouissance actuelle

« y seront maintenues si elles sont fondées en litro; du

« si les possessions remontent à plus dédis ans et à l'é-

« gard de celles dont la possession aurait été troublée OU

« Interrompue depuis quaraiite arts, elles y seront réta-

ci bliesj les particuliers qui justifieront de titres valables

tt au d'iine possession paisible et publique depuisquarante
A ans seront également maintenus dans leur propriété
« et jouissance. » PeUt-ôh mettre rtinsi sur lo même rang
ces dëtix classes de bienà? N'csl-il pas évident que les

anciens murs et remparts des villes qui ne sont pas

places de guerre ne font plus partie du Domaine public?

Qu'ils cessent d'être imprescriptibles et inaliénables? Là

loi elle-même le reconnaît, puisqu'elle les maintient dans

certains cas comme propriétés privées. Ces objets ne sont

donc pas dans le Domaine public; ils sont dans lo Do-

maine de l'État,

L'art. 7 de là même loi renferme encoro une plus

grave erreur. H est ainsi conçu ; « Les acquisitions
c faites par le roi à titré singulier, et non en vertu des

< droits delà couronne, sont et demeurent pendant son

« règne à sa libre disposition, cl ledit temps passé, elles

« se réunissent de plein droit et à l'instant même au
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« Domaine publie, » Bien évidemment, les biens dont il

s'agit ici n'ont aucun des caractères de ceux qui compo-
sent lo Domaine public? ces biens, loin d'être destinés à

l'usage ou à la défense de tous, sont l'objet d'un véri-

table droit d'appropriation au profit de ta nation, et con-

séquemment ils doivent être placés dans le Domaine de

l'État ou de la couronne.

La loi du 8 juillet 1791 s'occupe du Domaine mili- •

taire, elle porto dans son art. 13 ; «Tous terrains deforti-
« firations des places de guerre ou des postes militaires,
« tels que remparts, parapets, fossés, chemins couverts,
« esplanades, glacis, ouvrages avancés* terrains vides,
e canaux, flaques ou étangs dépendant des fortifications
« et tous autres objets faisant partie des moyens défeiH
« sifs des frontières du royaume, tels qtie lignes, fe-

i doutes, batteries; retranchements, digues, écluses,

«canaux et leurs francs-bords * lorsqu'ils accomp*
» gnent les lignes défensives, ou qu'ils en tiennent

« lieiij quelque part qu'ils soient situés, soit sur les

o frontières de la terre, soit sur les côtes et dans les

« îles qui {es avoisinent, sont déclarés propriétés nàtio-

« nalesi En cette qualité, leur conservation est attribuée

« au ministre de la guerre, et dans aucun cas les corps
€ administratifs ne pourront en disposer ni s'immiscer

« dans leur manutention d'une autre manière que celle

« qui sera prescrite par la suite du présent décret * sans

« la participation dudit ministre, lequel, ainsi que ses

< agents, demeureront responsables èri tout ce qui les

« concerne de la conservation desdites propriétés na-



< tionnles, de même que de l'exécution des lois renfcr-
« niée? dans le présent décret. »

Dans l'art. 2, cette même loi fait cesser la confusion

qui existait dans la loi de 1790 ; elle détermine! en effet,
ce que l'on doit entendre par place de guerre ej range

par cela même les anciennes forteresses dans le Domaine

de l'État, «Ne seront réputés, dit cet article, places de

< guerre et postes militaires que ceux énoncés au tableau

« annexé au présent décret. »

Quant aux véritables places de guerre actuelles, elles

font partie du Domaine public et leur suppression ne

pourra être ordonnée que d'après l'avis d'un conseil de

guerre, confirmé par un décret du corps législatif sanc-

tionné par le roi, c'est-à-dire par une loi,

Le décret des 28 septembre et 6 octobre 4791 s'oo

cupait des prises d'eau. Il portait dans son art, 4 ; «Nul

f ne peut se prétendre propriétaire exclusif des eaux
c d'un fleuve ou d'une rivière navigable ou flottable ; en
c conséquence tout propriétaire riverain peut, en vertu

f du droit commun, y faire des prises d'eau, sans néan-

« moins en détourner ni embarrasser le cours de l'eau

i,d'une manière nuisible au bien général de la naviga-r
c tion établie, » Cet art. a été abrogé par le Code civil,

Nous arrivons à ce code. L'art. 538 est ainsi conçu :

c Les chemins, routes et rues à la charge de l'État, les
t fleuves et rivières navigables ou flottables, les rivages,
c lais et relais de la mer, les ports, les havres, les ra-

t des et généralement Joutes les portions du territoire
« national qui ne sont pas susceptibles d'une propriété
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< privée, sont considérés commo une dépendance du
• Domaine public. » Cet article, qui était la reproduction
do la loi de 1790, consacre la même erreur au sujet des

lais et relais de la mer ; de plus, l'adjonction malheureuse

des mots ; à la charge de l'Htai, qui ne se trouvaient pas
dans la loi de 1790, peut induire en d'autres erreurs

plus grandes. Ne semblc-t-il pas quo l'on devrait en

conclure que les routes à h charge des départements et

des communes ne font pas partie du Domaine public? et

pourtant ce serait contraire à toutes les théories sur la ma*

tière, Peu importe, en effet, à la charge de qui sont les

routes : qu'il s'agisse de grandes routes ou de chemius

vicinaux, ce qui caractérise leur nature de Domaine pu-
blic, c'est leur destination à l'usage de tous, destination

qui les rend incompatibles avec la propriété privée et les

place hors du commerce,

Cependant on a soutenu que les chemins vicinaux

étaient la propriété des communes et ne faisaient pas

partie du Domaine public. On s'est basé sur la loi du

10 juin 1793, dont l'art, 5, distinguant les biens com-

munaux de ceux du Domaine publie, les classe parmi
les premiers et sur lo texte de l'art, 538 du Code civil qui,

par les mots à la charge de l'État, aurait conservé la dis-

tinction de la loi de 1793. Quoi qu'il en soit, tant de la loi

de 1793 que de l'interprétation de l'art. 538 du Code ci-»

vil, la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux
a consacré les vrais principes de la matière; dans son

art, 10 el|e les a formellement rangés dans le Domaine

public en les déclarant imprescriptibles. Par là cesse
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désormais toute controverse à cet égard, Lors de la dis-

cussion de cet article à la Chambre des pairs, M. le prési-
dent Doyer soutenait qu'il y avait là dérogation aux prin-

eipesduCodo civil} mais MM. Cirod et Roy ont nettement

établi qu'au contrairo l'article était conforme à tous les

principes et spécialement à ceux du Code civil (t).
L'art; 810, qui complète la loi du2 juillet 1701, s'oc-

cupe du Domaine militaire et lo place dans le Domaine

public. « Les portes, murs, fosses, remparts des places
t de guerro et des forteressesi font aussi partie du Do*

« maine public, * L'art. b'4f ajoute; «11 en est de

« même des terrains des fortifications et remparts des
« places qui ne sont plus places de guerre j ils apparu
« tiennent à la nation, s'ils n'ont été valablement alié-
« nés ou si la propriété n'en a pas été prescrite contre
« elle. » Après avoir abrogé, par l'art. 540, l'art, 5 de

la loi de 1790 qui plaçait ces biens au nombre des Do-

maines nationaux et les avoir classés dans |e Domaine

public, les rédacteurs du Code ont copié fort malen-

contreusement la suite de ce même art, B pour en

former l'art, 541 dit Code* l'article commençant par
ces mots : 11 en est de même. Il semble en résulter

qu'on a Voulu placer les anciennes places de guerro
dans le Domaine public ; or, tel n'était pas la pensée
des législateurs, qui, appliquant les vrais principes,

Comprenaient que, du moment que les biens ne ser-

vent plus à la défense, ils ne font plus partie du Do-

(i) Maearelet Boulalignier, Fortune publique, 1.1; n* 21.
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maine public, teux-mêmes l'ont d'ailleurs écrit dans la

suite do l'article; qui porto que ces biens appartiennent
à la nation et sont aliénables et prescriptibles, Il est à

remarquer en outre, à ce sujet, que le Code a abrogé là

prescription de quarante ans qu'exigeait la loi de 1790 ;

la prescription de trente ans sufllt, aux termes de l'ar-

ticle S2â7*

Démarquons enfin qu'une erreur matérielle s'est glis*
sée dans l'art; 639, lors do la réimpression du Code

civil, qui eut lieu en vertu de l'ordonnance du 30 août

1818, portant qu'à dater de cette époque il ne serait

plus permis de citer où d'employer d'autre texte du Code

que celui transcrit à la suite. Cet art. 539 était ainsi

conçu : « Tous les biens vacants et sans maître, et

« ceux dès personnes qui décèdent sans héritiers ou

« dont les successions sont abandonnées, appartiennent
<''d ta nation. » A la réimpression, on voulut changer le

mot ttation, mais ait lieu de lo remplacer par le mot État,

qui était lé véritable synonyme, on crtlt devoir riléttre

les mois Domaine public, expression qui, si on la prenait
à la lettre, bouleverserait toutes lés idées reçues en cette

matière,

Le Code civil contient plusieurs autres dispôsîtiot}s

que nous aurons à étudier en traitant des eaux, Il ne nous

reste à citer ici que l'art. 644, qui s'occupe des rivières

faisant partie dii Domaine publie, et abroge l'art» 4 du

décret du 6 octobre 1791 ; il est ainsi conçu: « Celui

« dont la propriété borde une eau courante autre que
« celle qui est déclaréç dépendance dU Domaine public
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«par l'art. 83, au titre Distinction des biens, peut
a s'en servir à son passago pour l'irrigation do ses pro-
« priétés. n D'où la consêqueuco que lorsqu'il s'agira do

rivière navigable ou flottable, il n'aura pas ce droit.

§ II. — Tels sont les divers textes do loi qui s'occu-

pent du Domaine public. En résumé, nous voyons ce

domaine se composer des chemins, routes et rues, des

rivières navigables ou flottables, des rivages de la mer,
des ports, havres et rades, et des fortifications des places
de guerre; mais cette énuméralion est loin d'être corn*

plète, L'art. 538 annonce lui-même qu'il n'est pas limi-

tatif, en ajoutant ces mots ; « Kt généralement toutes
c les portions du territoire national qui ne sont pas
« susceptibicsd'uno propriété privée, » Ces portions du

territoire, qui doivent être comprises en outre dans te

Domaine public, sont: les places publiques et prome-
nades des villes, les fontaines et aqueducs, les canaux

do navigation, les cimetières, les églises et les édifices

affectés au culte, les monuments publics, et enfin les

chemins de fer,

§1(1.—Mais que doit-on décider deséditices qualifiés
d'édifices publics, tels que les palais impériaux, les mu-

sées, les ministères, les établissements thermaux, les

théâtres, les hôtels de préfecture, etc.? Ces biens ne

font pas partie du Domaine public: ils sont une dépen-
dance, soit du Domaine de la couronne, soit du Domaine

de l'État, soit du Domaine municipal, suivant qu'ils sont

à la charge de la liste civile, de l'État ou des communes.

Tous ces immeubles, môme ceux qui ne produisent aucun
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revenu effectif, n'en doivent pas moins être rangés au

nombre des ressources de l'État t c'est en effet pour

l'État et les villes une source do richesses ; Iscuplelior :

quatenus sua?pecunia- pepercil. C'est une économie des

sommes qu'il faudrait débourser en location d'inimeu-

bles(i}. Dirait-on que les services auxquels ils sont affectés

devraient les faire ranger dans le Domaine public j cette

objection ne serait pas sérieuse t plusieurs de cesédifices,

en effet, sont des propriétés privées prises à bail par
les villes ou par l'État, et qui n'en restent pas moins pro-

priétés privées; et, quant à ceux de ces biens qui leur

appartiennent en propriété, l'État ou les villes ont un

droit de propriété pleine et entière, la propriété d'un

particulier sur sa chose :ptenam in re potcstalem,

Dans l'étude des diverses espèces de biens dont se

compose le Domaine public, nous suivrons ici le même

ordre que pour le Droit romain, ce qui aura l'avantage
de rendre la comparaison des deux législations plus
facile.

(!) Macarel t\ Boulaiigoier, l, 1, n» 80.



CHAPITRE II

DES PRINCIPALES DIVISIONS DU DOMAINE PUBUC.

Soi«*i»«.—| I, De l'utilité de ces divisions,—S H. Du Domainepublic
national, déparlemenial, municipal, maritime cl militaire,

§ I,—-Les fonds dont se compose le Domaine public
sont tons «je même nature; ils excluent toute idée

d'appropriationî et, destinés à l'usage de tous, ils sont à

la disposition de quiconque se trouve à. portée d'en

joujr,

Jdais s'il n'y a pas de distinction à faire quant à la

nature juridique do ces divers biens, il n'en est pas de

même relativement aux dépenses qu'entraîne, soit leur

établissement, soit leur entretien ; alors des distinctions

deviennent nécessaires, et l'on divise lé Domaine public
en Domaine public national, comprenant les fonds à la

charge de l'État; en Domaine public municipal, compre-
nant ceux à la charge des communes; et enfin en Do-

maine public départemental, comprenant les chemins à

la charge des départements. Celte division aura encore

une autre utilité : en général, après la cessation du service

public auquel est affecté un fonds, elle servira à recon-
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naître à quel domaine appartiendra ce fonds : au Domaine

do l'État, s'il s'agit d'un fonds du domaine public na-

tional; au Domaine municipal ou communal, s'il s'agit
d'un fonds du Domaine public municipal ; enfin au Do-

maine du département, s'il s'agit d'une route départe-
mentale. A part ecs différences, le Domaine public, en

tant que domaine public, est un; le domaine public mu-

nicipal et le domaine public départemental ne peuvent

êtreconsidérésquecommo desfractions de cedomaine(l).

§ IL —Le Domaine public national comprend les

routes impériales, les chemins de fer» le? rivières navi-

gables ou flottables, les canaux, les rivages de la mer,
les ports, havres et rades, et les fortifications des places
de guerre,

Le Domaine public départemental se compose des

routes départementales.
Enfin, font partie du Domaine public municipal les

chemins vicinaux, les nies, places et promenades pu-

bliques des villes, les églises et les cimetières, les mo-

numents publics, les fontaines elles aqueducs,

Quanta la division en Domaine public maritime et

militaire, ce sont dès subdivisions du Domaine public
national. Le premier comprend les rivages de la mer,les

ports, havres et rades ; le deuxième, les fortifications des

places de guerre.

(1) Pfoud.,n»20l.
•



CHAPITRE III

DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSK D'UTILITE

PUBLIQUE.

Soxiuiu.—$ I. De celte institution au moyen âge, Retrait d'utilité

publique,—g H. De l'expropriation pour cause d'utilité publique
sous notre droit moderne.

§!,—-Parmi les biens dont se compose le Domaine

public, les uns, avons-nous dit, s'y trouvent classés par
leur nature : ce sont les rivages de la mer, les fleuves

et rivières navigables ou flottables, Quant aux autres
• biens, tels que canaux, chemins,rues, églises,^etc,, par

leur nature ils feraient essentiellement partie de la pro-

priété privée, mais ils en ont-été enlevés pour être des-

tinés à un usagepublic, Cette faculté, attribuée à l'auto-

rité, d'enlever à un citoyen sa propriété est subordonnée
à une double condition : il faut d'abord que l'intérêt

public l'exige, et ensuite qu'il soit accordé au propriétaire
une juste et préalable indemnité. Telles sont les deux

conditions dé l'expropriation pour cause d'utilité pu-r

blique, en droit français. Règles fondamentales, gravées
en tête de nos lois par' l'Assemblée constituante, dans

l'art. 17 de la Déclaration des droits de l'homme, ainsi

conçu : « La propriété étant un droit inviolable et sacré,



« nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la néces*

«site publique, légalement constatée, l'exige évidem-
« ment, et sous la condition d'une juste et préalable
« indemnité. »

Avant d'entrer dans l'étude des principales règles de

la matière, nous croyons devoir dire quelques mots sur

cette institution, qui reçoit de nos jours une si fréquente

application,

L'expropriation pour cause d'utilité publique existait

en Droit romain> nous l'avons démontré dans la première

partie de ce travail (1). Au moyen âge on en senty éga-
lement la nécessité. C'est en effet une de ces institutions

qui doit exister chez tous les peuples qui veulent jouir
des avantages de la civilisation. « L'État, dit Grotius, a

« un droit éminent de propriété sur les biens des sujets,
« en sorte que l'État, ou ceux qui le représentent,
* peuvent se servir de ces biens, les distraire même et
« les aliéner, non-seulement dans le cas d'une extrême
« nécessité, mais encore pour l'utilité publique, à là-
« quelle l'utilité particulière doit céder, selon l'intention

'

c raisonnablement présumée de ceux qui ont formé les

«sociétés (2J, » Aussi dut-elle exister en France lors

du réveil de la civilisation, après les siècles do barbarie

qui enveloppèrent notre pays au moyen-âge,
Une ordonnance de Philippe le Bel de l'an 1303 eh

constatait l'existence, Possessores, posseisionum, dit

cette ordonnance, quas pro ecclesiis aul domibus eccle-

, (1) Supra, page 123.—(î) Grotius, liv. 3, etiap. 20,8 7, n» 2.

15
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siarum parochialium de nouafundandis aul ampliàndis

infraviltas, non ad superfluitatem, sedad cohvenietiiem

nécessîtatein acquiri contingit) ad cas dimittendas pro

justo pretio compelli delenl (1).
Elle fut consacrée plus tard par les"parlements et les

cours de justice sous le nom de retrait d'utilité publique.
Un arrêt du conseil d'État l'autorisait pour chaque cas

spécial et en déterminait le mode d'application ainsi que
lés conditions (2), Une ordonnance des trésoriers de

France du 29 mars 1754 fixait le mode de constatation
do l'utilité des travaux, qui nécessitaient l'expropriation;
(Elle o servi de modèle'à nos enquêtes de commodoet

incommodo.)

g II.-—La loi du 3-14 septembre 1701 classe, ainsi

que nous le disions plus haut, l'inviolabilité de la pro-

priété au nombre des droits de l'homme et du citoyen; et

l'art, |7 déclare quo la propriété, étant un droit invio-

lable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lors-

que |a nécessité publique légalement constatée l'exige,
et sous la condition d'une justo et préalable indemnité.

La loi du 24 juin 1793 conserva ce principe dans

son art. 19; mais sous son empire, c'était le pouvoir
administratif qui ordonnait les travaux de nécessité pu-
blique, dépossédait les citoyens, fixait les indemnités et

statuait sur les contcslations qui pouvaient naître. L'ad-

(t) Aue'm tlyle dn parlementde Parla, partie lll, titre 48, $ 47.—
(ï) Arrêts du conseil d'Eut du S7 juin 16Î8,1" juin 4680, et surtout
it"Uu2am»nî05. •
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ministralion étant ainsi en quelque sorte juge et partie,
les garanties qui entouraient la propriété n'étaient qu'il*
lusoires»

L'art. 515 du Code Napoléon remplaça avec raison

les mots nécessité publique par ceux d'utilité publique,
c Pour que l'État, disait le comte do Portalis dans
c l'exposé des motifs, soit autorisé à disposer des do-

« maines des particuliers, on ne requiert pas cette né-
t cessité rigoureuse et ah?oluo qui donne aux particu-
« liers mêmes quelques dtoits sur le bien d'aulrui. Des
« motifs graves d'utilité publique suffisent, parce que,
« dans l'intention raisonnablement présumée de ceux

« qui vivent dans une société civile, il est certain que
« chacun s'est engagé à rendre possible par quelque
t sacrifice personnel ce qui est utile à tous. »

En 1807 les corps administratifs électifs furent rem-

placés parles sous-préfets, préfets, conseils de préfecture
et conseils d'Élat entièrement sous la dépendance du

chef de l'État. Il ne fut plus même besoin d'une loi pour
déclarer l'utilité publique (l).

La loi du 10 septembre 1807 étendit encore les pou-
voirs du gouvernement; c'était de lui qu'émanait la dé-

claration do l'utilité- publique, cl cette déclaration des-

saisissait, de piano, les propriétaires qui n'avaient plus

qu'une simple créance, réglée soit par lo conseil do pré-
fecture, soit par une commission spéciale sur le rapport
do trois experts. La propriété privée était sacrifiée.

(I) Avis du conseil d'Etal du 18août ISO?,
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Mais des plaintes s'élevèrent alors de tous côtés; pour
faire cesser ces réclamations légitimes, on promulgua la

loi du 8 mars 1810 qui posa en principe que l'expro-

priation ne serait plus prononcée que par les tribunaux

civils et l'indemnité fixée par eux. C'était tomber d'un

excès dans un autre et subordonner l'intérêt général
aux intérêts privés. Survint la loi du 7 juillet 1833 qui

apporta à la législation de 1810 les modifications sui-

vantes : Elle exigea l'intervention du pouvoir législatif
ou exécutif, suivant la nature des travaux, pour la dé-

claration de l'utilité publique, et elle créa le jury d'ex-

propriation pour le règlement des indemnités. Celte

institution paraissait réunir toutes les garanties, car les

jurés sont à la fois propriétaires et contribuables; dès

lors si, dans ta crainte d'être expropriés à leur tour, ils

ont intérêt à donner une grande valeur à la propriété;
d'un autre côté, en leur qualité de contribuables, ils sont

intéressés à ne pas exagérer la valeur des indemnités.

Mais, sous l'empire de cette loi, tes formalités étaient

d'une complication et les délais d'une longueur qu'il

Importait d'abréger, Ce fut lé but de la lot des 3-6 mai

1841, qui forme aujourd'hui, en celle matière, la loi

fondamentale. Nous allons donner un aperçu des for-

malités nécessaires pour arriver à la dépossession du

propriétaire : Une loi ou une ordonnance rendue

«près une enquête administrative autorise l'exécution

des travaux pour lesquels l'expropriation est requise

(art. 2 et 3)» Un arrêté du préfet désigne les localités

ou territoires sur lesquels les travaux doivent avoir
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lieu, lorsque cette désignation ne résulte pas de la loi

ou do l'ordonnance royale. Un arrêté ultérieur déter-
mine les propriétés particulières auxquelles l'expro-
priation est applicable (art. 2). Les particuliers sont
alors admis à présenter leurs observations suivant les

formes et dans les délais prescrits au titre 2, Ensuite
un arrêté motivé détermine les propriétés qui doivent

être cédées et indique l'époque à laquelle il sera né-*

cessaire d'en prendre possession.

Après l'accomplissement des formalités sus-énon-

cécs, le tribunal civil, s'étanl assuré de leur exécution,

prononce l'expropriation pour cause d'utilité publique,
des terrains ou bâtisses indiqués dans l'arrêté du préfet

(art, 14.)
Les parties sont ensuite renvoyées devant le jury

d'expropriation pour le règlement des indemnités qui
n'ont pu être fixées à l'amiable entre l'administration
et les intéressés. Ce n'est qu'après te payement de l'in-

demnité ainsi déterminée que l'administration peut se

mettre en possession des fonds expropriés. (Art. 83.)

Toutefois, la loi de 1841 contient, dans le titre Vil,

ebap. i", uno innovation importante qui a trait au cas
où l'occupation immédiate des terrains est nécessaire.

Lorsqu'il y a urgence, aux ternies de Part. 6b, l'ad-

ministration est autorisée, après l'accomplissement de

certaines formalités et la consignation d'une somme

fixée par te tribunal, à prendre possession des terrains

non bâtis qui sont soumis à l'expropriation. L'urgence
est spécialement déclarée par un décret.
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•Le sènatus'Consulte des 128-30 décembre 1852 a mo-

difié l'art. 3 de la loi du 3 mai 1811, Aux termes de

l'art. 4,-toutes les entreprises d'intérêt général sont or*

données ou autorisées par décrets de l'Empereur rendus

dans les formes prescrites pour les règlements d'adminis-

tration publique.
•

Néanmoins, si ces travaux ou entreprises ont pour
"condition des engagements ou des subsides du Trésor, le

crédit devra être accordé ou l'engagement ratifié par une

loi avant la mise à exécution.

Quant aux crédits ouverts cxlraordinaircment en cas

d'urgence, ils doivent être soumis au Corps législatif
dans sa plus prochaine session,

Avant de quitter celle matière, notons quelques règles

importantes ayant trait aux terrains dont les travaux

projetés ne prennent qu'uno partie.
• Nous trouvons d'abord celte disposition remarquable,

que nous avons déjà signalée en Droit romain, et qui est

ainsi énoncée dans l'art. b'Ode ia loi du 3 mai 1841V

» Les bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir Une

• portion'pour cause d'utilité publique Seront achetés

t en entier, si tes propriétaires le requièrent par unô

« déclaration formelle «dressée au magistrat directeur

t du jury, dans les délais énoncés aux art. 24 et 27. Il

« en sera de même de toute parcelle do terrain qui, par
t suite du morcellement, se trouvera réduite au quart
« de la contenance totale, si toutefois le propriétaire ne

4 possède aucun terrain immédiatement contigu et si la

i parcelle ainsi réduite est inférieure à dix ares, »
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Le décret des 26 mars-6 avril 1882, relatif aux

rues de Paris, contient des dispositions qui étendent

considérablement les pouvoirs de l'administration à cet

égard. L'art. 2 lui donne le pouvoir de comprendre
dans le projet d'expropriation « la totalité des immeu-

« blés atteints, lorsqu'elle jugera que les parties restantes

« ne sont pas d'uno étendue ou d'une forme qui per-
« molle d'y élever des constructions salubres. Elle

« pourra pareillement comprendre dans l'expropriation,
« des immeubles en dehors des alignements, lorsque
« leur acquisition sera nécessaire pour la suppression
« d'anciennes voies publiques jugées inutiles, Les par-
c celles de terrain acquises en dehors des alignements et

« non susceptibles de recevoir des constructions salu-

« bres, seront réunies aux propriétés conligues, soit à

t l'amiable, soit par l'expropriation de ces propriétés,
« conformément à l'art. 53 de la loi du 10 septembre
« 1807. »

Ce décret n'a pas seulement une grande importance

locale; son art» 0 déclare, en effet, qu'il pourra être

rendu applicable à toutes les vill#s qui en feront la de-

mande, par des décrets spéciaux rendus dans la forme

des règlements d'administration publique,



CHAPITRE IV

MALtÈNABILlTÊ ET MPRESC1UPT1B1L1TÉ,

SECTION R-HISTOWQIE.

SouKAinr,- § I. Du Domaine de la couronne et du Domainepublic sous
l'ancien droit.—8 "• Ue la prescripltbllité et de r«Uénabililô du
Domaine de l'Etat et du Domaine public tous la législation Intermé-

diaire.—$ III. De l'inaliénabililé et de rimprcscripllbilité du Domaine
public sous le (Iode Napoléon,

§ Lr-En France, au xiv* siècle, le Domaine de la

couronne fut déclaré inaliénable et imprescriptible; les

rois s'imposèrent eux-mêmes ce frein pour mettre un

terme aux prodigalités ruineuses et aux concessions mul-

tipliées qui avaient eu lieu sous les deux premières races

et qui n'avaient pas peu contribué, ainsi que nous l'avons

vu, à la perte desdeux dynasties. Avant 1789, le Domaine

public, confondu avec le Domaine de l'État dans le Do-

maine de la Couronne, était comme celui-ci inaliénable,

§11,—La loi des 22 novcmbrc-1" décembre 1700

qui distingua, comme nous Cuvons vu, le Domaine de

l'État du Domaine public, reconnut combien l'inaliéna-

bililô du Domaine de l'État était désavantageuse. « Le

« Domaine de la couronne, disait M, Knjubautt dans son
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< Rapport sur la loi de 1790, a été jusqu'ici vraiment

« inaliénable, en ce sens que nos rois n'ont pu disposer
< de cedont ils n'ont que la simple administration ; mais

o la nation réunie par ses représentants a la propriété
< pleine et entière du Domaine public; celte propriété
« serait imparfaite si elle ne pouvait ta transférer quand
« les besoins de l'État l'exigent; il en résulterait même

< qu'elle ne pourrait l'affecter à la dette publique, ce qui
< serait absurde. >

La loi de 1790 établit l'aliénabilité du Domaine de la

couronne et sa prescriptibilité par uno possession de

quarante ans, Mais par suite d'une erreur grave, on

confondit avec le Domaine do l'État, lo Domaine public

qui devint aussi aliénable et prescriptible aux termes de

cette même toi de 1790.

§ III.—Cependant on ne larda pas à comprendre que
si l'aliénabilité était nécessaire pour le Domaine de l'État,
elle ne pouvait s'appliquer aux biens du Domaine pu-
blic, lesquels no sauraient devenir la propriété exclusive

d'un particulier tant que tout le monde a le droit d'en

user.

Lo Code civil lit cesser celle anomalie, d'autant plus

frappante que celle môme toi de 1790 qualifiait tes biens

composant le Domaine public : «tLes portions du terri-

c toirc national qui ne sont pas susceptibles do pro-
t priété privée. » Après avoir déclaré, comme la toi de

1790, que te Domaine public n'est pas susceptible de

propriété privée (art. 538), cl par conséquent est chose

hors du commerce, lo Code, au titre de ta prescription,
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établit en termes formels la distinction entre le Domaine

de l'État et le Domaine publie : le premier, aliénable sui-

vant certaines formalités et prescriptible comme les

autres propriétés, par conséquent par trente ans; le Do-

maine public au contraire inaliénable et imprescriptible.
«On ne peut prescrire le Domaine des choses qui
< ne sont pas dans le commerce, dit l'art, 2226, et

l'art, 2227ajoute: < La nation, les établissements pu-
« blics et les communes sont soumis aux mêmes près-
t copiions que tes particuliers et peuvent également les

« opposer. » Mais la chose hors du commerce n'ayant
ce caractère que par suite de sa destination ù un ser-

vice public, dès que celte affectation cessera, elle repren-
dra son premier caractère et deviendra clipsc privée,
c'est-à-dire aliénable et prescriptible.

SECTION H.-DK L'imiiKABiUTt.

SUMVAIBK.—St. De ses efl'eli.— g II. Canaux.—} III. Des concessions
sur lès bords de la mer et sur les rivières navigables et flottables.'-'
g IV, Des prises d'eau sur les aqueducs.

§ 1.—Etudions quelques-uns des principaux effets du

caractère do chose hors du commerce; et d'abord, du

principe de l'inaliénabilité il résulte que si le gouverne-
ment aliénait un fonds du Domaine public en lui conser-

vant toutefois celle qualité, l'aliénation n'opérerait pas
une translation de propriété irrévocable; ce ne serait

jamais qu'un acte de concession précaire essentiellement

révocable au gré du Gouvernement, sauf bien entendu
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lés indemnités suivant les circonstances. La révocation

qui en serait opérée ne serait qu'un retrait de conces-

sion et non une expropriation pour cause d'utilité pu-

blique avec toutes ses formalités.

§11,—Ces conséquences du principe d'inaliétiabililé

du Domaine public n'avalent pas échappé au législateur ;
on tes trouve même spécialement consacrées dans le

préambule de la loi du 21 vendémiaire, an V, qui, s'oc-

cupnnt des canaux de navigation, B'exprimc de la sorte t

c Le conseil des Cinq Cents considérant que les grands
« canaux de navigation à l'usage public font essentielle-

u ment partie du Domaine public, que les concessions

« qui peuvent en avoir été faites ne peuvent lairo ob»

a stade aux mesures à prendre pour leur conservation,
« amélioration et agrandissement, sauf le droit des cou-

c cessionnaircs, aux remboursements et indemnités qui
c peuvent leur être dus et la continuation de leur jouis*
» sauce jusqu'à l'acquittement entier et effectif, etc.»

Une autre conséquence du même principe est que, dans

lo cas d'aliénation, lo fonds conserverait son affectation

au service public, et le publie pourrait continuer à y
exercer tous les droits qu'il a sur les fonds do telle

nature, Ainsi, si l'on suppose la concession d'un canal

de navigation faite par l'État à un particulier, le canal

conservera son caructère de voie publique et ne con-

tinuera pas moins àêtre comme tel, soumis aux servitudes

de passage, de vue, d'égout sur les francs-bords, etc. (1).
'.

"'
-
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0) Proudh., n* ilt etsutv.
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§ 111.—De même les autorisations données par
l'État d'établir des pêcheries, de construire des usines,
de prendre des prises d'eau sur le rivage de la mer, sont

des concessions essentiellement révocables, impuissantes
è détacher à jamais du Domaine public quelques-unes
de ses dépendances (1).

Telle n'est pas cependant l'opinion de M. Toullier.

D'après lui, les concessions de pêcherie ou de prise d'eau

sur les rivages de la mer constituent un droit irrévocable

en faveur du concessionnaire, et non pas seulement des

possessions précaires et de pure tolérance (2). Mais

comment concilier celte opinion avec l'art. 838 du Code

civil, qui dit formellement que les rivages de la mer no

sont pas susceptibles d'une propriété privée?
M. Toullier s'appuie, il est vrai, sur celte considé-

ration, que les habitants de certaines communautés voi-

sines de l'Océan ont le droit exclusif do cueillir les

plantes maritimes appelées varech, au pied des rochers

qui se trouvent sur leur territoire; mais ce n'est là

qu'une exception basée sur des considérations d'équité,

qui ne doit pas être étendue a,d'autres cas. Co privilège
leur fat même enlevé par un arrêté du 12 vendémiaire

on II, pour être attribué au premier occupant. Celte dé-

cision était conforme aux vrais principes ; elle fut cepen-
dant casséepar un arrêté du gouvernement du 12 ventôse

an X, Dans cette circonstance, le gouvernement, comme

le fait remarquer M. Troplong, abandonna les principes

(I) Duffour, ii" lUî>.—(i) Toullier, 3, h" t?!».
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du droit strict en faveur des considérations particulières

que faisaient valoir tes communes, et rendit l'arrêté tout

d'équité du 42 ventôse an X (1).
Les principes que nous venons de poser, relativement

aux rivages de la mer, s'appliquent aux prises d'eau sur

les cours d'eau navigables et flottables. Les autorisations

données par le gouvernement sont toujours révocables,

g IV.—Que doit-on décider des concessions d'eau

faites sur les aqueducs et fontaines des villes?
; NoUs avons vu, en Droit romain, dépareillés conces-

sions; doit-on les déclarer irrévocables? Oui, répond
M, Troptong en s'appuyant sur la constitution 4, au

Code De Aquoeductu : mais celle constitution n'a pas la

portée que lui donne ce savant auteur; elle fait partie
dé ces lois nombreuses sur les aqueducs, qui avaient

pour but d'empêcher les usurpations d'eau dont nous

avons longuement parlé en traitant celte matière en Droit
romain ; elle dit de ne pas troubler ceux qui ont obtenu
des concessions légitimes et qui n'en ont pas abusé.

Est-ce là résoudre la question qui nous occupe ?

Tout co qu'on pourrait en conclure, c'est que, dans le
casde taconstitution, l'aqueduc était suffisant cl au-delà ;

qu'il s'agissait de Vaqua super/lua dont parlent d'autres

constitutions; ou mieux encore, qu'il ne s'agissait que

d'aqueducs spécialement destinés à l'irrigation. Cela est
si vrai que nous trouvons une foule de constitutions con-

traires, et entre autres une de Zenon, qui posant les vrais

(») Troplong, n» IBO.
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principes en cette matière, s'exprime de la sorte : Sacris

oracuUs vcl pragmaticis sanctionibus advenus commodi"

talem nrbis quibusdam impcrliti$t jure cassandis, nec

longi tçmporisproescriplione ad circumscribenda civitalis

furaprofulura(\).
A l'appui de son opinion, M, Troplong présente l'ar-

gumentation suivante : a L'eau d'une fontaine n'est

« publique que par sa destination ; si la destination aux

c usagos publics est changée, l'eau rentre dans le do-

« maineprivé; elle subit le niveau du.droit commun;

« or, dès l'instant que l'autorité légale a fait une répar-
« tition entre l'intérêt public et l'intérêt privé, et que,
« par une division qui était dans ses attributions, elle a

K assigné à un citoyen une partie d'eau retranchée de la

« masse commune, celle portion est sortie du domaine

« public ; par cette destination nouvelle, l'autorité a fait

« pour la portion co qn'cllo aurait pu faire pour le tout :

a elle a rendu une fraction d'eau au commerce, elle l'a

«tdégagée de ses entraves ; il y a eu possibilité de l'alié-

« ncr, et ceux qui l'ont acquise ont pour eux un titre et

« une bonne foi qui doivent élrc respectés (2). » Cu

raisonnement n'est-il pas plus spécieux que solide?

n'est-on pas fondé n diro qu'il résout la question par la

question? ne s'ogitôl pas en effet précisément do savoir

si, en accordant un droit de prise d'eau, l'autorité fait

sortir cette eau définitivement et irrévocablement du

domaine public ?

(I) Code,41, tît 0.~(S) Troplong,u»168.
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Quant à flous, nous he saurions l'admettre ; ces coh-

cessions sont toujoiirs faites sous la condition que l'eaU

réservée au public sera suffisante. Au cas od elle ne le

serait pai^ la concbssidii serait retirée. Nous lié voyons*

pas, ëri effet, que l'on doive faire de distinction entré co

cas et les différentes concessions dont le domaine public

peut être l'objet j oiidoitdonc décider qtle les concessions
d'eau sur aqueducset fontaines publiques, de même qtio
tes concessions d'usines et de prises d'eau sur les rivières

navigables et flottables sont révocables, dès que l'intérêt

public ou la navigation en exigent là suppression.

SECTION III.—DE L'IMPRESCMPHMUTÊ.

SoxtiUkÉ.—$ I. Des conséquencesqu'elle eniratnê.—§ II. Du déclasse-

ment,—g lit, Des canaux, des rivages de la mer, des chemins.—

S IV. Des fontaines.—g V, Deséglises.—g VI. Des placesde guerre.
—g Vit. Des monuments publics.

§ I.—Le Domaine public est imprescriptible s c'est un

pointinconieslablc.Qu'est-ce,cneffct,quela prescription,
sinon la présomption légale d'une ancienne acquisition
dont lo titre ne se retrouve plus ?Évidemment, Une sem-

blable présomption ne saurait s'appliquer en cette ma-

tière, oii les aliénations, même directes et certaines, he

peuvent que revêtir le caractère de concessions révoca-

bles. Il en est de même des servitudes incompatibles avec

l'intérêt public et contraires à la destination du lieu $Ur

lequel elles s'exercent, La prescription ne peut que sup-

pléer te titre, et le titre ne serait pas valable en pareil
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;cas, Mais, commo on le sait, les choses.du Domaine

public n'ont ce caractère que par suilo dolcur affectation

à un service public; dès que cette affectation cesse, elles

cessent elles-mêmes d'en faire partie pour entrer dans

le Domaine de l'État ou dans le domaine communal,

suivant qu'elles faisaient partie du Domaine public na-

tional ou municipal. Dès ce moment, le caractère de

chose hors'du commerce disparait; ces biens deviennent

aliénables et prescriptibles,

§ IL—Cette affectation à un service public peut être

changée expressément par une déclaration de l'autorité,.

Dans ce cas, nul doute possible; mais ce résultat peut-il
se produire tacitement et sans déclaration formelle?Une

route depuis longtemps abandonnée, une église tombée

en ruines sont-elles, par cela seul, devenues prescrip"
tibles, ou faudra-t-il attendre une déclaration de l'auto-

rité? La question est controversée : entre les deux

systèmes absolus se place une troisième opinion dans

laquelle on se livre à des distinctions plus ou moins

arbitraires.

De ces diverses opinions, voici celle que nous croyons
la plus conforme aux principes.

Il n'est pas nécessaire d'un acte exprès de l'autorité, il

suffît d'un changement de destination tacite. Mais ce qu'il
faut bien remarquer, c'est que les fonds dont il s'agit doi-

vent avoir perdu totalement leur caractère de biens du

Domaine public, Il faut, s'il s'agit d'une route, que |e

tracé ne soit plus distinct; d'une forteresse, qu'elle ait

été détruite; d'une église, qu'elle soit tombée en ruines;
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en un mot, que co no soit plus ni une roijto, ni une for-*

teresse, ni une église. Quel quo fût d'ailleurs leur mauvais

état, ces liens n'en conserveraient pas moins leur carac- •

1ère. En effet, tant que le chemin subsistera comme che-

min public, quoiqu'une partie seulement dans sa largeur,
la moitié par exemple, soit occupée par le public, l'autre

moitié n'en sera pas moins imprescriptible ; car c'est

toujours un fonds du Domaine public, imprescriptible dès

lors dans toutes ses parties, puisque sa destination est.

restée la même, qu'elle n'a été abolie ni en droit, ni en

fait, et que la partie qui n'est pas nécessaire pour le

moment présent pourra l'être dans l'avenir. < Le public,
t dont l'existence n'a pas de fin, dit M. Troplong, doit

i être considéré non-seulement dans ses besoins pré-
u sents, mais encore dans ses besoins éventuels, et il se-

« rait contraire à ses intérêts d'engager son avenir. Et-

a enim, dit la loi romaine, quoedam sunt talia ut statim

« facto suo noceant, quoedam talia ut in proesenti quidem
« nihil noceant in fulurum autem nocere debeani (1). »

C'est ainsi que l'ordonnance de Blois, dans l'art. 366,

déclarait la largeur des routes imprescriptible en ordon-

nant que tous grands chemins fussent remis à leur

ancienne largeur, nonobstant toutes usurpations par

quelque laps de temps quelles pussent avoir été faites (2),

Pans le cas contraire, quand le service public aura

entièrement cessé, on devra décider que le fonds est

(() Trciplnng, n« «56, l>ig„ 43,8, i, $ 3t.-(2) Carnier, Des chemin»,

p. «9.

t6



devenu prescriptible et aliénable comme les autres biens

du Domaine de l'Etat ou de la commune.

. Mais do ce que le public ne se sera pas servi d'un

chemin pendant un très-long temps» s'en suivra-t-il

qu'il aura perdu le droit do s'en servir? Non» car son

droit n'est pas une simple servitude susceptible de

s'éteindre par le non-usage, mais bien un droit de pro-

priété ï v'ïam publicam populus non utendo amilttre non

potest (i), dit la loi romaine.

Pour qu'il perde son droit, il faut qu'un autre ait pos«
sédé le sol pendant le temps requis pour la prescription,

possession qui ne pourra utilement commencer que lors-

que le chemin aura perdu son caractère de voie publique.

Quand l'aura-t-il perdu? à quel signe le reconnaître? Ce

sont là des questions d'appréciation laissées à la sagesse
des tribunaux»

L'opinion que nous venons de développer est aussi

celle de M.lVoudhonqui la résume en ces termes i a Les

« fonds du Domaine public deviennent prescriptibles par
«le seul fait de leur dégradation accidentelle après l'a-

« néantissemeitf du service dont ils étaient affectés, sans

« qu'il soit nécessaire qu'il y ait eu un décret de l'auto-
« rite compétente pour ordonner la suppression de J'é-
« tablissement et la rentrée du sol dans lo commerce. *

Ce savant auteur s'appuie sur ces deux raisons princi-

pales qui nous paraissent péreraptoires, la première que
du moment qu'il est constant que le service public a été

(t) UA î, Pig., De vfa jiuWtti,
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anéanti depuis longtemps sans qu'il y ait aucun signe de

retour, Pimpreseriptibilité qui n'était que la conséquence

de ce service a dû cesser aussi pour l'avenir, sans quoi
il faudrait admettre un effet sans cause. La deuxième,

qu'il n'y a rien immuable dans nos constitutions civiles

ctquo, la loi elle-même pouvant être tacitement abrogée

par un usage contraire, il faut reconnaître a fortiori que

l'usage, contraire à la destination exceptionnellement im-

primée au sol par l'un des pouvoirs publics, doit être

assez puissant pour faire rentrer le fonds sous l'empire

du droit commun qui est celui de la prescriptibilité (i).

§UL—M, Troplong, examinant les différents biens

du Domaine public,*n'est pas pour tous du même avis.

Ainsi pour la concession d'un canal, il croit que le conc-

essionnaire acquiert la propriété de ce canal sauf l'a* :

sage du public (2), Quant aux rivages de la mer, son opn

nion est conforme à celle que nous avons précédemment

émise, suivant laquelle, quand là mer s'est retirée, ils de*

viennent prescriptibles et aliénables, et constituent les

lais et relais de la mer; lais et relais que M. Proudhon,

dont nous avons relevé l'erreur, confond avec les rivages

eux-mêmes. En ce qui concerne les grands chemins et les

cbemins vicinaux, M.Troplong est de l'avis de M. Proud »

lion quant h la prescriptibilité et pour lé moment où elle

commence, sans distinguer, comme M. Isambert,

si le chemin a été ou non classé, par la raison que

le classement d'un chemin n'est pas nécessaire pour le

(t) PrwJh., n«*lè,-(lj troptong,, BMS5.
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faire entrer dans le Domaine public. Nous verrons, en

effet, que plus d'un chemin non classé en fait partie, La

cessation absolue de leur destination à l'usage public

amène pareillement, d'après M.Troplong, la prescrip-
tibilité des promenades publiques.

• § IV.~* Quant aux fontaines, nous avons combattu l'o-

pinion de M. Troplong sur leur alténabilité; mais il

n'admet pas que la prescription puisse en faire acquérir
la propriété. Il se base sur co que dans les cas d'aliénation

la concession fait sortir l'eau du Domaine public pour
l'attribuer au Domaine privé, tandis que dans le cas de

la simple possession, il n'y a pas eu de concession ! l'eau

a conservé son caractère d'imprescriplibilité, Nous avons

vu ce que ce raisonnement avait de spécieux dans sa

première partie. La seconde est un retour aux vrais

principes.

§ V.—Il en est de même pour les églises et cimetières

qui font partie du Domaine public (car ilest des églises et

des chapelles qui font partie de la propriété privée, bien

qu'on y célèbre le culte divin) ; cependant SI. Troplong
admet que lorsque l'édifice n'est pas une oeuvre d'art, on

pourrait le grever de servitudes qui ne seraient pas in-

compatibles avec sa destination. Ainsi, s'il n'y a rien de

monumental*; la partie qui touche aux maisons pourrait
être grevée de la servitude oneris ferendi. Dans le cas

contraire, il no l'admet pas, car il dit avec d'Argentrê ;

Publicorum usus non solum eoecommodo, sed eooornatu

etiam et facie oeslimatur, Pour nous, nous ne croyons

pas que l'on puisse établir une semblable distinction.
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Une église n'est pas faite pour supporter les maisons

voisines qui, d'ailleurs, avec le temps, pourraient nuire

& sa solidité, Nous dirons donc avec Domat, qu'on doit

proscrire de pareilles servitudes dans tous les cas (1).

g VI.—-En fait de places de guerre, M. Troplong
n'admet pas de prescription possible sans déclassement î
il se, fonde sur l'art. 4 de la loi de 1791, qui déclare que
l'on ne pourra démolir les forteresses qu'en vertu d'une

loi, Cette opinion ne nous parait pas devoir être adop-
tée, et nous croyons que la prescription peut avoir lieu

sans déclassement préalable, quand la place de guerre
aura perdu son caractère. Ainsi, par exemple, si une

forteresse saute et n'est pas relevée, ses ruines; quand
elles auront perdu lecaractère de forteresse, seront sus*

ceptibles d'être acquises par la prescription. Cette opi-
nion, conforme aux principes généraux de la matière,

repose sur les termes mêmes de l'art. 8*1 du Code civil,

qui porte que les terrains des fortifications et remparts
des places qui ne sont plus places de guerre appartien-
nent à la nation, s'ils n'ont été valablement aliénés, ou

si la propriété n'en a pas été prescrite contre elle,

Comme le fait remarquer M. Proudhon, le Code ne se

base que sur le fait » l'état actuel du sol, et non sur un

déclassement de l'autorité, S'il eut voulu un déclasse-

ment, il l'aurait nécessairement exprimé (2).

§Y1L
— En terminant cette matière, faisons une

(?) Domat, lois civiles, \, p, 15. Pardessus,Servitude»,»• 43»

(1) Proudb., a' îîî, Troptong, n<>174.
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remarque importante au sujet des monuments publics

qui forment de nos jours partie du Domaine public» et

sont cependant quelquefois entourés de constructions

plus ou moins ignobles ; ces constructions sont une pro-

priété légitime, propriété qui doit être respectéo par
l'État» En effet, ce n'est pas ici un droit de prescription

qu'un particulier invoque sur un fonds du domaine

public* Ces constructions ont été élevées à une époque
ou le Domaine public, tel que nous l'entendons aujour-

d'hui, n'existait pas dans notre droit, et dans laquelle,

d'après te droit public alors existant, tout ce qui était

dans le Domaine public pouvait tomber dans la domaine

privé. Ce sont des droits acquis que l'on doit respecter
comme légitimes, que l'on no saurait considérer comme

usurpation sur te domaine public, puisqu'il n'existait

pas alors, et que l'on ne pourrait anéantir aujourd'hui

que par l'expropriation pour cause d'utilité publique (1),

(l)Tfoplong, nM69.
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HEGJ.KSGRNKRHBS P8 CQMPETStfGB,

SOXIIAIII.—g i. Desconseils de préfecture el des tribunaux correction-
nels. — g II, Des tribunaux de police municipale, »- $ III. De»

tribuoiu* civils, r

§ I.—Quoi que ce sujet ne fasse pas rigoureusement

partie de notre travail, nous allons donner les principes

généraux de la matière, mais sans les approfondir, ce qui
nous entraînerait trop loin, Et d'abord remarquons que
tous les faits qui auraient pour objet d'intéresser la ser-

vice public, sont de la compétence des conseils de pré-
fecture. Si les faits donnent lieu à une peine, il faut

faire une distinction : ou il s'agit d'une amende, ou de

l'emprisonnement. Dans le premier cas le conseil de

préfecture est compétent, il ne l'est pas dans le second;
les coupables doivent être renvoyés devant les tribunaux

correctionnels qui seuls peuvent prononcer la peine de

Temprisqnnemerit. Dans le cas ou le même acte fait

encourir les deux peines, le conseil de préfecture, s'il a

été saisi Jepremier, ne pourra condamner qu'à l'amende,
et devra renvoyer devant les tribunaux pour remprison-
nementî si, au contraire, ceux-ci ont été les premiers

saisis, ils pourront prononcer les deux peines réunies,

Les conseils de préfecture, de même qu'en Droit rô~
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main, le préteur avec les interdits, sont des tribunaux

d'exception, institués dans le but de réprimer les entre-

prises nuisibles, aux fonds du Domaine publie faisant

partie de la grande voirie, qui attaquent la partie maté-

rielle de la route ou de la rue. Mais lorsqu'il ne s'agit

que des désordres commis sur uno route ou dans une

rue, qui n'en attaquent point le matériel, ou n'en para-

lysent pas l'usage par des obstacles physiques, ces faits

rentrent dans la compétence exclusive des tribunaux de

police (i), « Les contraventions en matière de grande
« voirie, dit l'art. 1" de la loi du 20 floréal an X, telles
t qu'anticipation, dépôts de fumier et autres objets et

« toutes espèces de détériorations, commises sur les
« grandes routes, sur les arbres qui les bordent, sur les
« fossés,ouvrages d'art et matériaux destinés à leur en-
<itretien, sur les canaux et rivières navigables, leurs che-

tt mins de halage, francs-bords, fossés et ouvrages d'art,
« seront constatés, réprimés et poursuivis par voie admi-
t nistrative ». L'art. 1H du décret du 16décembre I8il

s'exprime ainsi ; t Seront en outre renvoyés à la con-
naissance des tribunaux les violences, vols de matériaux,
voies de fait ou réparation de dommages réclamés par
desparticuliers, » On comprend la portée de ladistinction.

Le conseil de préfecture est établi dans un but d'utilité
•
publiqueen vue du service public, afin d'en mieux as-

surer la prompte exécution. Toutes les entreprises qui
pourraient l'entraver sont dès lors de sa compétence,

(1J Proudb., n» 28Î.
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mais les faits individuels ne lo concernent pas et sont

laissés à la justice ordinaire, « On doit regarder comme
e une vérité de principe incontestable, dit M, Proudhon,
« que, soit dans l'action, soit dans l'intérêt, tout doit
« être public, autrement le conseil de préfecture est in-
« compétent pour y faire droit (1). »

§ II.—Quant aux contraventions en matière de petite
voirie, elles sont portées devant les tribunaux de police

municipale,

§ III.—Toutes les questions de propriété, même pour
les arbres plantés au bord des routes (2), sont de la

compétence des tribunaux civils et s'il s'élève une ques-
tion do propriété devant les conseils de préfecture ils

doivent renvoyer l'affaire devant les tribunaux et at-

tendre leur décision.

Les tribunaux civils connaissent en outre de tous dé-

bats entre particuliers, les conseils de préfecture ne sta-

tuant que sur des intérêts publics,
De même les demandes en dommages-intérêts, même

dans le cas où ils ont été occasionnés par des entre-

prises matérielles sont de la compétence des tribunaux

civils. Les conseils de préfecture doivent, il est vrai,

faire cesser les faits dommageables et ordonner les ré-

parations nécessaires; car l'intérêt général.y est inté-

ressé-, mais dans les dommages-intérêts il s'agit d'inté-

rêts privés, qui n'entrent pas dans la compétence de ces

tribunaux d'exception,

(1) Proudb., il»30?—(2) Loi du lï mai 1825, art, 1,



CHAPITRE VI

DES DIFFÉRENTS BIENS DONT SE COMPOSE
LE DOMAINE PUBLIC.

SECTION L—DES CUBUOS EN GÉNÉRAL.

Soumise,— S I. De» chemins publics, pe l'effet du classementpar rap-
port a la publicité—$ H. Deschemins privés,

§ I,—Au point de vue de notre travail, les chemins

se divisent en deux grandes classes, les chemins publics
et les chemins privés; les premiers dont le sol appartient
au publie, les seconds étant la propriété des particuliers
ou des communes, suivant la juste distinction de la loi

romaine : Viam publicam eam dicimus, cujut eliam

solum publicum est..,, vioe privaloe solum alienum est et

jus lantum eundi et agendi nobis compelit (1). Ce ne sont

pas, en effet, seulement les chemins classés, grandes
routes et chemins vicinaux, qui dépendent du Domaine

public; pn doit encore y faire entrer les voies de com-

munication qui sont désignées sous le nom de chemins

ruraux dans la circulaire ministérielle du (6 novembre

1839, car il importe peu que les chemiris soient classés

(4)Dig.,43,8,2,§2l.
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ou non, te classement ne changeant rien à leur nature

juridique, « L'arrêté de l'administration, dit M. Tro-

« plong, ne crée pas la publicité, il la déclare comme

« un fait préexistant; la publicité résulte des actes par
« lesquels le public se constitue un droit &lui-même par
< sa possession plus que séculaire, Ce sont ces actes qui
t donnent à la chose son vrai caractère, qui l'arrachent

c au Domaine privé et lui impriment le sceau de l'usage
« public (1). » Dans un chemin public, le sol est public;
co n'est pas, remarquons-le bien, un simple droit de

servitude qu'acquiert le public, c'est un droit do pro-

priété, Par sa possession pendant plus de trente ans, il

a acquis, non pas seulement la servitude do passage,
mais le sol du chemin. C'est de celle manière, par la

possession immémoriale, que se sont formés la plupart
d'entre eux, à l'exception des routes impériales, qui, en

général, ont été créées par des actes du gouvernement à

la suite desquels a eu lieu l'expropriation du sol de là

route et des fosséslatéraux qui en font partie,
Ce serait donc une grande erreur que de s'en rap-

porter uniquement au classement d'une routé, pour
savoir si elle fait ou non partie du Domaine public. Les

routes-classées en font toutes partie, mais ce ne sont pas
les seules*, une simple distraction de la part d'une auto-

rité municipale peu vigilante, une erreur de l'administra-

tion, peuvent être la cause du défaut de classement.

Pourra-t-il en résulter la moindre atteinte aux droits que

(1) Troplong, n« 163.
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le public a acquis par dos siècles de possession? Bien

plus, l'omission souvent pourra être volontaire, même

légitime : ainsi, dans certaines communes pauvres qui
n'ont point ou presque point d'exportation de pro-
duits à faire, les habitants ne se seront point souciés

qu'on établit à leurs dépens un grand chemin de luxe,

quand les petits chemins ruraux suffisent à leurs be-

soins (i); déclarera-t-on pour cela ces chemins privés?
La chose n'est pas possible ; la loi elle-même les re-

connaît publics, puisque, aux termes de l'art. l,r de la

loi du 28 juillet 182*. un simple arrêté du préfet suffit

pour les faire passer au nombre des chemins classés ;

tandis que s'ils étaient chemins privés, il faudrait suivre

les règles de l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique.

§ IL—Il ne faut pas cependant attribuer à tous les

chemins le caractère do publicité. Il y a aussi les chemins

privés, qui comprennent les chemins de servitude et les

chemins communaux, Les chemins publics, destinés au

libre usage de tous ceux qui sont à portée d'en jouir, se

reconnaissent à ce qu'ils sont établis pour faire commu-

niquer des lieux habités ou des routes ensemble ; ils se

sont établis par l'effet de la coutume, inveterata cousue'

tudo protège non immerilo habetur (2), Ce n'est pas une

servitude, un simple droit de passage dont serait grevée
la propriété d'autrui, La propriété du sol appartient au

public qui l'a acquise par la possession à titre de maître

-» P—Wl.l.lll.li.in.1.111 ! I..I i II..». I l M, Il «» !«! Wl .II..—M

(I) Proudb., n» 605,-(2) Dig., 1,3,32,81. .
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pendant le temps requis pour la prescription ; Vice

publitot solum publicum est. Les voies privées, au con-

traire, appartiennent propriétairement à un individu ou

à une corporation; elles se distinguent des premières en

ce que certaines personnes déterminées ont seules le

droit d'en user. Ainsi, pour les chemins de servitude,

ceux-là seuls peuvent y passer, qui sont propriétaires
des fonds dominants. Il en est de même pour les che-

mins communaux, qui appartiennent propriétairement à

la commune, et qui conduisent (es habitants soit à la

forêt communale, soit à la fontaine ou à l'abreuvoir com-

muns. Ces chemins, quand ils sont communaux, c'est-à-

dire quand ils ne se confondent pas avec un chemin public
traversant la commune, et qu'ils ne sont pas de simples
servitudes établies en faveur de la commune, sont la

propriété même de celte dernière et à l'usage seul des

habitants, L'étranger que l'on empêcherait de passer
sur un chemin communal n'aurait point d'action en jus-

tice, suivant M, Proudhon, pour demander réparation

du tort à lui fait ; l'action ne lui compéterait que s'il

s'agissait d'un chemin public, où le droit d'aller et de

venir appartient également à tout le inonde (1).

Le chemin rural doit être aussi distingué (et la chose

est facile) d'une avenue qui d'un chemin conduit à une

propriété particulière.
Il y a encore, parmi les chemins privés, les voies

agraires, destinées à l'exploitation des terres ; ces voies

(l)Proudh ,n«637.
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n'ont rien do public, elles sont tantôt la propriété d'uti

seul, grevée d'une charge réelle au profit de ceux aux-

quels elles sont utiles, tantôt une copropriété entre

tous ceux auxquels elles servent (l). Distinctions d'où

résultent des conséquences importantes, mais qui n'en-

trent pas dans te plan de notre travail. Le caractère tout

privé do ces chemins les distingue suffisamment des

chemins ruraux asservis à l'usage du public,
Mais, s'il n'y a pas à distinguer entre les chemins pu-

blics quant à leur nature juridique, il n'en est plus ainsi

du moment qu'il s'agit do l'établissement, de l'entretien

ou de la police de ces chemins, Il faut alors en étudier les

différentes classes qui tes divisent en routes impériales,
routes départementales, chemins vicinaux et chemins

ruraux.

SECTION 11.-DES noim IMPÉRIALES.

SoMiiiE.— S 1, Del Irais d'établissement et d'entretien.— $11. Hel

letvttudes; I» alignement; î* cssartemenl; 3»pas»a?elorsque la route
est itiipi'ïtlcaLlett» rejet des terres provenant du cur»thedes fosséi;
6» Servitudei de fouille et d'extraction dematériau*} C° de la dis-
tance à observer pour les eatribes.— % lit, bel arires plantés t>u

bord dci routei,-* $ IV. Déclassement. '

Le décret du 16 décembre 1811 divise tes routes

impériales en trots classes t la première comprend tes

(I) Proudh.,n»651elr.otao,
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routes qui, partant de Paris, vont jusqu'aux extrémités
les plus éloignées do l'empire pour communiquer avec

l'étranger, Dans la deuxième se trouvent celles qui, par-
tant également de Paris, vont aboutir à des ports de mer
ou à des villes importantes, La troisième se compose de
celles qui, parlant des plus importantes villes de pro-
vince, conduisent dans d'autres villes du même ordre sans

passer par la capitale, Cette distinction était importante
sous la législation de 1811, car les routes de la troi-
sième classe devaient être construites et entretenues

concurremment par l'État et par tesdépartements qu'elles
traversaient \ mais depuis teslois de finances de 1817 à

1818, qui ont établi la spécialité des budgets deTÊtat,
des départements et des communes, toutes les routes

impériales ont été mises à la charge du trésor.

§ L En Droit romain nous avons vu la corvée en na-

ture imposée aux propriétaires suivant l'étendue de

leurs possessions, ptù modo jugerum. Ce système fut

maintenu dans la Gaule par les Francs. Sous la féodalité,
les seigneurs en changèrent la nature, el au lieu de la

laisser charge foncière, ils firentdela corvée une charge

personnelle. Cette innovation amenait d'iniques résul-

tais t d'abord la charge retombait sur la classe pauvre,
tandis que ce sont tes propriétaires fonciers qui profitent

spécialement des routes pour TexploitiAion de leurs

terres et l'exportation de leurs produits) en outre, cette

charge était inutilement répartie. En effet* les paroisses
seules y étaient soumises qui étaient voisines des routes.

Par le fait, les autres en élâlent affranchi*!, car on ne
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pouvait obliger les habitants à aller travailler à plusieurs
lieues de leur domicile (I),

Une troisième injustice consistait en ce que la no-

blesse et te clergé étaient affranchis de ces corvées, qui
étaient considérées comme servilcs.

Louis XVI, sur les instigations du contrôleur général
des finances Turgot (2), entreprit d'établir ces charges
sur des bases uniformes, et, par son édit de 1776, il

remplaça ta corvée en nature par un impôt sur la géné-
ralité des habitants.

Plus tard la loi du 0 vendémiaire an VI, titre 8, éta-

blit, pour servir aux réparations des chemins, l'impôt
des barrières sur les voilures et animaux à raison des

distances parcourues) mais tes inconvénients et les abus

firent abandonner cet impôt si légitime et si rationnel,

qui mettait les réparations à la charge de ceux qui dé-

gradent les chemins. Il fut remplacé par l'impôt sur le

sel ( titre 7 delà loi du 24 avril 1806 ). Aujourd'hui les

frais d'établissement'sont votés par Une loi. Les frais

d'entretien et de réparation sont insetits chaque année,
comme toutes les antres charges courantes, eu budget
annuel de l'État,

(1) De nos jours, si les prédations en nature eut encore leurs Inconvé-
nients, celui-là s disparu, du moins en partie, car la corvée n'a lieu que
pour Ut clicmlns vicinaux.

(2) Déjîi, alors qu'il n'était qu'in'enilant du Limousin, ce profond éco-
nomiste avait opéré une répartition plus équitable de la corvée, en la

rcmpla ont par un impôt qui s'ajoutait aux tailles. Matscelle innovation
he remédiait pas h tous les Inconvénients, car ceux qui étaient offrait,
ctitt des tailles étaient, par suite, tflrahchis de la corvée,
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§11.—Nous avons maintenant à examiner les servi-

tudes auxquelles sont assujettis tes héritages qui bordent

les routes; elles sont au nombre de six,

1° La première consiste dans l'obligation pour le rive-

rain qui veut bâtir, de demander l'alignement et do s'y
conformer. Toutes les routes doivent avoir un alignement

légal fixé et déterminé par les plans do leur ouverture

ou de leur tracé primitif, ou par les plans de rectification

postérieurement arrêtés par l'administration, ou, ù dé-

faut, résultant des lieux ou de la possession. Ces aligne-

ments, qui ont pour objet d'empêcher les empiétements
sur le sol du Domaine public, sont donnés dans tout le

département par le préfet, même pour les rues des villes

et villages qui servent de grande routo (1).
Ces alignements sont surtout nécessaires pour éviter

les anticipations des riverains; aussi est-il expressément
défendu de bâtir sans avoir obtenu l'alignement, c'est-à-

dire sans avoir fait reconnaître l'état des lieux etdéteiH

miné la ligne suivant laquelle aura lieu la construction»

C'est une obligation à laquelle on ne peut se soustraire.

Il no suffirait pas d'avoir connu l'alignement et de s'y
être conformât on doit toujours te demander, sinon l'on

est en faute, et dès lors punissable. La peine est établie

de la manière suivante par l'arrêt du conseil du 27 fé-

vrier 176B qui règle toute la matière, arrêt maintenu

par la lot du 22 juillet 1701 qui a confirmé tous les règle-

(I) Loi du H octobre 17'JO, ml. tir, et loi du 38 ptuvlûjo un vm,
art. 3.

17
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ments concernant la voirie : « Fait Sa Majesté défense

• à tous particuliers propriétaires ou autres, de construire,
« reconstruite ou réparer aucun édifice, poser échoppes
it ou choses saillantes le long desdites roules, sansen avoir

« obtenu les alignement ou permission desdits (préfets),
t à peine de démolition desdtts ouvrage^ confiscation

« des matériaux) et trois cents livres d'amende, et contre

* les maçons, charpentiers, ouvriers, de pareille amende,
« et même de plus grandes peines, en casde récidive.»

Toutefois, do nos jours, il faut distinguer s'il y a eu

anticipation sur la voie publique, on si la reconstruction

faite sur les anciens fondements était dans uiie partie su-

jette à reculement; dans ce cas, toute la peine doit être

appliquée: démolition, confiscation, amende, Mais si,
au contraire, la maison a été construite sur l'alignement
môme qui aurait été donné, alors on ne doit pas con-

damner a démolit 1,ni confisquer les matériaux; il y a

seulement lieu de condamner à l'amende» Aujourd'hui,
. en effet* avec les lois qui garantissent la propriété privée,
on no comprendrait pas qu'on obligeât à démolir pour
l'aire reconstruire sur la même ligué (t),

Notons en outre que l'alignement n'est exigé que pour
celui qui veut construire h longvt nu joignant déswtilei,
car si le propriétaire construit eu arrière sur son terrain,
en laissant une partie libre entre sa construction et le

chemin, il n'est passible d'aucune peine, Seulement)
dans ce cas, d'après la jurisprudence du Conseil d'filat,
**" """"" "" *""* """ — ''—*—— mil «m 'iiiM

"
(l)Proudh,,n»ii!>.
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mites do l'alignement, pour faire disparaître les ongles et

enfoncements dangereux pour la sûreté publique (I).
Les .contraventions en matière d'alignement sont por-

tées devant le conseil do préfeeluro, sauf recours au

conseil d'État,

2° La deuxième servitude, (elledoTcssmtement, a été

établie par l'ordonnance de 1600» dans l'art, 3 du

litre 28, ainsi conçu i • Ordonnons que dans six mois

«du jour de la publication des présentes, tous bois,
< épines et broussailles qui setrouveront dans l'espace do
w soixante pieds es grands chemins servant au passage
c des coches et des carrosses publics, seront essartés et
« coupés, en sorte que le chemin soit libre et plus sur j »

et ce sous peine d'amende arbitraire, dit l'art. 4. Remar-

quons que cette servitude n'est pas exécutée dans un très-

grand nombre do localités; dès lors si on venait,à

l'exiger dans un lieu où l'ordonnance n'aurait pas encore

reçu d'exécution, le propriétaire aurait, pour s'y con-

former, un délai de six mois ù partir du jour de ta noti-

fication qui lui serait fuite par l'autorité.

3'l.ttl loisièiiio servitude est fclkHlcpiisstigCiHiiiinl la

route est. impraticable, Cette servitude, dotil In source so

trouve dans le Droit romain (*i), a été consacrée par lu loi

du 0 octobre 1791, dont l'art. 41, lit. 8, porte que tout

voyageur qtiidétlorra un champ pour se fuite un passage
dans sa route, payera le dommage fait au propriétaire,
t.w ii i.—.»—«* ..»! wi, m

-
i..»*——,» H » iai—i-i.,. II.«.I.IM..M«

(t) Àrtétdu4lévrierM4.-M Dig.,8,6,11,11,
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et de plus une amende de la valeur de trois journées de

travail, à moins que le juge de paix du canton ne décide

que le chemin public était impraticable, et alors les dom-

mages et les frais de clôture seront à la charge do la

communauté. D'où il suit que lorsque le chemin public
est réellement impraticable, le voyageur a te droit de

passer sur les fonds voisins sans encourir aucune con-

damnation, S'il s'agit d'un chemin vicinal, te dom-

mage sera à la charge dô la commune; si c'est une

route impériale ou départementale, ce sera l'État

ou !o département qui sera responsable. Dans tous les

cas, te dommage causé aux riverains devra être ré-

paré, non-seulement lorsqu'il y aura eu bris de clô-

ture, mais encore pour l'indemnité résultant du simple

passage; car la loi, en parlant de déclore une propriété,
a voulu montrer jusqu'où pouvait aller le droit du voya-

geur, mais n'a pas entendu restreindre à cette seule es-

pèce de dommages l'action du propriétaire (1),
4*—Unoautre servitude cohsistodans l'obligation pour

les riverains de supporter to rejet des terres provenant
du curage des fossés des grandes routes. Un arrêt du

Conseil, du 2 mai 1720, mettait même to curage à leur

charge. Maintenu, par la loi du 16 décembre 1811,
dans les art. 32 et 109, cet arrêt a été abrogé en ce qui
concerne lé curage, par In loi du 12 mot 1828, qui, en

déclarant que les fossés font partie des routes, a mis le

curage à la charge de l'État; mais elle a laissé subsister

i
•

1111 11 r i i i H ...i111, ...»

(I) ContraProudhou, n»îfll, 3.
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la servitude, quant au rejet. Toutefois, l'administration *

paraît l'abandonner, car elle no la maintient que lorsqu'il
n'y a pas d'opposition do la part des riverains (I).

&"—La cinquième servitude, qui existait aussi en

Droit remain, est la servitude de fouille et d'extraction

des matériaux nécessaires à l'établissement ou à l'entre-

tien des chemins. Elle est consacrée par la loi du 6 oc-

tobro 1791 (art, l,f» sect. 0), qui l'établit aussi pour tous

les autres ouvrages publics.
L'indemnité est réglée à l'amiable entre les proprié*

taires et l'administration. A défaut, les contestations qui
s'élèvent & ce sujet sont portées au conseil de préfecture,
sauf recours au Conseil d'État, en vertu de l'art, 4 de la

loldu28ptuvlôsoanVlH(2),
Ô'—Enfin, la sixièmo servitudo.consiste dans la dé-

fense faite aux propriétaires riverains, d'ouvrir des car-

rières, de faire aucune fouille, ni de pousser des galeries
souterraines à plus de trento toises de distance de la

route ; c'est la disposition d'un arrêt du conseil du

B avril 177Ô,

§ lit.—Plusieurs lois et ordonnances ont ordonné les

plantations d'arbres au bord des grandes routes, Celte

qui règle plus spécialement le sujet qui nous occupe, est

le décret du 10 décembre 1811, L'art, 88 porto que
< toutes les routes impériales non plantées, et qui sont

t susceptibles de l'être sans inconvénient) seront plan-

Ci) Proudh.»n»540.—(î) Voir sur cette matière deux dissertations de
M. faible t Lettre* a un administré sur quelquesinaltères usuelles du droit
administratif. (Journal du droit «dmfm'slrcttlf, année I88Î, p. 55 et 150.)
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« tées par les particuliers ou communes propriétaires ri-

t vcrains de ces routes, dans la traversée de leurs pro-.
« priétés respectives » sur les terrains privés à la dis-

tance d'au moins un mètre du bord extérieur du fossé

dti grand chemin, et sur la ligne déterminée par l'ad-

mlnislratien.
"

4° Les arbres sont alors la propriété des propriétaires
sur les fonds desquels ils sont plantés; mois ils ne peu-
vent les couper, arracher ni élaguer sans l'autorisation

du préfet t

2' Les contraventions sont punies d'une amende cl

portées devant les conseils de préfecture ;
Notons qu'aux termes d'une circulaire ministérielle du

0 août 1850, les propriétaires riverains ne sont obligés
de planter qu'autant que l'État ne planterait pas lui-

même (1).
A qui appartiennent les arbres plantés sur le sol des

grandes routes? Il y a eu à ce sujet plusieurs lois con-

tradictoires (2) : d'après te dernier état de la législation

(loi du 12 mars (825}, on doit reconnaître comme pro-

priétaires des arbres, les particuliers qui les ont plantés
h leurs frais en vertu des anciens règlements, ou qui jus-
tifient les avoir légitimement acquis tUitro onéreux, Tou-

tefois, Ils ne peuvent les abattre ou les élaguer, que
sur une permission de l'administration» tëufin, aux ter-

mes de la même loi, les contestations qui peuvent s'élo-

.i i i -|
- — -— - - - - - — - - -

ii ii i

(») tVeudlioh, H» 972. — (ij Voir sur cette question un article de
M, Balbie, Journal du droit admlntitralif, aimée 18S3, page314.

'
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ver sur la propriété de ces arbres, entre l'administration

cl les particuliers, doivent être portées devant les tribu-

naux ordinaires, cl les droits de l'État défendus à la di-

ligence de l'administration des domaines.

§ IV.—Le déclassement en matière de grandes routes

est réglé par la loi du 24 mai 1842. « Les portions de

i routes royales-, dit l'art. 1.délaissées par suite do chan-

t gc.mcut de tracé ou d'ouverture d'une-nouvelle route,
t pourront, sur la demande ou avec l'assentiment des
« conseils généraux du département, ou des conseils

« municipaux des communes intéressées, être classées
« par ordonnance rpyalc, soit parmi les routes tjépartc-
« mentales, soit parmi les chemins vicinaux de grande
« communication, soit pinni tes simples chemins viei-
• noux. »

Quand il n'y a pas de classement nouveau, ces biens,
cessant d'être nfVeclésît l'usage du public, entrent dans

le domaine de l'État; l'administration des Domaines est

autorisée à les aliéner; mais il doit ètro réservé, aux

termes de l'art, 2, quand la situation des propriétés rive-

raines l'exige, un chemin d'exploitation dont la largeur
ne peut excéder cinq mètres,

L'art, S contient une disposition particulière basée sur

des considérations de justice et de convenonco qu'il im-

porte de noter. C'est la faculté donnée au propriétaire

riverain, préférablcmcnt à tout autre, de reprendre la

propriété d'un chemin supprimé, en en payant la valeur»

« Il serait intolérable, disait M. te comte Uoy en faisant

i son rapport a ta Chambre des Pairs, lors de ta discus*



— 264 r-

, sion d'un article analogue, l'art. 19 de la loi du

« 20 mai 1836, sur les chemins vicinaux, que par la

c.suppression du chemin, des étrangers pussent venir

< s'établir au milieu de sapropriété, et quelquefois même

c au milieu de sa cour, »

Les propriétaires sont mis en demeure d'acquérir, et

ce n'est que sur leur refus d'acheter, que lesolde l'ancien

chemin est vendu à des étrangers.
Il en est de même pour tes parcelles qui, par suite du

classement de la route impériale dans un rang inférieur,

route départementale, chemin vicinal, ne font plus par-
lie du chemin. Les propriétaires riverains doivent être

appelés de préférence aux autres. '

SECTIONM.—DES ROUTESDÉPARTEMENTALES.

SOMMAIRE.—•§ t, De leur établissement.— ï II. Desfonds qui v sont af-
fectés.

§L—Les routes départementales sont les grands
chemins do traverse qui servent à la communication des

chefs-lieux des départements et des arrondissements, ou

même à celle des départements entre eux, sans être prin-

cipalement dirigés vers la capitale (l). Ces grands che-

mins sont établis sur la demande des conseils généraux
du département» Un décret en ordonne la création et en

fixe te classement, Il en était déjà ainsi avant le sénatus-

consulte de 1852. L'art. 3 de la loi précitée du

(t) froudli., hoîll.
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3 mai 1842 disait, en effet : « Une ordonnance royale t
i suffira pour autoriser l'exécution des routes départe-
« mentales, celle des canaux et chemins de fer, d'em-

« branchements de moins de 20,000 mètres do lon-

« gueur, des ports, et do tous autres travaux d'une
c moindre importance. Cette ordonnance devra égale—
c ment être précédée d'une enquête. » •

§ IL—L'art. 17 du décret du 16 décembre 1811 met

les frais de construction, reconstruction et entretien, à

la charge des départements, arrondissements et com-

munes, dans la proportion des avantages qui en résultent

pour chacun, Mais cette répartition, très-bonne en théo-

rie, n été reconnue impossible en pratique. Aussi les

centimes additionnels, répartis sur le département pour
les dépenses départementales, dont une partie est affec-

tée aux (Vaisdes routes, sont-ils levés sur ta généralité
du département, sans distinguer entre les divers arron-

dissements et communes qui peuvent en profiter plus ou

moins (I).
Ces routes étant à la charge des départements, de-

viennent, lors de leur déclassement, une partie du

domaine départemental, et sont aliénées à son profit,
Nous n'avons pas à nous étendre davantage sur ce

sujet, Toutes les autres questions auxquelles les routes

départementales peuvent donner lieu doivent être réso-

lues à l'aide des principes que nous avons exposés eu

traitant des grandes routes» Ajoutons seulement que les

(1) Freud,, n» «58.
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roules impériales, ainsi que les routes départementales,
font partie de la gronde voirie.

.SECTION IV.-DtS CHEMINSVIClN.U!XÉ(t).

So^liiùs,—I 1. pu classpnieV!.— § II. De* t|jvi'rsf* espècesi|e pt|pii|jii*
vicîiwux.—$ III. tes cltols de l'amUé du prî'lol porlatil classement
d'un chemin vicinal. —j IV, l)ei frais ilVlabliuriucnt i't entretien.*—

| V. tygrMaliolt* ev«r:iurtlipatre*.r—§ VI.Cfinip.Hençe.—| VII, gcjvt*
luilc». —

| Yll|. Dik'l;|MiMn,cnl,— |, IX. bps pouvoir* des préfets en
1

matière tic clirinîus vicinaux.

§ I. — « Les chemins vicinaux, dit M. Proudhon,
« sont les chemins de .communication publique établis
« entre tes bourgs ou villages principaux, ou entre les
« paroisses» pour faciliter dans les campagnes la (Vô*
« quenlalion des foires et marchés, ainsi que l'accès des

« grandes routes(2). «

Quand un chemin public établit une communication

U'cs-ulile et que sou entretien doit par suite être survcilh)
avec soin, on déclare la vicinalité de ce chemin. Cette

di'clarqtion vie vicji alité, ainsi que nous l'avons vu, ne

touche en rien à la qualité do chemin publie, clic n'a

pour effet que do rendre l'entretien obligatoire do la paft

5
(ljQiio|i\i|e classa après .le» toutes Impériales et les route» décrie»

niehUles, les chemin» vicinaux n'en lu)nient pas moins «ho des brandies
le» plus Imjuirtatitcs du domaine publie. — D'nprè» le l'BjipoH h S. kl.

l'ttitipeteur les chemin» vicinaux ont un développement de !tô?,tl8 Lllq-
mttrcK, dotil7l,!ilO appartiennentaux chemins vénaux do grandi.1com-

munication, 87,118 aux chcmlps d'intérêt commun et US.S30 h la pcltlé
yîcinalité. Les mules Impériales et départementales n'ont qu'un déve-

loppement de 81,000 kilomcttes. ( Montent du 28 soûl léi>8.) —

(I) Vroudh., u« tïl.
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de la commune a laquelle il sert. Lo chemin était publié

auparavant, Bans cela- une déclaration de vicinaiité no

«unirait pas : il faudrait une expropriation pour cause

d'utilité publique. Chemin public avant la déclaration, il

conserve ce caractère, et do plus, par l'effet du classe-

ment, il devra élro entretenu régulièrement par les com-

munes, (auto de quoi lo préfet les y contraindra. Tel est

le seul effet de la déclaration do vicinulilé.

No disons donc pas, comme te luit M. Dumay dans

son commentaire sur ta loi du 21 mai 1850, que tadécla-
'

ration de vicina|ité n pour cflet do rendre losol du che-

min imprescriptible. Il l'était avant quo lo chemin

fut déclaré vicinal (I). î/arl, 10 de la loi ne fait quo
constater le fait d'imprcscrlplibilité, mais il n'a rien

innové (3),

S H-—Aux termes do la loi du 21 mat 1830, qui est

ta loi fondamentale en cette malli.ro, les chemins vicinaux

se divisent en trois classes; l* les chemins vicinaux

ordinaires qui no servent qu'aux habitants d'une coin*

munoj 2* les chemins vicinaux qui servent h plusieurs
communes ou qut les retient enlro elles-, appelés par
certains auteurs chemins do moyenne communication,

désignés dans te rapport a l'empereur sous le nom do

chemins d'intérêt commun (3)$ 3* les chemins qui, for-

mant une longue ligue de communication, desservent.

(») bumay, Commentairede la M du tl mat I83Ô, Promit). n«m.—
(1) Voir »ur l'imprescrlptibiliti des clietntits vUtilalik, M, ttatbl», Joqw>t
dadrotladmtnbttaUft inmfe «853hp.«l3.-(3) Moniteurdu 28 août HtiS.
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dans leur1
parcours, un grand nombre de communes, et

ont reçu par suite lo nom do chemins de grande commu-

nication. •

La distinction entre les chemins vicinaux ordinaires et

ceux d'intérêt commun n'est pas bien importante au

point de vue de notre travail; l'art. G qui en parle est

ainsi conçu :« Lorsqu'un chemin vicinal intéressera plu-
« sieurs communes, le préfet, sur l'avis des conseils mu-

etnicipaux, désignera tes communes qui devront concou*

< rir h sa construction ou à son entretien, et fixera la pro-
« portion dans laquelle chacune d'elles y contribuera. »

On conçoit aisément je but de cet article : comme tes

communes n'ont pas un intérêt égal & un chemin qui
intéresse plusieurs d'entre cites, les conseils municipaux

pouvaient ne pas s'accorder entre eux sur ta part contri-

butive do chacune d'elles} il pouvait même,arriver quo
certains ne votassent aucune somme t faute de fonds, lo

chemin dépérissait. C'est pour porter remède à ce mal

qu'a été édictée la disposition de la toi do 1836 que nous

venons do citer.

La distinction entre les chemins vicinaux ordinaires et

ceux de grande communication a une tout autre impor-
tance. D'abord, le classement ne s'opero pas de la mémo

manière. Les chemins vicinaux ordinaires sont classés

par le préfet seul, sur l'avis des conseils municipaux»

(Notons :JUOl'avis des conseils municipaux ho lie pas
lo préfet (t), dont la décision ne peut être attaquée par

(I) Diseiiuion a h Chambre de» pairs, Monteur du I" mat 1836,

supplément.



— 269 ~

voie contentièuse.) C'est également le préfet qui fixe la

largeur et tes limites du chemin.

Mais, pour les chemins vicinaux de grande communi-

cation, c'est le conseil général qui les classe, sur l'avis

des conseils municipaux, des conseils d'arrondissement,

et sur la proposition du préfet. Ce dernier a seul lo droit

d'initiative. Son initiative est absolue ; le conseil général
ne peut modifier te plan quilui.cst présenté, que de son

consentement : sans quoi, sous prétexte de modifier,
on renverserait la proposition du préfet elle-même (I),
Sur les .mêmes avis et propositions, ajoute l'art. 7, te

conseil général détermine la direction de etiaque chemin

vicinal de grande communication et désigne les com-

munes qui doivent contribuer à sa construction ou à son

entretien ; mais c'est au préfet seul de fixer la largeur et

les limites du chemin et do déterminer annuellement la

proportion dans laquelle chaque commune doit concourir

à ta ligne vicinale dont elle dépend.
La distinction entre les chemins vicinaux ordinaires et

de grande communication a encore un autre intérêt»

C'est que les chemins vicinaux, quand ils arrivent dans

un bourg ou un village, cessent d'être chemins, et, de-

venant rues, ne sont plus dfcslors régis par tes disposi-
tions do la loi qui nous occupe. Les questions d'aligne-
ment changent avec la compétence, car ces rues font

partie do la petite voirie (2).

(t) Monteur du S mal t836.-(î) Ordonnance»des 30 juillet (8IÎ, Ï3

janvier et il février t8îO(«aofttl8î3{Cir€uUireminlt».dot4 juin (83C.
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. Il n'en est pas ainsi lorsqu'il &'agit dé chemins' do

grande comniunicntion ! dans ce cas, tes rues n'en sont

que le prolongement et font dès lors partie de ta grande
voirie. C'est ait préfet à donner les oligitcmcftls, et les
Contraventions sont portées au conseil de préfecture (I).
La raison en est sensible i plusieurs communes sont

traversées par ce chemin j cescommunes ont des intérêts

divers, le plus souvent opposés; ce qui * Sons la haute

tutelle administrative, pourrait occasionner autant tlo

liteuncs qu'il se trouverait do communes intermédiaires.

§ UL^Quols sont les cfTelsdes arrêtés du préfet?
Un chemin est reconnu nécessaire, il faut le créer, ou

bien il S'agit do le redresser dans une partie; Ou bien
encore e*cst un chemin privé quo l'on veut transformer
en chemin vicinal. Dans ces divers cas, avant Iti toi do

l836,quandun arretédu préfet avait ordonné l'ouverture
ou le redressement du chemin, il fallait recourir ti l'expro-

priation pour caused'utilité publique, et l'arrêté du préfet
ne pouvait être exécuté qu'après que l'expropriation avait
été prononcée par le tribunal civil et que l'indemnité avait
été payée. L'art. 10, qui s'occupe do notre hypolhtaM

opporUVquctqufcsmodificftlioiisala lot dut juillet j833stir

l'expropriation qu'il importe- do noter. D'abord, l'arrêté
du préfet suffit ptiur déclarer l'utilité publi |Ue. condition

préalable u l'expropriation i taiidis qu'en thèse générale
il faut un décret. Kn second lieu, aux douze jurés dont

(l)Art. 9 dé lotduSlmilt836|Avi»du conteild'ÈtM,13jwvlw
I837t Circutilrêmttiutidu10décembre1839.
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se compose le jury d'expropriation, la loi nouvelle a

substitué un jury composé do quatre membres seule-

ment. En outre, l'arrêté du préfet ne doit être précédé
d'aucune enquête ; le vote des conseils municipaux et

généraux en lient lieu (I). Knfin, l'ordonnance du toi

qui était nécessaire, aux termes de t'urt. 10 de la loi du

28 juillet 1824, pour tes acquisitions, aliénations et

échange de terrains d'une valeur ou-desstis de trois mille

francs, se trouve abrogée. L'arrêté du préfet silllit,

quelle que soit lu somme (il), La raison en est simple :

«Le préfet, dit M» Dumay, ayant, aux termes de la

«loi» le droit d'autoriser seul, et sans lo concours do-

« l'autorité supérieure» l'établissement et lo rélargisso-
» ment de ces sottes de voies» il devait avoir aussi lo

«pouvoir do fairo tout ce qui était indispensable pour
« atteindre ù ce but, »

L'art. 15 contient une dérogation encore plus remar-

quable à la loi du 7 juillet 1833. Lorsqu'il s'agit do

classer un chemin puMie au nombre des chemins vici-

naux et «l'eu fixer la largeur} il n'y a ptns Itou ù expro-

priation pourles parties des propriétés riverainesquisont

ajoutées au chemin. <>Les arrêt s des préfets, dit cet

« article, portant reconnaissance et fixation do la largeur
R d'un chemin vicinal, attribuent définitivement au rhe-

« min te sol compris dans tes limite» qu'il détermine, Lo

t droit des propriétaires riverains se résout eu une

« indemnité qui se règle il l'amiable ou par to juge de

„ ' .-n -, i n r. » i •.-• ii i f
'

i -i i î ...' i "i i'" im

(t) Circulaire mlnlJtérttllé,-(î) Dithtay, f, 3î5, X
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« paix du canton, sûr le rapport d'experts nommés con-

« formémèrit à fart. 17. » C'est-à-dire l'un par le pro-

priétaire, l'autre parle sous-préfet; et, en cas de désac-

cord^ un tiers expert par le conseil de préfecture. S'il

s'élevait des contestations sur la qualité du chemin quo
les propriétaires prétendraient privé et l'administration

public, la question de propriété devrait êtro préalable»
ment jugée par les tribunaux civils,

§ IV.—Examinons maintenant a la charge de qui sont

les frais de construction et de réparation des chemins

vicinaux. L'établissement et l'entretien sont à la charge
des communes. Voyons d'abord, en ce qui concerne les

chemins vicinaux ordinaires,' quelles ressources peuvent
voter les conseils municipaux. « En cas d'insuffisance

« des ressources ordinaires des communes, dit l'art. 2,
< il est pourvu a l'entretien des chemins vicinaux ù l'aide,
« soit de prestations en nature dont lo maximum est fixé

« à trois journées de travail, soit do centimes spéciaux
o en addition eu principal des quatre contributions

tt directes et dont le maximum est fixé à cinq. » La

prestation en nature est appréciée en argent, et te contri-

buable a le choix de l'acquitter en argent ou en nature

(art. 8 et 4).
Avant la loi de 1830, si les conseils municipaux no

votaient pas les fonds, l'autorité supérieure n'avait aucun

moyen de vaincre la résistance des administrations com-

munales; et tes réparations ne s'elTectttant pas, les che-

mins vicinaux restaient dans un étal do dégradation

déplorable. La loi de 1830 a entrepris do porter remède
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à ce mal : dans son art. 5, qui est le plus important,
elle donne au préfet le droit d'imposer d'office la com-

mune, quand, après avoir fait constater le mauvais état

des chemins et avoir par un arrêté mis en demeure te

conseil municipal de pourvoir aux réparations qu'ils

exigent, celui-ci n'y a pas obtempéré. Cet article est

ainsi conçu : t Si le conseil municipal mis en demeure

« n'a pas voté, dans.la session désignée a cet effet, les

< prestations et centimes nécessaires, ou si la commune

« n'en a pas fait l'emploi dans les délais prescrits, le

« préfet pourra d'office soit imposer la commune dans

t les limites du maximum, soit faire exécuter les travaux,

t Chaque année, le préfet communiquera au conseil

« général l'état des impositions établi d'office en vertu du

c présent article (1). > Enfin, dans les cas extraordi-

naires, il y est pourvu par des subventions sur les fonds

départementaux (art. 8), et même ou moyen de con-

tributions extraordinaires, votées par le conseil munici-

pal et autorisées par un décret, aux termes des art. 40

et suivants de ta lot du 18 juillet 1837, mais qui ne

pourraient être imposées d'office par le préfet, l'art. K

ne lui en donnant pas lo droit.

Il en est de mémo pour tes chemins de grande com-

(I) (.'utilité de l'article t) est démontrée de la manière ta plu»évidente
par le rapport du 28 tout 1838. D'aprèsce rapport tes prestations en na-
ture obt dû être ImposéesdVIHce h quatre-vingt-deux départements,cl la
valeur decesjournée»de prestation» Imposée»d'office i'e»t élevée a peu

près h h tommedu 3,600,000fr, par on. Quatre-vingts départements ont
été imposésdofliee de centimes additionnel*, dont la valeur s'élève en

mojenne M, 100,000 par an.
18
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muniçationr On y pourvoit d'abord avec les revenus

ordinaires des communes à la charge desquelles ils sont;

en cris d'insuffisance, avec deux journées de prestation
sur les trois autorisées par l'arts 2, et les deux tiers dés

centimes, votés par le conseil municipal en vertudu

mente article, et enfin* encore eh cas d'insuffisance,
avec les fonds départementaux. Il est pourvu à ces sub-

ventions au moyen des centimes facultatifs ordinaires du

déparlement et des centimes spéciaux votés annuellement

par to conseil général (art. 8), dolit le maximum est

déterminé annuellement parla loi do finances (art* 12).
La distribution des subventions est faite, en ayant égard
aux ressources, aux sacrifices et aux besoins des fcôm-

ihunes.- par le préfet, qui en fend compte, chaque année,
au conseil général (art. 8). Enfin, dans te cas de travaux

indispensables, il peut y avoir lieu à une contribution

extraordinaire votée par le cotlseil municipal, avec le

concours des plus imposés) et autorisée par un décret,
conformément eux art. 40 et suivants de lu loi du

18 juillet 1837t

g V. —Mais s'il survient des dégradations extraordi-

naires causées par des exploitations, fm-ltcle 14 la met

tV la charge de ceux qui les ont occasionnées, t Toutes

t tes fois, dit cet article, qu'un chemin vicinal, entretenu

t à l'état de viabilité par une commune, sera habituelle*

« molli ou temporairement dégradé parties exploitations
t Je mines, de carrières, de forêts ou do toute autre entrn-

« prise industrielle appartenant a tics particuliers, à dés

c établissements publics, à la commune ou à l'État | H
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l* jtàuirrâ avoir tieu à imposer aU* ëhtteptfèneUrs6tt bfô*
€ priélaires, suivant que l'exploitation OUtés transports
t àlirôht en lied pour tesuns oupour lesautres, dessub-
it Veillions spécialesdont la quotité sera proportionnée
«ià là dégradationextraordinaire qui devraêtre attribuée
it art* exploitations.^

g VI ---Quant à la compétence, toutes lesquestions
de propriété doivélit être portées devant les" tribunaux
ordinaires{les réclaniàtlôhscontre là déclarationdéVÎ.cV
nalitê doivent ôtro adresséesau préfet et au ministre par
volé gracieuse, car ceUeopération étant un aetè d'od--

minlstratien pttre ho peut ouvrir de recours côhtcm-
tleUx.

Enfin tes éOMrave.utonset tes délits sont portés sui-
vant tescas,soit devant testribunaux dépolice ordinaire,
sc-it devant les conseils do préfecture, mats ces divers
cal né peuvenlêire f estimésdansdes régies asfcefchrtîVos
et àssei flXespour trouver ptacbdansnotre travail.

§V1L .^Lcs servitudes imposées au* propriétaires
riverains deschemins vicinaux sont tesmêmesque celles

Imposéesaux riverains de* grandesroutes, à l'çjteeption
de celtede l'essartcinenl Quant aux alignements, llfout

remarquer que lorsque te chemin vicinal ordinaire tra^
Verseun bourg on vïltigo, l'alignement est donné par te

hmlfe, tandis que lorsque c'est un chemin de grande
communication, c'est ài>préfet qu'il doit être demandé
commetoonrtesgrandestoutes.

Pour cequi est du droit de fouille cl d'extraction do

matériaux, le préfet détermine les deux. L'indemnité
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est fixée à l'amiable et dans le cas contraire par le con-

seil depréfecture (art. 17).

§ VIIL—Comment s'opère le déclassement des che-

mins vicinaux? H faut distinguer entre les chemins vi-

cinaux ordinaires et les chemins de grande communi-

cation, comme nous l'avons fait pour lo classement, et

cela en vertu do l'adage, nihil lam naturateesl quam eo

génère quidquid ditsolvere quo colUgatttm est (t). Les

'chemins vicinaux ordinaires sont déclassés par un arrêté

du préfet, après délibération des conseils municipaux
des communes qui peuvent avoir intérêt à la conser-

vation du chemin; s'il n'y a pas unanimité, il faudra

une enquête dans laquelle les intéressés pourront déduire

leurs motifs d'opposition. Quant aux chemins de grande
communication, le déclassement est prononcé parle con-

seil général sur la proposition du préfet, d'après l'avis des

conseils municipaux et des conseils d'arrondissements \ il

pourra y avoir lieu, après déclassement, à un nouveau

classement, soit comme chemin vicinal ordinaire, soit

comme chemin public non vicinal.

Dans les cas oh l'aliénation de tout ou partie du chemin

serait ordonnée, la préférence devrait être accordée aux

propriétaires riverains, de même que nous l'avons vu

pour lés grandes routes. L'art. 10 dit, en effet 11 En cas
t de changement de direction ou d'abandon d'un chemin

« vicinal, en tout ou en partie, les propriétaires riverains

t de la partie de ce chemin qui cessera de servir do voie
- . ..... .

1...

(I) Dlgi, De rcgHthjurht I. 30.
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«de communication pourront faire leur soumission dé
« s'en rendro acquéreurs et d'en payer la valeur qui Sera

« fixée par des experts.
'

§ IX.—Terminons ce qui a trait aux chemins vicinaux

en transcrivant l'art. 21 qui permettra de résoudre une

foule de questions de détail qui no sauraient trouver

place ici. Cet article est ainsi conçu : « Dans Tannée qui
« suivra ta promulgation de la présente loi, chaque préfet
« fera, pour en assurer l'exécution, un règlement qui
«sera communiqué m conseil général et transmis, avec
« ses observations, au ministre de l'intérieur, pour être
« approuvé s'il y a lieu ; ce règlement fixera, dans chaque
« département, le maximum de la largeur des chemins. vi?
o cinaux s il fixera en outre les délais nécessaires à l'exê-
« cution de chaque mesure, tes époques auxquelles les

t prestations en naluro devront être faites, le modo de

< leur emploi ou de leur conversion en tâches, et statuera

« en même temps sur tout ce qui est relatif à la cohfec*

« tipn des rôles, à la comptabilité, aux adjudications et k

t leurs formes, aux alignements, aux autorisations de

« construire le long des chemins, à l'écoulement des

> eaux, à l'élagage, aux fossés, à leur curage et a tous

A autres détails de surveillance et de conservation. »

En exécution de cet article, les préfets ont fait des

règlements départementaux, mais leur diversité nuisant

à l'unité de la législation, une instruction générale adres-

séeaux préfets le 14 juillet 1884 a posé les bases de tous

les règlements généraux qui ont dit être dressés, confor-

mément au modèle qui y était annexé. Les limites de ce
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travail ne pays permettant pas de nous arrêter aux ques-s
lions do déiajt et d'application, ppus ne pouvons que

renvoyer le lecteur à l'ouvrago do 51,/Grandvaux (1) qui
a çotumenté RVPCle plus grand soin leréglempnt général
doiH pous parlons. r

SJÎÇTIONV.-pKS qupMissNJwyx,

So)iKAiHK.-| 1. Do leur nature.—} 11.De leur élatliueincut.—$ lit. Oe

Iftirenlretlei!,

§ I.—Quoique non classésparmi les chemins vicinaux,

les chemins ruraux n'en font pas moins partie du Do-

maine public; Ils sont, comme les chemins vicinaux, du

Domaine public municipal. Une circulaire ministérielle

du 19 novembre 1830 en prescrit te classement dans ta

forme usitée pour tes chemins vicinaux, mais sansdonner

à l'arrêté do classement l'effet de l'expropriation du sol

compris dans les limites qu'il détermine. L'alignement'
devra donc être demandé a l'administration, quand il

s'agira de construire le long de ces chemins,

§ IL—-Quel est le modo d'établissement do ces che-

mins? Ils ont été établis par l'usage. C'est par une .

jouissance prolongée pendant te temps voulu pour la

prescription que lo public en a acquis la propriété. De

nos jour?, on ne crée plus do chemins ruraux» Quand
un chemin est nécessaireet qu'il y a Heu de l'établir, en

même temps qu'il est construit, il est classé parmi les

chemins vicinaux ordinaires.

(I) Code pratique desçliemius vkjuaut.
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g HL^L'en Jretien des chemins ruraux n?alieu qu'a-
vec l'excédant des ressources ordinaires île? communes

ou par les soins des particuliers qui y ont intérêt ; on ne

peut y appliquer les ressources destinées aux chemins

classés. <.'Appliquer, les ressources îles communes à la ré-
a paration deschemins qui n'auraient pas été classésdans
t<la forme voulue, dit M. le ministre dans son instruction
e du 21 janvier 1830, serait s'exposer au reproche de
« faire uijeappltcation irrégulière desrevenus communaux

« et peut-ptre même à uiio accusation do détournement
MICS fonds descommunes. Hequêrir tes citoyens dépor-
te ter leur prestation sur les chemins non classés, serait

t s'exposer à un refus de service qui trouverait sa justi-
« fication dans le texte formel do la loi (i) ».

SKGllON VI.—1)£» CHEMINSDE Ftit.

SojÉHAihK.—51.De jeur nature.—| 11. Des servitudes de grande voirie
qui leur tout applicables.--§ lit! Servitude» exceptionnelles'! t. Dé*

fente,de bltir. si. De» constructions existantes. 3. Des excavation»,
j. pépfiUdomati'T!iiux|nlia,niiHable»(et itou jnÛjnimables.—IIV. Dô
la suppressiontles ouvrage»e»tiiahts.~| V\ Oompïhciièei-1 Vl Con-
traventions commise»par le»concestloimairesde»cliemlns de fer.

| L-^Aux termes do l'art. t" de la loj du 28 juil-
let 181#, loi fondaineutalo en cette matière, les chemins

de fer sont classésou nombre des biens dont se compose
le pômpino public. Ces, voies .de communication, /do
toutes les plus importantes, devaient, à ce titre, parti-

(t) Voir sur le» chemins ruraux un article de M. ttatbte. Joutn. dit



1—880 —

riper aux avantages des autres chemins publics et faire

partie de la grande voirie.

t Si les chemins de fer, disait dans son exposé des
< motifs M. le ministre des Travaux publics, diffèrent
« des routes et des voies navigables par le mode de loco-
« motion, ils ont cependant la même destination publi-
« que ; ils servent, comme les routes de terre et les voies
« navigables, au transport des personnes et des mar-
« chandises; et comme leur principal avantage réside
« dans la régularité et surtout dans la promptitude du

« service, et que te moindre accident causé à ces voies
« nouvelles peut engendrer lesplus fatales conséquences,
a il est plus nécessaire encore de tes protéger par une
« législation qui confère à l'autorité une action vive et
« rapide (t). *

Il n'y a pas à distinguer, ainsi que nous l'avons déjà
dit, entre les chemins de fer qui ont été construits par
l'État et ceux qui ont été concédés, même à perpétuité.
L'articte i" est formel sur ce point. Il est ainsi conçu ;
« Les chemins de fer construits ou concédés par l'État
a font partie de la grande voirie. > On a critiqué cette

décision; mais cette critique est-elle fondée? Pour savoir
si un bien fait partie du Domaine public, c'est sur
sa destination à l'usage ou à l'utilité de tous qu'il faut se
baser. Il importe peu de savoir quelle est son origine et
s'il est ou non productif de revenus : si l'on voulait déci-
der la question de propriété par l'établissement ou l'en-

(I) Séance du 27 août I8it.
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(retien, il n'y aurait plus de Domaine public ; tes biens

qui le composent devraient être placés dans le Domaine

de l'État, dans lo Domaine départemental ou dans le

Domaine communal. Si l'on se basait sur les produits, il

faudrait en exclure également la plus grande partie, car

presque tous ces fonds produisent des revenus plus ou

moins considérables : les péages, les droits de naviga-
tion, les parties cultivées des terrains militaires, jusqu'aux

sables, vases et herbes des rivières navigables ou flotta-

bles, sont autant de sources de produits. Têts ne sont pas
tes vrais principes ; toutes ces considérations ne sont ici

qu'accessoires; au-dessus d'elles se trouve le service

public, et les produits d'un bien du Domaine public, pas

plus que son origine, ne sauraient faire changer sa na-

ture. Concluons donc que les chemins de fer, même

après concession, continuent de faire partie du Domaine

public, de même qu'en font toujours partie les ponts
soumis à un péage et les canaux concédés à des compa-

gnies.
La question soumise au conseil d'État a été résolue

dans ce sens. Par deux fois, le conseil d'État a déclaré

que la taxe qui frappait les biens de mainmorte appar-
tenant à des personnes morales n'était pas due par les

compagnies concessionnaires de chemins de fer ou de

canaux, par la raison que ces biens continuent malgré la

concession à faire partie du Domaine public (I).

§11. — Faisant ainsi partie du Domaine public, tes

(I ) Avis du conseil d'État des 8 février et H mars 1851.
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chemins u> fer sont, per pela même, inaliénables Pt inn

prespriiitibles; par lit même raison les lois et règlements
sur |Q grande vpjriojçur sont applicables. La loi de 184,;?

fi pris d'aillpurî? !P SQ'UÎ de lp* éni|iné|cf. C'est fiinsj

qu'aux Iprmcs de l'art. % sont applicables aux chemins

de fer |es lois çj règlempiits sur 13grande voirie qui ont

pour objet d'apurer la cpnseryaiion des. fossés, talus,

Jeyéps et opyjrages d'art dépendant des rputes, et d'in-

iprdipe sur tquje leur Rendue |e papagp des bestiaux et

Ips dépôts, dp. Jerrp pu autres phjpls quelconques,
L'art, J>dp la loi s'pccupe (Jps seryitpdp? de grande

yph je ip.ippçcps attx nvprajns et Ips maintient pour Ips

cljpmins jjp ft>r; ce sont raliguepient, l'écoulement, des

P3ux, l'pcpupati.Qn temporaire des terrains en cas de ré-

parations, fa distance à observer pour jes pianotions et

J'plagage des arbres, Je mode d'pxploitafipn des mjnes,

mipièrps, tourbièrps, carrièrps pt sablières, enfin l'ex-

traction des matériaux nécessaires pus travaux public^.

Remarquons qu'il résulte du silence de cet article, ajnsi

que dp la discussion qui a précédé son adoption, que ne

sont applicables aux çjiemius de fer, ni la servitude de

l'pssartemept, pi cplle de plantation d'arbres, imposée
aux propriétaires riverains dps grandes routes par }p

décret de 181\ ({).

§ ULrr-Mais, à part ces dispositions, qui nous ptaîpnt

déjà connues, notre loi contient dps mespres tout à fait

exceptionpejlps, nécessitées par
la natpre particulière

(t) Décret du 16 octobre 18H, art. §8, 91 et 92.



des chemins de fer. D'abord, quant au mode d'établisge-»

ment, l'art. 4 porte que tout chemin de fer doit être clos

des deux «êtes at sur toute l'étendue de la voie, Ç'pst

l'administration qui détermine pour chaque ligne le mode

de clôture qui doit être employé, fên outre, partout PU

tes chemins de fer croisent de niveau les routes de terre,

des barrières sont établies et tenues fermées, conformé-'

ment aux règlements.
Ie Si nous passons aux servitudes nouvelles imposées

par cette même loi, nous en trouverons de nombreuses

et de fort dures pour les propriétés riveraines : ja pre-
mière consiste dans la défense de.bâtir, L'art* § défend

toute construction autre qu'un mur de clôture dans une,

distance de deux mètres d'un chemin de fer, Cpttp dh

stance, ajoute notre article, sera mesurée, soit de J'arptp

supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus

du remblai, spit du bord extérieur des fossés du cheipip,

pt, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante

centimètres, à partir des rails extérieurs dp la ypi§ de fer,

%aMais que devrart-pn décider au sujet des copstruçy

tiens déjà existantes? D'après le projet dp loi qui apph%*

quait toutes Ips règles dp l'alignement, ces constructions

ne pouvaient être réparées comme étant sujettes à reçu**

Ipmept. La Chambre des députés trouya la servitude trop

dure, et, après plusieurs renvois successifs de l'une à

l'autre chambre, Ja disposition suivante fut ajoutée au

projet : * Les constructions existantes au mojppnt de la
« promulgation deJa présente loi, OUlors de rétabli.ssjÇr
« nipnt d'un nouveau chemin de fer, pourront cire eflirg--
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« tenues dans l'état où elles se trouveront à cette époque.
« Un règlement d'administration publique déterminera

« les formalités à remplir par les propriétaires pour faire

« constater l'état des constructions (art. 5). » Mais quel
sensdoit-on donnerait mot entretenues? Doit-on enteudre

parce mot les ouvrages confortatifs ou seulement les ré-

parations d'entretien? En lisant attentivement le compte
rendit des discussions qui se sont élevées à. ce sujet à la

Chambre des pairs et à la Chambre des députés, on est

obligé de reconnaître que la loi a été votée avec les deux

sens. A la Chambre des députés, M. Taillandier a de-

mandé si par te mot entretenues, la commission entendait

les travaux confortatifs, et dans ce cas il a proposé d'a-

jouter le mot réparées. M. deChasseloup-Laubat, rappor-
teur de la commission de la chambre des députés, a com-

battu cette proposition : il a dit que le mot entretenues

était emprunté à la loi de 18t9; qu'il devait suffire, et

que le sens qu'il a dans cette toi a été déterminé, par une

ordonnance du 1" août 1821 et par la jurisprudence, de

la manière suivante, à savoir : que les constructions

existantes peuvent être entretenues et réparées, que les

travaux confortatifs sont autorisés, que les reconstruc-

tions partielles même sont permises, à la charge toutefois

de ne point augmenter ces constructions, etc. Devant

ces explications si catégoriques, M. Taillandier a déclaré

retirer son amendement ; il n'y avait plus en effet pour lui

de raison d'insister. Mais à la Chambre des pairs, l'inter-

prétation a été tout autre, et M. Persil s'en est formelle-

ment exprimé. Voici une de ses phrases les plus caracté-
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ristiques : t H no pourra (j'emploie exprès te mot en

€ usage) faire des réparations réconfortatives, mais il

« pourra faire toutes les réparations d'entretien. »

En présence d'un article de loi voté au milieu d'une

incertitude aussi fâcheuse, quelle opinion doit-on adop-
ter? Évidemment celle de la Chambre des députés.

En effet, la Chambre des pairs, dans son projet de loi,

avait voulu que Ton adoptât les règles do l'alignement ;

la Chambre des députés avait refusé de voter la loi dans

cet état, et avait adopté une rédaction d'après laquelle le

propriétaire aurait droit il'enlretenir, de réparer et de

reconstruire. La Chambre des pairs refusa d'adopter le

projet et revint aux règles de l'alignement. La Chambre

des députés alors abandonna le mot de reconstruction

et ne conserva que le mot d'entretien, mais en donnant

formellement à ce molle sens qu'il'» dans la loi de 1819 ;
et c'est avec celte expression quo la loi a été votée. Évi-

demment la Chambre des pairs n'a pas pu changer la si-

gnification donnée à l'article par ceux qui en ont été les

rédacteurs, et l'on ne pourrait pas soumettre ces con-

structions aux règles ordinaires en matière d'alignement
sur te fondement d'une disposition ajoutée précisé-
ment dans le but de les y soustraire.

3°—Mais continuons l'examen des servitudes impo-
séespar la loi nouvelle. « Dans les localités, dit l'art. 6,

a où le chemin de fer se trouvera en remblai de plus de

« trois mètres au-dessus du terrain naturel, il est inter-

< dit aux riverains de pratiquer, sans autorisation préa-
< Uble, des excavations dans une zone de largeur égale à
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« la hauteur verticale du remblai, mesuré ti partir du pied
« du talus; cette autorisation ne pourra être accordée sans

c que les concessionnaires on fermiers de l'exploitation
« du chemin de fer aient été entendus ou dûment ap-
« pelés. » Ceci ne s'applique pas aux exploitations de

mines, minières, carrières, lesquelles continuent d'être

régies par les lois qui les concernent aux tef mesde l'art. 5.

4°—Une troisième servitude est imposée dans le but

de prévenir tes incendies, « Il est défendu, dit l'art; 1,
t d'établir à, une distance de moins de vingt mètres d'un

c chemin de fer desservi par des machines à fett, des

« couvertures en chaume, des meules de paille, de foin

t et aucun autre dépôt de matières inflammables. Cette

« prohibition ne s'étend pas aux dépôts de récolté faits

« seulement pour le temps de la moisson. »

L'article suivant traite des dépôts de matières non

inflammables, et les explications dans lesquelles il entre

à cet égard nous dispensent de tout commentaire; voui

comment il s'exprime : t Dans une distavué de moins

t de cinq mètres d'un chemin de fer, aucun dépôt de

t pierres ou objets non inflammables ne peut être étabU

c sans l'autorisation préalable du préfet. Celte autoriia-

« tion sera toujours révocable. L'autorisation n'est pas
« nécessaire t t" pour former, dans les localités où le

s chemin de fer est en remblai, des dépôts de matières

* non inflammables, dont la hauteur n'excède pas celle

« du remblai du chemin ; 2° pour former des dépôts lèm-

« porairex d'engrais et autres objets nécessaires à lacul-

« ture des terres. »



Remarquent qu'aux termes de VarL 9* les distances

déterminées par lés articles qui précèdent, peuvent être

diminuées Pli vertu de décrets rendus après enquête,

lorsque là Sûreté publique, la conservation du chemin et

la disposition des lieux le permettront;
Ces servitudes lie dotiheni pas lieu à iiidemnitéj cela

résulte, indépendamment du silence de la loi j de la dis-

cussion devant tes Chambres ; il est même ii noter,

comme on l'a fait remarquer lors de la discussion, que le

jury ne doit pas les faire entrer dans l'appréciation des

indemnités qu'il donne aux terrains expropriés* La

chose ne serait pas juste, car celui dont la propriété est

simplement côtoyée par le cheniiti de fer serait moins fa-

vorablement traité que celui qui Serait exproprié de quel-

ques mètres; car> te jury n'étant pas appelé à statuer à

son égard, il île pourrait être indemuisé.

§lVi— L'art. lOs'oefcupe des constructions, planta-

tions, excavations, êtes, existantes et qu'il est utile de

supprimer. Les constructions qui doivent être supprimées
sont expropriées avec juste et préalable indemnité, sauf

les cas d'urgence, auxquels Casla suppression doit avoir

lieu sans les lenteurs des formes de l'expropriation et de

l'indemnité préalable. Quant aux autres hypothèses

l'expropriation n'est plus nécessaire, il n'y a que simple

dommage et dès lori l'indemnité est réglée par te conseil

de préfecture^ et même, habituellement) elle n'est pas

préalable ; voici dans quels termes l'art. 10 est conçu :

—«Si, hors des cas d'urgence prévus paf ta toi

des 16-24 août 1790, la sûreté publique ou ht con-
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« servation du chemin de fer l'exige, l'administration
« pourra faire supprimer, moyennant une juste indem-
« nité, les constructions, plantations, excavations, cou-

« yertures en chaume, amas de matériaux combustibles
« ou autres, existant dans les zones ci-dessus spécifiées
« au moment de la promulgation de la présente loi, et,
« pour l'avenir, lors de l'établissement du chemin de

« fer. L'indemnité sera réglée pour la suppression des
« constructions, conformément aux titres IV et suivants

< de ta loi du 5 mai 1841, et, pour les autres cas, con-

te formément à la loi du 16 septembre 1807, » A la

charge de qui incombe l'indemnité? 11n'a pas été établi

de régie fixe à cet égard, comme on le proposait dans ta

discussion; l'indemnité, en règle générale, sera donc

supportée par l'Etat, qui est chargé des dépenses né-

cessaires pour la conservation des chemins de fer ou

la sécurité publique, à moins toutefois que des conven-

tions spéciales ne les mettent à la charge des compa-

gnies.

§ Y.—Les contraventions aux articles précités sont

portées, comme toutes les contraventions en matière de

grande voirie, devant les conseils de préfecture. La

peine, pour les contraventions créées par la nouvelle loi,
est une amende de 16 à 300 fr. indépendamment de la

réparation du dommage (art. 11). Si le délit entraine la

peine de l'emprisonnement ou une peine plus grave,
l'affaire est poursuivie devant les tribunaux correc-

tionnels.

Quant aux contestations sur les questions de pro-
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priélé, elles sont portées «lovant la justice ordinaire,
D'un autre côté, comme les accidents sur les chemins

de fer peuvent prendre des proportions effrayantes, et

occasionner la mort d'un grand nombre de personnes à la

fois, la loi nouvelle a, dans le titre III, intitulé Des Me-

sures relatives à la sûreté de la circulation sur leschemins

de fer, décrété des dispositions spéciales auxquelles
nous ne pouvons que renvoyer le lecteur.

§ VI.—Le titre H delà loi qui nous occupe, intitulé Des

Contraventions de voirie commisespar les concessionnaires

ou fermiersdes chemins de fer, a pour nous un intérêt tout

spécial, car ila pour but de protéger les rivières et cours

d'eau, les routes royales et départementales, ainsi que
les chemins vicinaux, c'est-à-dire plusieurs branches

importantes du Domaine public. « 11faut, disait M. le

« ministre, dans son exposé des motifs, protéger les an-

« tiennes communications contre les chemins de fer
e eux-mêmes. Les chemins de fer, dans leur parcours,
« franchissent des rivières, viennent couper des routes

«royales et départementales, des chemins vicinaux; ils

« rencontrent à chaque instant des cours d'eau plus ou
a moins considérables; mais il faut que le service de la
« navigation, la viabilité des chemins et l'écoulement des
< eaux soient assurés comme avant l'établissement des
« chemins de fer.» On comprend dès lors qu'il devenait

nécessaire de prescrire des mesures spéciales, car ces

faits ont une tout autre importance que te dépôt d'un tas
de pierres ou de fumier, qu'il est toujours facile de

faire enlever. Les lois existantes sur la grande voirie
19
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étaient évidemment insufïïsaUtes : les art. 12 et 14 ,Vont

pourvu eu prononçant uiio amende de 500 à 3,000 fr.

contre le concessionnaire mi le fermier de l'exploitation
d'un chemin dé fer qui contreviendra àilx clauses du

caliief des charges ou iiiïx décisions rendues èii èxt'cti-

tiôii de ces clauses, en ce qui coticcrriè le sé^Vîcè de la

navigation, la viabilité des routes impériales, départe-
mentales et vicinales, ou le libie écdUléhièht dés eaux.

L'administration peut, en oùii-é, àiix ternies de l'drt. i 5,

prendre immédiatement, aux fiais des Compagnies,
toutes les mesurés propres à faire cessët1 lé dommage.
Les contraventions soiit portées devant le Conseil dé pré-
fecture.

Les autres articles de ce titre traitent dé là manière de

procéder, mais riotts ne saurlorts fiôtis art-êlcf davanfàge
sur ces nlâtieres.

SECTION VII:—DES RUESET PLACESFIBLIQÙÊS.

SOÏÏURE — § I. De l'étendue du Domaine pullic fur ces biens.—§ 11. Des

frais qu'ils occasionueut.—| Ml. De la nalire des droits des proprié-
taires riveraîbs.—§ Vf- Dés sérvitiiJes.—§ V. t)è ta conipéient-é;

«

§L — Les rues* les places publiques et les prome-
nades des villes fout partie du Domaine publie* et comme

elles sont à la charge des communes* elles fout partie du

Domaine public municipal i 11n'y a pas de distinction à

faire entre les rues proprement dites et les ruelles égalè-
rent destinées à l'usage de tous. Quant aux impasses ou
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culs-dc-sae, s'ils sont destinées à un usage publie, ils en

font aussi partie, par exemple s'ils conduisent ù une ri-

vière, à une fontaine, à une église. Dans le cas contraire,

ils sont la propriété de la commune ou des particu-
liers. Quant aux passages, d'une ruo à l'autre, soit a

travers une cour, soit entre plusieurs bâtiments éclairés

par le dessus pour donner du jour aux boutiques qui

s'y trouvent, ils sont propriété privée. Ces pas&Bges,-
en effet, n'ont lieu que par tolérance\ le public n'y

passant pas animo dmini n'a pu eu prescrire U pro-

priété j il n'a pu non plus l'acquérir à titre de servi"

tude< car les servitudes discontinues lié peuvent B'ao»

quérir de la sorte: la possession d'ailleurs serait viciée

par le caractère de simple tolérances

Parmi les places et promenades, celles-là seulement

sont publiques qui sont affectées à l'usage dé tous* Ainsi

on ne peut considérer comme publics ces espaces vides

qui appartiennent propriétairementj soit aux communes»

soit aux particuliers. Les places vides qui se trouvent

dans les villes cl les villages, ou qui en séparent les di-

verses parties, sont biens communaux. Sous ta féodalité

les seigneurs s'étaient attribué les biens sans maître, et

parmi ceux-ci se trouvaient ces placesvidés des villages (1),
mais la loi du IÛ juin 1703 a déclaré que les terrains au»

trèfois vacants ou terres vaines et vagues font partie des

biens communaux. Ces biens sont asservis aux aisances

des habitations voisines j la même lot les reconnaît en

(I) Loiseau, Des Seigneuries, chap. 12, n" H7i
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effet grevés des droits de passage, d'entréo, de sortie

et de vue, nécessaires au service des fonds qui y abou-

tissent (I).
Mais les habitants peuvent-ils en prescrire la pro-

priété par les dépôts qu'ils y font? Non : car s'ils s'en

servent de la sorte, c'est par tolérance et comme tout

habitant aie droit de le faire; aussi l'autorité municipale

peut-elle toujours faire enlever ces dépôts dès que le

public en souffre, Il en serait autrement si un habitant

avait possédé, animodominit un de ces biens pendant le

temps requis pour prescrire ; par exemple, s'il y avait éta-

bli une clôture. Il s'agit en effet ici de ces biens commu-

naux qui sont prescriptibles aux termes de l'art. 2227.

§ IL—Les rues, places et promenades publiques des

villes, comme faisant partie du Domaine public muni-

cipal, sont à la charge des communes, soit pour leur en-

tretien, soit pour l'acquisition des terrains nécessaires,
tant à leur établissement qu'à leur élargissement. D'un

autre côté, c'est aussi dans le trésor de la commune que
doivent être versés les revenus souvent très-importants

provenant de la location des places pour les foires et les

marchés. Nous avons dit que les dépenses relalives aux

rues sont à la charge des communes, mais cela n'est

vrai que pour les rues ordinaires. Celles qui sont la

continuation des grandes routes sont à la charge de

l'Etat.

Quant aux dépenses du pavé, l'art. 4 de la loi du

(1) Loi du «0 juin, t'93, sect. 4, art. 4.
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villes, pour les parties qui ne sont point grandes rou*

tes, à la charge des communes; mais elle ne dit rien de

l'établissement du pavé. Que devons-nous en conclure?

Que l'on est encore sous ce rapport régi par l'ancien

droit, qui, conformément au Droit romain (1), mettait

les frais d'établissement du pavé à la charge des pro-

priétaires riverains, dans les villes où il n'en existait pas.
Il en est de même pour celui qui dans une ville bâtit en

un lieu où il n'y a encore ni pavé ni maisons ; que si les

propriétaires ne font pas exécuter le pavé en nature, le

maire, assisté des conseils municipaux, dresse le rôle de

répartition sur les habitants, qu'un arrêté du préfet rend

exécutoire. S'il s'élève des contestations sur le rôle de

répartition, elles sont portées au conseil de préfecture.
Si un seul habitant élève des réclamations, il n'y a plus
lieu à rôle de répartition, mais à un arrêté du préfet qui
ordonne le payement (2). Les communes riches grèvent
leur budget de cette dépense (3).

§111. — Les biens dont nous nous occupons sont

asservis à l'usage du public et des propriétaires rive-

rains. Ces derniers ont le droit d'avoir sur eux des

vues, des jours, des portes, des gouttières pour l'écou-

lement des eaux pluviales et des conduits pour l'écou-

lement des eaux ménagères.
Mais quelle est la nature de ce droit? Est-ce un droit

(1) Dig. 43,10, 4, § 3.—Q2) Proudh.,n« 349.— (3) Voir sur l'établisse-

ment et l'entretien du païê et des trottoirs, M. Batbîe, journ. du droit

administratif, atm. 1854, p. 64 et 463.
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<)qservitude sur les fonds du Domaine public quant à la

desserte et aux commodités des héritages voisins, ou est-

ce une simple tolérance? Il faut distinguer t ou le droit

réclamé est conforme a la destination naturelle du lieu,

ou il y est contraire. Dans le premier cas, c'est un véri-

table droit de servitude (I). En effet, ce n'est pas seule-

ment pour servir de passage que 6ont établies les rues;

elles (e sont aussi pour fournir aux maisons voisines

des aisances indispensables è la commodité et a la salu-

brité des, habitations, circulation de l'air, communica-

tion de la lumière., sûreté des personnes, facilité des

communications et embellissement de la ville, Dès lors

les habitants en y pratiquant ces usages, ne font qu'user
d'un droit qui leur appartient et qui ne peut leur être

enlevé. Si donc la destination du sol de la rue vient a

changer, on devra respecter les jours., les entrées et les

issues, et il faudra accorder une indemnité pour leur

suppression, si l'utilité publique exige un changement
de destination qui les rende impossibles.

Mais s'il s'agit d'un droit opposé à la destination du

lieu et qui se trouve contraire à la sûreté, à la décoration,

aux aisances ou à la libre viabilité de la voie, comme se-

rait par exemple un escalier, un banc, uno échoppe en

(1) Ce drpitde servitude est d>iljeur* rpçofiutj par |a législation:
l'art. 6$l la reconnaît pour les eaux pluviales. L'art. 078, qui permet de
balir sur te bord de la rue, reconnaît implicitement ce caractère, autre-
meut on ne pourrait bitir qu'à |9 décimètres. Enfin l'iinpoj qui frappe
le» porte» el les fenêtres prouve que c'est un droit de pvvpriélé et non
une pure tolérance.
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sajjjie .sur la mâVk pjfl<$jM$ PPr^îj'^i^equi S'^T
yrirajj c/j f).ehor?, ptg...t Il n'etj es^ plus ajnsi} cjp
pareils faijts np ppyyen| gyoijf. existé qu'à fjfrp de tojé?
rajiç.e, et ils peuvent tpjijpurs cire supprinics quand
inènie ils auraient cfé établis,avec }'au(.orj§afion de l'ad-

iniiiislration ; et ce)a par la raison qu'on ne prescrit pas
cpnfre je projt public,nj c.onJreles lois,de police (I),.

Les prpjnenades o.nj un usage plus jresjreint; el|e§ ne

sopt pas, jp,Qipn]eles rues et Jesplaces pybliques, desjir
nées à être dominées par ,dps servitudes de vues, de,

portes, pic. Çps servitudes, cpptjajre? à leuf destination,
ne poyrraienjt être permises que par pure tojérance.

Quiç pyftfiçgrum ysus rço/»sqlujp,e£,co/rti/;od!o,sedçxjorr
Wtif eiim et façiç ftslimqmr (2).

§ jy.r~Si les propriétaires riyerajns (Je?voies pubjjx

ques jouissent des avantages que nous, aypns.épuniérés,

p)us jiaut , d'un autre cptp, ils sont spuinjs fr des seryi-

lud.es .onéreuses. jSansparler de rçtaj>lis§eniei)t,du payé;
cl du balayage dans les,communes où ce spin est laissé à

la pliarge fies habitants, et u\esautres mesures de po)ice

auxquelles ils sont astreints, se trouve la servitude si pnér

r,ey§ede j'nljgnenienj, qui .est.réglé par la loi f)u JjSsep-

tei}ibrpi807 (3),

£ctte servitude, ainsi qye nous Payionsdéjà vu en trat-

tanjt dps cfcejnins, eonsisjp en ,çpqu'il est .défendu de

(I) Proudh., n»368; Troplong.no (62. —
(2) D'Argentré, Coulumedt

Bretagne, »,rt. ?fi6, chap. M, p. t!36, TfPplotuj, «?.<§».—$) ar-
ticles SO,lit et 61
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faire une construction quelconque le long d'une rue sans

avoir obtenu l'alignement de l'autorité compétente et

sans s'y conformer; et cela, sous peine d'amende dans

tous les cas, et de démolition de la construction, s'il y à

empiétement sur la voie publique dans la largeur qu'elle
a actuellement ou qu'elle doit avoir par suite des projets

d'agrandissement ou de redressement. Ces alignements
sont donnés par les préfets pour les rues qui sont contiV

nuation de grandes routes, et par les maires pour les

rues faisant partie de la petite voirie.

L'alignement n'a pas seulement pour effet d'empêcher

qu'il soit porté atteinte au Domaine public en appelant
l'autorité à vérifier ses limites ; il a aussi pour objet d'ar-

river au redressement et à l'élargissement des rues tor-

tueuses ou trop étroites. On peut atteindre ce but de

plusieurs manières : dans le cas où l'on veut immédiate-

ment agrandir une rue, un décret autorise les travaux,
dont il constate l'utilité publique, et l'on procède à l'ex-

propriation des édifices qui doivent être démolis.

Mais il existe un autre moyen d'arriver au même but.

Ce moyen, plus long, il est vrai, mais bien moins

dispendieux, résulte de la servitude d'alignement. Cette

servitude consiste en ce que le propriétaire dont la maison

est sujette à rendement, d'après les plans généraux

d'alignement tracés dans chaque ville, ne peut faire à sa

maison aucun des travaux appelés travaux conforlalifs(i);

(I) Voir sur les travaux conforUlifs, un art. de M, Baibie. Journ, da
droit administratif, ami. 1851, pageDOS.
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il doit la laisser dans l'état où elle se trouvei sans pou-
voir là réparer, jusqu'au moment où, menaçant "ruiné,
il sera obligé de la démolir. Une fois que sa maison

sera détruite, soit parce qu'il l'aura démolie volontaire*

nient, soit parce qu'il aura été obligé de la démolir pour
cause de vétusté, il ne pourra reconstruire que sur l'ali«

fltiement qui lui sera donné en recul, et il n'aura droit

à indemnité que pour la valeur du terrain laissé à la Voie

publique.
Par le plan d'alignement, le propriétaire peut aussi

être obligé d'avancer sur la voie publique en payant la

valeur du terrain qui lui sera cédé. S'il ne voulait pas

l'acquérir, l'administration publique est autorisée à le

déposséder de l'ensemble de sa propriété en lui payant
la valeur qu'elle avait avant l'ouverture des travaux (i).
Pour éviter que la rue ne soit trop rélrccie, ou totalement

fermée, quand l'un des propriétaires doit avancer, tandis

que l'autre doit reculer, il résulte d'un avis du Conseil

d'Etat, comité de l'intérieur, que le décret d'alignement
doit ordonner que ceux à qui les nouveaux plans accor-

dent la faculté d'avancer leur construction ne l'exerce-

ront qu'après que les propriétaires opposés auront reculé

les leurs.

On comprend que les plans généraux d'alignement,

opérant par le fait une espèce d'expropriation, ne peu-
vent produire cet effet en vertu d'une simple décision

administrative; il faut qu'ils soient revêtus d'une sanc-
- ' - --J ' - - - -

i
- - -

\

'
. i in . _

(1) Loi du t6 septembre 1807, art. 83.
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tion supérieure. C'est ainsi qu'aux termes de l'art. 62,
les plans d'alignement faits par tes maires, approuvés

par les conseils municipaux'(!}, adressés aux préfets,
transmis avec leurs avis au ministre de l'intérieur, sont

arrêtés en Conseil d'État.

Celte matière de l'alignement a fait naître deux ques-
tions fort controversées, à savoir : si, dans une ville DÎJ
il n'existe pas de plan général d'aligfiimient, )e maire

peut par l'alignement qu'il donne obliger un p.arîjcujiei*
à reculer pu maison et, en deuxième lieu, si la servitude

d'alignement existedans les villages: njwis crpyonsqpp
l'«jte et l'autre question doivent être résolues Wirm-r

tivènient, avec celte restriction cependant, que si Je

parlicyljpr qui a Obtenu r.alignpj)ip?U en recul ,a bâ(î
sur cet alignement .et qu.c plus".lard. Je, plan général

l'oblige à reculer encore, il ne pourra être spurnis à

une nouvelle servitude d'alignement que moyénnanj, jn-r

dcmnUé(2).
D'est qu'en /effet, d'après h Jégisbxipn sur la ypjjrig

urbaine, c'est k niajrp qui est chargé de pourvoir è l.p.U.1
ce qui intéresse la sûreté et la comiModité du passage
d.ansjes,pues, quais, places et vpi.espublique? 0) $ c'esj
aussi à lui qu'appartient le droit de donner et ile fuirp

exécuterM aljgfl.empnM 0 majic/ç de peljfp ypjrje;
et sps 3rrpté§ spnj obligatoires, sauf rçcours au préfet,
Vainement on pbjpçto que J'aiignejncnt pe seraif pas (défi-

(I) Loi du tS juillet t837,«rl. 19, n» *. — (*) Arrêté du Conseil d'Êlal
dit 12 décembre !8l8.-(3) Loi du 2îaoûllî90, til. II,»». 3.



njtif, je plan général pouvant obliger pncpre $ rppulejr»pet

ipcony^nienî »'px|ste?kH pas tpu| autant dap l'pninjon

çpniraire>quj ne recpnnait au maire qup |p drpjtdp donner
»U aljgnenient conformp à h possession? Cet aligiipR)§n t

spra^Wi davantage définitif pt cmpépiiefa-t-jl jp reçu) pr>
donné îiHémurpjnenl par M plan général lO'ailleUrs» lé

décret du 37 juillet 1803 a formellement reconnu '..«-'o
droit au maire, en disposant, dans spn srlirjp i",

qup g lef alignement? qui serpni donnés par Jesôiaircs
« dan? les villes» .âpres l'avis dc§ \n$ûn\wn]&*QV»)'w>-'
« prpb,afipn des préfets, seront exécutés jusqu'à cp que
». les plans généraux aient été arrêtés, en .cp«sisj|.d'État,
« et an plus tard pendant dpux années icyiijpiep de.cp
« jour» »j?i ce terme fut ainsi Jixé, et s'il fui prorogé m
1" mars 1SÎ8 par j'pr4onnancp du 19 février..'18JÇ,

c'pst parce "que l'on posait que dans cejt interyaJIp les

plans généraux d'alignement seraient arrêtés .dansJ.outps

les villes, ftpirp opinion est contraire h pelle d# Mj.Prff.UT

dlipù (() £t de U Fayaft de I,aflgladp(2), mgfclpjle *4

conforme à celle dp la. Cour de passation et du Cpn>pil

d'État (p). Cj derpipr, spécialenipyt consulté sur h ques?

lipuqui nous .occupe, l'a j'évolue fprwpltenje/H dans le sens

que nous prpppspns. « J^es ppinjjps j£yi.u.s de h Jégjsla-T
« tipn et de l'intérieur, considérant, etc., spij.t d'jayj.sqyp,
«dans Jes villes, J/purgs pt villages oit il jj'exlslp pas dp
« plan générai d'ajigpçjngnt arrêté en Gon.spil d'Mt, JLe

l'roudhon, n« 4l0.r-(2) Répertoire, v» Pu* des villes.-(3) Arrêt du

Ojuseild'ftal, 3 avril 1811.
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« droit de donner des alignements appartient au maire,

«'sauf recours au préfet, et successivement devant le

« ministre de l'intérieur et le Conseil d'État; que le maire

« peut en conséquence de ce droit faire reculer les con-

« siruclions;... qu'il peut, selon les circonstances, re-

« quérir la démolition des travaux faits en contravention ;

« que si les constructions ont été faites en retraite d'ali-

« guement, il ne peut y avoir lieu d'en requérir ladé-

« molilion, mais seulement d'ordonner par voie admi-

« nistrative, la clôture de l'enfoncement irrégulier. >

Mais si, au lieu d'une rue à élargir ou a redresser, nous

nous plaçons dans l'hypothèse d'une rue à percer, faudra-

t-il donner la même solution, et le tracé de la nouvelle

rue sur le plan d'alignement emporteral-il prohibition
de réparer les maisons qu'elle doit supprimer ?

L'affirmative semble résulter des termes de l'ar-

ticle 82, qui met sur le même rang les alignements pour

l'élargissement et l'ouverture des nouvelles rues. « Dans

« les villes, dit cet article, les alignements pour l'ouver-

< ture des nouveltes rues, pour l'élargissement des an-

< ciennesqui ne font pas partie d'une grande route, ou

« pour tout autre objcùTutilité publique, seront donnés

« parles maires, conformément, etc... » Toutefois, il ne

faut pas hésiter à adopter la négative et à dire que le per-
cement d'une nouvelle rue ne peut être obtenu que par

l'expropriation pour cause d'utilité publique. Cette solu-

tion de la question a été d'ailleurs formellement donnée

lors de ta discussion de la loi du 7 juillet 1855 par
M. Legrand, commissaire du roi : « Les servitudes, di-
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« sait-il, ne peuvent pas être antérieures a l'ouverture

< dp la route, du canal ou de ta rue'nouvelle, puisqu'elles
« ne dérivent que de l'existence même de cescommuni-

« cations. Quand il s'agit de les ouvrir pour la première
« fois, ce n'est pas par mesure d'alignement que l'on

«doit procéder, mais par voie d'expropriation. H faut,
« dans ce cas, acheter et payer dans leur entière valeur

« les terrains et bâtiments qui doivent servir d'emplace-
« cernent aux travaux, et toute interdiction de bâtir et de

« réparer qui reposerait uniquement sur un plan arrêté

« dans le cabinet, et lorsqu'il n'y a encore ni route ni

«rué, serait une interdiction contraire à l'esprit de la

« loi(l). Notons d'ailleurs, qu'en fait, l'administration

n'applique pas l'alignement dans le cas qui nous occupe,
et cette marche de l'administration a été sanctionnée par
une circulaire ministérielle du 23 août 1841.

Le décret du C avril 1855 a comblé une lacune qui
existait dans la législation au sujet du nivellement des

rues. L'art. 8 dispose en effet : « A l'avenir, l'étude de

« tout plan d'alignement de rue devra nécessairement

« comprendre le nivellement ; celui-ci stra soumis à

« toutes les formalités qui régissent l'alignement. Tout

« constructeur de maison, avant de se mettre à l'oeuvre,
«devra demander l'alignement et le nivellement de ta

« voie publique au-devant de son terrain, et s'y confor-

« mer. > Remarquons toutefois que ce décret ne s'étend

pas à tout l'Empire, mais seulement à la ville de Paris et

i "(I) Moniteur du 10 février 1833.
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nù^c villes auxquelles il a été étendu par dés décrets

spéciaux {art. 9).

§ V.—Quatd àUit' figfes de compétence* elles coh-

slsIëlUcnéc que lé nUuVoest chargé de tout cequlitité'
reSse là petite voirie, soiVUht les dislilu lions établies phr

lato1dui8juilleM8i7.
A l'égard dés contraVëntbrts, tê n'est pluÉ, èôthrtte Mi

rnâtlefôdé grâlide Voirie, le conseil dé prêfëttiifb qtii
eèt côih^étciiM elles I6iit poilrsUtvies tlcVaht léS tribu-

naux ordinaires, tribunaux de sintplo iiulicc et tribu-

naux correctionnels (i).

SECTION VIII.—t)ES CHOSESSACRÉES.

soswxttife.—§t. Dé (a différence (te leur caractère tri Brblt frâriçais et en

Droit romain.—$ H. De leur usagepublic^—§ III Desservitudes qu'en-
traînent lescimetières.— § IV. A que! domaineappartiennent ces biens

aprèsleur déclassement?

§ L—Dans noire Droit, dô même qu'ëh Droit romaini

les choses affectées au public pour l'exercice d'un culte

religieux, églises, temples et cimetières, font partie du

Domaine public» mais ce n'est pas en vertu des mêmes

principes, Dans notre législation, ces choses revêtent

ce caractère par suite de leur affectation à un sorvico

public, tandis qu'en Droit romain cet effet était produit par

(I ) Les mes de Taris font règles par une législation spéciale. Elles fout

en eflet partie de la grande voirie, et des règlementsd'administration pu-

blique ont dû déterminer la hauteur et ta forme des maisons. [Art. î,
décret du 6 avril 1883.)
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la consécration religieuse; fct cela à cause du rôle impor-
tant que"jouaient tes cérémonies du culte dans la constitua

lion romaine. La chose soirée ou religieuse était reliiéc

du commeree, bien qu'elle ne servît qu'à l'usagé d'un

sèlili De hos jours, au contraire» la question n'est pas dp

sàVôîr si utt objet est affecté au culte t mais si cet objet
ainsi torisatré est ou non destiné nU service publie. C'est

ainsi que lés chapelles et les églises particulières ou

appartenant à des communautés sont des propriétés
ordinaires cl privées; il en est dé même des tombeaux

qui ne sont pas dans les cimetières.

De cette différence résulte la conséquence qu'en Droit

romain, môme après là démolition de l'église, le lieu n'en

restait pas moins sacré, car la consécration s'attachait

aussi au terrain (2), et que dans notre Droit, au contraire,

si la destination au service publie vient à cesser, soit

parce qu'un déèret de l'autorité lui domlera une destina-

tion profane, soit parce qu'elle sera démolie, l'église,
dans le premier cas, et sou emplacement, dans le second»

rentrent dans le Domaine privé»
Une autre conséquence s'applique aux Vaseset orne-

ments sacrés et autres objets destinés» l'usagé dti culte.

En Droit romain, ces choses étaient res nullius; D'Ar-

gentré en disait autant dans l'ancien Droit (3) Do nos

jours» M. Proudhon a reproduit cette opinion et place
dans le Domaine public les vases sacrés* par la raiîon$ dit

(l)Troptong,n"t?0.-(î) Inst., 8,1, §.8. -(3) D'Ârgenlré, art. «6,
chap. 30, p. Il il.
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ce savant auteur, « qu'ils sont employés à la célébration
« des saints mystères, qu'ils no peuvent être la propriété
« de personne, et qu'ils sont ainsi destinés à attirer jes
« bénédictions du ciel sur la société tout entière (I). »

Mais ce n'est pas à ce point de vue que se place la loi

civile pour définir le Domaine public. Evidemment de

tels objets ne peuvent pas être rangés dans ce Domaine.

Ils sont et doivent resterla propriété privée des fabriques

auxquelles ils appartiennent et qui peuvent les échanger
et les aliéner (2). Si l'on admettait l'opinion contraire,
c'est-à-dire que la consécration religieuse suffit, il

faudrait aussi ranger dans le Domaine public et les

chapelles et les tombeaux particuliers, ce que personne
n'oserait soutenir de nos jours.

§ IL— Les choses consacrées au culte public font par-
tie du Domaine public municipal; par suite, aux termes

de l'art. 1" du décret du 18 mai 1806, elles sont gratui-
tement ouvertes à tous, et il est expressément défendu

de rien percevoir dans les églises et à leur entrée de plus

que le prix de location des chaises, sons quelque prétexte

que ce soit. De même pour les cimetières, chacun a le

droit d'y être enterré, et il n'est pas permis d'exiger de

l'argent pour prix de ia terre qui recouvre les morts. Il en

était ainsi d'après les règles du Droit canon. Nous voyons

cependant, dans une décrétale, qu'un usage contraire

existait à Montpellier. Mais la décrétale s'élève contre

la perversité de cet usage, dont elle prescrit l'abolition :

(l)Proudh., n» 336.—(.2)Troplong, w l?i.
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.

Abolcnda consUeludinis perversitasapud Montë:n Péssuk-

nittn inolevil) ut decedenlibus nônpriuspermittaturinfodi

sepiiltura, quam pto terra in qua sepeliendi sunt cerlum

prciium ecclesioe persolvatur; et infra mandamus quate-

m/s, cum locidioecesanùs existai, inhibeas clericis nequic-

quamomnino proesumanthac decausa (1).
lien est autrement des concessions de terrain, soit à

perpétuité, soit pour un temps déterminé. Aux termes

de la législation actuelle, elles ne peuvent être obtenues

que moyennant une somme payée à ta commune et une

fondation ou donation en faveur des pauvres des hôpi-

taux, qui ne doit pas être inférieure au quart de la somme

revenant à la commune (2).

§ III.—L'établissement des cimetières entraine des

servitudes fort onéreuses pour les propriétés voisines.

Aux termes d'un décret du 5 prairial an XII, il ne peut

y avoir d'habitation ni de puits à trente-cinq ou quarante
mètres des cimetières. Un décret du 7 mars 1808, ren-

chérissant sur le précédent, étend, dans son article pre-

mier, la servitude à un rayon de cent mètres pour les

nouveaux cimetières transférés hors des villes. Quant aux

bâtiments existants, ils ne peuvent, sans autorisation,

être augmentés ni restaurés ; les puits doivent être com-

blés par ordre des préfets.
On s'est demandé si, un cimetière ayant été établi sous

(I) Décret. Gregor. Xi\\,De*epunurl*, lib. 3, Ut. 28, cap. I3J cité par
Proudh, n» 340.—[î) Décret du 23 prairial, an XII, art. 10, et suivants!
loi du 18 juillet 1837, arl. 31, 9«.

20
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l'empiré de la loi du 3 prairial an XII, les habitations

construites à trente-cinq mètres pourraient être réparées,

augmentées ou reconstruites. Quoique la plupart dés au-

teur^ tiennent pour l'affirmative, nous n'hésitons pas à

penser, avec le Conseil d'État, que la servitude doit

s'étendre à cent mètres dans tous les sens et Mon pas
seulement à trèhlé-chiq mètres du côté des habitations;
et cela par Celte raison qui nous parait décisive, que, bien

que lés lois n'aient pas d'effet rétroactif, elles lie sont

tenues de respecter que les droits acquis. Or, y a-t-il

droit acquis! Le propriétaire, dans ce cas, a-t-il plus de

droit acquis que celui qui, se trouvant dans un lieu où il

n'existe pas de cimetière, va cependant être grevé de la

servitude par l'établissement du cimetière nouveau?

A-t-il plus de droit acquis que le propriétaire qui ne peut

plus réparer ou reconstruire sa maison, quelque ancienne

qu'elle soit, si l'alignement l'oblige, à reculer? Tous ces

cas ne sont-ils pas dominés par le grand principe, qu'on
iie prescrit pas contre les lois de police qui intéressent

là sûreté PU là salubrité publique?

§ IV.—Nous avons vu que les églises, ainsi que les

cimetières, font partie du Domaine public municipal ;

toutefois, quant aux églises, c'est une question contro-

versée que de savoir à qui, lorsque l'édifice cesse d'être

affecté au culte, doit revenir la propriété. Les Uns l'at-

tribuent à l'État, tes autres aux fabriques, d'autres à la

commune (l). C'est cette dernière opinion, qui est aussi

(I) Yo'tr a ce sujet une dissertation de M. Balbte, qui Concluten faveur
de noire opinion. hum. du droit administratif, ann, 1854, p. 17.
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celle de AL Isambert, que nous croyons devoir'adopter.

Pourquoi? Par la raison que le décret du 11 prairial an III

a remis l'usage des églises aux communes, à la charge
de les entretenir et de les réparer ; que, d'après celui du

-t? ventôse an XI, tes conseils municipaux doivent déli-

bérer sur les acquisitions, locations et réparations des

édifices consacrés au culte; que l'arrêté du 7 thermidor

an XI, qui a rendu aux fabriques leurs biens non aliénés,

n'y a pas compris, d'après l'avis du Conseil d'État du

2 pluviôse an XIII, les églises déclarées propriétés corn

munalcs, et qu'enfin, du décret du 50 décembre 1809

et de la loi du 20 mars 1813, il résulte que la jouissance
et l'administration seules appartiennent aux fabriques et

que la propriété reste aux communes qui sont chargées
des grosses réparations.

SECTION IX.—De DOMAINE MILITAIRE.

SOMME.—§1. Des biens dont se compose le Domaine militaire".—

$ II. Des dépensés qu'ifs occasionnent.— § III. Déi servitudes mili-
taires : I. En ce qui concerne les terrains non construits. 2. En ce qui
concerne les constructions existantes lors de la création de la place de

guerre. — § IV. Des autres dommages occasionnés âut propriétés
privées. DeJ'élat de siège. Des faits de guerre.

- § V. Compétence.

§1. -Dans l'énuméralion des biens dont se compose
le Domaine public, l'art. 610 range, avec raison, les

terrains militaires, car ces terrains n'ont été établis que

pour servir à la sûreté et à la défense de tous. Nous

avons cité l'art. 15 de la toi du 3 juillet 179 i, qui con-

tient la nomenclature des objets dont se compose le Do-
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maino militaire, nous n'y reviendrons pas. Ajoutons seu-

lement que d'après la loi du 18 août 1883, « la zono.
« des fortifications, tant des places et des postes que des

« ouvrages, s'étend depuis la limite intérieure do la rue

* militaire ou du rempart jusqu'aux lignesqui terminent

* les glacis, et comprend, s'il y a lieu, les terrains exté-

c rieurs annexes de la fortification, tels que les espla-
« nades, avant-fossés et autres ayant une destination dé-

t fensive. Elle est inaliénable et imprescriptible, et les

* constructions particulières y sont prohibées» (art, 22).
« La rue militaire est établie pour assurer intérieure-

« ment une libre communication te long des remparts,
« parapets ou murs de clôture des ouvrages de fortifica-

c tion. Les habitants en ont l'usage en se conformant

« à la police de la place et à la voirie urbaine, » Quant
à sa largeur, qui varie suivant les cas, elle est détermi-

née par l'art. 23,

§ IL—Nous avons déjà vu quand et comment les ter»

rains militaires devenaient aliénables et prescriptibles;
nous allons compléter ce qui nous reste à dire sur cette

matière. L'expropriation pour cause d'utilité publique
est nécessaire pour établir ou agrandir une forteresse.

Les frais d'établissement pu d'entretien sont à la charge
de l'Etat, et c'est au budget de l'État que doivent être

portés les produits résultant des terrains militaires, ainsi

que les sommes provenant de l'aliénation des forteresses

qui ne sont plus places de guerre, D'après un décret dû

25 mars 1811, ces revenus formaient une partie de la

dotation de la caisse des invalides, mais la loi du 21 avril
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J832a rapporté ce décret. A partir du I" janvier de cette

année/porte l'art, 80 de cette loi, les droits et pro-
duits perçus et recouvrés au compte de la dètalipn des

invalides de guerre seront portés en recette au budget
de l'Etat.

§ III, — Nous avons maintenant à étudier les servi-

tudes, fort dures poprles propriétés environnantes,qu'en-
traîne l'établissement d'une place de guerre. Occupons-
nous d'abord des terrains non bâtis, nous passerons
en suite aux constructions existant tors de la création

delà place,
\' L'art. 5 de ta loi du iÔ août 1853 qui pose les

principes en cette matière est ainsi conçu ; «Les servi-

tudes défensives autour des places et des postes,
« s'exercent sur les propriétés qui sont comprises dans
* trois zones, commençant toutes aux fortifications et
« s'étendantrespectivement auxdistaneesde2B0mètres,
« 487 métrés et 974 mètres pour les places et de 250 mè-

« très, 487 mètres et 584 mètres pour les postes. ;
« Dans la première zone des servitudes autour des

«places et des postes classés, il ne peut être fait aucune

«consiructiph? de quelque nature qu'elle puisse êtrey à

« l'exception toutefois de clôtures ou haies sèches;ou en

V planches à claire-voie sans pans de bois ni rnaçori-
'".« nerié; Les haies vives et les plantations d'ârbrès ou

« arbustes formant haie sont spécialement interdites

^ (art. f) * "'':'- -'^r -'''"''
• Au delà de la première zone jusqu'à là limite de la

« secondé, it est également interdit autour des placés



— 310 — '

« delà première série, d'exécuter aucune construction

« quelconque en maçonnerie ou en pisé, Mais il est

«
permis d'élever des construction? en bois et en terre

« sans y employer de pierres ni de briques, ni même

« de chaux ni de plâtre, autrement (m'en crépissage et

« à la charge de les démolir immédiatement et d'enlever

« les décombres et matériaux, sans indemnité, & la pre-
« mière réquisition do l'autorité militaire, dans le cas

« où la place, déclarée en état dé guerre, serait menacée

« d'hostilités.

« Dans la môme étenduo, c'est-à-dire entre les limites

« de la première et de ta deuxième zone, il est permis
« tout autour des places de la seconde série et des postes
« militaires d'élever des constructions quelconques, mais

le cas arrivant où ces places et ces postes sont déclarés

< en état de guerre, ta démolition dès constructions qui
« sont jugées nécessaires, n'entraînent aucune indém-
« nîté pour les propriétaires (art. 8). »

Dans la troisième zone sont interdits tous lès chemins

et toutes les excavations et constructions au-dessous du

sol, ainsi que tes dépôts de matériaux, sans que l'aligne-
ment et; la position en aient été déterminés par l'autorité

militaire (arti 9). Les cas d'exception sont prévus parles
art: i^ 14,18 et

Ces différentes servitudes, quoiqUe excessivement

onéreuses étocbàsionnaht Une grande dépréciation des

propriétés,'ne donnent pas oUverlureàindemnité pour les

propriétaires qui viennent à ert être grevés par l'établis-

sement d'une nouvelle place de guerre. C'est chose dure,



et l'on serait tenté d'y voir HO tort pu poitr Je moins

un oubli de la part du législateur,Quoiqu'il pn spjt, j|

n'en résulte pas moins de la législation sur h) ujattère,

qu'il n'est dû d'indemnité que pour les pas de dépps-

session, de privation de jonis^sancé, do destruption pij

de démolition, suivant les conditions déjernijnéjs paj Ja

Ipjj et que t'éfabUsseuient des servitude? nouyeHps n'y
est pas même mentionné,

2» Cependant, quoique la loi n^cçprde pas 4'WJr

demnilé pour ces servitudes, elle np ys pas jusque

placer sur le même rang les terrain? nus et ceux sur les-

quels des constructions existaient déjà lors deja çréaîipn

ou de l'élargissement des fortifieajfojis, Sj l'gnïèvpnjepj
de ces constructions est nécessaire, il a lieu moyennant

indemnité; que si les besoins n'en exigent pas la 4é^-

molition immédiate, la loi permet de le§ entretenir

sous les conditions suivantes : d'a^ordi si fd]e.s>sont

démolies» quelle qu'ait pu être la causp dp leur destruc-

tion, aux termes de l'art, 10, elles ne ppUyppt être

reconstruites ; quand elles subsistent , l'entretien, ççf.

autorisé, et par le mot entrelien, oq doit entepdrp Jps

buyràgeSscontbriatifs, pourvu que l'pu n'epiplpie ppprjes

réparations et constructions partielles que les n^téria,ux

précédemment mis en oeuvre et que la massedes construc-

tions existantes n'en soit pas accrue.Pour avoir Jedroit de

faire ces réparations, le propriétaire doit prouver, ou que
sa bâtisse existait avant 1'étabjissèmçnt de§ feryjj^djs

militaires, ou qu'elle a déjà fait l'objet d'un engagertîejpt
de démolition sans.indemnité pour le cas pîi|^ pj^çe en



état de guerre serait menacée d'hostilités. A défaut de

ces justifications, le propriétaire doit souscrire cet enga-

gement (arl. Il et 12).
Il en est de même des constructions débordant la

limite intérieure de la rue militaire, Elles peuvent être

entretenues de la même manière, mais dans le cas de dé-

molition, la reconstruction ne peut avoir lieu que suivant

l'alignement fixé. Le reste du terrain est attribué de

plein droit aux fortifications, moyennant l'indemnité de

la valeur du sol (art. 24).

SIV.—A part ces servitudes, il existe des circon-

stances dans lesquelles il y a dépossessic n, démolition,

privation de jouissance, etc. Ces dommages donnent-ils

lieu à indemnité? S'il s'agit de démolition, il faut distin-

guer si les constructions existaient avant la servitude, ou

si elles lui sont postérieures. Dans ce dernier cas, comme

elles n'ont pu être faites qu'à la condition qu'elles seraient

démolies sans indemnité, il n'en est pas dû. Mais si elles

sont antérieures à l'établissement des servitudes, il est

dû une indemnité, qui est réglée suivant la valeur des

bâtisses, mais sans y comprendre l'estimation du sol qui

n'est point acquis par l'État. Toutefois, par exception, la

-valeur du sol doit entrer en compte dans la somme à

payer au propriétaire, lorsqu'il s'agit de terrains couverts

par dés constructions ou affectés à l'exploitation des bâ-

timents, et qui ne pourraient recevoir une autre destin

nation. Dans ce cas, lé sol devient la propriété de l'État

(8^38);--
<•"' - >-.- ;

,'-.'^,.:.'^:
Il est également dû indemnité pour privation de jouis-



sance, lorsque» dans les cas prévus par les lois des

16 septembre 1807, 30 mars 1831 et 8 mai 18AI, l*ati-

tprilé militaire occupe ou fait occuper temporairement
une propriété privée de manière à y porter dommage où

à en diminuer le produit; l'indemnité est réglée de la

manière prescrite par ces mêmes lois.

Une autre règle à observer est qu'aucune indemnité

n'est due quand le dommage résulte do faits de guerre
ou de mesures de défense en face de l'ennemi-

Dans le cas contraire, c'est-à-dire si les dommages
ne résultent pas de faits de guerre, ceux à qui ils ont été

causés ont droit à indemnité. L'art. 38 du décret sus-

énoncé s'occupe de ce dernier caset détermine dans quel-
les circonstances cesdommages peuvent être occasionnés

et la manière dont doit être réglée l'indemnité. lien ré-

sulte que lorsqu'une place ou un poste est déclaré en état

dp guerre, les inondations et occupations de terrains, les

démolitions ou détériorations de maisons, clôtures ou

autres constructions, nécessaires à sa défenée, ont lieu

en vertu d'un décret, ou, dans le cas d'urgence, d'après

les ordres du gouverneur ou du commandant de plftce,

sûr l'avis du conseil de défense. Mais dans ce cas, les

dommages rie sont pas dits faits de guerre, pt les indem-

nités qui sont dues sont réglées, dès que l'occupation a

cessé, d'après l'état dés lieuxqui.doivent avoir été cohj
statés pardes procès-verbaux des gardes dugénié pu des

autorités locales, quand cela a été possible àvapt l'occu-

pation des terrains. L'urgence dont parle notre article

a IjéU quand l'ennemi se rapproche à moins de trois
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Journées de marche de la place, Quant & l'état de guerre,
Il est déclaré par une lot ou par un décret, toutes les

fols que les circonstances obligent à donner à la police
militaire plus de force et d'action que pendant l'état de

paix. H résulte en outre de l'une des circonstances sui-

vantes : l*en temps de guerre, lorsque la place ouïe

poste est en première ligné ou sur la côte, à moins de

cinq journées de marche des places, camps ou positions

occupées par l'ennemi ; 2* en tout temps, quand on fait

des travaux qui couvrent une place ou un poste situé sur

la côte ou en première ligne; 3* lorsque des rassemble-

ments sorit formés dans lo rayon de cinq journées de

marche, sans l'autorisation des magistrats,

Quant aux faits de guerre qui no donnent droit à

aucune indemnité, ils sont déterminés par l'art. 39, ainsi

conçu : « Toute occupation, toute privation de jouis-»
« sauce, toute démolition, destruction ou autre dommage
t résultant d'un fait do guerre ou d'une mesure de dé-

<t fense prise soit par l'autorité militaire, pendant l'état

« de Mége, soft par un corps d'armée ou un détachement

« en face de l'ennemi, n'ouvre aucun droit à l'hidem-

c nité. L'état de siège d'une place ou d'un posté est dé-

f daré par une loi ou par un décret. H résulté aussi de

t l'une des circonstances suivantes ; l'investissement de

a la place ou du poste par des troupes ennemies qui
< interceptent les communications du dehors au dedans

c et du dedans au dehors, à là distance de trois mille cinq
«scents mètres dés fortifications j une attaque de vive

< force ou par surprise; une sédition intérieure; enfin



— 315 —

« des rassemblements formés dans le rayon d'investis*

« sèment, sans l'autorisation des magistrats, >

§ V,—Les contraventions dans les matières qui nous

occupent sont constatées par les gardes du génie dûment

assermentés et sont réprimées par les conseils de préfec-

ture, suivant les règles prescrites par les art, 40 et sut ?

vants de la loi du 10 août 1853.

SECTION X.—DES EAUX.—DS LA MER.

SPÎHM»JU—S}. ht iper est phpsoçowmfjpe.Qops^uenws.—§ ]j. j),ela

propriété des mers,—§111.Des pêcheries dans U raer.—§ IV. De la
mer tcrriloriale.—S V, De* étangè salés.

jjj}l,~Mari$ commuent usumomnibus hominibus ut

aeris, dit le jurisconsulte romain (1). C'est qu'en effet,
la mer n/est pas seulement une chose publique, mais une

chose commune a tout Jp genre humain. Destinée à

relier entre elles les nations les plus éloignée.*^ à porter

partout les produits du commerce éj dé l'industrie ainsi

que les progrès de la civilisation, la mer est en quelque
sorte un territoire libre, qui ne relève d'aucune puis-
sance en particulier (2). C'est uniquement celle^destina-

tion providentielle qui lui imprime son caractère', Toiis

lès autres arguments tjré.%soit dé son Immensité, suit de

sa nature insaisissable qui la feraient résister à toute

idée d'occupation, né sont que spécieux : car lé droit de

propriété sur une chose rie consistç pas à en retirer tels

ou tels avantagés déterminés, mais U varieavec la pâture

(») Kg., 43,8,3.'— (î) Thfmk U9, $92.
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do chacun des biens sur lesquels il s'exerce, et celui-là

est propriétaire d'un objet qui en relire seul tous les pro*
duits et tous les usages dont il est susceptible, Ainsi,

ûno nation qui serait assez puissante pour réserver ex-

clusivement à ses vaisseaux l'accès d'une mer en serait

propriétaire si, comme nous le disions plus haut, la

mer n'avait reçu une mission particulière incompatible
avec le droit de propriété exclusive de la part d'une

nation.

§ IL—Quelque évidents que soient ces principes, ils

ont été méconnus; l'histoire nous apprend qu'à diverses

époques plusieurs peuples ont voulu s'arroger l'empiré
de certaines mers. Dans l'antiquité ce fût la prétention
desAthéniens, des Carthaginois et des Romains, Dans les

temps riiodernes, ce fut également celle de Venise sur

l'Adriatique, du Danemarck sur la Baltique, de l'Espagne
et du Portugal sur l'Océan. De même au xvn' siècle, lés

Anglais se prétendirent propriétaires des mers qui envi-,

rorinent la Grande-Bretagne, jusque sur les côtes oppo-
séeé. A l'occasion des prétentions de ce peuple, on se

mit à discuter la question de la liberté des mers. Lés

idées;anglaises furent sùutémïespar'^Sëidëri''dans'son.'oii-^

vrage intitulé J/^éc7auswmï mais Grotius lui répondit
victoHéusemeht dans son traité de ilariUberoçn ïaveur
de làt fIp]ïandei Et en effet, comme le lait parfaitement
rémài^uér SI. Prpudhon, la prétention d'une nation à

l'empiré dés mers, fôndée sur ce qu'elle aurait un plus

grand nombre de vaisseaux pour y combaïtré ceux des

autres peuplés et les en repousser, ressemblerait au lari-
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gage de celui qui se dirait propriétaire d'une route pu?

blique, par la raison qu'il s'y placerait armé de toutes

pièces pour détrousser les passants,
Nous avons vu, de nos jours, do pareilles prétentions

se renouveler de la part de la Russie sur la mer Noire s

mais le traité de Paris quia terminé la guerre de Crimée
a proclamé la neutralité de cette mer,

§ lit,—-Par les mêmes raisons, on décide qu'une nation

ne peut, par la prescription, acquérir le droit de pêche
exclusive sur certaines parties de la mer, La plus

longue possession ne saurait créer des droits contraires

à ceux de tous, La liberté des mers, soit pour la naviga-

tion, soit pour la pêche, est le droit commun ; seulement

par les traités, les nations règlent le mode de pêche sur

leurs côtes (i). C'est ainsi qu'un traité entre la France

et l'Angleterre, relatif aux pêcheries des mers entre les

deux pays, consacre la pêche exclusive eu faveur de cha-

que nation dans un rayon dé trois nulles sur toute l'éten-

due des côtes ; ce rayon est mesuré, pour les baies dont

l'ouverture n'excède pas dix milles,'à partir de la ligne
droite allant d'un cap à l'autre. Ce traité est surtout favo-

rable à l'Angleterre dont tescôtes dentelées sont si pois-
sonneuses que le peuple appelle ces petites anses les

chàmlires du roi ("i).

§ IV.—Il ne faudrait cependant pas pousser à l'ex-

trême le principe énoncé plus haut, que la mer est

commune à tous. Le droit des gens ne va pas jusqu'à

(t) Tropl., n«i 43.—(S) M. Gibert, Thlse pour ledoctoral.
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obliger les nations maritimes à laisser leurs côtes expo-
sées sans défense $ toute puissance dont le territoire

toucho à la mer est considérée comme étendant un droit

de domination et de juridiction sur la mer qui lui est li-

mitrophe, aussi loin que l'exige sa sûreté et qu'elle peut
la faire" respecter, C'est ce qui constitue les mers terri-

toriales de ces puissances. On n'est pas bien d'accord

sur l'étendue qu'elles comprennent Ï l'opinion la plus
accréditée la fait avancer dans la mer jusqu'à la plus

grande portée du canon à partir des terres. Cet espace de

mer est regardé comme un lieu d'asile inviolable pour
lés puissances avec lesquelles l'État voisin n'est pas en

guerre. Aussi une prise qui serait légale dans la haute

mèr, ne le serait plus si le navire capturé s'était réfu-

gié dans la nier territoriale d'une puissanceaveo laquelle
le gouvernement du capteur n'est pas en guerre(l).

§ V.-^Avânt de quitter celte matière* nous devons

dire lin mot des étangs salés. Font-ils partie du Domaine

public ou appartiennent-ils au Domaino privé? La Cour

de cassation a déclaré qu'ils font partie de la mer* mais

dans le cas seulement où ils rentrent dans la définition

suivante qu'elle en donne : « une baie communiquant ù

« la mer par Une issue plus ou moins étroite, et qui en

a est une prolongation et une partie intégrante, formée

« dés mêmes eaux, peuplée des mêmes poissons et sou-

« mise paf conséquent aux mêmes mesures de police (2).t>

(t)Proudhon, n» 702,—(î) Cassation,24 juin 4842; Conclusionsde

M.Dupîp.
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Dès lors quand l'étang salé ne communique pas directe-

ment avec la mer où qu'il ne s'y rend qu'après s'être jeté
dans un fleuve ou une rivière, comme on ne peut plus
dire qu'il est une prolongation et une partie intégrante
de la mer, il rentre dans lo Domaine privé (1),

SECTION XL—DES RIVAGES DE LA MER,

SOMMA'HE.—§I. De leilr étendue.—§ II. Do leur nature. Concession*.—
| lit. Compétence.--3 (V. UU et relais de la mer. —g V. Des ports,
havres, rades, etc.

§ L—Aux termes de l'article 5â8du Codé Napoléon,
les rivages de la mer font partie du Dôrnainé public.
Consacrés à la défense et à la sûreté des Côtés, ainsi

qu'aux besoins du commerce, de la navigation èi (le la

pêche, ils ne sont point susceptibles d'une appropriation

privée
Le rivage est celle partie du littoral que la mer couvre

de ses eaux et découvre pltcrnativémérit ; sa limité est

déterminée par le flot lé plus élevé; et à cet égard il

faut distinguer entre la Méditerranée et l'Océan. Quant

à l'Océan, le rivage est défini par l'ordonnance de 1681 :

« Tout ce que |a mer couvre etdécouvfë pendant lès hott-

< velles et pleines lunes et jusqu'où lé plus grand flot de

t mars se peut étendre sur lès grèves. » A l'égard de ja

(4) Voir sur cette matière Beaussant, Cois maritime, t. 2, n» 873;

Cassât,,6 février i 849,
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Méditerranée, le plus grand flot a lieti pendant l'hiver et

l'on doit suivre dès lors la loi romaine, qui le définit de
la manière suivante : Est aulem (Unis maris quatenus
hibcrmts fluctus maximus'excurrit (1).

Toutefois, on ne doit pas qualifier de rivage les

terrains qui ne sont couverts qu'accidentellement par
les vagues dans un coup de mer (2). Mais à l'inverse, si

le terrain d'un particulier avoisinant la mer est envahi
d'une manière permanente par le grand flot de mars ou

d'hiver, suivant la distinction que nous venons d'établir,
il devient rivage de la mer; et dès lors, l'ancien proprié-
taire ne conserve aucun droit sur les produits natu-

rels de ce terrain, car, dès ce moment, H fait partie du

Domaine public.
§ IL—Par leur nature, tes rivages de la mer sont ou-

verts à tous; chacun a le droit de s'y promener, d'y
ramasser dés coquillages, de s'y baigner, d'y débarquer,

d'y faire sécher des filets, etc, Quant aux constructions

et aux occupations permanentes, elles sont réglées par
l'art. 2 de l'ordonnance de la marine du mois d'août i 681,
ainsi conçu : « Faisons défense à toute personne de bâtir
« sur les rivages de la mer, d*y planter aucun pieu, ni
< faire aucun ouvrage qui puisse porter préjudice à la

« navigation, sous peine de démolition des ouvrages, de

t confiscation des matériaux et d'amende arbitraire, »On

pourrait donc y faire des travaux, pourvu qu'ils ne nui-

sissent pas au service public, Mais comme c'est l'adniinis-

(t j Inst,, 2, t, $. 3.—(2) Dariel, TraiU des court d'eau, il 5 67.
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(ration seule qui juge s'ils'peuvent être nuisibles, c'est

d'elle que l'on doit réclamer une autorisation. Toutefois,
cette autorisation né donne pas un droit incommutable. Il

s'agit, en effet, de biens du Domaine public, biens ina-

liénables et imprescriptibles. Si donc cesouvrages doivent

être ultérieurement démolis pour une cause quelconque,
ils le seront sans indemnité; il en est de même de toutes

les concessions que peut accorder le gouvernement pour

pêcheries, salines, prises d'eau, etc. Les établissements

qui se forment sur lés rivages de la mer, dit M. Troplong,
sont de pure tolérance. Ils se fondent sur des actes pré-
caires et incapables de fonder un droit de propriété in-

commutable (1). Mais l'autorisation du gouvernement

produit cet effet remarquable que le concessionnaire,
bien que possesseur précaire envers l'État, est censé

propriétaire envers les particuliers. Ainsi, en prenant

pour exemple une pêcherie, un étranger ne pourrait
venir y tendre ses filets, l'État seul pourrait troubler le

concessionnaire dans sa possession ; tandis que celui qui
aurait fait un établissement sans autorisation ne pourrait
se plaindre des inconvénients qui résulteraient pour lui

de quelque autre entreprise. C'était aussi la règle posée
en'Droit romain,

Remarquons d'ailleurs que, dans tous les cas, |e con-

cessionnaire est responsable, fenVérsles propriétés pri-
vées, de tout lé dommage qu'il peut leur occasionner;
car les concessions, comme nous avons eu déjà occasion

(I) Troplong, nM50.

21



— 322 —

de le dire, ne produisent d'effet que sauf les droits des

tiers. ,
"

§ 111.— Dans notre Droit, à la différence du Droit

romain, un simple particulier ne pourrait point se plain-
dre des usurpations commises sur le Domaine pu-
blic ; il n'y a pas chez nous, en effet, d'action popu-
laire t l'intérêt est le seul mobile des actions judiciaires.
C'est à l'administration chargée de veiller sur les biens

du Domaine qu'il appartient de faire cesser les usurpa-
tions qu'elle juge contraires à leur destination. C'est

aussi à l'autorité administrative de faire opérer la délimi-

tation du Domaine public.
Les questions do propriété qui peuvent s'élever à co

sujet sont portées devant les tribunaux ordinaires.

Quant aux contraventions, la question estcontroversée.

D'après M. Proudhon, la connaissance doit en être ren-

voyée aux tribunaux ordinaires; cet auteur se base

sur ce qu'aucune loi exprosse n'en a attribué ta connais-

sance aux conseils de préfecture : d'où la conséquence,
selon lui, qu'on doit s'en tenir au Droit commun (1).
Mais les conseils de préfecture, quoique tribunaux d'ex-

ception, ne doivent-ils pas connaître de toutes tes contra-

ventions en matière de grande voirie? Les rivages de la

mer, faisant partie du Domaine public national, y sont

soumis, et doivent dès lors être placés sous la juridic-
tion des conseils do préfecture (2),

0) Proudh,, no ÎM, — (i)Cass., 8 août (816. Cons. d'État, 16 janv.
1823cl 6 août 1836.
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§ IV,—Quand la mer se retire, la partie do sesrivages

qui n'est plus désormais couverte par les eaux cessede

faire partie du Domaino public ; elle prend alors le nom

do lais et relais et rentre dans lo Domaine de l'État (t).
Nous avons déjà fait remarquer l'erreur qui les a fait

ranger, dans l'art. 838, parmi les dépendances du Do-

maine public (2) ; nous n'avons pas à y revenir.

§V,—Le Domaine maritime comprend encore les

havres, les ports et les rades qui, destinés à l'usage

public, ne sont pas susceptibles de propriété privée (art.

B58). Il en est de même des quais qui environnent le

port et des cales qui s'y trouvent. Mais leur qualité do

chose hors du commerce venant de leur destination à

l'usage public, si lo port ou la rade venait à se combler,
il passerait dans lo Domaine de l'État et deviendrait alié-

nable et prescriptible.

SECTIONXII.—DES RIVIÈRESNAVIGABLESET PLOTTABLES.

Somma.- « I. Généralité*.—g U. Navigabilité. Déclaration.-9 Ut. De
l'étendue du liumstne public sur les rivières navigables et flottables.—

§ IV. Frais d'établissement et d'entretien. — 8 V. Droits tl devoirs de
l'Étal,— § VI, Droits et obligations desparllculier*.— 6 VII. Des usines,

prises d'eau, ete.—§ V111. Compétence.

§1. —Aux termes do l'art. 838 du Code civil, les

fleuves et rivières navigables on flottables font partie du

Domaine public. Les fleuves navigables sont ceux qui

(0 Lot du 16 septembre 1807, art, 4L—[î) Svpro, p. 189 cl 103.
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portent dés bateaux, trains ou radeaux, soit de leur

fonds, soit à l'aide d'ouvrages d'art (1). Les rivières

flottables sont celles dans lesquelles le bois, sans être

chargé sur des bateaux, dérive d'un lieu dans un autre

par la seule impulsion du courant. Elles se divisent en

deux classes : tes rivières flottables qui peuvent porter
des trains et radeaux, elles autres, d'un volume moindre,

qui ne peuvent servir qu'au flottage à bûches perdues ;

celles-ci, qui comprennent le plus grand nombre des

cours d'eau, ne font pas partie du Domaine public. Nous

n'avons à nous occuper ici que des rivières navigables
ou flottables avec trains et radeaux. Ces deux espècesde

cours d'eau seront traitées en mémo temps, car les mêmes

règles leur sont applicables, avec cette seule différence

que, dans les rivières qui ne sont que flottables, le che-

min de halage a une moindre dimension.

§ IL—« Pour qu'une rivière soit considérée comme

« navigable, dit M. Garnier, il n'est pas absolument né-

tt cessaire qu'une décision particulière de l'autorité com-

« pétente l'ait déclarée telle. La navigabilité est un fait ;
« elle peut être évidente ; l'administration peut avoir pris
« différentes mesures ou porté des décisions qui la sup-
« posent et dont on ne serait pas fondé à demander la

« nullité, par cela seul qu'il n'existerait pas de déclara-
« tionspéciale, Tout ce que l'on pourrait prétendre, c'est

(I) Il n'y a plus a distinguer, comme sous l'ordonnance de I6G9, dont
l'att, 41 ne langeait parmi les rivières havîgablesque celles qui portaient
bateaux de leur fond sansaHilire et ouvrage de mains.
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« que, du moment où la navigation est contestée, il

« devient nécessaire de la faire reconnaître (1). » Il in-

tervient alors une décision administrative qui déclaré ta

navigabilité.

S'agit-il d'une rivière qui ne serait pas navigable de

sa nature ; le gouvernement peut toujours rendre na-

vigable ou flottable une rivière, quand il_ le juge utile

à l'intérêt public (2). L'effet du décret de navigabilité
est de placer la rivière dans le Domaine public et de

priver par cela même les propriétaires riverains des

droits qu'ils avaient sur la rivière, en leur imposant plu-
sieurs obligations ; mais ces perles de jouissance et les

obligations nouvelles ne peuvent être imposées aux

propriétaires que moyennant indemnité. La déclaration

de navigabilité ne peut pas non plus priver les riverains

de la propriété des ites et des atterrissements qui leur

appartenaient auparavant, elle ne peut pas davantage

dépouiller les propriétaires des usines qui existaient an-

térieurement ; que si ces lies doivent être occupées, si

les usines doivent être supprimées comme nuisibles à la

navigation, on ne pourra le faire que par la voie de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique et moyennant
indemnité,

§ III. — Demandons-nous maintenant quelle est l'é-

tendue du Domaine public dans une rivière navigable ou

flottable 1!Ici les principes du Droit romain vont nous

être d'une grande utilité.
, li i l i | i il» i

'
I

'

(I) Oarnler, l. H p. 96. —(2) Décret du îî janvier 1808, art. !•'.
Loidu I5avril'l8î3, art3.
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D'abord, de même qu'à Rome, les rives du fleuve ap-

partiennent aux propriétaires riverains; l'art. CBÔrange
en effet les chemins de halage parmi les servitudes à

leur charge.
Quant au lit, il fait partie du Domaine public; mais

quo doit-on entendre par le lit du fleuve? Jusqu'où s'é-

tend-il? Certains auteurs le bornent à la hauteur des eaux

tnoyènnes; mais cette opinion ne s'appuie sur aucune

raison plausible , et l'on doit faire arriver le lit

jusqu'à ta hauteur qu'atteint le fleuve dans ses plus
hautes eaux sans déborder, ce qui est la règle du Droit

romain. Ripa ca pulatur, quoeptenissimum (lumen con-

tinct. Le sol devieht public depuis le point où il s'incline

vers l'eau, ea>quoprimum c piano vergere incipit usque

adaquam (1). Mais à partir de quel point de son cours

fa rivière navigable fait-elle partie du Domaine public?
La partie de la rivière qui n'est pas navigable reste dans

le Domaine privé avec tous ses avantages pour les rive-

rains, sauf toutefois les prises d'eau quo l'administration

doit pouvoir supprimer quand elles nuisent à la naviga-
tion. Que si l'on voulait rendre la rivière navigable dans

ta partie qui ne l'était pas, on devrait agir de la même

manière que lorsqu'il s'agit de rendre navigable en son

entier une rivière qui no l'était dans aucuno do ses

parties.

Quo doit-on décider au sujet d'un fleuve navigable qui

(I) Dig. 43,12,3,11 et 4.— Proudhon,n» 743,— Davîcl, DesCours
d'eau, t. I, n" 48,



— 327 —

se divise en plusieurs bras? Une distinction est néces-

saire. Ou le bras se réunit au fleuve, par exemple après
avoir formé une île: dans ce cas, il fait partie du Domaine

public (c'est par cette raison que l'île appartient à

l'Etal ; autrement, elle devrait appartenir, moitié à l'Etat,
moitié au propriétaire du bras non navigable) ; ou bien

le bras se sépare du fleuve, et, devenu non navigable,
coulo dans un autre lit, et alors on doit décider que ce

bras rentre dans le Domaino privé, car la cause qui le

classait dans le Domaine public n'existe plus.

§ IV.—Si nous passons maintenant aux dépenses que

peuvent occasionner les cours d'eau, nous trouverons

des règles différentes, soit d'après la nature des rivières,
soit d'après les diverses sortes de travaux.

Pour les rivières navigables, comme elles font partie
du Domaine public national, toutes les dépenses qu'oc-
casionnent leur mise en navigabilité et leur entretien

sont à la charge do l'Etat. C'est ainsi que les dépenses
de curage, l'entretien du chemin de hatage, les frais de

construction et de réparation des chaussées et éctuscs

grèvent son budget, car toutes ces dépenses sont faites

dans le but d'assurer ou do faciliter la navigation.
H est d'autres ouvrages qui, tout en étant utiles à la

navigation, sont principalement faits dans le but de pro-

téger les héritages riverains et souvent mémo toute la

contrée. Les dépenses qu'ils occasionnent ne sont plus
alors exclusivement ù ta charge de l'Etat ; elles doivent le

partager entre les parties intéressées, aux termes de

l'art. 53 de la loi du 16 septembre 1807» ainsi conçu :
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t Lorsqu'il s'agira dé construire des digues à ta mer ou

« contre les fleuves, rivières et torrents navigables ou

< non navigables, la nécessité en sera constatée par le

t gouvernement, et la dépense supportée par les proprié-
« tnires protégés dans la proportion de leur intérêt aux

« travaux, sauf tes cas où le gouvernement croirait utile

t et juste d'accorder des secours sur les fonds publics. »

Comme dans la question qui nous occupe il ne s'agit que
de fleuves navigables et que ta navigation doit toujours

profiter de ces travaux dans une certaine mesure, l'Etat

doit y contribuer pour une part. C'est pour cela que

chaque année un crédit est ouvert au budget pour l'en-

diguement des fleuves et rivières, et que, aux termes de

l'art. 34, des règlements d'administration publique doi-

vent fixer la part contributoire du gouvernement et des

propriétaires, lorsque les travaux intéressent et.tes par-
ticuliers et la navigation.

De même pour les écluses et les chaussées, les frais

dans le cas que nous venons de citer sont répartis entre

l'Etat et les propriétaires des usines. Mais quand ces

écluses ne sont établies que dans l'intérêt des usiniers,
les (Vais qu'elles entraînent sont à leur charge, de même

que les dépenses de curage jusqu'au point où cesse la

stagnation produite par la chaussée; car l'écluse étant la

cause naturelle des dépôts de vase et de gravier, il est

juste que leur enlèvement soit à la charge du propriétaire
de l'usine.

Quant aux rivières qui ne sont que flottables, le flot-

tage n'ayant lieu qu'à la descente n'a pas besoin d'é-
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cluses, lesquelles ne servent qu'à remonter le cours de

l'eau. Dès lors, toutes les chaussées qui se trouvent dans

ces rivières ne sont établies que dans l'intérêt des usi-

niers, elles sont conséquemment à leur charge, soit quant
à leur établissement, soit quant à leur entretien. Il en est

de même des passe-lits, c'est-à-dire des ouvertures à por-
tière qui se trouvent dans les barrages pour faciliter les

passages des trains.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur (a question de-

savoir à ta charge de qui doivent être l'entretien et le cu-

rage d'une rivière flottable. Les uns font supporter cette

dépense par l'Etat, ces rivières faisant partie du Do-

maine public. Les autres, se basant sur la loi du 30 flo-

réal an X, qui ne met à la charge de l'Etat que les

rivières navigables, rejettent les frais de curage et entre-

tien des rivières flottables sur les propriétaires riverains.

Pour nous, adoptant tint; opinion mixte, nous distin-

guerons avec M. Proudhon (t) si les travaux ne sont

nécessités que par le flottage, et dans ce cas nous les

mettrons à la charge de l'Etat, qui est chargé de l'entre-

tien du service public. Si, au contraire, ils ont pour

unique but de faciliter l'écoulement des eaux, afin de

prévenir les inondations, ils devront être supportés par
les riverains. Enfin, si le flottage et les riverains y sont

à la fois intéressés, les dépenses devront être supportées
en commun, et un règlement d'administration publique
devra fixer ta part contributoire des intéressés,

"-
M '-

_ .. . ..,.-——*,—i-..

(I)N*768,
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§V.—Si nous venons de voir l'État grevé de dé-

penses considérables à l'occasion des cours d'eau, d'un

autre côté, comme il représente le Domaine public, il a

tous tes revenus utiles de ce Domaine. Ainsi les droits

de pêche (I) et de chasse, le droit de bac, les conces-

sions de prises d'eau et d'usines, les herbes, vases et

graviers lui appartiennent exclusivement sur tes rivières

navigables et flottables, et sont pour lui uno source

de revenus. Il a de plus la propriété des lies qui se

forment dans leur sein. En outre, les charges dont nous

avons parlé dans lo paragraphe précédent sont allégées

par le produit de l'impôt de navigation établi par la

loi du 3 floréal an X : « Il sera perçu, dit l'art. 1" de
« celle loi, dans toute l'étendue de la République, sur

« tes fleuves et rivières navigables, un droit do navi-

« galion intérieure dont les produits seront spécialement
« Ct limitativement affectés au balisage (2), à l'entretien

t des chemins cl ponts de halage, à celui des pertuis,
« écluses, barrages ct autres ouvrages d'art établis pour
« l'avantage do la navigation. » L'art. 2 veut que les reve-

nus soient affectés limitativement aux rivières et canaux

sur lesquels ils sont perçus. Les contestations doivent

être soumises aux conseils de préfecture (art, 4).

§ VI.—Les droits des propriétaires riverains sur tes

fleuves navigables ou flottables, à part les avantages de

la facilité des transports par eau» se bornent à profiter
do l'alluvion. Quant au lit abandonné, il faut distinguer :

(I) Sauf la pèche h la ligne flottante, qui appartient à tous. (Loi du
15 avril (827.)-(i) C'est-à-dire au curage.
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ou le fleuve s'est desséché parce que sa source a tari :

dans ce cas, les propriétaires riverains prennent le lit

chacun jusqu'au milieu, suivant la ligne de front dès

héritages sur la rive; ou le lit est abandonné parce quo
le fleuve s'est créé un nouveau cours, et alors la loi, par
une disposition d'équité, veut que les propriétaires des

fonds nouvellement occupés prennent» à titre d'indem-

nité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la proportion
du terrain qui lui a été enlevé (t). Les propriétaires
riverains des rivières navigables ou flottables ont, en

outre, les droits compatibles avec l'exercice de la navi-

gation : par exempte, te droit d'y prendre des jours, d'y
faire écouler les eaux pluviales, etc.; mats ils n'ont ni lo

droit de prise d'eau, ni le droit dépêche; ils ne peuvent,
non plus» construire des usines, ni acquérir par acces-
sion tes ites, itots et atterrissementsqui naissent dans tes
lits de ces fleuves. Toutes ces choses appartiennent à

l'État (2).
D'un autre côté, do graves servitudes sont imposées

aux riverains. D'abord, aux termes do l'art. 0B0, lo

propriétaire riverain est assujetti à fournir un marche-

pied le long des rivières navigables ou flottables. Cette

servitude dérive du Droit romain ; où nous l'avons vue

établie, et, de %ômo qu'à Rome, le sol qui y est sou-

mis reste la propriété des riverains. Comme il s'agit
d'uno servitude, ce n'est pas le propriétaire qui est

chargé d'entretenir lo chemin, c'est l'affaire do l'État,

(I) Art, 563 du Code Napoléon.-(i) Art. B60.
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car les servitudes consistent in patiendo et non pas
in (aciendo. Celte charge, exclusivement établie dans

l'intérêt de la navigation, est imposée par l'administra-

tion, quand elle en reconnaît l'utilité. Lorsqu'il s'agit
d'une rivière qui était anciennement navigable, il n'est

pas dû d'indemnité pour le rétablissement du chemin,

quand même il y aurait eu une longue interruption (1).
Il en serait autrement dans te cas où il s'agirait de ren-

dre navigable une rivière qui ne l'aurait pas été jusqu'a-
lors. Dans ce cas, aux termes de l'art, S du décret du

22 janvier 1808, il devrait être payé une indemnité.

La largeur du chemin de halage est déterminée par
l'ordonnance de 1669 qui nous régit encore aujourd'hui.
« Les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières

< navigables, porte cette ordonnance, laisseront le long
« des bords vingt-quatre pieds au moins de place en

t largeur pour chemin royal et trait de chevaux, sans

c qu'ils puissent planter arbres, ni tenir clôture plus
« près que trente pieds du côté que les batcanx se tirent

t et dix pieds de l'autre bord. > Toutefois, quand les

circonstances te permettent, l'administration peut res-

treindre la largeur de ces chemins. Le premier, de vingt*

quatre pieds, est le chemin de halage; l'autre, de dix

pieds, s'appelle marchepied ou contre-halage (2). Re-

marquons que la place du chemin n'est pasinvariablement

fixée, mais que le chemin est toujours dû, Ainsi, detnènie

que le propriétaire riverain profile de l'alluvion et peut

(!) Arrêté du Conseil d'État du 6 août 1819.—(2) Woudbon, n»Î88.
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rapprocher du fleuve le chemin de halage quand sa pro-

priété s'étend de ce côté, de même, quand le fleuyc ronge

son héritage, il n'en doit pas moins, et sans indemnité,

le chemin de halage dans son entier.

Le chemin est dû également le long des rivières flot-

tables (1); seulement, d'après un avis du conseil d'Etat

du 3 messidor an XIII, la largeur serait restreinte à dix

pieds quand le halage ne se fait pas à l'aide de chevaux.

Remarquons, en outre, que le chemin de halage est dû

également sur les Iles qui se trouvent dans les rivières.

Outre ces obligations imposées aux riverains, il

s'en trouve une autre fort onéreuse, mais qui est néces-

sitée par l'intérêt général, Nous voulons parler du droit

qu'a l'administration, aux termes de l'art. 33 de la loi du

16 septembre 1807, d'ordonner, dans l'intérêt des rive-

rains, des travaux combinés de conservation auxquels
ils sont tous tenus de contribuer; par exemple, la con-

struction do digues destinées à prévenir les inon-

dations.

Mais il peut se faire qu'un propriétaire veuille garantir
son héritage par des travaux particuliers Sa-t-il te droit

de tes exécuter? D'abord, en règle générale, il ne peut
faire aucune entreprise dans le fleuve ou sur ses rives

sans avoir obtenu l'autorisation du gouvernement,
ainsi quo l'alignement, sous peine d'amende et do

démolition des travaux, s'il y a eu empiétement sur le

sol du Domaine public ou entrave apportée à la naviga-

nt) Art. 650, CodeNapoléon.
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lion. S'il n'y a eu ni empiétement ni dégradation, la

peine n'est que de l'amende. Le Conseil d'État, en

effet» n'admet pas que l'on doive ordonner la démolition

pour ce seul fait que les travaux n'ont pas été autori-

sés (1), comme le voulait l'ordonnance de 1009.

Mais, en supposant qu'il ait obtenu J'autorisation de

l'administration, je riverain peut-il se protéger contre les

attaques de l'eau? La raison de douter vient de ce que,

par ses travaux, il va rejeter l'eau sur l'héritage opposé.

Commençons par noter que l'autorisation de l'adminis-

tration n'influe en rien sur les actions que peuvent inten-

ter les particuliers lésés par l'acte qu'elle a autorisé; car

ce qui n'est pas nuisible à la navigation peut l'être aux

riverains. Les auteurs sont en désaccord sur la question.
Pour nous, nous croyons que le propriétaire qui se dé-

fend ne peut être attaqué par ses voisins ; car, en se

défendant, Une fait qu'user d'un droit naturel à l'homme.

Le riverain lésé a d'ailleurs à s'imputer de n'avoir pas
fait les mêmes travaux qui l'eussent protégé. Nous sup-

posons, bien entendu, que le constructeur a fait ces

travaux dans le but de se garantir et non pas de nuire à

ses voisins. Ce n'est pas, dit M, Daviel, par le mqtif que
les autres riverains peuvent souffrir do l'établissement

de la diguo que la question doit être décidée ; mais par
l'examen de la question de savoir si tes ouvrages sont

faits pour l'utilité et la défense des propriétés de celui

(I) Arrêtadu Conseild'Étatdu te janvier(828,
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qui les a fait établir et non dans des vues gratuitement
hostiles à ses riverains (1).

SIV,—Nous ne devons pas passer sous silence les

prises d'eau, les usines et autres constructions établies

sur des cours d'eau, Nous l'avons déjà vu, c'est une obli-

gation pour l'Etat d'assurer la liberté du cours des fleuves

ct rivières et de protéger les riverains contre les inonda-

tions et l'insalubrité provenant de la stagnation des eaux.

Aussi aucune prise d'eau, aucune usine ne peuvent-elles

être établies sans autorisation du gouvernement; et comme

ce droit tient à la police et à la voirie, l'administration

est entièrement libre dans son action sur les eaux, ses

décisions sont souveraines et te rejet do la demande d'un

particulier no peut pas ouvrir de recours par voie con-

tentieuse. Par la même raison, l'administration a le droit

d'imposer toutes les danses et conditions qu'elle juge
utiles dans l'intérêt général, même en dehors du droit

commun. Nous n'entrerons pas ici dans le détail des

divers cas qui peuvent se présenter, nous citerons seule-

ment une clause qui est insérée dans toutes les conces-

sions depuis 1790. Elle est habituellement ainsi conçue :

a Dans un aucun temps, ni sous aucun prétexte, il ne

pourra être prétendu aucune indemnité ni chômage à

raison des dispositions que le gouvernement jugerait à

propos de faire pour l'avantage de la navigation, du corn*

merco et de l'industrie, même dans le cas de démo-

lition. >

(l)Davlel,t.t,p.340.
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Si'donc ces usines deviennent nuisibles, l'administra-

tion peut en ordonner la suppression sans indemnité.

Mais que doit-on décidera l'égard de celles dont la fon-

dation remonte à une époque plus reculée? Il faut le

demander à l'histoire, Sous les premières races, ainsi

que nous l'avons déjà vu, le domaine de la couronne

était aliénable; les conventions faites à cette époque ont

donc conféré des droits de propriété légitime, Mais dès

le xiv* siècle tes rois tendirent à établir l'inaliénabilité

qui, à partir de l'ordonnance de Moulins, devint un prin-

cipe fondamental de notre droit public. Par conséquent,

depuis 1566, les concessions ont été entachées de pré-
carité. Cette distinction est formellement consacrée par
les ordonnances. D'abord par celle de 1669, art, 41 et

45, titre 27, et surtout par l'édit de 1683, qui dispose

que a tous les propriétaires d'usine qui rapporteront des

«titres de propriété authentiques, faits avec les anciens

«rois, en bonne l'orme, auparavant l'année 1506, c'est

a à savoir, inféodation, contrats d'aliénation et engage-
t menls, aveux et dénombrements qui auraient été reh-

«dus et reçus Sans blâme, sont maintenus en la pro-

priété et jouissance de leurs établissements, » tandis

que l'éviction et la réunion au domaine sont prononcées
contre les possesseurs qui ne peuvent justifier dé sem-

blables titres (1).

Cela posé, si les usines sont reconnues nuisibles à la

navigation, pourra-t-on les détruire et le pourra-t-on

(t) Dufour, Droit administratif, t. IV, n. 336.
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sans indemnité? Nul doute qu'on ne puisse les supprimer,
mais celte suppression no pourra être ordonnée qu'avec
indemnité pour les usines fondées en titre antérieure-

ment à 1566. Quant aux autres, la possession n'est que

précaire vis-à-vis du gouvernement, qui pourra toujours
les faire supprimer sans indemnité, quel que soit le laps
de temps écoulé depuis leur établissement. Prescripth

longi temporis ad obtinenda loca juris gentium publica

conçedi non solet.

Mais que faudrait-il décider si l'usiné devait être sup-

primée, non plus dans le but d'améliorer la navigabilité
du cours d'eau, mais pour faire cesser, dans l'intérêt

public, des dommages tels qu'inondations ou insalubrité?

Dans ce cas, l'usine fût-elle fondée en titre, la sup-

pression devrait en être ordonnée et sans indem-

nité. Pourquoi? par la raison d'abord que l'indemnité ne

saurait être à la charge de l'Etat, car l'Etat ne fait de

concession que saleo jure alieno, et que ces droits ainsi

réservés sont ici imprescriptibles, carre sont ceux du

public 5 et en second lieu qu'elle ne pourrait être mise à

la charge des riverains, sous le prétexte qu'il en résulte-

rait une amélioration pour leurs propriétés, car ce ne

serait pas pour procurer un bénéfice au public que cette

mesure serait prise, ce serait pour détruire la cause des

dommages qu'éprouvent les fonds voisins (I). i

Ce que nous venons de dire des usines s'applique

(I) IVourthon, n«« 1172 etsuivanls.- Daviel, n° 66S.

S2
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également à tous les autres ouvrages construits sur les

cours d'eau.

g VIII. — Les fleuves, canaux et rivières navigables

et flottables, h part les lois et les règlements spéciaux

qui les régissent, font, aux termes de la toi du 29

floréal an X, partie de la grande voirie. Les contra-

ventions sont portées, en conséquence, devant le conseil

de préfecture, qui prononce l'amende et ordonne ta

destruction des ouvrages et entreprises, Si l'action pu-

blique était éteinte, ce serait au préfet qu'appartiendrait
te droit d'ordonner la destruction. Répétons ici ce que

nous avons déjà dit, quo le conseil de préfecture n'est

juge que des faits qui portent atteinte au service public,

Quant aux actions qui ne seraient intentées par des par-

ticuliers que dans un intérêt privé, elles devraient être

portées en justice ordinaire,

Si les faits et entreprises entraînent ta prison ou autre

peine plus grave, les coupables doivent être jugés par
les tribunaux criminels ordinaires, les conseils de préfec-

ture ne pouvant prononcer de peine corporelle.
L'énumération des contraventions et des délits n'entre

pas dans le cadre de notre travail. Disons seulement, en

règle générale, qu'aucune entreprise ne peut être faite

sans autorisation dans le jil *; sur les bords, et sur le

chemin de halage des cours d'eau navigables ou Ûott

labïes.
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SECTION XIII.—DES CANAIX DE NAVIGATION.

SOMMUE,—i I. De \e\ft nalure,—§11. Du cltcmio de lialage.—| |ll, Des

§1. —Servant à l'usage public, ils font, eux aussi,

partie du Domaine public. On a recours à l'expropriation

pour faire sortir de la propriété privée les fonds sur les-

quels on les établit. \

Les règles que nous venons de tracer pour tes rivières

navigables sont aussi applicables aux canaux •

g II.—Remarquons toutefois la nature particulière du

chemin de halage, Ici ce chemin fait partie du Domaine

public, il a été acquis, au moyen de l'expropriation, en

même temps que les fonds nécessaires à l'établissement

du canal lui-même. Cela ne saurait être autrement; car,

dans le cas qui nous occupe, il n'y a pas/comme pour les

bords d'un fleuve, de servitude naturelle dérivant de la

situation des lieux; tout est l'oeuvre deThomroe; on ne

pourrait donc point établir le chemin de halage comme

servitude : il faut l'expropriation du sol.

§ III.—Ces canaux sont construits quelquefois par

des cpitipagnies auxquelles la concession est faîte pour
un temps limité ou même à perpétuité. Ces concessions,

quoique sanctionnées par l'autorité législative, ne sont

qu'imparfaites sous le rapport du droit de propriété, et

se rapportent plutôt à ta possession et à la jouissance de

l'octroi de navigation qu'à l'aliénation du canal lui-

même. C'est qu'en effet ces biens, classés dans le
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Domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles
tant que leur destination n'a pas été légalement changée.
D'où il faut tirer, avec M, Proudhon, coite conséquence,
« que toutes les aliénations qui peuvent en avoir été

« consenties de la part du gouvernement, à la charge par
« les acquéreurs ou les concessionnaires de les entretenir

<idans leur état de viabilité publique, ne sont pas de véri-

<ttables actes de vente opérant une transmission parfaite
« et ineommutablede la propriété du fonds; qu'elles ne

« sont au contraire que des actes d'engagement révocable,

« suivantlescirconstances.eu remboursant les acquéreurs
a qui, jusque-là, exercent les actions «lu maître, sans être

« eux-mêmes de vrais propriétaires fonciers fi). »

SECTION XIV.—DES PETITES RIVIÈRES.

SOMXAIM!.— § I. De leur nature. — g 11. De leur police.

§ I,—Nous ne devrions pas nous occuper ici despetites

rivières, qui, selon nous, ne font pas partie du Domaine

public; cependant plusieurs auteurs les classent dans ce

Domaine, Doivent-elles réellement y trouver place? C'est

une des questions les plus controversées. Quelles sont

les raisons qui doivent les en faire exclure? Les voici.

D'abord, sous l'ancien droit, les rivières n'étaient pas,

comme on l'a prétendu, la propriété des seigneurs justi-

ciers, ceux-ci ne s'étaient attribué sur elles que des

(I) Proudb., n8787. Pour plus amples détails, voir p. 235.
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droits seigneuriaux : droits de moulin, droit dépêche

banale, etc, Quant h l'ordonnance de 1669, elle n'attri~

bua au Domaine de la couronne que les rivières navi-

gables,

En 1789, l'abolition des droits seigneuriaux sur les

autres rivières n'a pas eu pour effet de les transporter à

l'Etat. En se bornant à les supprimer sans indemnité,

elle a rendu libre la propriété entre les mains des rive-

rains en faisant cesser les défenses et les banalités (I).
Les droits de police et de voirie ont été seuls attri-

bués à l'Etat par des lois expresses à cet égard : d'où

la conséquence que la propriété des petites rivières a été

laissée aux riverains. Tous les articles du Code le sup-

posent. C'est d'abord l'art. 538, qui ne classe dans le

Domaine public que les rivières navigables et flottables.

C'eslensuilerart.50l,qui,enattribuantlesîles(lesalter-
rissèmenls et lés alluvions aux riverains dans les rivières

qui ne sont ni navigables ni flottables, leur suppose néces-
*

sâirement la propriété de tes rivières, Une autre preuve
encore résulte de ce que les propriétaires riverains payent
la contribution foncière jusqu'au milieu du lit, tandis

que la loi du 3 frimaire an YIl, dans l'arù 109 qui

traite du Domaine public, la déclare non colisable. En-

fin, la chargé du curage, le droit de pêche exclusive,

consacrés par l'art: 2 de la loi du 15 avril 1819, le droit

de prise d'eau, qui appartiennent au propriétaire riverain,

tout nous semble concourir à justifier cette opinion.

{{) Championnière, Des Eau* tôtiranta.
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M. Troplong la partage, mais en s'appuyant sur

une raison qui nous parait difficile à admettre D'a-

près ce savant auteur, les petites rivières auraient été la

propriété des seigneurs, en 1789 l'Etat leur aurait suc-

cédé, et du silence de l'art. 538, il résulterait qu'il en

aurait attribué la propriété au riverains (1). Celle consé-

quence est-elle bien logique? Si l'État eût été proprié-

taire des petites rivières,.de cela que l'art. 558 ne les

classe pas dans le Domaine public, s'ensuivrait-il qu'elles

eussent été attribuées aux riverains? Ne seraient-elles

pas restées dans le Domaine de l'Etat? Il ne faut pas
non plus oublier en quoi consistaient les banalités, mot

dérivant de bannum, et qui signifie défense, Le justicier

n'était pas plus propriétaire des rivières banales qu'il né

l'était des garennes et des forêts sur lesquelles il étendait

son bannum.

L'opinion qui doterait le Domaine public des petites
* rivières invoque à son aide une objection spécieuse : c'est

que le lit desséché estatlrihué au propriétaire des fonds

nouvellement occupés. Mais on ne doit voir là qu'une

disposition toute d'équité, et non la conséquence des

principes rigoureux de la matière. Les anciens proprié-

taires riverains n'ont pas perdu grand'çhose, et les pro-

priétaires inondés y trouvent une juste indemnité,

§ IL -T- Mais quoique les petites rivières soient la pro-

priété des, riverains, le gouvernement n'en a pas moins

sur elles, dé même que sur les autres cours d'eau privés,

10 Troplong, Prescription, n° M8. -
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sources, ruisseaux, étangset torrents, un droit de haute

police. En effet, aux termes de la loi de 1790, la police
et la distribution de toutes les eaux du territoire sont
confiéesau pouvoir administratif, qui doit a rechercher
« et indiquer les moyens de procurer le libre cours des
c eaux, d'empêcher que les propriétés ne soient sub-
» tnergéespar la trop grando élévation des éclusesdes
« moulins cl par les autres ouvragesd'art établis sur les
< rivières, de diriger enfin autant qu'il sera possible
« toutes les eaux du territoire dans un but d'utilité gé-
€ uérale, d'après les principes de l'irrigation. » Un dé-

cret de 1852 a encoreaugmenté les pouvoirs despréfets
à cet égard. Enfin, nousavons déjà rapporté l'art, 33 de
la loi du 16 septembre 1807, qui donne au gouverne-
ment lé droit d'ordonner les travaux combinésde con-

servation dont les dépensessont mises à lajcharge des

propriétaires riverains. /v$^ ^iD\

FIN
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Page 13, lignes 7 et 8, rétablir ainsi.... : de propriété. Ce domaine, etc.

Page 32, ligne 4, au lieu de que, lisez lus; — ligne 6, au lieu de auta-

rilatt, lisez auctoritate.

Page 63, ligne 22, au lieu de iUa, lisez iUi.

Page 77, rétablir le mot obstel.

Page 93, ligne 24, au lieu de Uttontm, lisez iilorum.

Page 101, ligne 14, au lieu de c'.tribué, lisez attribuée.

page 110, ligne 17, au lieu de ; dont elle leplut près, lue/, dont elle est U

plus près.

Page 127, note, ligne 29. au lieu de en théorie, lisez à priori.

Page 128, ligne 15, au lieu de q.ui t'y ont, lisez ju» s'y sont.

Page 130, ligne 4, au lieu de senatusconsullu, lisez scnatusconsuUa.

Page 135, ligne 4, au lieu de constituer, lisez constater.

Page 26?, lignes 7, supprimer les chiffres 1* et 2"; — ligne 16, trans-

porter le renvoi de note • à la ligne 12, après le mot préfecture.

Page 299, note, dernière ligne, au lieu de 1814, lisez 1824.
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APULEHOpernomnta,ex ndeoplimor. codd.»cum vartor. no-
Ils selecttset tntegrts Oudcndorplt, curante llildcbrand.
Lfbatcé,1841,ï vol. gr. in-8. k . ; .M >

ARCHAMBAULT(P.O.),proféra,agrégéaulycéeCharlemagne.Pré-
eisélémentairedephysique, rédigé conformémentau pro

Î[ranime

de l'enseignementdans les classesde 3* et det*
sectiondessciences).4" partte, comprenantU pesanteur,
'hydrostatiqueet la chaleur;gr, in-18Jésus,avecM ligures

Intercaléesdansle texte. 3»
M6niMBMIlî(P.;-M.> partie, comprenant,l'électricité, lô

magnétisme,le galvanisme,etc., tic, avec 141 gravures
Intercalée*dansle textel grand in-18. 3i

AMûOAHTISrMUtitl. Glossarlumitallcum InquoOmnlavocabuti
coiitinebturex Umbtlcti,Sabitii»,Oscti,Ettuicl»;etc., cumIn*
terpri>l8tionibus;acced.tBbulce.Fascicul,t.(A,AH.)—t8S8,ln'4.
(Il y^urs 40livraisons).

6 tt

Artt*ïl6li Opéra omnla, or*cè, ex recensionsO. DlndorAi.
Llpsl», I8É9,Svol. gr.Vs. . . . 18 »

Otiteéditionrenfermetelfragmentsdécouvert*depuisII publication
•leceltedeJcbb. ti ., „ ^ .... „ ,.

MUOUDtHIIComeedla).Otontl, 1881,«vol. In»t8,carl. 3 60



'

\—.*

—

ARISTOTEUt.opéra omnta ontsd,'ex reccnsione Beckkérl,
Oxonll, (83t, U vol. tn-8,carf."

*
78 »

— SeorsImedilaîDoVirlulibusetvItlls, tomelX, tn-8. 44 »
-Donhctorlcâjlbri lllt Do Poetlcî, tomeXt,in-8. 41 »
— Blhlca Ntcomachea, Oxpplt 488* <iu-8, cart. 180
ARNOULO.proWeur de littératureétrangèreà la Faculté deilellrei

dMI»#^# MM.4#>P !iWWtï!n*vention originale, essai d'une théorie du style, de l'influence
exercée parla lit(êrit\ir» italienne, sur |a littérature française).
4888, In-8. 6 »

ATHEN/EIbttpMiophttlarum llbft qulndeclm. Exoptlmts co-

diçtbus Mss, Bibliolh. Reg.Parlsiiife, injno primum collalls,
emeinlavU, et nova versfone latlnâ, auluiadvèrslonlbui 1s.
Calaubontatiôrumquedoct.vlroru'm et suis, commodlsquo
indtctbùstltustravItJoh. Schvi'elghteuser. Argenlorati, 1801*
1807,14 vol, In*,,, ,

r 80»
—/Jonéxrecens.O. DlndorAt. Llpsloe, 1817.3 vol,lrt-8.li »

Cei trois Votâmesrenfermentle texte grée, avecd« variantes, ,
»yùRT(lMt.Udo. critiqué sur les rapports supposés entée

SéUéd.Ùeei§àint-Paul. 1857, ln-8. BfrV
— De àaptehtlè doctoribus à Ctcèronls morte ad Neroot?

prtnclpàlttoi. 4857, ln-8. "\ L,_.'...' J f r.
AllU GELLIiNoclium atticarum librt XX, curantlbus J. Pr|d.

Il 0. Grôriovlo. Lugd. Bâtav.,1700, In-J. 18 W
IJEtKER (de). Nibelutigen, Saga Mérovingienne de la Nèer-

làndô, 48»3, tii«8. . ^ .7 M
-Chantshistoriques de là Flandre. 400 a 4680, - 1888.

MrtWÈ*H ilANDERBRlHR.Recueil de documents tiiéJîts povlrscr-
Yiral'hlstoiredcsl'Bys-Das,l'«ell'Uvr.)l8S5-tç58,lti-8.8 »

lAMl (agrégé de philosophie). Elément* métaphysique» do la
doctrine du Droit, traduits dé l'allemand dû Kaut (I" Pdr|(#
di U Mêtùphytlqu» des Afàutijj sUlvts d'un Essai phtlo&k
phlquo sur la paix perpétuelle, et d'autres petits écrits rela-
tifs nu Droit naturel. 1854, tn-S. 8U»

— Eléments métaphysiques de là doctrine do la vertu (ft'P.
de la Mélaphystqut dtt ilauri), suivis d'un traité de pérfago*
gleetdedtversopùscutesrelatlfs8lantorale,traduHsdâKant,
ûVecùrietntroducttou. 4858, tn-8. 8 <v

6ARET,professeur de Faculté, membre de l'Académie Ai
Madrid. Espagne et Provence. Etudes sur lu littérature du
midi de l'Europe, Pour faire suite aux travaux do Ray-
nouârdetdôFaUrtel. 4887,li\.8, 5 (r.

— Jmdù de Gaute et de son Influence sur tes moeurs et la
lÛUraUirôaux xvi» et *vii* siècles, 1883, tn-8. 3 80

<~ Dû poème du cld dans ses analogies avec là chanson dé
Roland, In-18, 1853. . M?
— De Thcmlsllo sophtsta. 4863, in-8. 1 50

IARRAUD(l'abbé). Description de» vitraux des chapelles do U
cathédrale de Beauvols. 1856, ln-8. .. 4 »

lAMtQlS. Eléments carlovlbglens linguistiques et lltléra res.
.4846,hW. . , II»

ftARTHtLEMi UINT-HlUiRÊ, membre do l'Institut. La t.ioralo
d'Àristoie (morale de Nteo'maque. grande morale, et morale
i Eudèmc), traduite en français avec notes perpétuelles,
1856,3 vol. grand tn>8 (Voy.Ahlston). 14 »

— La Poétique d'Arlitote. Traduction française et accompa-
gnée de notes perpétuelles. 48U8, grand lti»8. . 5 A

lkVbM.Usdern(ersjour«délftChtneTermé».I^6Mt888.l »



>r Étude surlea Védas.4888jln--8. j ; s : tint 4
BAZIN,professeurdechinots modernaài'Êcolelmpérialeetspé-

cialedes languesorientales vlvanles.GrammalrémandirtrtO
ou principes généraux de la langue chinoise parlée.:Paris,
Imprimerieimpériale. 4856»tn-8. f / ? ;>.-.n 45. »

Apresavoirrecherchél'originedoAfouan-tfoa,tanguécommunedes
ï:CUc^.et'Au» tajittbijigti qu* ceuX-çIMllrèrait de l>|ah$Msanscrit,M. fiai lactamtuelaquestiondesavoirsi la langue& saisi
; a étépitléé.daiis la formé,oùhoiis la voyonsécFith'e,t ratVaébê
\ pMvtf <p la languel'de»liyréi^est'Vun iaiorirlévriWlVl'èl ;
deconvention.L'auteurexposela théoriedesmotsrtitaol**,'et 'mon-
tre que lesprocédésaumoyendesquels«n formélesmoti compatit
paralysentIdentique»dansla languechinoiseet danstes langueseu-

.- rpbéennei.; :"=i';..
'
t-<"-Vi ,;:.',.. :":";.,:. T;"-;•;,

LaMntaxoestl'objetde la neuvièmesection| dansle»huit premiè-resfiutéur trille despartiesdit discours,car falingtié parléemerdue
U catégoriegrammaticalea laquelleles motsappartiennent.Toutes
les'phrasesqu'ony trouverapportéesetqui serventfféxêtnplëïont
été«aminéesavec1»plusgrandtotd parté lettréWangKI-ïé,'orl-
glrialr*déPékin*. .,.;- '•'«'

''
-,'. •" ;

'«;> ^'." \-':'.-^'"
C'estla premièrefolsque l'on offreaupublieunegrammaireAi

l* tàùgliechlnolîtparlé».'•;
'

,' : '' ' -."
lEAURiPÀÏRE(de). Essai sur l'aflle religieux dans l'empire ro-

main et h monarchie française, 1851, tn-8. S »
— Noies sur la prise du château dé Rouen,par Rlcarville, en
: 443i,l".8.-^i^y'-^-^-^J-'

: *• ^i^ i *
— Notessur six voyagesde Louis XI a ftodett» ih-8. i »
BEAUKIRE,professeur?Lectures'philos, du leçons de logique

exiratiêâ des auteurs, dont l'éluda est prescrlto par |UnU
Verstté. «8h7, lu-18. ; 3?»

«Les nouveaux,programmesde logiquecour le baccalauréat(M*a lettresetcourtebaccalauréatès-seteocts,donnentunegrandeImper-» tanceSl'ouvragepubliébarM.Beaussire.professeura là facultédes
» lettresdéPottiert,tousté titresuivahVFutMimitotàtmm
* Letonidt loatm, extraitesdestuteursdontl'etiideèstprescriteparà l'Université.Cetouvrageestrédigésur le planducoursdologique» désLycées,»ur lequetlesnouveauxprogrammessoiit exactement
• calques,en exigeantdésarmaisde»candidatslu baccalauréat,la
1connMisancedétatlléed'uncenatntiombrétftttieuripbtloSophiques.La« mlnlstita certainementJusUBél'heureuseIdéequ'aeueM. Beausstre
» dechercherdanslesauteur»mêmesla réponseatouteslesquestions» duprogramme.• ... . . . . , . " -

— Du fondement de l obligation morale. 4888. tn>3, 3 »
— Desummt apud Brilannos Poeteotrageeditsè Plutarcho

dUClls.4888, tn-8. 1 80
IEKKERI.V.- ORAtOREJ.;

'
'":,-,, , ,

GEMLOEW(L.), professeur. Aperçu général delà sciencecompi -
ratlvô dés langues, pour servir d'Introduction à Un traité
comparé deslangues Indo-européennes, (888, ln-8, . I. »

lÉMOÏY Essaisur la Provldenco. «853,la-18. ' 3 50
— Etudes sur le xvm'siècle. 18Ï5.I vol. ttul8. . T <w
mm DEïlïREt, membre de l'Institut. Etude sur le texte et

lé style du Nouveau Testament. 4886, ln>8 v 4
tEtCHEfiEUEUne.- Plus dé crammalres, ou Simples règles

d'orthographe, de grammaire, de syntixe et dé prononcia-
tion. 48*1,ïn-i h ...:' à, vV-!>

WillfieRAriASicoJàJitem*ttca_b apmto «etodeo alla storla
letteriiriadtlla Slcilla, Palermo. 4750-4887,1vol, tn-8. 81.»

ilIllOfBÉCà MstoVlca, tnstructa a B, Bureardô, Mtr'ttvto,
aucla a B. Ch. Budcro, nuno vero & l. Meusello. 4161-I804,

• li vol. itt»8. 80 »

lUltHtTvDamtè déSchiller.1865.taf/V. t»
— Do Aristophane Eurtptdis censorc. 4888, ln-8. 4 60



ILIûNlfcRÉ(A.de). Essai sUrrfmùolet les traducteurs français
au xvpsiècle, précédé d'un éloge d'Amyol. (881, tn-8. 5 w

I0ECKIN6(Ed.). Notltîa Dignttatum etadralnislr. omnium lam
Clvliiura quam militarium in partlbus Orienlls et Occlden-
tts, etc. Bonhoe, 4839-4853, 3 part, en 3 vol tn-8, dont un
d'irtdét. „.

"'" -"' 35'»'
IOEHMERI.:Codex dtplomaticus Moenofrànco-tortanus.Frânco-

furii.4839.itx-t. ; , ; ; ; ^ <! »

ftpISSIER»prof. Lo poêle Attius. Elude sur la tragédie latine
pendant la République. {857, tn-8. 3 »

—QuomodoOroecospoêlasPlaulustraiutulerlt.l8ï7,ln-8.4 60
•ONAFOUJtprofesseur à la faculté des tetlres d'AiX. La Rhéto-

rique d Arlstote traduite en français, avec le texte en re-

gard, accompagné de notes philologiques et littéraires.
4686, ln-8. 7 »

Depuiseut It textt des céuvrcsd1Arlstote a éié, dé la part deBec-
ker, Fobltl d'une révision approfondie,les amis des lettrés grecques,
et surtout tekaspirant»au gradede licencié, désiraient une traduction
nouvellequi donnâtune Intelligencecomplètede cet ouvrage Impor-
tant. C'est le travail que vleit d'entreprendreM. Norbert BohafouS.
UnetraduettoDfidèle, qui serre le texte de près, et un commentaire
atsèsétenduoù sontabordéeset résolueslesprincipalesdifficultés du
texte, rendront désormaisfacilesht lecture et i étudede la Rhétorique
d'AHstote. .. ... '.•-/.'" .

— De Politiant vltâ. et opertbus disqutstttones. 48(5, ln-8.
'[•-'-,. 3 »

— Etudes sur t'Astrèe et sur Honoré d'Urfé. 18(6, in.8. 3 ».
I0NBH1(Ruggtero). Metaflstca d'Àrtstotlte, tlbri t-vi. Torino,

4884,ln-8,
'

o »
I0NNET (Am.). Do l'otstveté de la jeunesse dans les classe*

riches, 1858, Brochure grand tn-8. 4 u
lORDltR (IL), ancien archiviste de l'empire. Les Archivée do

France ou histoire des archives de 1 Empire, des archives
des ministères, des départements, des communes, des hô-
plloux. des greffes, des notaires, etc., contenant l'Inven-
taire d'une partie de ces dépôts. 1885, tti-8. 8 »

Cet ouvrage estcontacté I la description de tous lea di'pot» d'sr»
ctilve» txlstitit h Palli et dans les départements,et 0 linventilre
d'unepartie d'entre eux. Il peut servir de guideI tousceux qui ont
k rechercherdesdocuments,de quelqueépoqueque et sott, dansces
établissementsOn y trouve un historique tt un InventaireComplet
do plus important d'entre eux, les Archive» d» l'Etat oppitéei au-
jourd'hui Archives de l'empire. On peut faire entrevoir l'importance
desArchivesde l'empire en se bornant k dire qu elles renfermentte
Trétordes chartes des anciensrots de France, les papiersdes Con-
seils du roi, Ceux duParlementde Pails.de»grandesassembléesdela
Révolution,de l'ancienne.chtmbft des compte»,et de laStcrétilrerle
dormi. .À -..

Cet util» répertoire, pour lequel on ne pouvait du premier coup
ratsemblet tous les détails nwemtre», présente un etrtcttr» d'en*
sembletrit-compltl. .. ,â .. .. -, ,. , ..•'. .- • . •:,

IMlUllfc(r>.), correspondant dé l'Institut, doyen de ta Fa-
culté des lettres de Lyon. Histoire de la Philosophie Carié*
sienne, dans te xvit' et dans le xnu« siècle en Franco et à
l'étranger. 1854,1 forts vol. tn-8. U »

Autour de butanes tt de Maltebrtnche, remué adversaire ou
tontine disciple, l'auteur dt celle Histoire complètedelà Philosophie
Cartésiennea groupé tous les noms les .plus illustres des %w tt
xvm» iltclek dans fu lettrés, dati ta théologiei il raconte toute»le»
fortunes divine» du Cartésiantuue»te» persécution»qu'il eut k »u>
tir, fempire .qu'il a fextrté tur toute» le» gikndt» Intelligents» du
XVII»iiècltt H explique le» ctuits de tt décadent»tu xvm'Mecle»
tkB&t Ucontacté, et qui doit intérêts» partlvttlitrtutnt la Belgique,
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plulsturt chtDltres k fhtstolrt du.Ctrtésiinlsnit to Hollande, patrie
adoptivéda Descarte». \ ., :,-.»,

— Théorie de la raison Impersonnelle. In-8. 6 »
— Thèoite de Kaht sur la Religion, dans lés limité» de la rai-

son. 484*. tn-lt. '4 80
— Analysé critique des ouvrages de philosophie exigés

pour l'admission au baccalauréat ès-teltres. 4866, ta-ît.
\Vi BEAUSSIEB,pÉttsstkR.) « 50

Jamaisces analyse*n'avalent reçuun développementproportionné
k leur réle Important dansle»examens.L'étenduedt et nouveautrt*
vtil, lé soin elle talent qui j ont présidé, le rendront égalementpréa-
lable,et aux candidatspressésparle temps,et aux élire» qui veulent
tirer plus dt fruit dt la lecture mêmedes auteurs.

— De L'unité de Téme pensanteet du principe vital, 4658. Broeh.
ln-8».

•
^ 4 80

I0URCEAT(l'abbé J.-B.), docteur en théologie. Etudes sur Vin-
cent de Beauvals, théologien, philosophe, encyclopédiste:
ou spécimen des éludes théologiques, philosophiques et
sctenliBqucs au moyen âge, Ulo-mo. 1856. tn-8. 8 »

— Programme d'un cours de philosophie (théorie, histoire)
suivi du développement complet de plusieurs questions.
1853, tn-8. .

' • 6 *
— Histoire de la philosophie orientale. 4860, tn-8. 6 »

IREUllER. De ta formation et de l'étude des langues. (688,
Brochure ln-8. . . 4 80

BRDUWER(Van Limburg). Elit de tt civilisation morale et rclt-

Bleuse
des Crées dans tes siècles héroïques, 1834,1 vol. —

islolré de la civilisation morale et rtltgttuse des Grecs depuis
té retour des Héraclidei Jusqu'à la domination des Romain»,
1834-1847, 1 vol., e» tout 0 vol. in-8. broché. 40 »

8RU.NET,prof.Devoirs de calcul mis en rapport avec les règles
de l'arithmétique. 1866. tn-ticart. » 80

— Devoirs de calcul (réponses et solutions). 1866. tn-is » 80
— Devoirs sur l'orthographe absolue et sur l'orthographe re-

lative, mlsen rapport avec les règles de la grammaire. IBto.
In-l»Mrt. ; . . » 80

C/ESARIS(C.-J ). Opéra ad Ddem m», exprêssa, cum notls
Vossll ctnlioriimintegrts, studio Oudetidorplt. Stutlgarlta»,
(81!, «vol. grand In. 8. t 8 »

— End , ex recenstone Fr. Oudendorpll, post Cellarium et
Morum denuo curavit I.J.Obertlnus. Argentoratl, 48»8
I vol. ln-8. ; . 4 »

-Ead. Oxontt.l85!,tn-l8cart. , . «60
CAHEH(tsld.î. L'immortalité de l'âme chez les Juifs. Traduit de

l'allemand du docteur Brocher. 1857, lit-tt. - ! »
t AIUET, docteur es-lettres, De l'administration en France sous

le cardinal dé Richelieu. 1867, tn-8. k 7 »
— De ratlonè In Importa Romano admintstrando ab Adrlano

Imp, adhlbttà, ln-8-
'

..,...'.. « »
CAMlOUltU. professeur. Ësiat sur l'hlitotr» de ta littérature cata-

lane, l* édil, augmentée de la cotnmedit de ta gtorla d'amour
de fta Roctberti; poëmt inédit tiré du musée de la Bibliothèque
Impériale et d'un nouveau fragment de la traduction catalane
do Dante, 4888, tn-6. . 3 60

— Les femmes d'Homère; 1868. In-ll. ». »
— Essai sur la fatalité dans te théâtre grec. 1888. tn-8. 1 60
CfcmU Air. De nuptlls Philologue e».Mereurlt çum virtor.

ttotlsÉdldltRopp.Pràncof.adM. 1886.Or.tn-4. 10 »

eARAitU8a.)tudexÂrtstôphanlcus.ôx.»t8il,tn-8c.ittftt.6 .»

tARAO,membre correspondant de l'Institut hUtorlq. voyage
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cheztes Celtes,ou deParisau mont Saint-Michelpar Car-
nao,avâcune noticesur lesmonumentsceltiquesdésenvi-
ronsde Pariset desdessinslithographies.4851,'tn-8. è »
- C'estle réèlt'd'exturslohsentreprisespourvisiterUSprincipaux
mo'numenUditsCeltiquesdt laBretagne,et généralementceuxtrès
pcUConnu»quisubsistentdanslesenviron»deParis;Letexteet les
dessinsdonnentdesnotionsexactessurlesrare»etcurieuxraonu-

, ment»qui nousrestentdes,tempsanlé-hérolquesi: •
CASAUBONl(Is.) Epheraerides,edentoJolin Russel.Oxonii,

1880,1vol, in-8 cart.éngl. • 30 »
CA4TELNAU.Etudei pratiquessur. les mathématiquesappli-

qWs;i«édtlîOh,l886, Ih-Scàrl. ^ •< Y »
, Ouvragecontenanttroisétude»!I,6surlelevéd'unptant3*sur les
nivellementsnécessairespolirUnprojetderoute\ 3"plan/élévationtt
couped'unbâtiment,avec19planchesintercaléesdansle texte,dont
deuxlaïéet. -<: ' •'- '

;;/.:. -
CATAIOGUJlibrorum soecul.XV, tmpress,,quotquotin blblto-

thecâHaganàasserv'antur.itagoecomlt. 4856,in-8. (1 »
—V. llaLtaor.
CAÎEN*greecoruhiPelrum in NovUmTestamenlum.Edldit

Cramer,Oxohtl, 1840,8vol. ln-8. •'•; 48 »
CHAFFUlt.SentencesdeM.Ter.Varronet listedesesouvragest

d'aprèsdifférent».mi-s.In-18. ••" -'A »
—Antlsthène,savie et sesouvrages,1851,ln-8. 160
— DeAnltochl Ascalonitoevllâ etdoctrine. (854, tn-8. 4 60
CHAUÏET.Dosthéoriesde l'entendementhumaindansl'anti-

quité. (888,tii-8. 8 »
CrlERliEL^'orwmmte^owCAroMiVtinbannoChr.CCCCLXlItâd

aiinumMCCCLXXtll,eXtribusChronicismss.sancilLaùdl,
saiiclroCathartnà)cl majortaËcclcsioeRotomagehslumcol-
lecta,nunc prlmumédita.ômss.codd.blbllothccoepublicoe
Rôtômagètufs.(860,tn-4. . ;. /6 »

CMïMîÛMI OAYMJIIKÔS,Il lîfcPIîltt ttPOttlïïÔÏ 6EOTÉ&
N'OU£,Recénsuitlexpticuit,etcomménlartumdereliqutsDio-
(ilsbratlohtbUsadj. J. Geelius,t,Ugd.-Dal..(8iO,in-8. 6 »

CLINTON(U.) Fàilt //etlenict.The civil nndtilorary chrono-
logy olGreeceondRome,front tlte CXX1V*Otympladto
thodefltltof AUgUstusj- from llio farilestoccounlslo thè
deathof AugUslùs.Oxf„ 1831-1851,3 vol. in-t cari. 130.

CLOPIN,prof, coursd'HistoireMilntod'aprèsl'Ilomond, suivi
d'unabrégédelà viedeJ-C.êtdol'histoiredeIVatiseJusqu'à
nostours. Ouvrageapprouvépar NN.SS.les Èvêquésdo
Valence,deOap,déVtvlerstd'Aulun,Chàlons,Màc6h,Charn-
ier y, 11*êdit. In. 18cari.

" - 4 r,,
CORPUSGratnmalkorvmlatin.Delerum,cptl.,auxit, recensaitac

rdlorcm
IcclionisvàrlelatemadjecitF, Lindemautt,(8(0.

vot.tn-4. . , ;' "::î.*-.;:i ** »
COCHERlJ(Hipp.).archlv.paleogr.del'EcoledesChartes,etc.,

Noticeset ExtraitsdesDocumentsmss.conservésdanstes
dépôtspublicsdeParis,etrelatifsat'tlislotre detaPicardie.
I854>ib60,in-8, tomesIci II. ChaqueVolume, 8 »

Cetouvttsetitraquatrevolumes. ,„,,, ".,',.'—Tableméthodiqueetaniilytîquedesarticlesdu Journaldes
savantsdepuissa réorganisationent&ie jusqu'en(888iti-
ttuslvement,précédéed'unenoticehistoriquesurcejournal,
iI Vol. trt*4.Souspresse, .: ;

COLIECTIÔNdesMémoiressur la Belgique,Mémoiresde r'éry
de Guyon,êcuyer-ballll, aveccommentairepar Dé ttbn-
bâulx Soumen,în-S.. k.;- ^ * »

CDNtlONEJet oVattotieséx hïstortciâlatinIs excerploe.Oxohil,
(8M,th*li,cert. «60



MNCIONEÎex hi»torlcls grtecls. 3 80
CORaÊLIINEPÛTISque èxstttitcurn scholiis super. Interpret.,

sUUqUe animidv. edtd, Stàvëren. Editio novB.cuK Bàrdéto.
Stullgàrjilffi.l8!6, «vel.iMU

'
: ; 6 »

CORRÂRDDE BRÉBAN.Les rùes'detroyes anciennes et rrtôderriês,
revueéiymotoglqùert.hW^^

CORRESPONDANCEde François de la Noue, surnommé Brai de
Fer, accompagné décotes historiques et précédée de la Vie
de ce grand capitaine, par Kérvyude Yolkàérèbekei àvé**
portrait et fac-slmlte. (654, lh-8. (V. Kisav^r»).' ,

! h"»
COUGNï,prof, au Lycée de Bourges. Guillaume Duvalr : Etudes

d'Histoire littéraire, tn-8.!
9

•'":'*' S,»
— deProilicoCeio.Spcratis magtslro et Bhtécessofè,tn-8, 4 »
COUMEHAKER(de). Histoire dél'Harmbnte OUhioyenége,ouvr.

couronné par l'Acad. des luscrîpt. et Belles-Lettres, avéo 41
fasc.de musique ancienne, sur papier de Chine et en
couleur. 185», tri'4. 30 »

COXkt(H.)- Catatogt codd. mss. Biblioth. Bodteta"»», pars. I:
rccensionem codlcum Groeccontlhens. Oxonll, (863, iii-4,
eàrt. 30 M

DAMIER.De ta Poésie suivant Platon. 1881, tn-B. a »
— Dé C. J. Victorts arte Rhetortca dlsputttlo. tn-8. 1 50
DANSIN(H.), professeur d'histoire au lycée de Strasbourg. His-

toire du gouvernement de ta France pendant te règne de
Charte* Vit, 4858, ln-8. 5 »

D'ARBOItDEJUBAlNVlUE, archiviste. PoulHé du diocèse de
Troyes, rédigé eiil 407, publié pour ;à première fols d'à*
près une copto authentique, (836-1683, lu-8.

'
10»

— Voyage paléographtque dans le département de l'Aube.
Rapport a M. le préfet sur une inspection faite en (864 dans
les archives communales et hospitalières du département,
t85»,tti*8.

r r
j „

— Essai sur les sceaux des comtes et des comtesse» de Cham-
pagne, avec six planches en lithochromie, 1656,In-folio. Il il

—Quelquesobscrvattonssurlesslx premiers volumes(4,édit.)
del'lllslotre de France de M. Henri Martin. (887 ln-8. 1 »

— lîludes sur l'état Intérieur des abbayes cisterciennes, et prin-
cipalement de Ctalrvaux aux xn 1 et xui» Siècles, tn-8. 6 »

DEtREVIUt, oheten élève de l'Ecole des Chartes, Mémoire sur
le commerce maritime de Rouen depuis tes temps les plus
reculés jusqu'au xvt» siècle, 1858, î..vol. ln-8. 44 »
Ouvragecouronnéet publié par PAcâdénilsimpérialedes science»et

tolléslellwtt arts dé Rouen. ... .
"

DEllJlt (L.). Calatogue dés actes de Philippe-Auguste, avec
une introduction sur les sources, les cAiactètes tt l'Impor-
tance historique de ces documents.» 886. (fort v. ln-8. lo »
w Cet ouvrage contient l'analysé Maillée de tous les tetes dt
Philippe-Augustequ'ona pu découvrir. Ils tout tu nonbrt de 9171,
«ont ta plupart n'avalentencoreété ni Imprimé»ni mèmt signalé»,
l.'iuteur k Blé la date de chique fcltcc, et a Indiqué les dépôt»où
elle en conservéeen waliuscrlt. Il t tutst Mentionné;les livres ou
teriains actestut été publie!. U tenté d'une quart itttnt de charte»
Inédite»tttdoniié afa lin ducatalogue.Viennentensuite11» uutûble
rationnée dci cartulatrès employéspour la. comiosltlon du livré t
t* une tablede tous le» nom»d'hommestt dt lieux contenu»dans

La première parité de l'Introduction, consacrée,k l'txtmen des
source»,fournit des,renseignement»nouveauxet fort Circonsitbelé»
sur le» registres de Phllippe-Augujte conservésk la Uibliothèquê
ImpêiUle et tu VatlWrt.surcertainsrecdéll»dit fréter tel CMrtStt
pribclpkltment»ur tesgrandescollectionsdepièceshlstoAquétToWé*»
ptt le» bénédictin! ittutméfudilt dd xyit* M du XYllt* ittc-it,



Dm» la secondepartie de l'introduction, l'auteur a traité plusieurs
point» dé diplomatiqueet.de chronologiequi n'avalent pasété «uffl*
tamméntéclalrefs. Dan»ta troisième et dernière pirtle, M. Délite
amontré, par quelquesexemples,l'utilité du recueildesactesdt Phi-
lippe-Augustepour rhlstoire des événementscomme pour celledes

•
Institution*.'

-.:-;... _ ..:;:.;:
— Mémoire sur les actes d'INNOCENTIII, suivi de l'itinéraire
"•

deéepc-Blife. I888,ln 8, 3 »

OELONDliE(Ad.) Doctrine philosophique de Bossuet sur la
connaissance de Dieu. 1855, tn-8. 5 »

DEMOtTHÊNliOpéra ex recensionoDindorfti, cum annotât, et
sctïolits. Oxonti, 1816,9 vol. tu-8 cart. 4tS »

— Texte seul, 4 vol. in-8 cart. 65 «
— Eadém è bonis Llbrîs a se emendalis et rommentarils

Integrts, edldit Retske. Londini, (8JI. 9 vol in-8. 80 »
DENIS(J.), professeur. Histoire dés Théories et des idées

inorutcs dans l'antiquité. (856, « vol. ln-8. 10 *
Ouvragecouronnépar l'Institut. (Acad. des se. mor. et politiques).
Cetouvragéestautantde rhietotre que dt laphilosophie.L'auteur ne

te contentepal d'exposertes principauxsystèmesde moraleenseignés
dansl'antiquité, Il lesrapprochasanscessede»événementpublics,des
Idéesreçues,desInstitutions, des lois, des moeurset descroyancesre-
ligieuses. Il poursuit la consciencemorale dansles historien!, danslé»
poètes, les orateurs.On volt clairement commentte mondéanciens'a-
cheminait,commedelui-même, >.la révotutloneut s'appellele Christia-
nisme. Véritable histoire sociale,le livre de M. Denis n'estpas moin»
fait pour lesgensdu mondequepour tessavantsde profession.
DE ROZIERE(ancien prof, à l'École des Chartes). Formules Iné-

dites, publiées d'après un Mss. do la Bibliothèque de Stras»
bourg.4881 itn-8» '.: « »
Formulaires Inédits, publiés d'après un Mss. de Salnt-Galt,
l883,ln-8, \:.'.:• .

'
4. 2 »

Formules Wisigolhtquès Inédites, publiées d'après un Mss.
«Wi» bibliothèque deMadrld, 1881, ln-8. 8 »

~ Foi mules inédites publiées d'après un manusciltdclabt-
bllollicque de Munich. 1858, Une feuille tn-8, ( »

— Carlulatre de l'Eglise du St-Sépulcre de Jérusalem, publié
d'après le Mss. dé ta BibttothèqueVallcané.IBlo.tn-t, 15 »

0È RMIEREtt t. CHItîÉl, Table.générale cl méthodique des
Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-lettres,
publiée en 1701 par Laverdy, liouv. édtt., revue, corrigée
et considérablement nugm.,cent, l'Ind.des Mémoires Inséré»
dans cette coliecilon depuis son origine jusqùcs et y compris
1610.1 vol. papier collé propre è recevoir des notes. 16 »

DESDEVIIEtDUOEIERT.professeur d'htslolre.programme d'hts-
toiieuntvèréèllè.d après le plan d'études: Histoire ancienne
(cours de 3')t >-du moyen âge (cours de seconde),

1 —
moderne (cours de rhétorique). (886, tn-8. 5 »

DEtJARDIRS(Ernest). Bssal tur k iùpùgfttphtè du LdttoiM,
accompagné de 6 planches de ta voie Appienne, et d'une
grande carte du LetiUm pour l'Intelligence des auteurs latins:
twtsies, historiens, orateurs, etc. (854, tu 4. 10 »

— Séparément', tes 6 planches de ta vote Appienne,in-1.5 »
— De Tabults alttncnlarlis. ( vol, in-4 orné de 3 grandes

planches. (661. (0 »
— Atadémte des inscriptions il belles-lettres t comptes

rendus des séances de l'année (Soi, précédés d'une uo»
tttè historique sur cette tonipagute. (858, ln-8. 6 »

0E4JARDINJ(A.). E"al *Uf lés Confessions de saint Augustin,
1858, ln-8. « w

— b* Sdeutia ctvtlt épud H. T, Clceronem, 1658, ln-8. I »



OlEfENfiACH.Olossarium.Latino-tjermanlcum tnéctia} et fntlm»
oetatis ex codd. mss- et imprèss. tibris. In tûppltm. itxici
i)uca«ff«. Francof. adMoenuni. 4667, in-), -,,..-.,-.48^»

OlNDCRFItScholiaIn Soplïoctts Iragoediassëpféfe. Oxohli, 1851
ln-8'cari.. , _'^i-i,-; '• ..'"'.•• >,--' \Kiï'— scholia groeca In «Eschinem et tsocratem. Oxonli, I85ï,

. ln-8 ;cart., ;.,".,,- . ,.v.t ., 7.„,.,8. »
— lIelra,Escliyli,Sop1ioclis, Ëuripldiset Àrislophanls. Oxo-

nli, I84î, In 8 cart. , , . 9. v
OI0D0RISiCULI, BîfcïiVJInecc».historiée libri.qui stipersunt.

ex rcceusione Pétri Wcssclingii, cuinttiterprclattoiielallnl
Laur. RJiod'îitianl, ataue adnotalibntbus vurforum ttitegris,
tndicibùsque lOcupleltsstmi*; nova editio, Cum commenta-
ItouibUs C. G. tteynli t acCed argumenta et disputallones
J. N, Byriugit. Biponti. n'J3-l807, Il vol. tu-S. 15 »

OITANDT,professeur, PaVultèle d'un épisode de l'ancienne pbé-
sle indienne avec des poîrties dû l'aïiliquilàclassique. (856,
in-8. v .-.'. -

, 160
— De riomlno substaiittvo obscrvaltones grammaticee et his-

torié*. (85tf, tn-8. 4 V
WWLINÛ(l 0.). Nûlttta sCfîptoruni S. S, Piitrum allorUfnque

veterlJ Eccl. tnôii'umênlorum. O.t, 183*»,tn-8 cart. § »
DUFÀEsNfcDEBtAUCOUFtT.Le règne de Charte* VII. dVprè* M. H.

Martinetd'aprèste* sbUffctecoiiUmpbiéinos.»836,in-8.3 »
— Un dernier mot à M. Henri Martin. l8ï7.Droch. in-8, tu
OUlAtlRIER(Blo'uard), professeurà l'Ecole des langues orientale*,

chronique dèMâthteud'EJeSse continuée pirOrOgoire le prêtre,
Intâutu th /coheeti»pour ta prtMirtfois et accompagnéede
notes historiques tV géographiques, 4858,4 Vol. |i|*8. 14 »
Piemlerl'olum» t/e la bihUothtqvthisïoriqut Arménienne.

DUMAS-Histoire de l'Académie royale des sctences,belies-lettres
etarts, de Lyon. 1 vol,ln-8. 9 »

DUMÉRIUprofesseur.Etude sur Charles-Qutnt. (85«,tn-8.8 »
— De SenalU llom. gub imperatonb. Auguslo Tibetioque.

LUtetloe, I8S6 in-8. J »
ÛttRGLAJRecteur d'Académte. Méthode nouvelle pour étu-

dier ta langue latine, a l'usage des élève» des classes de
6*, 4»et 3«, t fort vol. In-lt, cart. «80

DUPARAt, professeur. Dès principes de Corneille sur l'art
dramatique, 4858. tn-8» 3 »

— D.»Pétri veneNbllU vita et op>ribUs4868, in-»'. I »
DURl)(l'abbé). Ùibliothique historique de l'Yonne, ou Collection

de légendes, chroniques et docum. div. pour servir k l'hist.
des diffêr.contrées qui formentaujourd'hui ce département
(Jusqu'au xttt» siècle). Auxerre, 1863,1 vol. tn-t avec pi.,
fac-stmtle,etc. .... 47 »

— Fables nouvelles, ou leçons d'un maître à tes élèves, I vol.
format Charpentier, pan. jêsu*. ,.,•" . 6..»

— Discours historique et niteralre sur lés écrivains delà ville
d'Auxêrre, depuis tes temps anciens jusqu'où xit* siècle,
trt-6i38 pages). t » 40

— Bpllrôà Deltgatid.ttt-8. , t . .» **
— Eugène, ou Plan de vie d'un instituteur chrétien. In-l8.

-.,.,-., » 60
«-Cours syuo|ttique ité morale, l* édition. li»»l8, 4 «S
— Enigmes de CoeiiusSvmpostu»,traduite» en Vers français aveo

déi notés tt un Choix dénigra, s d» divers tuteur», 4H58,
tn-8, 3 »

i» . .
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DUftUf, professeur. État du monde romain vers le temps de la
formation de l'empire. 4853, in-8. 3 »

— Dé Tiberio imperatore. (853. ln-8. 4 50
EDELEîTANOetALFREDDUMÊRIL.Diclionnatredtt patois normand.

(850, tn-8. , s »
EÊGER,de l'Institut,Professeur à la Faculté des lettres, maître

de conférences A l'Ecole normale supérieure. Introduction
à l'étude delà littérature grecque, Essai sur l'histoire delà
critique chez lés Grecs, suivi de la Poétique d'Aristote et
d'extraits de ses problèmes, avec traduction française et
commentaires. (849,1 gros vol.in-8. 8 »

Ouvrageadoptépar le conseilde l'instructionpublique.
— Apollonius Dyscole. Essai sur l'histoire des théories gram-

maticales dans l'antiquité. (854, in-8. 7 »
Apresavoir, dansson Estai lur ta Critique chet Us Crttt, groupé

autour de taPoétfout d'Aristote l'Histoire sommairedesthéories des
rhéteur» et de» philosophesgrecs sur te beau,M. Egger,dans son
travail sur Apollonius Dyscole,a voulu mettre en lumière les théo-
ries, trop peuconnuesjusqu'ici, desprincipauxgrammairiensdel'an -

tiqiiité sur la philosophiedu langage.S'étant, avant lotit, donné pour
tache d'exposertes doctrinesd'Apollonius, qui sont le dernier effort
de l'esprit grecsurcesdifficiles matières, l'auteur en a pourtant rap-
proche,soit les Idée»de»écrivains qui furent, directementou Indirec-
tement, le» mattresddcéllbre philologuealexandrin, soit les théories
grammaticalesqui forment transition entre l'antiquité classiqueet la
renaissance.Ce» deuxlivres deM. Eggersecomplètentainsi l'un l'au-
tre, tt étirent un ensembled'études tout k fait neuvessur une de»
plus Intéressantespartiesde lalittérature grecque.

— Notions élémentaires de Grammaire comparée, pour ser-
vir ù l'étude des trois tangues classiques grecque, latiue et
française, ouvrage rédigé sur l'invitation du Ministre de
l'instruction publique conformément au nouveau pro-
gramme officiel. 6* éd., (886, in-(l. VI

— De quelques, textes inédits récemment trouvés sur des pa-
pyrus grecs provenant de l'Egypte, tn-8, l »

— Mémoire sur un document Inédit pour servir a t'htslotre des
langues romanes. Impr. tmpêrlalet 4857, tn-4. 3 »

— observations sur quelques fragments de poterie antique
provenant d'Egypte, avec une Inscription grecque. Impr.
impêrtalet ls87»In-4. 3 «

— observations historiques sur la fonction de secrétaire des
princes chet les anciens, 1858, in-8. 1 »

EUCTETEt Vhilosophla Momnentâ ad codd, mss. tllem rc-
cettsutt, lattna versione.adttolatioiiibus, tndtclbttsquoil-
luslr. Jo. Schwetghccutcr cum Simplicii commentarto. Lin-
tien, (799-1800,5 tom.en 6 parties tn-8. S0 >

EVARII (Schol.) Ecctestasllcoe scholoe tibrt sex, ex recensione
Vatesti. Oxontl, (814, in-8 cart. 9 »

FARE(Adolphe). Etudes historiques sur tesClercs de la Bsio-
. CIK\ suivies de pièces justificative». (856, in-8., flg. 8 »

FAlRICll bibttotheca Graeca, stve nolltia scrtplor veter. Oras-
clto.EJ. IV,curante llartes, Il vol. in-4,cum tnd. Llpsioo,
(790-1838. . , tft) »

FAÇCIOIATI.ToliusMinttattsLexteon. cotisillo et cura Jacobt;
Facclolati, operA et studio /Egldll Forcellint lucubratum,
secundùm lert. edtt,. cujus curam gesslt Jos. Furlonclto,
correct, et auclum la bore variorum t Editio lu Germatila

S
rima. (835,4 vol. tti-fol. 70 M
CHÉPRUNELLE,conseiller &la Cour lmp.de Grenoble. Essai

sur lesancien nésttistitutlotis autonomes ou populaires desAl-
pes Cotltennts, Brlançonnalses, etc. 4867, i vol» ln-8. 14 *
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Ouvrigt qui a obtenuune mentiontrès honorabledansta téaneodu
19novembre1851(Académiedes Inscriptionset belles-lettres).

FAURIEL.Dante et les origine? de la langue et dois littérature
italiennes, cours fait a la Faculté des lettres de Paris. (854,
1 vol. in-8. ! 14 »

FEIB-L'art poétique d'Horace considéré danssoii ordonnance,
avec des notes explicatives. 4856, tn-8. t 80

FILON inspecteur d'Académie. Histoire de la Démocratie
athénienne. 1854, in-8. 6 »

FIX»Observ. sur l'état des classes ouvrières. 1846, tn-8. 5 »
FLOQUET.Histoire du Parlement de Normandie. 1840, 7 vol.

Iu-8. . 30 »
FLOTTES(l'abbé), professeur. Etude sur D. Huet, évèque

d'Avranches, (887, tn-8. 4 »
FONTAINE(A. de) DE REÎBtCQ,sous-chef au personnel do ren-

seignement supérieur (ministère de l'instruction publique).
—'Voyages littéraires sur tes quais de Paris: Lettres à un
bibliophile de province. 1887, in-18. , » «

FOUCKEROUCAREIL.Nouvelles lettres et opuscules inédits de
Leibniz, précédés d'une introduction. (837, in-8. 7 »

Cevolumecontient t Lettres sir Deséarteset le C»rtéslantsme,Lelb->
nia ptatoiitsint. oute Phédontt leThéétètetraduits, Mélanges,llemir-
quetsurWeigef,Fragmentssurla liberté, Lettres k llobbes,Appendice
contenantleslettres a Arniuld et k Jardella,la vie et son portrait par
tul-mêtu».

fORSÛII (Gui.) Constderaliones modestie et pacifloe contro-
verslonum Dejutlificatione,Oton..\850,in-8,cart. (I ».

FRERE(Ed.). Manuel du bibliographe normand. Tome 1",
en 3 livraisons. 15 »

GAIsFORDlTb.).Etymotogtcum magnum stvelexicôn soeptsstme'
vocab.orig. ihdagans.Oxonii, 4848, in-fol. cartonne. 75 »

GANDAR.sncttnmembre de l'Ecole française d'Athènes. Ronsard
toniidiri tomme imitateur ditomite et de Pindure. 1881,
tn-8, 3 »

— de Ulyssts IthacA : que stt Homerotocos describenti Odes
adhtbeudL (834, ln-8. (50

--Homèrt-et la Grèce contemporaine, (858, ln-8, I »
BARNlER»Ad.), Histoire! de la morale; second mémoire. St>*

mir#. I8S6, tn-8. I »
CARRUCCI(Rapli. 8. J.). Les mystères du syncrétisme phrygteu

dans les catacombes romaines de Prétextât. I851, tn-t,
cartonné, avec planches. 6 »

— Inscrtptlones Veteres Reate quee exstant, Acced. dissertât.
lUIicoe. (854, gr. ln-8. ' I 50

— Haittcglypta, seu picturoe et proeserttm qu» Rom» Refx -
tluntur «plient» a J. Lheureux. 1856, in-8. 6 »

— Graffiti de Potnpél. Inscriptions et gravures tracées au
stylet, recueillies et Interprétées, ln-4, avec atlas de 31 pt.,
l'édition, augmentée. Paris, (886. (8 u
. Cet ouvrageposela basede toutesteséludesdepaléographielatine.
Jusqu'àprêtent on avait été réduit k let faire sur le» mss. et iveç te
secoursde quelque»pierres romainesdu ni 1ou du IV siècle. Ici,
l'iuteur a dispos*dans un ordre chronologiqueles origine»deslettre»
turslvcs, dépuisle tempsde Sslla. Tout te travail a été fait ll'tlde
desInscription»de Potnpél.Un autreavantagede celte publicationest
de rournlr la collecthn encoreInédite de toutes tes inscription»dé
Pompét,gravéesaunaît, q<nsontd'unegrandeutilité pour l'étudett la
lingue tt dé» meeur*romaine».83 pttmhe», avecnombreuse»ligures
turbots Intercalée»dansle telle.

— Il Crocilisjo OrafQll in casa Dci Cesari Id il stmbolismo Cris-
tiano in una Corntoladet tteondo tecoto,(857, in-6. I »
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—ISegnt délit lapidi latine, dut! accent!t disseitâzione,1857,1ln-4*
"' ' ." ' "

»''."
6ASTAN(Auguste), archiviste, origines de la commun» de

Besançon. «888, in8.
' '" 3 »

eATIÉN-ARNQULT,professeurk la Facuttri de Toulouse. Histoire
de?laphilosophie en Francedepuis tes temps les plus reculés
jusqu'à nos jours (Périodegauloise),in-8 7 60

GlVEtt professeur au lycée Bonaparte. Grammaire française
è l'usagé des établissements d'enseignement secondilro.
3'éd., In-1» cart. . 4 15

GEOFFROY(A.), prof, u I* Fao. de Bardeaux. Notices et
extraits des ross. concern l'histoire ou, la littérature de
la France qui sont conservésdans les bibliothèques ou ar-
chives do Suède, Danemark.Norwége, 1858. I gros vol..
tn-8. , .".":'" 40 »

— Lettres Inédites,du roi Charles XJI, texte suédois, traduc-
tion française avec Introduction, noies et fac-simite,1(853,
tn-8.

'
3 60

CIOEL-Les Troubadours cl Pétrarque. (857. tn-8. 9 60
— Do Pbilipptde G. tlritonisdispUtatio. 1857. ItH?, I 60
6IN0UILDAC(M. G. R.), Evéque de Grenoble. Histoire du Dogme

Catholique pendant les trois premiers siècles de l'Église et
jusqu'au Colette de Ntcée. I vol.. tn-8. (8 »

GIRARD(Jules). Descàtael/tresde t'Jttkisme dans l'éloquencede
Iptas, (85t.in-8. 3 »

— y« &fegârmiti&.t»9eniQ' '85*. tn-8. %..*.
6flURAUD(Ct).).Essai sur la Liberté du Commerce desnations;

Examen de In théorie anglaise du Libre Echange. (863,
tn-8. - ' "

5 »
— Histoire politique et commerciale de la Fronce, de son In-

fluence sur le progrès de la richesse publique .depuis te
moyen âgejusqu'à nostoUrs. 1831,Svol. ln-8. \% »

— Histoire de?causesdeIrgrandcur de l'Angleterre depuis
Mu* origines Jusqu'àla paix do 4763.I686, in-8. ... 7 »
GOUX0'abhé). De 8.-Tnpmaj Aqulnatls. scrmontbUs, 1856.

in-8, t »
-Lértnsau V'stècte. IB8C, la-8, 3»
GOUSSET(M. G>tt), Archevêque de Reims. Les actesde la Pro-

vince ecclésiastiquede Reims. 1851-31.4.vol. lu 4. 30 »
GRJtCJtGrammaltcoarudiments in usum scholarum. Oxonll,

1810,ln*ll» cart. 6 »
GNANOÉACNAGE.Dictionnaire étymologique de la langue Wnl-

1011110.(8,(8-1880,t Vol. llt-8. 12 »
GREGOIRE(LO.profcsseur.Là ligue en Brctagne.l86'ô.iJr,lu 8.7 <>
GRENIER,professeur de rhétorique nu Lycéede CUtmonl. Lavie

et un poésiesd.e§t GrégoireJeNaïbnïe. t88t. tn-8. '3 »
— De description!bits nnint llomerum. 1.868,ln-8. 1 »
GRESVIELl(Edw.). Origines katendarla3ttallca?.Oxf.,(854) 4vol.

in-8, cart. angt. 45 »
— Festi toroporïs. cntholicl and origines kalendarioe oud In-

troduetlott to the tables of the fasll cathotlcl. 5 vol. ln-8
cart. 78 ».

'— Prolegomena ad harmontam evangoticam. Ox., 16(0 »
in*8. (i »

,*» Harmonla Evangelica sive quatuor evangella (grâce). Oxf.,
(8i5. ln-8, cart. (i »

BROS,Etude sur l'état dotaRhétoriquechet lesGrec* depuisson
origine jusqu'à ta prise de Constanllnoble. l835,m-S;(Gfec
ancien).

'
( »
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— Etude sur tt Philosophie philologique chez let Grecs avant
la secte Ionique, 1815, in-S° (grec ancien). 4 »

GRUH.LcsEtatîprovtnciaUX.sousLqulsXlV.lSÔS.tn.tl^ 4 >i
GUADET,chef de l'Institution des Jeunes-Aveugles. De la con.-

dition des aveugtes en,France. 1857, tn-^8. i 4 '>
GUARDIA.Essai surl'ouvragede i. Il unrtc! Examen desaplt-

tuilcsdiverse§ pour .les sciences. 185(.. in-8. 8 »
eilÊRIN, ancien membre do l'Ecole, Française.à Amènes* Des-

cription dés.Iles de lfatflj»6.s et de^amn,^ 1856, iu-8 avec
deuxcàrtes, • 4 «»

— Voyage, à l'tîede Rhp^es,e,tdiesçr.iptioiv de cette lie, 4,858,
lu-8 avec cartes. $'-»'

M. Cuérin, déli connu par.son.ouvrai» sur le»lies de.Pqlbnioset
de Samos, nousdonnédan»(e nouveautravail unt description beau-
coup ptus complèteet plusexactequ'on ne l'avait laite jusqu'ici. Au
moyende sacarto, tous pouvons te suivra past pas dans cette lit
célèbrequ'il t exploréedanste» moindresdétails.

— De Ora P.iloestintt! & prutnotttorio Cnrmelo usque ad urbem
Jonpcti pertinente. (850. in-8. . I 50

Cet epusetittcomprend l'étude et la description d'une partit de.lt
Palestine,très rarement parromue par tes voyageurs.L'auteur nous
donnedes délilts TortintercssiDts sur le mont Carme!, les ruinesd'A-
ltaï, de Dora, de Cè«arée,d'ApOltpnta, Une fort jolie,«rie dressée
d'aprèsKlspcrt, renfermesur ce point plusieurs rectifications qui ont
été adoptées,sur l'autorité de M. Guéim, par M. Andivou.uouion,
daussa bellecettedt la Palestine,récemmentpubliée.

GUlLMlN(proft>sseurde mathématiques). Cours complet d'Arith-
métique à l'usage des collèges et de tous les établissements
d'instruction publique. Ouvrage autorisé, entièrement con-
forme an proji'finittte du 30 no(lt I85Î, et complété par de
nombreuses applications aux sciences, au commerce et èta
banque. 8«éd., 1858, tn-8. 4

— Cours complet d'Algèbre élémentaire à l'usage dés
lycées et collège*,''entièrement, conforme uu programme*
5* édition. 1858, tn-8.

' "
4 »

•* Leçons de Cosmographie à l'usage des lycées,et Collèges et
Autres, conformes au programmé* 3»éttit, 1856, iti-JJ. I. a.

— Cours de Géométrie élémentaire, conforme au programme.
4*édit. 1858, ln-8. 4

— Cours élémentaire de Irlgonomélrlorectlltgne.a l'usage des
lycées, collèges et do tous tes établissements d'instruction
publique, conforme an programme* 1866. ttl-8. 8 »

— Cours de mathématiques appliquées. Levé des plans, ar-

prnliige et nivellement, notions de géométrie descriptive.}
l'usage des l'usage des lycée.», des collèges et de tous les éta-
blissements d'insiruçllon^ubllqu^

'
4 »

HANRIOT-inspecteur d'Académie 'Recherches nur U topogra-
phie des dféié dé. rAlttque. 1853. tn-8. 3 60

— Géographie Grtscoruin entlquissltua. 188), tn-8. ( 60
HAINlb.).Uepeitoriiim biblloginnh. In quotibri omnpsabarlu

Typugraph. Inventa usque ad ann. .S1UTypls exnressi or-
ittne alphabet, enumcrnntur. Sluttgaitia), 1846-!8. Homes
en4vol.gr, tn-8, 15 »

HAtïFÉLDtAd.). pela politique dan* ses rapports avec la mo-
raie. Essai sur la République de.Platon. (630, tn-8, * »

— De Pitrmcntde Platonts. (850, in-8. '» 75
rltBERT-DUF-EMON(l'abbéJ.Bssal sur la polémique et teiphlloso-

>hie de Clément d'Alexandrie. 1865. tn-8.
'

3 »
— Devcncràbllisllildeberttvliàetscriptjs. (656, lu-6, 4 60

HtRMANNLOUNT», Des Ile» loniennts dansleur gouvernement
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pollilqueà l'époque de la dnmlnalion dos Vénitiens. Athè-
nes (grec moderne). 1856, In-8. "J »

HEMD'OII Opéra,Oriccècumvilàllomeri. Oxontt, 1851,1vol.
Irt^8. 1 50

HOOCÊVEER(H.). Doctrina parttcularum llngum grxcoe ex ly-
pographeo Dammeano,\"M, I vol. In-t. 15 »

— td. opus in epilomen redegitC.-O. Schatz. (806, In-8. C .>
HOLTftOP.CalftlogUs Librorum soeculo V Impress., quolqùot

InBibl. Regià llaganà asservantuf.Hagac-comltum, 1886,
fort vol. in-8. (I »

HOMEftlOpcra omnia grâce el laUne, ex rcc. et cum notisSam.
Clarkit. Awcsstt varielas lect. mss. Ltpsloeet PtattiteD. el
edd. velerum, cura J.A. Ernesli qui et suas notas adspersit.
Lfpsiee, 18H, 5 vol. In-8. 15 »

— Odutua, cum scholtts veteribus, accedunt Balrachomyo»
machia.llymni. Fragm.Oxon.,1817,1 vol. in-8,cart. Il »

— Mas,curante lleyne Oxon., 1834.1 vol. tn«8, cari. 20 »
— Oipua el Hias.Oxonil, 1853,1 vo1.in«t8, cart. 7 <>
HONNOBllT.DicttnnnaireProvençal-Français, ou Dictionnaire de

la langue d'Oe, ancienne et moderne, suivi d'un Vocabu-
laire Français-Provençal, contenant: (".Tous le» mots que
ses différents dialectes ont pu connaître (près de 110,000) ;
leur prononclalion figurée, leurs synonymes, leurs équlva-
iènlsUallens, espagnols, portugais, catalans, allomattds,etc.i
quand ils ont le même radical; leurs définitions et leurs
étymologies.etc. 1816-1850, 4 vol.ln-4. 40 »

— Projet d'un Dictionnaire ProvençaUFrançat*, ou Diction»
nalrc rie la langue d Oc. ISto, br. in-8. tu

Hbftiîll Opéra omnia. Oxontt, 1851, lit! 8, cart. I 50

HUMlD(Fer).FablesCadomèennes,«»éillt.tB56,ln.l8. i »
Charmantpetit vol. contenantprèsd« centcinquantefables.

HTMll (Aug.), Natioiits Cchuaule» indolo atquo jurtbus,
permediioevlpraserttmleinpora. 1 H

— Wala et Louis le Débonnaire. 3 60
IMMBERT>Histoire de Justtnien. Paris, 1886, « vol. In-8. Il »

l« partiecontenantl'introduction, la division de l'Empire, les la.
bleaui sur te chargementdesnavires,les mesuresItinéraireset d«
longueur,la livre romalne,lcsmonnaies,la proportionentrelesmétaux
ettessubsistances,la traductiondes Aiuttola et lesnote»historiques
pour les toits antérieur»a Justinlen,trots planchaset deux cartes.

2* partie : Chronologiedu règne de Jdstinien iMÏ a M5\ Table
alphaWtique.

JAC0BS-Géographie de Grégoire de tours: te pnguj el l'admi-
nistration en Haule. avec carte rie laçante,'ln-8 1858. 3 *

— cailla ob anonyme Itaveuriatedescrlpla ecodd. mi*, recogn,
commehiarltsquô H tabula atnlt Jacobs, (858. In-8. S »

M606JO (Oull.). l'atrum apostolicorum Marlyria. Oxonli,
ISi'i.J vol. In-8,cart. 39 »•

JOHKllOEÎ (Guillaume d'Orange). Chansons de flr-stès des
xt et xii* siècles, publiées pour la première fols. La Itaye,
liât, I vol. In 8. 31 »

JOUPHKFlavll) Opéra omnia groeeô et latine excusa ad ed,
Lugd, Batav. Sig. Ilavercampl, cumOxonlensi J. Iludsonl
eolï.,euravlt Fr. Oberlhur. llpstaî, 1181-1185,3 vol. in-8.

JULIEN(Stan.).membre de l'Institut, ndm.auCoîti»gede France.
Voyegts des Pèlerins Bouddhistes. Mémoire sur les contrée»
occidentales, traduit du Sanscrit, en l'an 618 de noire ère,
parlliohen Thsang.el publiée» français. Grand In-8, lit M
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— Lao-Tseu-tao-tektng. Le Livre de la Vote et de la Vertu, de
/xio-Tuu, philosophe chinois du v* siècb avant l'ère chré-
tienne. I vol. in-8* contenant le texte chinois, la trad. fran-
çaise, et des notes perpétuelles, (j »

— Histoire de la vie de Hiouen-Thsang et de ses voyages dans
l'Inde, depuis l'an 619 jusqu'à l'an 645 (de notre ère)} par
Hoeï-LI et Îsoug-Yun, traduite du chinois par Stanislas
Julien, membre de l'Institut, Parts, Imprimerie impériale s
1853, in-8» de 411 pages. 10 »

— Mémoires sur les contrées occidentales, traduits du sanscrit
en chinois en l'an 648 par Hiouen-îh*aiig et du chinois en
français par Stanislas Julien, membre de l'Institut. I vol.
in-8'de 493 pages. Tom. t, contenant les livres i-vnt, et
une carte do l'Asie centrale et de l'Inde. Imprimerie impé-
riale, «851, In-8». 15 »

— L'imprimerieen Chine au VI* siècle de notre ère, tn-8.4 »
— Renseignements sur la cire végétale et sur les insectes qui

la produisent. In-8. 4 »
— Substance aneslhé&tque employée euChtne dans le com-

mencement du lit 1siècle, pour paralyser momentanément
la sensibilité. Broch. I M

— Coluthus. Enlèvement d'Hélène trad. en français sur les
meilleures éd. avec un texte reproduit fidèlement en fac-
similé d'après ancteu mss. 1812, in-8. s »

JUVEKUlt et PEftSItSatyres,juxlacdit. Iteltirtch. Oxonii, 1851,
In-I8,cart.angl. 4 75

JUSTE(Théod.) Histoire de la révolution des Pays-Bas* sous
Philippe 11. 185a, t vol. grand in-8. (6 »

— Lès VayS'Bas au xvi* siècle; Via de Marnlx de sainte Atde-
gonde (4S38>tS98)i tirée des papiers d'état et d'autres docu-
ments inédits, 1858, tn-8. 4 60

KOEHIGSVMTEft.Histoire de l'organisation* de la Famille en
France depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours.
1851, In-8. 8 »

— Sources et monuments du Droit français anl, au XV1siècle,
ou Bibliothèque du Droit civil français. 1853, ln-lt. 3 u

KEflVtNDELETTEKHOVE.Frotsturt : Étude littéraire sur le XIV»
siècle, 1858, S vol. in-l?. 7 »

KEftVYKDE VOLKUetRE.Lo* églises deGand. Or. In-8.1857.
Tomel«».Salnl-Bavon.

~
Il »

UBOULUE (Ed.), delWltul, etc. Histoire politiquodes Étals-
Unis depuis les ptemlers essais de colonisation jusqu'à
l'adoption de ta constitution fédérale, (610-1189, histoire
des colonies (I6î0-t16l). 1855, In-8. 8 »

— Etudes contemporaines sur l'Allemagne et les pays slaves,
contenant t le partage delà Pologne, Ocorget et kossulh, les
Serbes»leurs poésies, leurs contes ; — les Albanais, de Sa-
vigny de Radowlli» Oervinus. 1856,1 gros vol. in-ll. 3 50

UM&EKTI loi. Ellipses grecca cum priorum editotum sulsque
observationibus edidit O.-ll, Schtufer. In-8. 1 »

UKtÉUîl (Andr,). Tortura Toril : slve ad Matthxi de Torils II-
brumrespoiistii. Oxonll, l83»,lu-8 cart* 18 »

— Responslo ad Apotogtamcardlnalis Bellarmlnl. Ox., 1851,
ln»8,cart. 18 »

UKtmtJ. Essai historique et philosophique sur les Danses
des morts. ISst, I vol., gr. in-8. Planches» 15 »

UMtHtrûUMlJLT'tl)lltW«M,(Misde). Éludes littéraires et
morales de Racine. I parties, tn-8, (556. 3 »
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— Satyres de frersè de Sulplcia. Traduitèâ eh vers traltçaU.
flfiY/ïrf-s. '-""-": ;'.- \ »

UURÉJItÈ (Rie), Primo» EzroBliber qui apud Vutgàtam appel-
la lui quarlus, etc. Ox„ tfetOi tn-8 cart. abgl. « »

ItètBtArabbê) Mémoires colicèfivattt l'histoire civile et ecclé-

siastique d'Auxerre et dé Son nnclén diocèse, 4vol. grand'
tft.%.

' "' ' '
30 »

U illKt (E.). Inscriptions chrétieiities de la faute, alité.
Heures au VIII'siècle i II plaucli&s parfaitement graves,
'Itelil vol. in-i. Impr. Impériale. 45 »

L'Académie des in&cWplionVt décernéla pfetatère médaillé ilù ton'
eoitfs déHAMlphYi ïtlAMaltt a cet ouvrage.

Cette première partie, aujourd'hui parue, forme à de seule un
t«ul Indépendant et Complet,est une Véritable Introduction au Gallii
chriilïona. recueil ctt tes monuments de la première époque lien*
rient, oh le sait, trop peu de place. Abordant, à propos des tus.
triplions et des sarcophages de la Gaules, l'étude générale des ahtt-
quftés chrétiennes, M. Edmond LeUlanl nous montré Sôtis uti aspect
nouveau l'état de la société aux premiers siècles de l'Iîglt**. H explique
l'organisation paissante nie de fa discipline du Secret, slgna'e l'exis-
tence de lois «ou écrites, mais pieusement obs&wées par tous qui
dictaient au fidèle sa conduite envers ses fién». comme envers ses
persécuteurs. Patient h^torten des idées, il fait revivre des temps
q te l'étude des Inscriptions, muettes et arides en apparence, devait
mieux èctiitrersur plus d'un point que ne ravalent fait Jusqu'à cejour
lit volumineusescollections dts pères et des Cohcttes.
La partie narbonnalse lem presse.

lECIÂIRt agrégé de l'Université Orammairo méthodique de ta
langUeanglaise.ou Principes simples cl faciles polir arriver
à une connaissance prompte et complète de celle langue.
4856. t'n-lt câri. ^ L

:
- : l 15

— Vie d'AgrIcola de Tacites trad. ttouv. 1859, in-8. t »

LECMN(8.)> Histoire de la ville «le P.trlhenay et des anciens sei-

gneurs, et de la Gïitlne du Pollou, depuis les terttps les plus
TèCulés jusqu'à la Révolution, ornée du portrait du maré-
chal dé la Mcilleraje el d'une carte de la Ualitie. !8o8,tn-8.

; 8 80

LEtMANS (Le D( C). Directeur du mu^ée de Ley le i description
raisonnee des monument* égyptiens du musée d'atoiiqaitesdes
Pays-Bas à Leydel8t0, I vol. in-8. 1 »

LEGONIDEt.Dictionnaire français, enrichi d'additions et d'un es-
sai sur h tangue bretonne, par Th. Hersait de U Villemaraue.
4847iVvol. in-i. 3| u

IELUT, membre de l'Institut. Petit traité Je l'Egalité. 4S58,
lii-18. 4 60

UHOIR. Choix d'ornements» extraits du Musée «les monuntenls
français (68 planches). 1851, ln-4. Il .».

IttUD fet fûUÙUIE». Annuaire historique, nvec un Appendice
contenant les actes publics, traités, notes diplomatiquest
tableaux statistiques» financiers, » Jmlutstrotifset Judictat*
rcs, documents historiques, officiels et non officiels, avec
Uti article t J'oH«e*», renfermant des chroniques dos évé-
nements remarquables, des travaux publics, des lettres, dès
sciences et des arts, et des notices bibliographiques et né-

crologiques. t8l8è 1813 compris, 15 gros vol. tn-8. IÎ0 »

UVÈQUlt chargé du cours de philosophie au rollégcde France.
Platon considéré comme fondateur de l'Esthétique. 1857,
In-8. it j ; .-' t »

-Notice sur ta vie et les ouvrages de Ch. Simàrt. 1851,
la*t. I »



- *ï - '

lilARDIERE. Théorie des Lois politiques de la monarchie fran-
çaise. 4844,4 Vol. lri-8. : '10 »

IIDDËL MD SCOTT.The Greek-Eoglish Lextcon. Oxf. 185J,
. pèt.in-ii'càrti. ::".oi';:'- •- --.-y-^..- \\'t 60 w
LIVII (T.) Historiarum aburbe conditàlibri qui supersuntèm-

nés, cum notis integris Laur. Valtaei M. Aut. Sabelllci, Beati
Rhenanietc, curanteArth. Draekëmborcb. Acceddnl sûp-
plemcnla depcrdttorum, Auctore Jo. Fiiinshemio. Stutt-
gartioe et Lipsioe, 1810-1811,15 toth. en 41vot.in 8. 35 »

— iidem Historiarum librl.Oxbnii. 4853,1 V. in 18 cart, 6 w
LIVRETde l'Ecole des Chartes, publié par la Société de l'Ecole.

4851, in-ll.
r r

4 „
lUCWI CAhn.) Opéra. Oxonii, 1851, tn-18 car- 160
LtlCIAMI Opéra quoe cXslant omnia» groecè et latine, ad
. edltionem Hemslerhusii et Rettzii accUrate cxpressa, cum

variotalè lectionis et adnotattonlbus. Biponli, 1789-1108,
tô vol. in-8. 30 »

— Ëadeni posl Hemslerhusium et Reiuium.cum variet. lectlo
ni.-, scholilsgrfCci3,etc.,edldltLchmann. Lipsioe,l8iî-I83l
9 Vol. gr.ln-8.

" .16 ,
tUCRETIt.Dererum uatura tibri sex.Oxonli.l851 ,ln-l8 cart.f 50
MADVIQ(L.N.). A Latin Orammar for the use of schools. Oxf.,

4851, In-8 cart. 46
NHIÈNEIN.Morated'Euripide. I8SG. tn-8. I
— Quid designts.labultsquepictissensortt.M. Tutllus, 1856,

tn-8. 4 60
MMfEt (SC). faillie anliquitalés quoedam selcclco, atque lu

plureseptslolasdislributà); t13ï,tn-l. 6 »
MAUHI4L.Le scepticisme deKant. 1851. Itt-8. 4 »
MEOÛORUMOriecorum opéra quaj exslatit curante Kurn. Lip.

stà),48tl.l6 Vol. en 18 partiesiit-8. 400 »
MEMOIRESde l'Acad. Imp. des Sciences de Lyon, 1835, tom.V t

Extension des terrains iiomtLtus sous tes formations secon-
daires et tertiaires de diverses parités de la France, par
M. Foumet. 4855, gr. in-8 avec planches. 6 n

— tome VI. —Suite de l'extension des terrains HOMLUM, par
Foumet; de l'unité de la médecine par Brachet; Considé-
rations sur le gisement des métaux précieux au Chili, par
M.Sainl-ClatrDuporl; Observations météorologiques faites
à l'Observatoire en 1853-1836. t vol. gr. In-8. Planches. 8 »

MÉMOIRESde l'Acad. Imp. des Lettres de Lyon, 4555, conte-
nant: Considérations sur les retraites forcées de la magis-
trature, par M. Sauzetj Poésie héroïque des Indiens, par
EichofftSur lêSOIllcesdeCicéron,par F. BoUilliertDe fin*
lluencé des doctrines de la.civilisation sur la musique, par
Th.Serrln. 4856,4 vol.gr.In-8. v 6 »

— dePAcad. Imp. de Lyon, tome Vit. Considérations sur les
Dotnbes, avec carte, par V. Smith. Rapports de la Turquie et
des puissances occidentales au commencement du XVI 1 siè-
cle, par Dareste.-De la poésie et du style au XVltl» slècie,
par Delà Prado. Essai deVhlstolre de la chirurgie par Petrt'
quln. Description d'une vote romatneaveccarler, par b'Aus-
siguy. Académie de Lyon au XVIIIe siècle, par Ch. Boul-
tier,etc. Or. tn-8. 6 »

MEUNIER.Essai sur ta vie et les ouvrages de Nlcolle Orcsme.
4857,lft-8, • 8. »

— Dé Homert vltà. 4857, ln-5. . . . » »
IdlMJlRD. Le roman en vers de très excellent et noble homm»

OKhàiib de Rousstllou, jadis duc do Bourgogne, publié pour



:
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la première fois d'après tes manuscrits de PariSidéSens
et déTrôyès. 4856,grand In-8 avec planche*. 4> ,»

MITCHEIUT.). Index Grxcitalis Ptatôntéèé.Ûx„ 1831, 4 vol.
;Iri^SjRart.'/;..:,^':\ :':':.r{r/ 35,»

MORE(H.-T.). La Belgique ancienne et ses Origines t gauloise,
germanique et franqùë; 4855,gé,îtt-8. 8 »

MÛBEL.Eludés sur .l'abbé Dubos, secrétaire perpéluel de
l'Académie française. 1880. Or. tn-8. 3 »

HORIN,prof. La réforme et ta ligue en Anjou. 4866, in-8. 4
'
»

— Quaj partes fuèrintKptscoporum In Capetiantsad regoum
proVèhendi».4856,tn-8. . . d » W

MUtlEft.Meniorlenumistnatiche di C. Cavedoni, B. Borghesi,
Dî&mïllà-Muller, Copranest, Mâtranga, Audierne, Visconli,
Olo'rdanl. 1883»In-lavéé planches.

' 8 a
MURETI(Ant.).Opéra c-rnrjiaexmss.auciacum brcvi annotât. Da-

tidisRuhtikenil. Lug. Bat. 4189,4 vol. in-8. 10 »
MUTEAU[V, Ascaiosl. . ,
MUTEAUet J. MfililtR. Galerie bourguignonne,4888,1.4«Mn-

48.': "'•- --.:..:-' .- 4 Qo
OBRTtde l'Académie d'Amiens, DuBerceaudel'espècehumaine

selon les Indiens, les Perses cl lés Hébreux, lh-8. S »
OCHIER.Corpus HoeresloloRlcum: T. t, Continens scrlptores,

Hoeresiologlcosmtnoreslai. Berolinl,1856,gr.tn-8. 9 »
ORJtTORESHTTICI,ex reccnstone 1M. Bekkeri, cditio nova el

emondata.Bérolirtt, 4813-1814,6vol. in-8. 46 n
0U00T,professeur& la Faculté dedroit de Paris.—Conscienceet

sciencedu devoir, introduction à une explication nouvelle du
CodeNapoléon.4656. S vol. ic-S. 44 »

Cetouvragé,résumédevlngt-clnoansd'enseignement,étaitattendu
depuislofigtemosparlesélevésdeM. Oddot.fous lesétudiantsqui
aspirentà uneInstructionSérieuse,doiventle consulteraudébutde
leursétudes.Leslecteursdesouvragesdé«. Couii'n,Simonet autres
philosophesmodernesserontcurieuxdecompareravectesoptnlètisqul
ontcoursles théoriestoutesnouvellesdo celle Introductionquedoit
suivreuneexplication,toutenouvelleelle-même,duCodeNapoléon.

OUVRE(prof.t.//uWty rfwA/awrf**',ministre de France à LaHaye.— Protestantisme en France et en Hollande. 1853,tn-8.5 »
— DoMonarclilaDanlisAIghieri, 4853,in-8. t »
— Essai sur l'histoire de Poitiers depuis la tin de la Ligue jos-

qtt'à la prise de Là Rochelle. 1595-1618.4851,in-8. 4 »
PMGNÛR.Eloquence el Improvisation,art delà parole oratoire.

4854,3» tirage, gr. In-8. 6 »
PARDESSUS(de t Institut). Loi salique, ou recueil contenant les

anciennes rédactions de celte fol et te texte connu sous le
nom dô s£è* emeHda/o.4843,in-4. * 15 »

PHIQUET,agrégé de grammaire, professeur ott lycée Bona-
parte. Eléments Je Grammaire latine. 1857, fit-Il car-
tonné. / ^ v I 15

PMRU,professeur. De la Philosophie du moyen âge, débuts te
VIII' sièclejusqu'à l'apparition, eh Occident, de laPhy.«tqué
Cl de ta Métaphysique d'AHstoté. 48j(8, In8. 3 6o

— tl'îf/frmf Cuwpt/lensfi de nalura et de origine rerum pla-
cltè. 1818, In-8. ; .. . 4160

—Esprit et Méthode de Bacon en Philosophie, avec les cita*
lions continuelles dé l'auteur. 1854,In-8. I »

— Mélhode dé Descartes, destinée au Baccalauréat. 1861,

PEURJORl(L). Advemri» llesychiana. Ox,, I8U, I vol. Iti.8
'..tirt. .. *. . .\. :;,H' «
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PEI6H0T.Lettre» de Gabriel Pelgbot à son smi N.-D. fiautmon»,
îDspèctéàr divisionnaire des portés en retraite, mise» en ordre
et publiées par Emile Pelgnot, son petit-fil*. I vol. in-8, Im-
primé sur papier fort, oral dSift Ftfc-llijtlfe et d'un beïù por-
fraït de Q. Pelgriot. ^;:-w:\\ï^?:ïi> ;:^i*:/--B,>'-y

PELISSIER(agr. de phil., prof, au'Collège et S l'École prépara-
toire de Salnle-Baïbe), Précis d'un Cours élémentaire de
Logique, confo'rrri. lux- ftouv. programmes. 1856; 4 fort Vol.
In-ll. — iKi fesAtJsstkfe,BoiiiutÉft.) 3 «

'- '• Lesfcspecteuraet lèsrthmirlateursde l'UniversitéontsouVentma- =
titfetté le regrtt detrouver ta élevésIncapablesde répondre.6 leurs
nuestiottspar une définitionpréciseou un exemplequi »a trahit pas

. depuis lé moyenâgedansleslogiquesdel'école.Ce précisa été com-
posépour satisfairea ces légitimesexigences.C'estunesuite,dedK
/tru'itoh»et d*tttm»f<t effljWhléi'ft bos classiquesoUtirés désprin-
cipesélémentairesJe* scienceset désarts. Il offreun Intérêtparticulier
aux élèvesde la sectiondés sciences,qui y trouverontUn dévelop-
pementnouveaudés questionsrelativesh la Htthoit,

PETICNT(dé l'Institut). Éludes sur l'Histoire, les Lots et les lus*
lilutionsdot'époqueMérovingienne. 1851,3vol.tti-8. 18 »

PHÏORI. EabulaîiEsoptic.OxoniT, 1818, tn-18 cart. tolte. t 60
PHILEMORlS.Cirammàttciquaj supersunt, vutgatisemendattora

et suctlora edidit Fr. Osaon. Acced. anecdota nonnulla
grtecé. Berolinl, 1841, gr. In-8. .5 »

PIETRI(L'abbâ de). Les principes de In société SU XIX* siècle.
S»édittonj858, In-lt. t 60

PltFtA(te R. P. Dom. J.-R ), religieux bénédictin de la congré-
gation de France. Descanons et des Collections canoniques
de l'Eglise grecque, d'après l'édition de M. 0. A. lUialli, pré-
sident do l'aréopage s Athènes, 1888, tn-8. . 4 60

PUTôRll qlite éxsunt Opéra \ accedunt Platonis que feruntur
seflplât adoblim. tibr. ndem recens. In linguam latlnam
convertit 1 àdnolationibus explati., indiceâque rerutn ac
verborum accuratlss. adjecit F. AstiUs. Llpsia», 1819-1817,
H vol. tn-8. 35 »

— Lexicon platontcum âuctore F. Âstlo. Ltpst®, 1831-4838.
3vol.ln-8, 10 »

Complémentindispensabledu précédentouvrage.
POISSON(t« bâton), ancien officier d'artillerie, l'armée et la Garde

nationale (H89-H9I) 1858, In-8. - 6 n
POITOU,conseiller à la Cour Impér. d'Angers. Du Roman et

du Théâtre contemporain, et de leur Influence sur les
moeurs. 1858, in-tî. S»édition. 3 »

Ouvragecouronnépar l'tnstltut.séancedu â mal1857.
PORT,archiviste. Essai sur l'histoire maritime de Narbonne.

1854»tni8. 4 »
Mémoirequi S obtenuunemédailled'or suconcoursdes Antiquités

hîtfoWt**.
'

^ ,

PûSilEH»professeur. Élude des tangues. 4856, br. In-8. 4 »
PR.UDEW(Gtislave), professeur, ttésumé des ouvragés de phi

losophte compris dans te programme du Baccalauréat es-
lettres, ln.li. '3 »

PORtUfiH* monument* htstorlca n SEDCUIOVIII post Chrlstbm
ad \V, Jussu Acudeffltoe sctenliarUm Oitsfponcnsls édita,
Otlslpone. In^, 4156. Tome It

— rasclcutus I. Scrlptores 41 u
-*•.,'... ;-«-» 4k LègeSëtCOnSUètudlnèS. I| M
mWïMÂRRÔOUWof.a ta Fâcultéd'AlX.EIlMbêth et Henri ÏV

0595-1598). Ambassade de llénault de y tissé, en Angle*
ttrre, au sujet de ta paix de Verrtni, 1858»th*t. 3 »
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QUAHTIM(Max,), archiviste. Recherche» sur le Tiers-Etat, au:
moyen âge, dans les pays qui forment aujourd'hui le dé-
partement.de l'Yonne. 1851, br. In-8. S x

— Cartulsire général de l'Yonne, recueil des documents au-
thentiques, pour servir à l'Histoire des pays qui forment ce
département. Auxerre, 4864, ln-4. 47 »

— Recherches sur la •géographie et la topographie de ta ville
d'Auxèrré et du Pagusde Sens, ln-4, aveo cartes. 5 »
(Extrait du Cartolalregénéraldél'Yonne).

^UIRTl SMïRttSI. Posthomericorum librl XIV. Kunc prtmum
ad librorum mss. Bdein recensutt. restltult et supplevtt
Th. Christ. Tychsen. Accesserunt observattones Ch. uottl,
Heyhti.Argentoratl, 4801,ln.8t 4 w.

RABAlijS-Les Mérovingiens d'Aquitaine, Essai historique et
critiqué sûr la charte d'Alaôn. 4856, In-8, 4 »

— Clément V et Philippe lé Bel. Lettre à M. Darembèrg
sur l'entrevue de Philippe te Bel et de Bertrand de Oot i
Satnt-Jean-d'Angety, 4858,4 vol. In-8. 3 »

RkfFf. Répétitions écrites d'Histoire el dé Géographie pour le
Baccalauréat es -lettres. 4858. tvol. gr. ln-48, ttvectabt. 4 60 .

— Répétitions écrites d'Histoire et de Géographie pour la
Baccàlauréat-ès-sctences'et l'Ecole Salnt-Cyr. 4858, t vol.
gr. in-l8, avec tableaux. 4 60
Cet ouvragescomprennent eu réponsea cbaque numéro da Proiritnmé

officiel tant pour les tettrei quepeur les iclentei 11» un T«M«* m<>j>t/{M
dent le Ut est dé présenterl'ensemblede la qaeitton, lei Idéesfondamenta.
Ici, let événementsprincipaux, Ira ditet tndispentibleir —1« dei bêpthjt*
ptimiitt rapides, inbiUntiels, aussi complets que peuvebl t* comporter lei
limite* l'on fort volume ordinaire, et formalet de telle aorte que thtque
mot réveille tes prtnelptnx souvenir»elaiilqneii — 3° de» .Vote* tlttiua
sur des matières qu'on ne trouve Jtrciii qna ditàclleueut dtasdea traités
tpéeltui i bitilllci importantes, atttttdt traites de paix, notions téoinpM-
que», blotrtphtei, ubletut de fimllte. De cette minière, l'élève peut ap-
prendraavec facilité tt revoir tans rulfue II t son véritable VtJt tneem
peur ton court de révision. .

Pour ttmpllller le travail des esadidatt ait moment des éumtn», l'au-
teur iolni k cette nouvelle édition de chacun de let volume»in kminl»
formé de riait Ttblttu ntcpliiut 4t tttaplteltihu embtittant lei divers
oréret de matière» dan»I orore que leur a asslinè le proirittnte actuel i
Histoire ancienne, du mojêu-ate, moderne, léoirapble, pour lellettreii
Histoire de France et Céosripbte pour lei sciences,C'est an excellent moyen
de revoir, eu quelque»minute», et pour ainsi dire d'un coup d'ail, l'en-
lemble du court le pi» étendu.

AAKÛABÉ,secret, de la Soc. archèol. d'Athènes. Antiquités
helléniques, ou Répertoire d'inscriptions et d'autres an-
tiquités découvertes depuis l'affranchissement de la Grèce..
484t, 4 vol ln-4, avec planches, tome I. 18 «

— T. Il, contenantl4l8 inscriptions. Athènes, (858,4 gros vol
in-4.

"
30>

— Souvenirs d'une excursion d'Athènes en Arcadie avec plan-
chés^ 1587, ltt-ii Impr. Impériale, 6t «

MVMSSOIt,membre de rinstltut. Essai sur lo stoïcisme. 1816.
frt-4f k. b *

ItEAD.Henri IV et le ministre to.Chàmër. 4854, ln-8. J »

HEliTTÉ. Guillaume tiudèè, restaurateur dès Lettrés grecques
ëff!%ttcB. 1848, In-8. r *

HEûïsMiRiL). Mémoire suris télégraphie électrique a Cpa-
fânli eotnbinés et a doublé échappement, el sur l'horloge-
rie électrique ; In-8 br.» 1858, avec planches. i »

«Uti Mettcè des conjugaisons françaises, contenant lei
6,âll>èrBes de la langue avec leurs définitions propres el
fiBlï*tel.4i5UnMI/feaH» l»



REMACH.blcttonnslre wallon-français, dans lequel on trouve
la correction de nos idiolismës vicieux et de nos wallo-
nlsnïes, ter la traduction en français, des phrasés wal .
lohnés. 4887. i forts vol. In-8, • •

|,48. »
REKAHAverroès et l'avcrroïsmé, Essai hlst, 185», in4. 6 »
— De Philosophie perlpateticâ, apud Syros. 188*. In-8. I *0

KSBttQ (dè)VVoy; MMINB; , î
RËVILLOUT(Ch.), professeur.' Histoire de l'arlanisme chez les

peuples germaniques qui ont envahi l'émp. rom., ln-8.4 »

REVlLLOl)T,(V). Mo\tittMit$t, ht l'une ni l'autre ne peut être
AII'II'Ô,' études critiques d'histoire et do topographie. 4866,
ln-8. '....': .'.:'• 3"-'»

Htt ET BARRÉ.Traité complet d'éducation physique, intellec-
tuelle et morale, organisation d'Insltuclion publique, avec
tableaux et 8 planches Hthôgrephlêés. 4856,1 vol. tn-8. 0 »

RETHAID.Llberlali apud vcleres Groecte populos qutddefue-
rjt. 1856, br. In>8.

'
4 «

— Etude sur ta vie et les principaux ouvrages de Sam. John-
son. 1856, in-8. ISO

RHAU.Y,présid. de l'aréopage à Athènes èl Potlis. Constitution
'

des canons des SS. ApMreS.deS conciles oecuméniques et
provinciaux et deS Pères de l'Eglise, avec les Commentaires
des anciens et les variante» aveo epprob. dû S. Synode de
rEgltsegrecque.l85l'l856,5vol.grandln-8(texlegiec)45 «

ROOSMALEN(de). L'Orateur, ou Cours dé débit et rt'oclton ora-
toires, Bppllqué à la Chaire, au barreau, k la tribune et aux
lectures publiques. 4' édit., 4858, gr. tn-8.

'
6 »

ROtlSSELIERE(A.dé la). Don Carlos, tragédie en cinq actes
ètèti Vers, lihltô de Schiller.4888, ln-48. ; 160

SADOUS)docteur ès-leitres, professeur au lycés de Versailles.
Fragments de Mahabharata, traduits du sanscrit en frau-
Çàts, ln-IS. « »

— Histoire de ta littérature Indienne. Cours proressè & l'Uni-
versité de Berlin par M, Albert Weber, membre de l'Acadé-
mie, traduction française, 1858, tn-8. 7 »

SAUUSTII Opéra recogn. notisquè criticis tustruxll F. D.
Gértaeh. Bâslleoe,1813,3 vol. ln-4. 41 »

— EadémtOxontl(texte seul), 4881, in 18 cart. t »
SAMSOK(A), docteur en médecine de là Faculté de Paris. Hygiène

oculaire de l'enfance, ou Exposé des moyens connus qui peu-
vent prétenir ou rendre moins graves les maladies oculaires
dé i'etifdhcè. l888,lii-8. . • »

SàULMlER(Fr.). Rosceliti. sa vie et ses doctrines; Etude bio-
graphique et historique. (858, broch., in-S. 4 «

StARLAfEStE ÉtïAUCE.Lexique grec moderne donnant la signi-
ftcùtlonengrêb ancien et en français) les ternie* géogra-
phiques anciens et modernes, i* édition, corrigée et augmen-
tée; Athènes 4887>4 Vol * IhrSY ':'...• 4» »

ttHOEtl (Max-Sams ) C'oun dAtsIolre dei KM» tnvopim,
depulsle bouleversement dé l'Empire romain d'Occident
lusqû'èl M&-I81Û-18I», 41 vol, ln-8.. \W\ »

~ llitiotre ît là llûiràWi ùréé^ti profane, depuis son ori-
gine Jusqu'à la prisé dé Coiisianihtople par tes Turcs; suivie
d'Un précis de l'histoire de la transplaiitalion de U liltèra-
ture grecque en Occident, i* édit. entièrement refondue
sûr M hôùvèati plan et enrichi de la parité blbltogrâph.

— nltiolrtiïrttitdelàllttiraturerùmtne, 4vol.in-8. Il »
tCHiflÏT (docteur es-lettres). Étudo sur llçrder, comlderé



&mtne critique littérat^ttrécédêéd'unô lôtrôdûciioiv'Êjê^
ttératesur savie felSèsécrits*t858.4t»-8; • : " :^'<"-Vv* w

SOCRATIS(scbblaslici;.Ecclèstastlçahistorié,édidtt Hussèy.
^Ottmtl, 4853,3>ôt,In-8.>*-!^H:^^^^^
-* Es récènslonéVàlesil.Ôxonit;4844,In4 cart. 44 «^
SOPHÔCLISTraplïoe Oroecè.ÔxonII; .48*t Uri-18c>rt. 3 *
SORIA,prof, dedroit public. Deta moralitéou de la puissance

inieiîéctùelle,ibr^te et pclïtlquei 4851,i vol. trf-l îi-y. 6 »?
tOUPÊ(A.P.)prof.derhôtoHqùe.Èssatcrittquesurlatlllêràture:indienneet téséludessanscritesavecdéshôtesbtbjiagrspb>'

4886, Ih-li. v---r;"— " ^"^v *?*> >•\ '"•£**?,>•.
— Etudesur lecaractèrenationalet religieuxde l'Épopéelà-

lîrio. I856,trt-«i
r " :"'. '•'-''•" -.!"' Vl. '*:•

-^ DéFrôhtôntântsreltqUlls.ln-8 br.
'

4 «
SUCKAU(de),Étudesur Marc-Aurèlc.1851,tn-8. . 3 »
-^ De'Lùeretll tnètâphysléà.ln-8. 4 «
TAÇITI(Corn.) Opéraomnia ad ildem edlttonls Orellianoe.

Oxonil, 1883,1vol. ln-18cart.
' : :6 ir-

TARDIF-Bssalsur lesNettmès.4853,ln-8. 4,50
TkTTi(lL). LexiconjËgyptiaco-lailnum,cum tndtee vocuni

lalinarum.OxoblI, 4838*1In-8carti 40 »
— Prophètemajores; In dtatecto lingufc .Egypttacto; euro

vefàlonêlat.Ox,,488i,in-8 cact. ; ,
' «8 '»

TESTAMERTUMN6*umJuita exempterMitltanum.GroDcô.Oxo-
ntlJ88tiin-4ièért. t

' 4 ^
—VelusexverslolioSepluagtntatulerprelum Groecè.Oxoutl,

4848,3vol. tn-tt cart. 10 ».
THEetiMStlÀHÏÉAR.fortHrst êdlt. Oxford,4854,ln-3ïèsrt.t 60
THEOCRITIiteltyuttf, grtccèet latine.Texlum rccogiiovtteleum.

ânlmàdverslottibttsThcophiltChrist. Harlcsii.Jo. Ch. Da-
nteltsSchrcberl.oliorumquèexcerplls,suisqueèdtdtt Th.
Ktessltng.Accéduntargumentagroeca,scholta,éptslôlaiac.
Morelltict Indicés.Lipslàj, I8|B,1 grosvol.tn-8i 8 »'

THEÙCRITUS,BIOMtt MÔSCHUS,grtecèétlalinô.AccoJunlviroruin
doetoruinàniniadverslortes,scholta, Indices et M. -Emilil
PortI Lcxtcondorlcum. Loiidlnl, 4889,SVol.in-8. (0 »

THEOMRETI.Ecclestasiicaîhistoriéelibrl groecècum Inlerbret.
lat.Valesli(U.),rècensuttOâtsford.Oxonil.l854,tn-Scart,44 »

— Grécarumau*ectionumcuratlo.Oxonii,t839,in-8cart.lO»
THÉOPHlUdécorportshumant fabricâ tlbrtV. ghecè.Ëdld.

Greenhlll.,ox.,48H, ln-8 cart. angl. • S! »
— CAumeltTM,ad opttmorum librorum ftdem recciisutt,

déhotalionumIngentoatquoaucloreexposuit,et perpétua'
adnotatlonéillustravltD.-F.Asltui.Lipsiaa,4816,in-8,4 »

THIOMVIUE,deta théoriedeslieux communsdanstesTopiques
d'Aristolë.etc.; desprincipalesmodificationsqu'ellea iu-
blesjUsquàrtosioûrs. 4855,tn-8. - S 80

—DoarteCallimaclilpoelaî.1855,in-8. 4 80
THUttDlblS,opera,Grècé.Oxontt»4848.ivot.ln-lècârt, 8 »
— Mêmeouvrage. (Traductionanglaised'Arnold.) Oxonll,
4817;3 Vol.In 8cari. angl.-., v lt ,f
TOUSSAINT(LeR.P.)deS.Lue.Mémoire*surla noblessedéBre-

tagneavecplanche».Réimpriméen facslmiledéla première
édition, 1858.3 partiesen* vol. in-8 Bhtien. 14 i

TllUCt(H anciendéputé. Lettres sur l'agriculture, t8&1,
ln*4|. » 180

m OERMtERSCH.Hcclierchcssur la vteet testravauxdestin-
primeurs^ belges el néerlandais établis 4 rètranRer.

Tôinêt>».Oâhd,4858,gr.ttt'8. Il»
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VANlOeKERER.Histoire de l'abbaye de St-Bavon èl delà Crypte
deSt-Jean, à Gand. 4885.4 vol. gr. tn-8. 34pi. iO »

VËRéEÏDoct. éh Droit. Diplomates et-publlctstes.Éludes çont;
Maurice d'Hauterive, de Gefiti, Pinhèlro Ferrelra, Ancilton,
d'Entratgues, Sieyèst Chateaubriand, MIgnet, 1856, tn-8.

— Séances el Travaux de l'Académie des sciences morales
et politlques.Compte rendu par Ch. Vergé, docteur endroit,
sous ta direction ae M. MIgnet. 484M8Ui(r\!\ 3»séries);
%i vol. ln-8. Épuisé. «0 »

— 4853-1838 (4* série), 4 vol. par an. L'année Î0 »
Abonnementpour 1859, pour Partsi S0fr. - Pour la provinceet

l'étranger125 fr. ;
VlRCItll MAROHIS.Opéra, varletale lectioniset pçrpèlua adno-

làliooë illUslràta a C.-G. Heyne, editioIV t cUravit. Wagner,
• Ltpsla), 4830,8 forts vol. ln-8. 36

'
»

VOITURE(V.). OEuvres complètes, nouv. édit. rëv., corr. et
augm. de la Vie dé l'auteur, de notes «t de pièces Iné-
dites par Amédéè Roux, avocat à îssolré, 1885, un magni-
fique vol; ln-8. 1t.

— Lettres du comte d'Avaux k voilure, suivies de pièces
extraites des papiers de Conrart, 4858, ln-8. •

6; »
Magnifique forums sorti" de» pnttti de Perrtn dé Lyon t ca-

ractères et papier en Imitation de ceux du xvîi* siècle.
VRETOS(pspadopoulos). Phltologte nêo-heltétilque, ou Cala-
. logue des ouv. tmpr. dans l'Idiome ancien oU dans la langue

usuelle des Grecs, depuis la destruction de l'empiré de By-
eance jusqu'il là création du royaume de Grèce. Athènes,
4884, fn-8 (texte grée). i »

— Tome II. Athènes, 4881, In-8, 8 »
— La Bulgarie anè. et hîod.St.-Pétérsbourg, IR86, tn-8.40 »
METOS.Mélanges nêo-heltéutques, Athènes, 1686, In-lS (texto

français),
'

* »
— Contes et Poèmes de la Grèce moderne, précédés d'une

Introduction par P. Mérimée. 4858, tn-S. i »
WADÙIHûTOH,agrégé de la Faculté des lettres de Parts. Essais

de Logique, leçons faites à la Sorbonne de 4818 A 1886.
1838, Tn-8. 6 »

— Ramus (Pierre dé la Ramée). Sa vie, ses écrits et ses opi-
nions. 1856, ln-8. 6 »

WAliON (Henri.), professeur, bu Droit d'asile. 1851, In 8. * 80
WEIL(H.) « BEHLOEW(L,). Théorie générale de l'Accentuation

latine, suivie de Recherches sur lés Inscriptions accentuées
et d'un examen dés Vues de M. Bepp sur l'Histoire de l'Ac-
cent. 4853, ln-8.

rr
6 „

WElSS.Bssalsur Hérmànn et Dorothée deGô«thè.t856,ln-8.t 50
— De tnqutsltione apud Romands, Ciceronts lemporè. 4866,

\ME3TKHEEHE(T.Van). Jeatt Stéén, Étude sur l'Art en Hollande,
orné d'un portrait dô Jean Steen t eau-forte sur papier
de Chiné, parfaitement gravé. Grand tn-8. . 4 »

WHIÎE(MeadlTheOrmulum.OxL 465», i vol. ln-8 cart. 80 >>
WlOAl. Des divers caractères dé Misanthropie, che* les écri-

vains anciens et modernes, 1851. L 4 60
—.lit Ticlti dlalogum de OratoH&u» Dismitatlo. 1831» tn-8

br. . ^ 4 80
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